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Mot de bienvenue
C’est avec joie et fier té que la Faculté d’éducat ion de l’Université de Sherbrooke lance aujourd’hui, après une
période de t ransit ion et de remaniement , le premier numéro élect ronique des Nouveaux cahiers de la
recherche en éducat ion dont la direct ion a été confiée à Godelieve Debeurme, Suzanne Pouliot et Olivier
Dezut ter. Après sept années de publicat ion des Cahiers de la recherche en éducat ion, cet te nouvelle mouture
de la revue s’inscr it à la fois en rupture et en continuité avec la formule précédente. Rupture évidente quant
au format d’abord, passant du suppor t papier offert en abonnement à une diffusion exclusivement
élect ronique accessible gratuitement de par tout sur la planète à l’adresse . Cont inuité toutefois, quant à la
mission de la revue qui se veut toujours « un lieu de publicat ion, axé principalement sur la réflexion et les
recherches en cours, ut ile au développement de l’éducat ion, de la qualité dans l’enseignement et d’une société
mieux réfléchie » tel que l’avait énoncé le professeur Claude Laflamme, le premier directeur. Par ces
Nouveaux cahiers, la Faculté compte sur l’immense potent iel de la diffusion en ligne pour renforcer sa
cont r ibut ion à la recherche en éducat ion au plan internat ional en livrant , sur une base bisannuelle, des textes
pert inents et de grande qualité scient ifique, rédigés tant par des chercheuses et chercheurs aguer ris que par
des étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs.
Dans ce premier numéro, on découvrira un dossier thémat ique sur la didact ique du français et la format ion
des enseignantes et enseignants, coordonné par Suzanne Pouliot et Olivier Dezut ter ainsi qu’un art icle horsdossier
t raitant d’une quest ion d’ordre méthodologique. À l’image de ce que nous comptons pr ivilégier , les
textes qui composent ce premier numéro élect ronique sont issus tant de chercheuses et chercheurs québécois
que de collaborat rices et collaborateurs internat ionaux. Le contenu des prochains numéros est déjà en
préparat ion. Le numéro 2 du volume 8 comprendra un dossier sur les t roubles du comportement chez les
élèves du pr imaire et du secondaire. Suivront un numéro non thémat ique puis un aut re sur les intervent ions
auprès d’élèves à risque. La diversité de ces thémat iques, auxquelles il faut ajouter les sujets abordés dans
les ar t icles hors- thème, est ce qui, sous apparence d’éclect isme, fait la force de la recherche en éducat ion:
une recherche plurielle, ouverte au dialogue, au confluent de nombreuses disciplines et t radit ions théoriques.
Le premier directeur , dans son int roduct ion, formulait le souhait que la revue serve «de véhicule à une
réflexion cumulat ive sans écarter d’avance la cont radict ion, ni exclure aucune problémat ique et réflexion
théorique » et qu’elle favorise « la publicat ion des t ravaux de recherche en éducat ion dont les résult ats sont
intermédiaires, en émergence et non nécessairement achevés» afin de donner l’occasion à « des personnes
aux études supérieures, seules ou en collaborat ion avec leur directeur ou avec leur direct r ice de recherche, de
faire part de t ravaux menés dans le cadre de la product ion de leur mémoire ou de leur thèse ». Ces
orientat ions demeurent pour nous des balises qui guideront le choix des thèmes abordés et des art icles
publiés.
Permet tez-moi de profiter de cet te inaugurat ion des Nouveaux cahiers de la recherche en éducat ion pour vous
inviter, chercheuses et chercheurs en éducat ion de toutes provenances, à par t iciper à ce nouveau souffle en
soumet tant vos ar t icles, en consultant les textes publiés et en les faisant connaît re aux chercheuses et
chercheurs et prat iciennes et prat iciens de l’éducat ion qui vous entourent .
Sylvain Bourdon
Vice-doyen à la recherche
Faculté d’éducat ion, Université de Sherbrooke
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Avant-propos Les pratiques de formation initiale en didactique du
    français langue d’enseignement Aujourd’hui reconnue comme une discipline de recherche à part
    entière au sein des sciences humaines, en général, et des sciences de l’éducation, en
    particulier, la didactique des disciplines occupe aussi, depuis une quinzaine d’années, une
    place importante dans les différents programmes de formation initiale des professionnels de
    l’éducation : enseignants et enseignantes au primaire, au secondaire, ou spécialistes de
    l’adaptation scolaire. Dans plusieurs lieux de formation, les cours de didactique ont pris la
    place de ce qui fut d’abord appelé cours de «pédagogie » d’une discipline déterminée et par la
    suite, cours de «méthodologie » d’une discipline spécifique. Le choix de la nouvelle étiquette
    et l’avènement de la didactique en tant que discipline de formation ont déterminé la volonté de
    prendre en compte de nouvelles questions en lien avec la formation des enseignantes et des
    enseignants des différentes disciplines, qui ne se limitent pas aux aspects relatifs aux outils
    et méthodes à privilégier pour favoriser l’apprentissage des élèves, mais touchent aussi à une
    réflexion de nature épistémologique sur la discipline elle-même, sur les objets
    traditionnellement travaillés dans les classes et sur les activités mises en place. Mais comment
    cela s’est traduit effectivement dans les pratiques des formatrices et des formateurs en
    didactique du français langue d’enseignement oeuvrant dans les différentes institutions chargées
    de la formation ? Si les recherches sur les questions d’enseignement-apprentissage du français
    aux différents niveaux de la scolarité et dans différents contextes se multiplient constamment,
    celles portant sur la didactique du français en tant que discipline de formation sont plus
    rares. Un grand nombre de chercheurs et de chercheuses en didactique du français interviennent
    aussi directement dans la formation initiale, mais la plupart de ceux-ci semblent plus enclins à
    questionner les pratiques des enseignants et des enseignantes – et celles des élèves des milieux
    scolaires – que leurs propres pratiques en tant que formateur ou formatrice de futurs
    professionnels de l’enseignement du français. Les enjeux de ces pratiques méritent toutefois
    d’être questionnés sur plusieurs plans dont celui des théories de référence, celui des modes de
    formation à la pratique, celui de la connaissance et de la réflexion sur le cadre institutionnel
    dans lequel s’ancrent les pratiques prescrites. À titre d’exemple, ainsi que nous l’évoquions
    antérieurement à propos de la formation des maîtres de lecture, les futures enseignantes et les
    futurs enseignants doivent non pas simplement «accumuler une série de savoirs sur la lecture,
    mais surtout pouvoir s’approprier des approches, se comprendre eux-mêmes en tant que lecteurs,
    observer leurs élèves, inventer des séquences didactiques adaptées à la fois aux référentiels de
    compétences et aux contextes sociaux et scolaires où ils travailleront » (Dezutter et Vanhulle,
    2002, p. 8). De tels défis valent pour tous les volets du cours de français. Ils entraînent une
    série de questions par rapport auxquelles les formatrices et les formateurs se situent à travers
    des choix concrets structurant leurs pratiques de formation. À l’heure où, au Québec comme en
    Communauté française de Belgique, les programmes de formation initiale ont été repensés, d’une
    part, en fonction de référentiel de compétences professionnelles établis par les autorités
    politiques (Gouvernement du Québec, 2001a) et, d’autre part, selon un arrimage avec les nouveaux
    programmes par compétences mis en place dans l’enseignement obligatoire (Gouvernement du Québec,
    2001b), il a paru intéressant de faire le point sur les pratiques de formation initiale lancées
    dans le domaine de la didactique du français dans ces deux contextes géographiques de la
    francophonie. Les articles rassemblés dans ce dossier thématique touchent directement aux
    pratiques effectives des formatrices et des formateurs, la plupart de celles et ceux-ci faisant
    écho à leurs propres pratiques professionnelles. À cette occasion, ils partagent leurs
    interrogations sur les fondements théoriques de chacun des volets traités (par exemple, comment
    enseigner l’oral à des futurs maîtres et pourquoi le faire ?), expliquent comment ils ont conçu
    des pistes d’intervention qui tiennent compte des résultats de recherche et des prescriptions
    ministérielles, comparent et analysent des pratiques qui ont cours ou encore, s’intéressent aux
    effets de la formation sur les étudiantes et les étudiants en analysant certaines de leurs
    représentations et productions, en regard de préoccupations précises. En ce qui concerne la
    formation en didactique de la lecture, Suzanne Pouliot s’attarde aux pratiques de lecture
    identifiées par les stagiaires en formation initiale à l’aide d’un outil, le carnet de lecture.
    Cet outil constitue le lieu scriptuaire d’observations des pratiques de lectures des maîtres
    associés, des stagiaires et des élèves et révèle les pratiques retenues aussi bien par les
    étudiants que celles qu’ils sont susceptibles d’adopter par la suite. Malgré les limites
    inhérentes à cette recherche qualitative/interprétative, l’outil de formation a contribué à la
    coconstruction des connaissances des stagiaires du baccalauréat en enseignement au préscolaire
    et au primaire de l’Université de Sherbrooke. Dominique Ledur et Séverine Decroix, formatrices
    dans des hautes écoles pédagogiques de la Commauté française de Belgique, proposent à leurs
    étudiantes et à leurs étudiants la rédaction d’une autobiographie de lecteur. Cette activité est
    envisagée comme une clé d’entrée dans la didactique de la lecture. Elle permet de relier regard
    rétrospectif et prospectif, amenant les étudiantes et les étudiants à réfléchir sur les enjeux
    et les modalités de la lecture à l’école. Cette réflexion est d’autant plus importante que le
    travail sur l’autobiographie fait apparaître que de nombreux étudiants et de nombreuses
    étudiantes ont développé un certain nombre d’appréhensions Nouveaux cahiers de la recherche en
    éducation, vol. 8, no 1, 2005, p. 7 à 10 6 par rapport au monde des livres et de la lecture. Les
    autrices présentent ainsi des exemples d’activités mises en place afin de redonner confiance et
    plaisir aux étudiantes et aux étudiants qui se déclarent «faibles » ou «petits » lecteurs.
    Travaillant également dans le développement de compétences professionnelles autour de
    l’enseignement-apprentissage de la lecture et de l’écriture, Sabine Vanhulle a cherché à mieux
    comprendre comment les futures enseignantes et les futurs enseignants construisent leurs savoirs
    autour de la littératie et en quoi ceux-ci peuvent contribuer à une prise de conscience propice
    à fonder une pratique novatrice et réflexive. L’analyse de portfolios tenus par des étudiants
    d’une Haute école pédagogique de la Communauté française de Belgique, futures enseignantes et
    futurs enseignants du primaire, permet de faire apparaître des processus de subjectivation
    distincts qui gagneraient à être pris en compte par les formatrices et les formateurs. Noëlle
    Sorin, quant à elle, fait état d’une recherche actuellement en cours, centrée sur une didactique
    de l’écriture littéraire du récit de fiction au primaire, selon une triple perspective :
    épistémologique, didactique et de formation. Elle affirme que «la formalisation de l’écriture
    littéraire et l’élaboration de dispositifs didactiques participent de l’émergence d’une
    didactique de l’écriture littéraire », tout en souscrivant à la volonté actuelle de réaffirmer
    l’École dans sa finalité culturelle. Deux articles se préoccupent de l’enseignement de la
    didactique de l’oral. Le premier, écrit par Béatrice Halsouet, Hélène Guy et Olivier Dezutter,
    illustre une pratique de formation de l’enseignement-apprentissage de l’oral pour les futurs
    maîtres du préscolaire et du primaire. À cette fin, ils relatent une expérience centrée sur
    l’art de dire un conte auquel sont reliées des situations de communication variées pour
    développer une conscience linguistique liée à l’exercice du métier d’enseigner. Cet article
    témoigne des préoccupations actuelles dans ce sous-champ de la didactique. Dans le même domaine
    d’intervention, Lizanne Lafontaine propose, à la suite de deux recherches qualitatives réalisées
    en didactique de l’oral et d’un bref portrait historique qui brosse l’évolution de cet
    enseignement de 1969 à 1995, des pistes d’intervention destinées aux futurs maîtres de français,
    langue d’enseignement au secondaire. En référence aux orientations actuelles des programmes de
    français pour le primaire et le secondaire qui privilégient une approche des différentes
    composantes de la langue dont sa structure, en situation de lecture ou d’écriture, Jean-François
    Boutin présente une recherche développement en didactique de l’écriture menée avec la
    collaboration de futurs maîtres, qui vise à mettre à l’épreuve, à valider et à perfectionner une
    nouvelle approche en enseignement-apprentissage de la syntaxe en s’appuyant sur un matériau
    particulier, à savoir la bande dessinée. Ce travail entend contribuer à modifier le rapport à la
    langue tant de la part du maître que des élèves. Pour leur part, Godelieve Debeurme, Line
    Laplante et Jacynthe Turgeon s’attardent aux pratiques orthodidactiques du français inscrites
    depuis peu au programme de baccalauréat en adaptation scolaire de l’Université de Sherbrooke,
    inspirées des modèles cognitifs de traitement de l’information. Les autrices rendent compte
    d’une étude de cas, issue d’un contexte d’apprentissage réel vécu à la Clinique Pierre-H. Ruel.
    Réalisée avant l’implantation du programme de formation à l’école québécoise, la recherche
    longitudinale décrite par Colette Baribeau et Monique Lebrun présente le portrait de douze étu-
    Avant-propos – Les pratiques de formation initiale en didactique du français… 7 diantes et
    étudiants que les autrices ont suivi pendant quatre ans. Elles analysent leur cheminement en
    regard de leur «devenir» professionnel sous l’angle de la relation entre les compétences
    disciplinaires et les compétences en didactique de la langue maternelle. À cette fin, les
    chercheuses proposent, en guise de conclusion, différentes avenues susceptibles de favoriser
    l’intégration des jeunes bachelières et bacheliers au milieu scolaire. Quel que soit le volet du
    cours de français concerné, ces articles permettent, à leur façon, de mieux connaître et de
    mieux comprendre les enjeux actuels ainsi que les fondements et les modalités pratiques de la
    didactique du français en tant que discipline de formation. Plus largement, ils contribuent à
    documenter des pratiques relevant de la pédagogie de l’enseignement supérieur dans le domaine de
    la formation des enseignantes et des enseignants. Il resterait à étudier dans quelle mesure et
    jusqu’où les pratiques de formation en didactique du français se distinguent des pratiques de
    formation en didactique des autres disciplines scolaires, ce qui mériterait en soi un autre
    dossier thématique. 
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Résumé
Cet article s’inscrit dans les nouvelles analyses fondées sur l’observation des pratiques et la prise en compte des acteurs dans leur développement professionnel. Dans le cadre d’une recherche qualitative/interprétative, l’autrice identifie les pratiques de lecture colligées par les stagiaires en formation initiale à l’aide d’un outil de formation, le carnet de lecture. Centrée sur trois axes d’observation, cette étude identifie les principales pratiques de lecture observées en classe, analyse le matériel imprimé et informatique utilisé par les maîtres-associés et décrit la fréquentation de la bibliothèque scolaire et le matériel qu’on y trouve. Malgré les limites inhérentes au carnet de lecture, cet outil de formation a contribué à la coconstruction des connaissances des stagiaires.

Abstract
This article works with recent modes of analysis based on the observation of practice and on taking account of actors in process or professional development. As part of a qualitative/interpretive study, the author identified the reading practices grouped together by student teachers during their practicums, using the reading notebook. The study used three observational focuses to identify the main reading practices observed in class, analyse the print and electronic materials used by the student teachers, and describe school-library use and school-library materials. Despite limitations inherent in the reading notebook, this educational tool did contribute to the student teachers' co-construction of knowledge.
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Résumé: Cet article s’inscrit dans les nouvelles analyses fondées sur l’observation des
pratiques et la prise en compte des acteurs dans leur développement professionnel. Dans
le cadre d’une recherche qualitative/interprétative, l’autrice identifie les pratiques de lecture
colligées par les stagiaires en formation initiale à l’aide d’un outil de formation, le
carnet de lecture. Centrée sur trois axes d’observation, cette étude identifie les principales
pratiques de lecture observées en classe, analyse le matériel imprimé et informatique
utilisé par les maîtres-associés et décrit la fréquentation de la bibliothèque scolaire et le
matériel qu’on y trouve. Malgré les limites inhérentes au carnet de lecture, cet outil de
formation a contribué à la coconstruction des connaissances des stagiaires.
Abstract – This article works with recent modes of analysis based on the observation of
practice and on taking account of actors in process or professional development. As part
of a qualitative/interpretive study, the author identified the reading practices grouped
together by student teachers during their practicums, using the reading notebook. The study
used three observational focuses to identify the main reading practices observed in class,
analyse the print and electronic materials used by the student teachers, and describe schoollibrary
use and school-library materials. Despite limitations inherent in the reading notebook,
this educational tool did contribute to the student teachers’ co-construction of knowledge.
Les pratiques de lecture
identifiées par les
stagiaires en formation
initiale
Introduction – Liminaire
Les recherches réalisées sur le savoir des enseignants, sur le curriculum caché de ceux et
celles qui interviennent quotidiennement en classe, révèlent a posteriori les pratiques réalisées
par les uns et les autres pour adapter les objets de savoir en objets d’apprentissage. À ce chapitre,
les recherches réalisées sur les pratiques de lecture et les moyens pour remédier aux difficultés
reliées à la lecture, autant au Québec qu’en Europe francophone, identifient et décrivent les manières
concrètes utilisées pour enseigner la lecture au primaire, introduire la littérature de jeunesse en
classe, explorer la bibliothèque scolaire ou encore aménager et animer un coin-lecture pour consolider
les apprentissages formels en lecture.
En somme, les données actuelles reliées autant à l’enseignement et à l’apprentissage de la
lecture qu’à la fréquentation des bibliothèques scolaires et à l’introduction d’ouvrages littéraires
édités au Québec sont nombreuses et diversifiées et constituent, dans le cadre de la formation
initiale, une solide base de connaissances pour les étudiants en formation des maîtres. Les pratiques
de lecture enseignées appliquent des manières de procéder qui, ultérieurement, faciliteront
les apprentissages des élèves en classe. De plus, les travaux proposent aux futurs maîtres des
pratiques validées de l’enseignement et de l’apprentissage de la lecture.
Cet article s’inscrit dans ces nouvelles analyses fondées sur l’observation des pratiques et
la prise en compte des acteurs dans leur développement professionnel, puisque la pratique est
une forme de recherche, et que le savoir peut se concrétiser sur le plan professionnel même s’il
ne repose pas sur une théorie formelle (Anadón, 2000). Dans la foulée du concept de «pratique
réflexive » de Schön (1983), les résultats de la présente recherche qualitative/interprétative dégagent
les pratiques de lecture colligées par les stagiaires du baccalauréat en enseignement au
préscolaire et au primaire de l’Université de Sherbrooke.
1. Rôle et place de la littérature de jeunesse en classe
Au Québec, si, en formation initiale des maîtres au préscolaire et au primaire, l’enseignement
de la littérature de jeunesse est présent, sous forme de cours optionnels ou obligatoires
selon les lieux de formation universitaires, ce n’est que depuis 1994 que le programme d’enseignement
du français identifiait les textes courants et les textes littéraires. Plus récemment,
le programme de langue d’enseignement du ministère de l’Éducation du Québec (Gouvernement
du Québec, 2001) a mis l’accent sur la lecture plurielle et l’appréciation des oeuvres littéraires
au primaire. Dans cet esprit, Courchesne (1999) et Veilleux (1996), conscientes de l’importance
allouée à la littérature pour la jeunesse dans le programme d’enseignement de la langue, montrent
comment elles ont introduit la littérature de jeunesse en classe, allant de la lecture à haute
voix (LHV), à la lecture silencieuse continue (dorénavant LSC), en plus d’allouer quelques heures
par semaine à des activités de littérature. En France, Le Manchec (2000) suggère une approche
concrète de la littérature de jeunesse, alors qu’au Québec, Lebrun et Lamarche (1995) décrivent,
quant à elles, comment les enseignants experts utilisent la fonction esthétique de la littérature
de jeunesse en classe. De leur côté, Provost (1994) et Giasson (2000), s’appuyant sur les travaux
qui ont porté sur l’importance des textes littéraires dans le développement des enfants et des
adolescents, suggèrent de nombreux moyens d’imprégner l’élève d’oeuvres littéraires de qualité
alors que Lacroix et Pouliot (2001) analysent le rôle des bébés-livres sur l’émergence de
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l’écrit des petits de zéro à cinq ans. En Belgique, Waelput (2002) propose des situations de vie
pour le développement des compétences en lecture de deux ans et demi à huit ans. En somme,
des deux côtés de l’Atlantique, il y a consensus quant à la place et au rôle joué par la littérature
de jeunesse dans le développement de compétences culturelles.
2. L’enseignement et l’apprentissage de la lecture au
préscolaire et au primaire
À ces travaux et à ces enseignements centrés sur la place et le rôle de la littérature de jeunesse
en classe s’ajoutent les recherches réalisées en didactique de la lecture destinées aux futurs maîtres,
dont ceux réalisés par Cloutier et Giasson (1995), Giasson (1990, 1995a et b) et Thériault (1996).
Préoccupées par la formation des maîtres, les autrices examinent pour les futurs enseignants
différentes façons d’aider les élèves à devenir des lecteurs accomplis, tout en développant leur
goût de lire. Pour leur part, Paradis et Baribeau (1995) ont identifié l’expérience d’apprentissage
de la lecture chez les étudiants, et plus particulièrement le dévoilement de leur expérience
antérieure, afin de mesurer leur impact sur leur pratique future. De leur côté, pour répondre plus
adéquatement aux directives ministérielles centrées sur l’enseignement/apprentissage de la lecture,
Lebrun, Guérette et Achim (1993), Lemay (1998) et Montreuil (2001) exploitent le journal
littéraire pour développer la compétence à apprécier des oeuvres littéraires. L’implantation d’un
cercle de lecture (Terwagne, Vanhulle et Lafontaine, 2001) ou d’un CLAP (cercle de lecture autonome
au primaire) (Gervais, 1998) fournit un contexte approprié à l’expression de réactions
personnelles pour tous les élèves, y compris l’élève en difficulté (Perrault et Giasson, 1996), en
plus de développer les deux compétences visées par l’actuel programme de lecture au primaire,
soit lire des textes variés et apprécier des oeuvres littéraires.
Préoccupées par les premiers apprentissages formels de l’élève, Samson, Giasson et Saint-
Laurent (2000) examinent, dans cet esprit, la relation entre le rôle joué par le style parental de
la mère et ses interventions en situation de lecture avec son enfant, alors qu’Aubry, Giasson et
Saint-Laurent (2000) s’attardent aux interventions des parents en lecture et leur impact sur l’autonomie
des lecteurs débutants. Beaudoin, Giasson et Boisclair (1997), quant à eux, s’intéressent
à la nature des interactions lors de la lecture d’histoires en première année. Par ailleurs, Nadon
(2002) suggère l’intégration naturelle de la lecture et de l’écriture en première année, selon une
approche intégrée du langage, mieux connue sous l’appellation de Whole Language, pendant
que Van Grunderbeeck (1994) décrit les stratégies ou l’absence de stratégies utilisées par les
élèves qui peinent en lecture. Les recherches identifiées orientent les interventions didactiques
et leurs incidences sur la pratique.
3. Coin de lecture et bibliothèque scolaire
Outre les travaux centrés sur l’enseignement et l’apprentissage de la lecture et l’utilisation de
la littérature de jeunesse comme matériel de lecture exploré en classe, la bibliothèque de l’école
joue le rôle de plaque tournante du support à l’apprentissage. Elle constitue pour l’Unesco «une
composante à long terme d’alphabétisation, d’éducation, d’information et de développement social
et culturel » (Clermont et Marsolais, 2001, p. 5). Si pour Beaulac (1994), la bibliothèque est le
prolongement essentiel de l’activité scolaire de l’école, pour Dion (2003), elle est le centre culturel
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de l’école. La Politique de la lecture et du livre (Gouvernement du Québec, 1998) du ministère
de la Culture et des Communications (dorénavant MCC), tout comme le Programme de formation
de l’école québécoise (Gouvernement du Québec, 2001) du ministère de l’Éducation du Québec
(dorénavant MÉQ) reconnaissent explicitement la contribution des bibliothèques scolaires à la
formation de l’élève, car elles concourent à approfondir et à enrichir les premiers apprentissages
acquis à l’école, à soutenir l’acquisition des compétences et des connaissances, en plus de constituer
un lieu essentiel au sein de l’école.
Toutefois, Dion (2003) constate qu’une grande proportion des bibliothèques scolaires, tant
primaires que secondaires, «ne peut répondre à la double mission de soutien à l’enseignement
et à la formation fondamentale de l’élève » (A 9), car ces lieux de lecture sont répartis inégalement
dans les écoles québécoises, tout comme le nombre de livres offerts par élève. À titre
d’exemple, en 1997, seulement 42% des écoles québécoises réservaient un local exclusivement
à la bibliothèque alors que 91,7% partageaient ce local avec d’autres services scolaires et 1,3%
des écoles se retrouvaient sans coin-lecture ni bibliothèque centrale. La même année, 12,5 livres
par élève étaient recensés contre 13,1, en 1988, et 35% des écoles offraient moins de 10 livres
par élève alors que 18% en offraient plus de vingt. Le document de 52 pages produit en décembre
2001, Rapport sur la situation des bibliothèques scolaires québécoises, signalait la désuétude
des ressources documentaires. Dans les faits, selon cette étude, « 80% des bibliothèques scolaires
visitées s’illustrent par la faible teneur de leur collection en matière de livres de référence.
Ce taux atteint 67% et 47%, respectivement au secondaire et au primaire, lorsqu’il est question
d’ouvrages littéraires » (Chouinard et Deglise, 2003, A1).
Dans l’ensemble des écoles québécoises, les collections de livres, rangées selon le système
de classification décimale Dewey (CDD), se répartissent comme suit: 47% de celles-ci sont constituées
d’ouvrages de recherche (ouvrages de références, encyclopédies, documentaires) alors que
53% des collections regroupent des livres de fiction (contes, légendes, bandes dessinées, romans,
etc.). Dans les faits, au primaire, seulement 38% des collections sont des ouvrages de référence,
répartis en fonction de deux groupes d’âge, les 5-8 ans et les 9-12 ans (Beaulac, 1994). Outre
les collections de livres, 70% des bibliothèques scolaires sont abonnées à des périodiques dont
90% au secondaire et 64% au primaire. À ceci s’ajoute le matériel informatique, deux fois moins
important au primaire qu’au secondaire, soit : des documents audiovisuels (30, 1%), des jeux
éducatifs (15, 4%), des programmes informatiques (33, 9%) et Internet (25, 4%). Contrairement
aux années 1970, les bibliothèques scolaires actuelles n’ont pas le quart des livres d’antan. Le
MCC reconnaît que «la situation des bibliothèques scolaires est plus critique au primaire » (1998,
p. 7), et recommande un plus grand partenariat avec la bibliothèque municipale pour pallier les
carences constatées. Outre cet état des lieux, la bibliothèque scolaire demeure un associé important
au développement et à la consolidation des apprentissages. C’est dans cet esprit que l’ex-ministre
de l’Éducation, monsieur Sylvain Simard, souhaitait injecter 100000000$, répartis sur cinq ans,
pour rajeunir les bibliothèques scolaires.
4. L’édition littéraire pour l’enfance et la jeunesse
Bien que de trop nombreuses bibliothèques scolaires soient jugées dans un piteux état, l’édition
québécoise pour l’enfance et la jeunesse a connu un essor sans précédent. Pouliot (1991, 1994)
a souligné que cette littérature, longtemps négligée par l’institution littéraire, a fait montre d’un
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exceptionnel dynamisme depuis le début des années 1970. D’après Madore (1994), la production
éditoriale a beaucoup augmenté depuis 1983. Selon les dernières données recensées, il y
a eu 553 titres publiés en 1997, incluant quelques rééditions et quelques traductions, de l’anglais
principalement, par rapport à 476 titres en 1996 (Founier, 1997). Les titres publiés, disponibles
et accessibles autant dans les librairies que dans les grandes surfaces, dans les bibliothèques
publiques et scolaires, constituent, à l’échelle de la province et hors Québec, des lieux propices
pour alimenter les classes et les lieux de lecture privée et publique. Les nombreux clubs
de lecture mis sur pied par Communication-Jeunesse dans les écoles du primaire et du secondaire
(Livromagie, Livromanie, Réseau C-J), La Bataille des livres et le Lectorat en Estrie, pour n’en
citer que quelques-uns, contribuent à faire connaître cette production éditoriale.
5. La transformation des savoirs
Parallèlement aux travaux centrés sur différents aspects reliés à l’enseignement et à l’apprentissage
de la lecture au préscolaire et au primaire et aux moyens pour accroître le savoir-lire et
remédier aux difficultés constatées, d’autres chercheurs se sont préoccupés de la transformation
des savoirs. Ainsi, Legendre (1998) a décrit la transformation des savoirs pour les rendre
accessibles aux élèves et les bricolages opérés par l’enseignant pour rendre les savoirs enseignables,
en référence aux travaux de Perrenoud (1994).
Dans cet esprit, Ammann (1998) a illustré la théorie de la transposition didactique, décrite
par Chevallard (1991), en l’adoptant à ses classes d’immersion en français. Portelance (2000),
quant à elle, s’est attardée au savoir pratique des enseignants, base pour agir, prendre des décisions,
improviser en classe et analyser son action. Le savoir pratique des enseignants, bien qu’il
soit transférable en classe, est construit dans l’action, car il est dynamique et changeant. Il
s’ensuit que les savoirs se transforment et s’adaptent aux situations de la classe. Legendre (1998)
a montré que «la transposition didactique inclut également les transformations qu’effectue l’enseignant
dans les contenus de l’enseignement pour en favoriser l’appropriation » (p. 33). En somme,
dans un curriculum, la fonction d’un programme, au préscolaire et au primaire ou en formation
initiale des maîtres est d’indiquer les contenus à enseigner et les raisons qui légitiment certains
choix plutôt que de dicter des pratiques.
6. La formation initiale des maîtres
Alors quelles sont les manières diversifiées d’assurer la mise en oeuvre d’un programme?
Pour répondre à cette question, nous nous référerons aux activités pédagogiques du programme
du baccalauréat au préscolaire et au primaire offert à l’Université de Sherbrooke. Les activités
retenues veulent permettre aux futurs maîtres de développer les compétences essentielles à
l’accomplissement des nombreuses tâches qui leur seront prochainement attribuées. Cette approche
par compétences consiste à «mettre en interaction divers savoirs et d’autres types de ressources
en fonction de l’usage varié que l’on peut en faire suivant les situations» (Carbonneau et Legendre,
2002, p. 13).
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À cet effet, une des lignes directrices du programme est de favoriser une intégration entre
les différentes composantes de la formation, dont le lien entre la théorie et la pratique, pour
développer un savoir-agir opérationnel, en plus d’agir sur les attitudes. Pour cela, les activités
de formation font la promotion des stratégies pédagogiques qui favorisent l’émergence des représentations
de ceux et celles qui se destinent à l’enseignement.
Parmi les pratiques expérimentées, nous retenons pour notre propos des activités centrées
sur les divers types de lecture, vécues en dyade ou en triade, accompagnées d’interventions diversifiées
(le cercle de lecture, le questionnement avant-pendant et après la lecture, la lecture à
haute voix, la lecture interactive, la visite au Salon du livre de l’Estrie, la visite d’un animateur
du livre et de la lecture en classe, l’exploration des différents genres littéraires, la création de
climat favorable à la lecture, l’évaluation des lectures, etc.). Les analyses reliées à l’évolution
du lecteur, les stratégies à enseigner et le carnet de lecture façonnent la formation.
Dans le cadre de cet article, le carnet de lecture, lieu scripturaire d’observations des pratiques
de lectures des maîtres-associés, des stagiaires et des élèves, constitue la pratique synthèse
que nous retenons en priorité, car cet outil de formation révèle les pratiques retenues par les
stagiaires et celles qu’ils sont susceptibles d’adopter par la suite.
7. La recherche qualitative/interprétative
Pour notre propos, nous avons retenu la recherche qualitative/interprétative, car, selon Savoie-
Zajc (2000), ce type de recherche se moule sur la réalité des répondants. Située au coeur même
de la vie quotidienne, elle cherche à mieux comprendre cette vie pour ensuite agir sur elle, car
elle poursuit, souventes fois, des buts pragmatiques et utilitaires, en plus de tenir compte des
interactions que les individus établissent entre eux et leur environnement. L’observation, définie
par Jaccoud et Mayer (1997), constitue un mode important de collecte de données.
Le matériel écrit, à savoir les carnets de lecture rédigés dans le cadre d’un cours de didactique
de la lecture dispensé au premier semestre de la deuxième année de formation, constitue
un des moyens retenus pour agir sur les attitudes et les représentations des étudiants et des étudiantes
en formation. Il assure, tout au long du processus, la prise en compte des représentations
et le développement de conceptions reliées à la lecture, tout en développant la maîtrise
d’un des nombreux objets de savoir enseignés : la didactique de la lecture. Grâce à cet outil, le
stagiaire observe personnellement et de manière prolongée des situations et des comportements
auxquels il s’intéresse, tout en fournissant des matériaux riches et précieux pour la recherche
en formation initiale.
Depuis deux ans, cette recherche qualitative/interprétative recense ce que les futurs maîtres
retiennent de la place occupée par la lecture, depuis l’implantation de la Politique de la lecture
et du livre (Gouvernement du Québec, 1998) par le MCC, en classe, autant à la maternelle qu’aux
trois cycles du primaire, en concertation avec le programme du domaine des langues et plus
particulièrement le programme de français, langue d’enseignement du MÉQ (Gouvernement
du Québec, 2001).
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En fait, l’outil de recherche – le carnet de lecture – collige et étudie le matériel utilisé pour
lire en classe, examine le contenu des bibliothèques scolaires ou la place occupée par les coins
de lecture et leur fréquentation et s’attarde aux interventions didactiques reliées à l’enseignement
et à l’apprentissage de la lecture de la maternelle à la fin du primaire.
8. Objectifs de recherche
Notre recherche retient les objectifs suivants :
– Identifier et décrire les pratiques de lecture observées en classe de stage ;
– Analyser le matériel de lecture imprimé et informatique (manuels, livres de littérature d’enfance
et de jeunesse, sites informatiques, cédéroms) présent dans la salle de classe ;
– Décrire la fréquentation de la bibliothèque scolaire et le matériel de lecture disponible selon
différents supports (imprimé, informatique).
9. Hypothèse de recherche
Par l’analyse, l’observation et la réflexion, le carnet de lecture, rédigé hebdomadairement
par les stagiaires du baccalauréat en enseignement au préscolaire et au primaire (BEPP), facilite
le développement de la compétence disciplinaire associée à la didactique de la lecture. On peut
penser que les pratiques d’enseignement décrites et analysées par de nombreux chercheurs mentionnés
précédemment (Giasson et Thériault, 1983; Giasson, 1990; Giasson, 1995a et b; Giasson,
2000; Thériault, 1996; Van Grunderbeeck, 1994) sont transposées de diverses façons en classe
et sélectionnées par les stagiaires, car elles correspondent aux enseignements dispensés.
10. L’échantillon
Le dépouillement des informations recueillies par 31 stagiaires (tableau 1) identifie les principales
pratiques utilisées en classe, selon le cycle et le niveau scolaire, selon trois axes : les
interventions reliées à l’enseignement/apprentissage de la lecture (activités, exercices, projets,
mini-conférences, ateliers, etc.) ; le matériel utilisé pour développer et consolider le goût et le
savoir-lire ; la place occupée par le coin-lecture en classe et la fréquentation de la bibliothèque
scolaire ou, à défaut, celle de la bibliothèque municipale.
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Tableau 1
Pratiques d’enseignement/apprentissage de la lecture par des stagiaires (S)
et des maîtres-associés (MA)
Résultats obtenus
Niveaux
Approche analytique
de la lecture
Enseignement des
stratégies
Connaissances
antérieures
activées
LSC quotidienne
+ questions
Lecture des consignes
LHV individuelles
et à l’unisson
Système de motivation
à lire
(jetons)
Visite d’auteur
+ rallye littéraire
1re année X
(MA)
X
(MA)
X
(MA)
2e année X
(MA)
3e année X
(MA)
x
(MA + S)
4e année X
(MA + S)
X
(MA)
5e année X
(MA+S)
X
(MA)
X
(MA)
6e année X
(MA)
Niveaux
LHV quotidienne
d’un conte,
roman, etc.
Exploration
variée de livres
Présentation du
paratexte
LHV suivie d’une
activité de prolongement
Lecture Interactive
Orientation de la
lecture
Enseignement des
lettres
Répondre à questionnaire
Maternelle X
(MA + S)
X
(MA)
X
(MA)
X
(MA)
X
(MA)
X
(MA)
1er cycle
1re année
X
(MA + S)
X
(MA + S)
X
(MA)
2e année X
(MA + S)
X
(MA)
X
(MA + S)
X
(MA)
2e cycle
3e année
4e année X
(MA)
X
(MA)
X
(MA + S)
3e cycle
5e année
X
(MA + S)
X
(MA)
X
(MA)
X
(MA + S)
6e année X
(MA)
X
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10.1 Le matériel de lecture en classe
10.1.1 Maternelle
C’est à la maternelle et au premier cycle que les maîtres-associés interviennent le plus
fréquemment auprès de leurs élèves et que les activités de lecture sont les plus variées, alors
qu’on constate une chute d’interventions au deuxième cycle et un regain d’interventions au
troisième cycle, dues notamment à la présence de défi-lecture en classe. Ainsi, les stagiaires
ont noté que les éducatrices à la maternelle procèdent quotidiennement à une lecture à haute
voix (LHV) et explorent une variété générique de livres aux divers formats: livres géants, albums,
livres animés, livres jeux, livres-cassettes, contes, imagiers, comptines, livres à structure prévisible
(tableaux 2 et 3).
Tableau 2
Le matériel de lecture en classe
Niveaux Coinlecture
Rotation Animation Étagère,
armoire
Bibliothèque
scolaire ou
municipale
Fréquence État des livres
V = varié
A = attrayant
É = écornés
D = désuet
Déf.= défectueux
Maternelle X Par thème X X X V, A et É
1er cycle
1re année
X X V
2e année X Absence de variété
et de quantité
2e cycle
3e année
X X X 2 périodes/
semaine ;
1 période/9 jours
Absence de variété,
D et Déf.
4e année X
3e cycle
5e année
Tintin
seulement
X 2 fois/10 jrs
(45 min.)
2 fois/10 jrs
(20 min.)
2 périodes/60
périodes
É
6e année X 2 périodes/
60 périodes
É
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Tableau 3
Coin-lecture et bibliothèque scolaire
Lors de la lecture en grand groupe, les étudiants constatent que les maîtres-associés explorent
le paratexte (présentation du titre de l’ouvrage lu, le nom de l’auteur, de l’illustrateur et de la
collection), puis explorent la page de couverture pour que les enfants puissent émettre des hypothèses
sur le déroulement de l’histoire. Lors de la lecture proprement dite, les lectrices indiquent
l’orientation de la lecture avec leur doigt ou une baguette, s’il s’agit d’un livre géant. Les maîtresassociés
interagissent fréquemment avec leurs élèves lors de la lecture quotidienne et tiennent
compte des trois variables décrites par Giasson (1990, 1995a et b) pour comprendre un texte :
le lecteur, le livre et le contexte.
Dans certaines classes, la LHV est suivie d’une activité de prolongement (dessin, bricolage,
mime). Outre les interactions qui portent directement sur le texte, les éducatrices observées questionnent
les enfants sur les mots familiers ou sur la signification d’un mot inconnu ou s’attardent
sur certaines lettres explorées précédemment en classe. À cette activité quotidienne s’ajoutent
les lectures du message quotidien, du calendrier, de l’horaire de la journée, des règles de vie.
Les activités reliées au calendrier favorisent la reconnaissance du mois et des jours de la semaine
en établissant des liens avec les noms des amis et d’autres mots disponibles dans la classe.
10.1.2 Premier cycle
Au premier cycle et plus particulièrement en première année, l’apprentissage de nouvelles
lettres a lieu quotidiennement, et les enseignantes lisent fréquemment en classe aussi bien des
textes de fiction que les nombreux textes utilisés dans les autres matières que le français. Lors
de ces lectures, les enseignantes interagissent avec leurs élèves avant, pendant et après la lecture.
Certaines ont adopté l’approche du langage intégré décrite par Nadon (2002) et ont créé
dans leur classe un bain de lecture. Niveaux
Ordinateur
Contes
Abécédaires
Albums
Biographies
Romans
Livres géants
Revues
Dictionnaires
Documentaires
Encyclopédies
Rotation
Animation
Maternelle X X X X
1er cycle
1re année
X X X
2e année
2e cycle
3e année
X X X
4e année X
3e cycle
5e année
X X X X X X
6e année X X X
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Fréquemment pendant la journée, les enseignantes procèdent à un travail de reconnaissance
des lettres, des mots ou de courts messages, font appel aux connaissances antérieures des élèves
avant d’aborder un nouveau texte. La méthode de lecture préconisée est analytique et dite «en
entonnoir » par les stagiaires. D’autres enseignantes lisent en entier des livres ou les résument
pour que les jeunes les empruntent et les lisent à leur tour. Certains enseignent les stratégies
appropriées pour accroître la compréhension et insistent sur la relecture et la formation d’images
mentales.
En deuxième année, une enseignante a lu, en début d’année, La Nouvelle Maîtresse (Demers,
1994), avec beaucoup d’intonation. Ailleurs, l’enseignant fait quotidiennement la lecture de la
semaine, explique les mots inconnus, en plus de lire les consignes des travaux à exécuter pendant
la semaine et souvent un chapitre de roman. Occasionnellement, l’enseignante procède à
des lectures animées à l’aide d’accessoires. Les stagiaires observent que les maîtres-associés
parlent des livres aux élèves. Une à deux fois par étape, les élèves sont invités à enregistrer leur
lecture à haute voix et à indiquer, à la suite de leur enregistrement, les aspects dont ils sont les
plus fiers (lecture fluide, pauses, etc.), et ce qu’ils veulent améliorer (intonation, liaisons, changement
de voix, etc.) d’ici le prochain enregistrement.
Dans une autre classe, l’enseignante, en concertation avec la stagiaire, a lu un chapitre du
roman de l’auteure Dominique Demers, La Nouvelle Maîtresse (Demers, 1994). Collectivement,
les élèves ont comparé la version filmique et la version écrite. Dans cette classe, les élèves lisent
à tour de rôle et à haute voix dans leur manuel Astuce et compagnie (Carrières, Dupont et Cormier,
2001). Lors de cette lecture, des arrêts sont prévus pour comparer, regarder les illustrations et
émettre des hypothèses sur la suite de la lecture. La LHV dans le coin-lecture du livre de Je
t’aimerai toujours (Munsch, 1989) a été suivie de dessins sur les personnages, en lien avec des
événements importants vécus par les élèves, alors que la lecture de Florence (Bouchard, 1999)
a suscité divers mimes. Dans cette classe, les élèves préparent des lectures qu’ils feront par la
suite aux élèves de la maternelle. Les stagiaires constatent que le coin-lecture est apprécié, tout
comme la période de lecture fixée quotidiennement. Dès la lecture du livre terminée, l’élève
répond généralement à un questionnaire. Bien que certains élèves éprouvent des difficultés en
lecture et consultent l’orthopédagogue, ils aiment lire, seuls ou en dyade. Lors de l’enseignement
de chansons, les enseignantes suivent avec leur doigt, sur des affiches, les paroles des chansons
enseignées.
Les stagiaires concernées font lire les consignes des activités par les élèves et ce, dans toutes
les matières. Lors de leur stage, elles allouent quinze minutes de lecture silencieuse continue
et lisent pendant cette période ou lisent avec des élèves en difficulté. Lorsque les élèves se butent
à des mots inconnus, elles leur viennent en aide. L’une d’entre elles a lu à sa classe La belle
lisse poire du prince de Motordu (Pef, 1966).
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10.1.3 Deuxième cycle
10.1.3.1 Troisième année
Au deuxième cycle, l’enseignant lit les questions d’exercices et parfois des livres aux élèves.
Dans une des classes observées, l’enseignante a proposé la lecture de cinq livres géants. Cet
exercice de lecture a été précédé de questions associées aux auteurs. Dans une autre classe, la
stagiaire a noté que la lecture de contes et de légendes est très appréciée des élèves et que ces
derniers aiment lire à haute voix autant l’horaire que les consignes associées aux exercices à
réaliser. Ailleurs, les lectures individuelles ou à l’unisson se déroulent tout au long de la journée,
aussi bien lors des périodes de français que de mathématiques ou des sciences de la nature.
10.1.3.2 Quatrième année
Dans plusieurs classes de ce niveau existe un défi-lecture. Les élèves lisent un livre par
semaine, à raison de dix ou trente minutes de LSC quotidiennement. Ils inscrivent sur un tableau
le nombre de livres lus. À la fin de la première étape, l’ensemble d’une des classes avait lu
726 livres. À lui seul, un des élèves en avait lu 68. Dans cette classe, la stagiaire s’informe des
lectures vécues par les élèves, leur alloue une période de lecture, lors de laquelle elle lit également,
en plus d’initier des lectures individuelles à haute voix ou à l’unisson. Toujours dans le
cadre du défi-lecture, dans une autre classe, 210 livres ont été lus depuis septembre, soit une
moyenne d’un livre par enfant, par semaine, autant par les élèves jugés forts que faibles.
Dans une de ces classes, la LHV a lieu lors d’événements particuliers comme Noël ou
l’Halloween. Au même niveau, dans une quatrième classe, le maître-associé lit autant des fables
que des poèmes, des chansons et divers documents parus sur Internet. Il a profité du bicentenaire
de naissance de Victor Hugo, en 2002, pour inciter les élèves à réaliser une recherche sur
cet auteur. Lors de la LSC, les élèves lisent les romans retenus pour les clubs de lecture la Bataille
des livres. À la bibliothèque, l’enseignante lit, conseille et suggère des titres de livres aux élèves
en mal de lecture. Finalement, dans une dernière classe, l’enseignante lit les questions d’exercices,
clarifie les mots difficiles et définit les mots les moins connus. Lors de la lecture de Marie
Curie (Webb, 1993) ou de La Nouvelle Maîtresse (Demers, 1994), elle questionne les élèves
avant et pendant la lecture et, en fin de parcours, résume l’ouvrage lu.
Dans l’une des classes, la stagiaire et le maître-associé ont mis en place un système de récompenses
pour accroître la motivation à lire un livre. Ainsi, un coupon est remis à l’élève qui lit
cinq livres et qui réussit, dans le cadre du défi-lecture, à répondre correctement aux questions,
préalablement informatisées. Lorsque l’élève détient cinq coupons, on lui remet un certificat
qui sera affiché au tableau d’honneur de l’école. Si le pourcentage de livres lus excède 85%,
les élèves ont alors congé de devoirs.
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10.1.4 Troisième cycle
10.1.4.1 Cinquième année
Dans une des classes de ce niveau, l’enseignante découpe chaque jour un article qu’elle
dépose sur le bureau d’un élève. Celui-ci est alors invité à le lire, puis à le résumer à ses pairs.
Ailleurs, dès la rentrée, l’enseignante alloue quinze minutes de lecture par jour. Selon la stagiaire,
les élèves se plongent dans leur lecture, se détendent, et par la suite, absorbent mieux
les notions enseignées. Les élèves aiment résumer leur lecture romanesque et la partager avec
leurs camarades. Dans cette classe, les compétences à développer : «Lire des textes variés » et
« Apprécier des oeuvres littéraires » sont à l’honneur, au point que le thème de l’année «À la
conquête ! » suscite de nombreuses lectures associées à l’expédition. Pour que les élèves apprécient
davantage la visite de l’autrice Michèle Sauriol, l’enseignante a fait précéder sa venue
d’un rallye littéraire centré sur ses oeuvres. Les jeunes aiment se faire raconter des histoires et
lisent à haute voix avec fluidité. Outre ces activités, il existe un atelier d’aide pour les élèves
en difficulté, présenté sous forme de mentorat.
En cinquième année, la stagiaire a demandé, sous forme de questionnaire, aux élèves de
répondre aux trois énoncés suivants : «Lire, c’est…»; «J’aime lire des histoires à propos de…»;
« Les bibliothèques sont…». Pour le premier énoncé, les élèves ont répondu que lire : «C’est
le fun », « C’est plat », « C’est difficile », « C’est se plonger dans une histoire qui nous intéresse ».
Au deuxième énoncé, les répondants ont noté qu’ils aiment lire des histoires de sciences et
d’aventures qui se déroulent dans la nature, des histoires de guerres, de bagarres, et des histoires
d’horreur, d’animaux et de tristesse. Quant aux bibliothèques, pour eux, ce sont des endroits
pratiques pour lire, pour se plonger dans de mystérieuses aventures. Dans ces lieux silencieux
se trouvent des livres géants. Pour 50% des élèves de cette classe, lire c’est passionnant, alors
que pour 20% d’entre eux, cela représente une corvée. La stagiaire signale qu’elle fait lire à
haute voix les élèves et corrige les méprises, sans pour autant préciser si ces dernières sont acceptables.
Elle demande aux élèves, lors de leur lecture à haute voix, de respecter la ponctuation
(points et virgules). Après la lecture, elle résume le texte lu, pose des questions et renforce positivement
la lecture chez ses élèves. En cours de lecture, elle explique les mots moins familiers
et incite les élèves à chercher dans le dictionnaire les mots rares.
En classe, l’enseignante présente le titre du livre à lire et demande aux élèves d’anticiper
la suite en se référant aux illustrations. Elle donne également des informations sur le livre à
lire, le contexte de l’histoire. La lecture à haute voix est vécue individuellement, à tour de rôle,
par rangée d’élèves. Si l’élève bute sur un mot inconnu, il y a un appel à tous qui est lancé pour
en trouver la signification. Alors, les élèves formulent des essais, à la suite de quoi l’enseignante
reformule le tout en ses mots. Pour donner le ton, l’enseignante lit à haute voix les deux premiers
paragraphes de la lecture, puis les élèves terminent la lecture amorcée. Lorsque les romans
sont terminés, l’enseignante demande aux élèves de résumer oralement leur lecture et de la
recommander ou non aux camarades de la classe.
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10.2 Fréquentation de la bibliothèque scolaire ou du coin-lecture
10.2.1 Maternelle
Les livres présentés appartiennent au répertoire de la littérature d’enfance comme Les trois
petits cochons (pas d’auteur connu), l’Alphabet de Roger Paré, Benjamin à la maternelle d’Eva
Moore, Un cauchemar dans mon placard de Merces Mayer.
Dans la salle de classe, les livres sont généralement rangés dans une armoire. Le coin-lecture,
bien qu’isolé, est parfois peu attirant, faute de livres attrayants. Là où il y a un coin-lecture,
la rotation des livres a lieu, selon les classes, régulièrement ou aux deux ou trois mois. Les livres
sont surtout regroupés par thème (la rentrée scolaire, l’Halloween, Noël, etc.). En certains lieux,
les livres sont en bon état et attrayants, alors que dans certaines classes, on constate des livres
écornés et défraîchis. Quelques classes observées fréquentent, à raison d’une fois par semaine,
la bibliothèque scolaire qui est, dans certains cas, également la bibliothèque municipale. Les
collections disponibles sont nombreuses et variées (par exemple : Dis-moi pourquoi?, Éditions
des Deux coqs d’or, et Regarde-les grandir, Éditions Héritage). S’y trouvent également de nombreux
titres publiés par Hachette jeunesse et Les éditions de la Courte échelle, auxquelles
s’ajoutent les séries Caillou, Martine et Benjamin.
10.2.2 Premier cycle
Les livres, adaptés pour les 6-7 ans, répondent aux critères de lisibilité : phrases courtes,
grandes illustrations, sujets variés comme dans les séries Zunik et Jiji. Les titres des maisons
d’édition (Les éditions de la Courte échelle, Scholastic, Héritage jeunesse, Raton Laveur, Dominique
et compagnie, Hachette jeunesse, Nathan, Bayard, Dupuis, Toundra, Ravensburger, Gallimard
jeunesse, Archimède, etc.) se retrouvent en grand nombre.
En première année, on trouve dans le coin-lecture, accessible simultanément pour quatre
enfants, des documentaires sur les planètes, les dinosaures, les animaux, des contes merveilleux
(Pinocchio, Aladin, Cendrillon, Le Petit Chaperon rouge, Les Trois Petits cochons, Peter Pan,
Blanche Neige) et des abécédaires. L’emplacement répond aux standards d’un coin-lecture avec
une séparation qui assure un lieu d’intimité, des coussins, des pochettes personnalisées avec
des fiches de lecture. S’y trouvent 179 livres pour dix-huit élèves, soit une moyenne de 9,95
titres par élève.
Dans une autre classe, deux collections publiées en 1980, garnissent insuffisamment le coinlecture
qui pèche par manque de variété et de quantité. Toutefois, cette carence est comblée par
une bibliothèque qui recense au-delà de 4000 titres dont le tiers est consacré à la littérature
française. Les volumes destinés à la recherche représentent 48% des titres alors que la littérature
générale en regroupe 52%.
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10.2.3 Deuxième cycle
Ailleurs, en troisième année, une étagère comprenant quatre compartiments fait office de
coin-lecture, sans qu’il n’y ait d’animation prévue. S’y trouvent une encyclopédie, datée de 1970,
quelques revues scientifiques, quatre romans, treize livres de la collection «J’aime lire », des
livres sur la religion catholique, certes en bon état, mais désuets quant au contenu. À raison de
deux périodes par semaine, ces élèves fréquentent la bibliothèque scolaire qui est également la
bibliothèque municipale.
Si dans certaines classes observées, le coin-lecture contient de nombreux livres en bon état,
variés mais défraîchis, ailleurs, le coin-lecture est riche en livres récents. La rotation des livres
y est fréquente, sans qu’elle soit nécessairement accompagnée d’une animation. Dans plusieurs
classes, les élèves notent les livres lus, en classe ou à la maison. De plus, ils fréquentent la bibliothèque
scolaire à raison d’une fois par cycle de neuf jours et y empruntent un livre (bandes
dessinées, albums, mini-romans, documentaires).
Les élèves de quatrième année trouvent dans leur bibliothèque scolaire autant des documentaires
sur les pays, la terre, la nature, le corps que des légendes, des dictionnaires, des romans,
des histoires humoristiques, des livres-jeux et des bandes dessinées. En quatrième année, une
stagiaire a introduit des textes poétiques en classe.
10.2.4 Troisième cycle
En cinquième année se trouvent, dans la salle de classe, des contes de Noël, des ouvrages
informatifs sur les animaux, des revues et des dictionnaires. Les élèves trouvent, à la bibliothèque
de leur école, des romans policiers, des romans d’aventures et de science-fiction, mais aussi
des bandes dessinées, des albums, des encyclopédies et des dictionnaires. Dans une autre classe
se trouve une mini-bibliothèque constituée de deux tablettes sur lesquelles sont déposés à l’horizontale
des livres sur les minéraux, les animaux, les squelettes, la lune, l’espace, les biographies
de comédiens connus et des histoires drôles. À ceci s’ajoutent, pour fins de recherche, deux
ordinateurs et des logiciels, dont Les Débrouillards.
Les élèves se rendent, à raison de deux fois par dix jours, à la bibliothèque scolaire pour
une période de 45 minutes. Ils fréquentent également le local d’informatique pour y lire les
consignes et les textes nécessaires à la réalisation de leurs travaux scolaires. Dans les couloirs
de cette école sont affichées en permanence les règles de vie, la thématique annuelle et les informations
générales.
Ailleurs, dans une classe de même niveau, une cinquantaine de livres sont déposés dans la
bibliothèque située derrière la classe. S’y trouvent des romans d’amour, des contes d’aventures,
des récits d’horreur, des livres éducatifs et un ordinateur pour identifier les informations recherchées
sur Internet. Là aussi, les élèves se rendent à la bibliothèque scolaire deux fois en dix jours,
à raison cette fois de vingt minutes. Les livres sont classés par genres littéraires et par collections,
et les élèves peuvent y emprunter deux livres : une bande dessinée et un album. Une autre
bibliothèque, visitée par les élèves de même niveau, recèle une grande quantité de livres ainsi
que des dictionnaires adaptés pour tous.
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Dans une classe de cinquième, les élèves ont deux périodes de bibliothèque par soixante
périodes. Dans une des quatre classes de sixième année se trouvent, pour La Bataille des livres,
des romans provenant principalement des éditions de la courte échelle et des Éditions
Québec/Amérique jeunesse. Ces romans, disponibles en deux ou trois exemplaires, sont placés
sur une étagère située à proximité de la porte. Il n’y a ni rotation ni animation du livre, sauf
pour la série Tintin. À ce matériel de lecture s’ajoutent des exemplaires des revues Québec sciences
et Les Débrouillards, des biographies de personnages célèbres comme Marie Curie et Louis
Pasteur et un livre sur le Titanic.
La bibliothèque scolaire dispose de nombreux romans adaptés pour tous les âges, des collections
de bandes dessinées (Tintin, Astérix, Garfield, Cédrix, etc.), des revues telles Les
Débrouillards, Biosphère, le National Geographic, L’Actualité, Hibou, Coulicou, Lego magazine,
Zip. Les documentaires sont classés selon divers thèmes: les inventions, la nature, l’espace,
les personnages célèbres, la géographie. Quant aux ouvrages proprement scientifiques, ils sont
disposés dans le coin-science. Sur les murs sont affichés des personnages de bandes dessinées.
À l’entrée de la bibliothèque se trouve un livre géant, Les Chevaliers, placé sur chevalet, réalisé
par les élèves.
Dans une autre classe de 6e année, les 23 élèves participent également à La Bataille des
livres. À cette fin, le matériel de lecture mis à leur disposition comprend, en deux ou trois exemplaires
d’un même titre, une douzaine de romans publiés aux éditions de la Courte échelle. Ces
livres, matériellement peu attrayants, aux vieilles couvertures endommagées, note la stagiaire,
sont rangés derrière les pots de colle et les crayons. Dans cette classe, il n’y a ni animation ni
rotation de livres. Quant aux livres de la bibliothèque scolaire, ils sont non seulement vieux,
mais aussi endommagés. Les bandes dessinées, les romans et les ouvrages informatifs (documentaires
et monographies) sont disponibles seulement pour les deuxième et troisième cycles.
Dans autre troisième classe du même niveau, il y a peu d’interventions reliées à la lecture,
sinon celles de souligner l’utilité de la lecture et de définir, à l’aide du dictionnaire, les mots
peu connus.
Les stagiaires constatent que les livres défraîchis de plusieurs bibliothèques scolaires sont
souvent moins attirants que ceux de la salle de classe et, dans certains cas, insuffisamment nombreux
pour répondre aux besoins de lecture des élèves. Pour parer à cet état, ces personnes
empruntent des livres au Centre des ressources pédagogiques de la Faculté d’éducation de
l’Université de Sherbrooke ou à la bibliothèque municipale de leur municipalité. Par ailleurs,
si, dans certaines bibliothèques scolaires très petites, la disposition des livres laisse à désirer,
ailleurs les livres, classés par catégories, sont bien mis en évidence et les nouveautés sont disposées
sur des présentoirs à part. Dans ces lieux de lecture, des affiches valorisent la lecture.
11. Analyse des données
À la maternelle, les observations recueillies par les étudiantes stagiaires rejoignent majoritairement
les enseignements dispensés en formation initiale et illustrent le travail de sensibilisation
et d’éveil à la lecture qu’effectuent ces éducatrices auprès des jeunes enfants : les initier au livre
et à la lecture, par une lecture quotidienne, explorer avec eux le paratexte et principalement la
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première de couverture, émettre des hypothèses sur le livre à partir du titre, des illustrations, etc.
Les pratiques observées chez les éducatrices et décrites par les stagiaires dévoilent ce qu’ils
considèrent comme important pour de jeunes enfants en apprentissage : une variété thématique
de livres aux formats variés et une lecture interactive soutenue.
Au premier cycle, les étudiants et les étudiantes ont décrit le matériel disponible en classe
et à la bibliothèque scolaire, en plus de souligner les interventions associées à la lecture, principalement
la lecture à haute voix, entrecoupée de questions adressées aux élèves. Étonnamment,
les étudiants n’ont pas relevé ni décrit d’activités d’enseignement associées aux représentations
graphophonétiques, pourtant indispensables à l’apprentissage de la lecture. L’accent a surtout
été mis sur des interventions globales, négligeant de ce fait des interventions plus pointues
menées auprès d’élèves en difficultés ou à risque. À l’occasion, certaines stagiaires ont souligné
la méthode ou le manuel de lecture utilisé en classe, sans pour autant le commenter.
Au cycle suivant, les lectures à haute voix effectuées par les enseignants sont moins fréquentes
qu’au cycle précédent et portent principalement sur les consignes à réaliser. Néanmoins, dans
plusieurs classes, les stagiaires constatent que le maître-associé profite de toutes les occasions
pour lire et faire lire les élèves.
Au dernier cycle du primaire, la LHV fait place quasi quotidiennement à la LSC, dans le
cadre du défi-lecture la Bataille des livres. D’un milieu à l’autre, le temps alloué à la LSC varie,
tout comme, d’ailleurs, la fréquentation de la bibliothèque scolaire. Encore là, les interventions
reliées à l’enseignement sont peu nombreuses, sinon celles concernant l’utilisation du manuel
et parfois une intervention concernant les méprises identifiées lors de la LHV.
Les observations transmises révèlent un plus grand nombre de pratiques reliées à la lecture
en début de cycle et, conséquemment, un plus grand usage du coin-lecture ou de la bibliothèque
scolaire (1re, 3e et 5e années) qu’en fin de cycle (2e, 4e et 6e années). À la lumière des tableaux,
on constate le lien étroit établi ou non, selon les années de cycle, entre les pratiques de lecture,
la fréquentation de lieux de lecture et le matériel disponible autant en classe qu’à la bibliothèque
scolaire.
En conclusion
Sur deux mois, à raison d’une journée par semaine, les étudiants ont noté plusieurs observations
susceptibles d’enrichir leurs futures interventions en lecture, associées aux cours universitaires.
Cette première saisie d’observations, après moins d’un an et demi de formation, a mis en relief
les observations qui ont paru pertinentes aux stagiaires. Les données recueillies, bien que fort
partielles, révèlent néanmoins un certain nombre de pratiques utilisées par les maîtres-associés :
la LHV, la lecture interactive, la modélisation, la fréquentation de la bibliothèque scolaire, l’aménagement
d’un coin-lecture et son animation. Par ailleurs, des pratiques pourtant enseignées et
connues (par exemple, le cercle de lecture, le journal dialogué, l’unité littéraire) ne sont nullement
mentionnées ou alors peu traitées, comme le sont les pratiques d’évaluation formative ou
sommative, résumées à quelques pratiques : les questionnaires écrits ou informatisés, les résumés
oraux, voire la préparation de lecture destinée à des plus petits.
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Les stagiaires ont relevé les pratiques qui se trouvent plus fréquemment en début qu’en fin
de processus comme l’évaluation des apprentissages, sans les mettre en relation avec la Politique
de la lecture et du livre (Gouvernement du Québec, 1998), pourtant traitée en classe dès la
deuxième leçon. De surcroît, nous n’avons trouvé aucune mention de la lecture hédoniste Lire
pour le plaisir, décrite par Brassard (1994). Dès lors, on peut penser, à la suite de Jonnaert (1996),
que «[le] travail quotidien du praticien se caractérise plutôt par la recherche de certitudes. Il
demande des outils qui garantissent des résultats » (p. 276). En somme, ce que les stagiaires
ont relevé, ce sont des pratiques efficaces, au rendement assuré, négligeant de ce fait des pratiques
de lecture jugées moins probantes ou moins familières.
De plus, les stagiaires, placés dans différentes commissions scolaires, soulignent régulièrement
l’état lamentable des livres mis généralement à la disposition des élèves (piteux état, livres
écornés, etc.), ce qui confirme les données officielles concernant l’état des bibliothèques scolaires.
Sauf pour une étudiante, les stagiaires croient que la lecture est importante pour le développement
personnel et social de l’enfant et ont apprécié ce travail, comme en témoignent les
évaluations écrites de fin de session, car il leur a permis de constater de visu les pratiques enseignées
et ainsi réduire l’écart entre la théorie et la pratique, tout en élargissant davantage leur
empan d’observation.
En fin de parcours, il nous paraît important de conserver cet outil de formation et d’évaluation,
car il révèle, chez les étudiants, les structures d’accueil permettant, selon Giordan et
de Vecchi (1987) d’assimiler ou non les informations nouvelles concernant la didactique de la
lecture. De plus, cet outil contribue également à la position socioconstructiviste à laquelle adhère
le programme de formation, reconnaissant le rôle actif du stagiaire dans la coconstruction de
ses connaissances, en plus de conserver des traces des situations éducatives enseignées et observées.
Cependant, il nous semble également opportun d’ajuster l’outil analysé, selon des modalités à
déterminer, pour que les stagiaires identifient désormais avec plus de précision leurs conduites,
négocient leurs actions dans ce champ disciplinaire et accroissent significativement leurs apprentissages
réflexifs dans ce domaine d’intervention, situé au coeur de tous les apprentissages scolaires.
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Abstract
The goal of this article is to contribute to practices in the field of reading in pre-service teacher education. We wish to draw attention to work conducted in Francophone Belgium in the education of lower-secondary teachers. We first briefly present the curriculum for qualifying as an instituteur or régent and specify the implications of the initial activity, the reader autobiography, of a module on instructional methods for reading, an activity which we ourselves implemented with several hundred students. Then, through an analysis of the texts that resulted, we seek to present a preliminary portrait of the future instituteurs and régents and to determine, in close relationship with the discoveries that emerged from this initial activity, the main orientations for education in instructional methods in reading.
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Résumé : Cet article entend apporter une contribution aux pratiques de formation ini-
tiale des enseignants dans le domaine de la lecture. Concrètement, nous souhaitons évoquer
des travaux réalisés dans le cadre de la formation des futurs instituteurs et enseignants
du début du secondaire en Belgique francophone. Nous nous proposons d’abord de présen-
ter brièvement le cursus de formation qui mène à l’obtention de ces deux titres et de
préciser les consignes et enjeux de l’activité d’ouverture d’un module consacré à la didac-
tique de la lecture – l’autobiographie de lecteur – que nous avons mise en place auprès
de quelque cent étudiants. Nous tenterons ensuite, par l’analyse des productions, de dresser
un portrait provisoire des futurs instituteurs et régents et de déterminer, en relation étroite
avec les découvertes réalisées à l’issue de cette première activité, les principales orien-
tations d’une formation à la didactique de la lecture.
Abstract – The goal of this article is to contribute to practices in the field of reading in
pre-service teacher education. We wish to draw attention to work conducted in Franco-
phone Belgium in the education of lower-secondary teachers. We first briefly present the
curriculum for qualifying as an instituteur or régent and specify the implications of the
initial activity, the reader autobiography, of a module on instructional methods for reading,
an activity which we ourselves implemented with several hundred students. Then, through
an analysis of the texts that resulted, we seek to present a preliminary portrait of the future
instituteurs and régents and to determine, in close relationship with the discoveries that
emerged from this initial activity, the main orientations for education in instructional
methods in reading.
Écrire son autobiographie
de lecteur ou comment
entrer en didactique 
de la lecture
Introduction – Devenir instituteur ou régent
D’emblée, il importe de signaler que les cursus d’instituteur et de régent en français
1
sont
dispensés dans des Instituts supérieurs de pédagogie (ISP) sous la forme d’un enseignement
supérieur de type court, c’est-à-dire non universitaire. D’une durée de trois années, la formation
vise à développer et à assurer la maîtrise des compétences requises pour l’enseignement/appren-
tissage de la (des) discipline(s) auprès d’enfants ou d’adolescents. Les disciplines d’enseignement
sont imposées dans le cadre de la formation d’instituteur ; choisie(s) dans le cadre de la forma-
tion de régent
2
. Le cours de français occupe donc une place différente au sein de chacun des
deux cursus.
En revanche, dans l’un et l’autre cas, les étudiants qui entament cette formation provien-
nent en grande partie de l’enseignement secondaire et n’ont donc bénéficié d’aucune formation
supérieure auparavant. Certains choisissent l’orientation pédagogique après une autre expérience
d’études supérieures (universitaires ou non) ; le plus souvent, c’est l’échec qui aura causé l’inter-
ruption de celle-ci
3
. Ces quelques considérations ne sont en aucun cas destinées à forger un
profil stéréotypé des futurs instituteurs et régents, mais plutôt à dégager quelques données qu’il
nous paraît opportun de prendre en compte dans la mise en place des contenus et démarches
de formation. Parmi ces données, pointons, d’une part, la nécessité de tresser incessamment
visée disciplinaire et visée didactique de la formation (cela, dans la mesure où aucune forma-
tion disciplinaire n’est requise à l’entrée dans un ISP) ; d’autre part, l’incontournable prise en
compte de la diversité des profils des étudiants, dont une partie semble fragilisée par un «passé»
d’échec scolaire ou d’enseignement de qualification technique ou professionnelle. Le choix de
formation qui est posé par l’étudiant ne permet de présupposer ni un goût ou un intérêt pour
la lecture ni la maîtrise de fines compétences dans ce domaine.
1. Écrire son autobiographie de lecteur
Les pratiques de formation en lecture que nous désirons mettre en œuvre s’articulent autour
d’une première activité déterminante, à savoir la rédaction d’une autobiographie de lecteur/lectrice.
Nous empruntons cette idée à Erich Schön (1993, p. 17-44) qui, dans le cadre d’une recherche,
a utilisé ce genre d’écrit comme méthode de collecte d’informations pour tenter de déterminer
les étapes récurrentes que traverse un futur lecteur assidu, confirmé. Pour notre part, nous l’envi-
sageons notamment comme une occasion de s’interroger sur son rapport à la lecture d’hier à
aujourd’hui et de développer une forme de métacognition afin de mieux se cerner comme sujet-
lecteur.
Tâche d’ouverture, l’autobiographie se présente comme le récit d’une histoire de lecteur/
lectrice. Il s’agit de convier les étudiants à évoquer, dans une démarche rétrospective, des sou-
venirs et expériences personnels de lecture relatifs à la petite enfance, l’enfance, l’adolescence
et l’âge adulte dans un texte autobiographique d’une à deux pages. Pour privilégier les réactions
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1 Le terme « régent» désigne le professeur agrégé de l’enseignement secondaire inférieur.
2 Actuellement, le français comme discipline d’enseignement peut être couplé à la religion ou au français langue
seconde ou étrangère.
3 Cette situation concerne davantage les candidats à la formation de régent.
spontanées, nous choisissons de faire écrire en salle de cours et nous laissons les scripteurs entrer
dans leurs textes par le biais qu’ils souhaitent, en imposant toutefois quelques contraintes mini-
males : le respect de la chronologie des événements rapportés d’abord ; l’évocation d’une réalité
certes subjective, mais cadrée par un contrat d’authenticité (garanti par l’absence d’évaluation)
ensuite ; l’effort du souvenir du plus loin dans le passé (le lecteur que j’ai été) jusqu’à ce jour
(le lecteur que je suis) enfin. Juste avant le passage à l’acte d’écriture, nous invitons les étudiants
à mettre en commun quelques idées d’éléments qui pourraient figurer dans un tel récit, voire
proposons en lecture quelques autobiographies des années antérieures. Ces démarches visent
non à orienter l’activité d’écriture, mais à construire avec les étudiants une représentation de
la tâche à accomplir.
Si la méthode retenue est bien autobiographique, les textes produits sont pourtant destinés à
être communiqués. En effet, une fois l’autobiographie rédigée, l’on conviera les étudiants à oraliser
leur texte au sein de sous-groupes et à comparer les étapes et événements évoqués dans leurs
productions : des constantes ou, à l’inverse, des divergences majeures semblent-elles se dégager?
Plusieurs enjeux justifient le choix de la rédaction d’une autobiographie de lecteur comme
point de départ d’une initiation à la didactique de la lecture. Cette tâche d’écriture effectuée en
première année permet tout d’abord d’avoir accès aux représentations initiales des étudiants en
matière de lecture. Écouter des histoires racontées par les parents, manipuler des albums illus-
trés, est-ce déjà lire ? Peut-on se considérer comme lecteur assidu si on ne lit que des magazines
et des journaux? Telles sont quelques-unes des questions qui affleurent dans ces récits de vie
de lecteurs et qui permettent à l’enseignant de l’ISP d’esquisser un portrait de son groupe, un
atout bien indispensable à celui qui souhaite rencontrer les attentes et besoins des étudiants en
formation initiale.
La biographie de lecteur porte également les premières traces d’une démarche réflexive.
Les étudiants mobilisent des souvenirs, se décrivent comme sujets-(non)lecteurs, s’interrogent
sur leurs goûts, leurs habitudes, leurs attitudes, leurs aptitudes. Ils expriment leurs plaisirs, leurs
appréhensions.
–«J’aime lire, j’aime sentir les pages sous mes doigts. » (Alex)
–«Depuis ma plus tendre enfance, je n’ai jamais été passionnée par la lecture. » (Stéphanie)
–«Je me souviens que mes parents nous achetaient beaucoup de livres et de magazines lorsque
nous étions enfants. » (Alexia)
–«En primaire, chaque mois, toute la classe se rendait à la bibliothèque pour choisir un livre.
Je n’en ai jamais lu aucun.» (Sophie)
–«Lorsque j’étais enfant, ma grand-mère et ma mère me racontaient souvent des histoires,
des contes. J’aimais bien parce qu’elles contaient avec intonation.» (Laetitia)
–«J’ai lu Mon ami Frédéric et le Journal d’Anne Frank et après les avoir lus, j’ai constaté
que j’aimais les livres qui racontent des histoires vraies. » (Hacer)
Certains étudiants vont spontanément au-delà de ces descriptions-relations d’expériences.
Ils se lancent dans l’analyse, ils émettent des hypothèses sur les causes de leur désintérêt, de leur
manque de goût. Ils tentent d’expliquer l’origine d’un tournant dans leur rapport à la lecture.
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–«Mais au fil du temps, j’ai perdu le goût pour la lecture car à l’école, souvent, on m’impo-
sait certaines lectures que je n’aimais pas. » (Rachida)
–«Je pense que la lecture n’a jamais été mon passe-temps favori parce que j’étais très lente
et que l’instituteur demandait souvent de lire à haute voix devant toute la classe. Je n’échap-
pais pas aux critiques des autres élèves. » (Joëlle)
–«Je ne me suis jamais beaucoup intéressée à la lecture. Mes parents, d’origine arménienne,
n’ont pas eu l’occasion de me faire la lecture pendant mon enfance puisqu’ils ne maîtri-
saient pas correctement la langue française. » (Sevim)
Viser cette connaissance de soi comme sujet-lecteur constitue notre second enjeu. Cette auto-
analyse paraît importante dans le cadre de la formation initiale des enseignants de français parce
qu’elle les aide à se projeter dans leur future profession, à chercher des réponses et des stratégies
par rapport à des questions et des constats : sans repères ni passions, comment faire pour conseil-
ler un livre? comment entendre le rejet de la lecture si je ne l’ai jamais connu? Certaines biogra-
phies de lecteurs se closent d’ailleurs par quelques «décisions» et choix pédagogiques. «Dans
ma classe, je souhaite que la lecture reste un plaisir, j’éviterai les lectures obligatoires.» (Magdalena)
Cette amorce d’une réflexion prospective vient assez naturellement, car, si tous ces étudiants
sont des sujets-lecteurs, ils ont aussi été des élèves-lecteurs. Dans leurs biographies, ils ne se
privent pas d’évoquer les pratiques des enseignants qui les ont marqués, qui ont eu un effet
déclencheur, qui les ont détournés de la lecture, qui les ont soutenus dans leurs efforts.
–«En sixième, j’ai eu un professeur extraordinaire. Face à notre dégoût, elle a demandé aux
“gros lecteurs” de la classe de raconter des histoires qu’ils avaient lues et aimées.» (Annie)
–«Cette année-là, j’ai vraiment lu pour moi et non pour le bulletin. » (Marie)
–«En 4
e
, je change d’école. Plus de livres imposés. On nous demandait de lire trois livres
au choix et de faire un travail : donner son avis, changer la couverture, donner un autre titre…
J’adorais ! Mon envie de lire est revenue.» (Hélène)
Ces biographies de lecteurs constituent à ce titre une mine de renseignements relatifs aux
corpus et aux pratiques de lecture (tâches, rythme, évaluation) par rapport auxquels les étu-
diants prennent position. Et ce regard rétrospectif est non seulement celui de ceux qui ont vécu
ces expériences, mais aussi celui de ceux qui commencent à prendre conscience qu’ils vont opérer
des choix pour de jeunes élèves. Tel est bien notre troisième enjeu, celui de lancer les pistes
d’une réflexion sur l’apprentissage de la lecture à l’école : quoi, pourquoi, comment?
2. Entrer en didactique de la lecture
L’analyse des biographies de lecteurs des étudiants, dont nous venons de donner quelques
échos, nous a permis de dresser un portrait provisoire des futurs instituteurs et régents dont nous
avons la charge et de déterminer, en relation étroite avec les hypothèses émises, les principales
orientations d’une formation à la didactique de la lecture. Dans la suite de cet article, nous pro-
posons à votre réflexion/appréciation quelques principes auxquels nous sommes résolument
attachées.
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2.1 Apprendre à choisir
Les quelques témoignages suivants, sans qu’ils ne prétendent refléter une tendance générale,
nous interpellent. Plusieurs étudiants soulignent leur appréhension, leur absence de plaisir sou-
vent liées à l’incapacité de choisir, de se repérer dans l’univers du livre, dans la masse de l’offre.
–«Aujourd’hui, je lis un livre quand une personne m’a raconté une histoire et qu’elle m’a
plu. Mais je n’ai pas plus envie de lire qu’auparavant, car je n’arrive pas à choisir un livre. »
(Grégoire)
–«Je n’ai pas la passion de lire. Je pense que c’est dû au fait que je n’ai pas encore trouvé
mon “style” de livres. » (Natacha)
–«Aujourd’hui, je lis quand des personnes de mon entourage me conseillent tel ou tel livre,
sinon je ne lis presque pas. » (Sévim)
–«J’ai souvent eu des difficultés à choisir un livre. C’est pourquoi, je lisais ceux qu’on me
donnait. » (Laure)
–«Lorsqu’on me parle de lecture, c’est un sujet que j’appréhende et qui ne me procure pas
beaucoup de joie. » (Nathalie)
–«Aujourd’hui, je regrette de ne pas avoir pris goût à la lecture, car j’ai peur que cela handi-
cape mes élèves. » (Gaëlle)
Afin de leur redonner confiance, de baliser des itinéraires d’accès au livre, nous préconisons
le recours à toute une série d’exercices bien connus qui permettent de manipuler un maximum
de livres de jeunesse : émettre des hypothèses sur le contenu d’un livre à partir de l’observa-
tion de la première et/ou quatrième de couverture ; trier des livres ; apparier des premières de
couvertures et des incipit ; associer le nom de l’auteur et le titre reproduits sur une bandelette
et une première de couverture dont les indications de titre et d’auteur ont été masquées ; retrou-
ver le livre dont une page perdue a été photocopiée dans un ensemble de livres déposés sur une
table, voire dans une bibliothèque ; explorer des catalogues dans le but de choisir des ouvrages
à acquérir pour le coin lecture ou la bibliothèque de la classe ; visiter une bibliothèque et choisir
un livre ; sélectionner, dans un ensemble d’ouvrages, un livre que l’on pourrait avoir envie de
lire et présenter au groupe ce qu’on en a déjà perçu, etc. De tels exercices présentent l’avan-
tage d’apprendre ou de réapprendre à se repérer dans l’univers du livre : les classements, la variété
des collections, les types et genres de textes, etc. Ils sont l’occasion d’ouvrir son horizon cultu-
rel, d’être en contact, fût-il bref, avec des titres, des auteurs, des éditions. Ils affinent peu à peu
la capacité à se servir du paratexte pour évaluer si l’ouvrage correspond aux goûts du lecteur
potentiel, à son projet de lecture. Même les lecteurs assidus peuvent tirer parti de ces activités,
car de tels exercices sont transférables avec de jeunes élèves, et les biographies révèlent sou-
vent peu de connaissances de la littérature de jeunesse. À côté d’un panorama de cette littérature
qui constitue une autre entrée possible, ces activités sont l’occasion de brasser, de découvrir un
corpus sans cesse en évolution depuis l’enfance de ces étudiants.
Mais s’il s’agit de redonner confiance aux étudiants qui se déclarent « faibles» ou «petits»
lecteurs, leur apprendre à choisir pour d’autres, à se décentrer constitue aussi un objectif de la
formation initiale. À cette fin, le jeu proposé par Christian Poslaniec (1992) peut se révéler effi-
cace. L’auteur part du postulat que plus un livre est riche en possibilités de lectures multiples, plus
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il y aura de chances qu’il rencontre des lecteurs nombreux, qui pourront le lire différemment.
Pour déterminer la richesse quantitative d’un livre, Poslaniec a inventé une formule destinée à
dénombrer ces niveaux de lecture potentiels, mais qui n’indique nullement la valeur littéraire de
l’ouvrage. Il rappelle en outre qu’il serait outrecuidant d’attribuer le moindre statut scientifique
à pareille activité. Cette formule «NIVEAUX» nécessite quelques explications : N = narration ;
I = images ; V = vraisemblance ; E = écriture, style ; A = acteurs, personnages ; U = unité du
récit ; X = niveau supplémentaire. Pour chacune de ces catégories, on attribue de 0 à 2 points.
Poslaniec a fixé arbitrairement à 5 le nombre en dessous duquel un livre n’est pas potentielle-
ment riche. Sans aller dans le détail de chaque niveau, prenons un exemple afin d’éclairer la
manière de procéder. N concerne l’histoire racontée. Si dans certains livres la narration est inexis-
tante – c’est le cas des imagiers, de nombreux documentaires –, on mettra 0 point. Si la narration
est linéaire, on attribuera un point. Enfin, dans beaucoup de livres, la narration permet aussi
d’autres niveaux de lecture, soit parce que les événements ne sont pas racontés dans l’ordre de
leur succession, ce qui provoque une attente et des anticipations, soit parce qu’il y a des fausses
pistes qui donnent la possibilité d’autres histoires. Un même épisode peut encore être rapporté
plusieurs fois selon des points de vue différents ; cela permettra des jeux de comparaisons/
confrontations. Dans ces cas, on mettra 2 points. Poslaniec procède ainsi pour chaque niveau.
Ce jeu nous paraît intéressant, car il conduit le futur enseignant à dépasser une apprécia-
tion subjective qui repose souvent sur une impression globale pour focaliser son attention sur
les diverses caractéristiques du récit susceptibles d’intéresser, d’éveiller la curiosité d’un public
hétérogène de jeunes lecteurs. Cette formule ne constitue bien sûr pas une recette infaillible,
mais elle a le mérite d’objectiver la question du choix, de mener le futur professeur d’une lec-
ture pour lui vers une lecture pour les autres. Il est évidemment possible d’atteindre le même
but sans avoir recours à la formule «Niveaux». Il s’agirait, par exemple, d’entraîner les étu-
diants à se servir régulièrement des critères d’évaluation d’un texte de fiction que sont la lisibilité,
la vraisemblance, l’intérêt potentiel pour le thème et le genre, la tension dramatique, la tension
émotionnelle, les spécificités de l’objet-livre, l’originalité, les valeurs et le style.
Autre principe susceptible de guider le futur enseignant dans ses choix de textes : privilégier
dès le plus jeune âge, selon la proposition de Catherine Tauveron (1999, p. 9-38), les textes pro-
blématiques, qualifiés de « résistants», dont la littérature (notamment de jeunesse) abonde
4
. Selon
cet auteur, le propre du texte littéraire est de ne pas se laisser saisir d’emblée, d’offrir au lecteur
ses résistances. Il s’agit ainsi de proposer, à côté de textes plus lisses, plus aisément « saisis-
sables», des textes « réticents», d’une part, qui sont sources de problèmes de compréhension
à cause de l’adoption d’un point de vue inattendu, de la perturbation de l’ordre chronologique,
de l’enchâssement ou de l’intrication de plusieurs récits, de l’intertextualité, de l’effacement de
relations de cause à effets, de l’éloignement des canons du genre, du masquage des valeurs, etc. ;
des textes «proliférants», d’autre part, lesquels sont sources de problèmes d’interprétation en
raison d’éléments polysémiques, d’indices pouvant entrer dans plusieurs réseaux et mener à
des interprétations diverses.
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4 Citons à titre d’exemples l’album de David Wiesner (2001), Les trois cochons, Circonflexe ; celui d’Anthony
Browne (2000), Une histoire à quatre voix, L’École des Loisirs ; les nouvelles de Régine Detamel (1998), «Le
pont du diable» dans Solos, Gallimard Jeunesse, coll. Page blanche ; et de Bernard Friot (2000), Nouvelles
histoires pressées, Milan Poche Junior.
Les textes qui servent à alimenter le corpus de travail avec les futurs instituteurs et régents
relèvent largement de ces diverses catégories de textes problématiques. Nous espérons ainsi
exercer les étudiants à repérer les résistances d’un album, d’une nouvelle ou d’un récit pour
adolescents de manière à les choisir en fonction des problèmes que ces textes posent et à élaborer
autour de ces résistances des dispositifs didactiques qui permettent d’apprendre à comprendre
et à interpréter.
2.2 Proposer des tâches globales de lecture
Une autre orientation de cette initiation à la didactique de la lecture concerne le choix des
tâches à proposer autour des livres. Plusieurs étudiants, en effet, signalent dans leur itinéraire
de lecteur l’apparition d’un moment de creux, de désintérêt pour la lecture qui, le plus souvent,
coïncide avec les années du secondaire. «L’entrée dans le secondaire est pour moi le début de
longues années sans “livres-plaisir”. Les livres du cursus scolaire ne me satisfont pas et ne me
laissent pas le temps de lire pour moi. » (Anne) Tant les choix de textes proposés en lecture que
les pratiques d’exploitation de ceux-ci font l’objet de récriminations constantes, notamment parce
qu’ils relèvent de l’imposition et qu’ils empêchent l’identification d’opérer. Ainsi Marie déclare-
t-elle dans son autobiographie : «Les œuvres que je lis sont imposées et, dans mon cas, peu
appréciées dans un premier temps parce que justement obligatoires. […] Les listes de vocabu-
laire, les fiches et les interrogations de lecture où on ne nous demande même pas notre avis.
[…] Tout cela ne me conforte pas dans l’idée que la lecture peut être un plaisir. J’ai l’impres-
sion de lire en zappant. »
Outre la question du choix des livres abordée ci-dessus, il nous semble dès lors nécessaire
d’interroger avec les futurs enseignants la pertinence, les enjeux, mais aussi les effets des tâches
de lecture proposées. L’on pourra ainsi observer que de nombreuses activités d’exploitation de
la lecture (par exemple, les questionnaires qualifiés de «compréhension en lecture») demeurent
centrées sur la restitution d’informations littérales et ont davantage une fonction d’évaluation
que d’aide à la construction de la compréhension. Comment favoriser alors le développement
des processus et stratégies de lecture nécessaires dès les premiers pas en lecture (inférer, anticiper,
repérer des indices, lier des informations éparses, se représenter mentalement le récit, mobiliser
ses connaissances antérieures, etc.) ?
Nous préconisons quant à nous des tâches de lecture globales, au caractère léger et ouvert,
qui favorisent le travail autonome de construction de sens. Mentionnons en guise d’exemples
la pratique du journal de lecture (qui, dialogué, permettra à deux lecteurs d’un même ouvrage
d’interagir à propos du livre, des impressions et interprétations que celui-ci génère en eux) ou
celle du cercle de lecture, la collecte de traces écrites et orales au cours d’une lecture en dévoile-
ment progressif, l’écriture d’une lettre à l’écrivain ou au personnage, la création d’un nouvel
appareil paratextuel pour le livre lu, la séance d’échange de conseils de lecture à des pairs au
sujet d’un livre lu… À travers ces tâches, l’école reconnaît la participation affective, la lecture en
référence à «des schèmes éthico-pratiques d’expérience»
5
comme l’une des approches du récit
de fiction et contribue ainsi à réconcilier quelque peu avec la littérature des publics en difficulté.
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5 Bernard Lahire (1993) oppose la lecture interprétative, qui est une lecture par références (notamment à d’autres
livres) à la lecture en référence à des « schèmes éthico-pratiques d’expérience» ; selon lui la première lecture
est « littérairement ancrée», tandis que la seconde est «pragmatiquement ancrée». 
Les tâches globales permettent par ailleurs d’échapper à une survalorisation de la lecture dis-
tanciée, interprétative, critique (mode de lecture longtemps prôné par l’école), tout en favorisant
le conflit évaluatif et interprétatif entre les différents lecteurs. En d’autres termes, des tâches
globales préservent le tressage, l’intrication – constitutive de la lecture littéraire selon Michel Picard
(1986) – des trois postures complémentaires du lecteur : le liseur, le lu et le lectant.
2.3 Lire à haute voix
Les quelques extraits d’autobiographies suivants sont emblématiques de l’importance de la
voix dans la découverte ou l’incorporation des textes.
–«J’avais à peine atteint l’âge de deux ans que déjà ma mère passait le début de ses soirées
à me raconter des histoires. » (Marie)
–«Le meunier, le fils et l’âne… le rituel. Papa n’a pas le choix : ce soir encore, ce sera cette
histoire-là. […] Je commence à lire. Alors, c’est moi qui, chaque soir, déchiffre une ou deux
pages pour l’oreille attentive de mon père. J’ai cinq ans.» (Anne)
–«Ce que j’aimais par-dessus tout, c’était écouter les cassettes Raconte-moi une histoire. Les
voix donnaient libre cours à l’imagination ; je connaissais les contes par cœur.» (Céline)
–«Je fais semblant de ne pas saisir le sens de ce que j’ai déchiffré… j’ai peur qu’ils ne me
lisent plus d’histoires s’ils savent que je sais vraiment lire. » (Marie)
–«Je crois que je suis tombée amoureuse des mots. Je lisais souvent à haute voix, dans ma
chambre, les passages des poèmes et des livres qui me parlaient tant ; je les recopiais même.»
(Gaëtane)
De tels témoignages permettent d’engager avec les futurs enseignants une réflexion au sujet
de la lecture à voix haute. Ainsi le lecteur qui prête sa voix au texte, le fait vibrer, lui donne
corps joue-t-il indéniablement un rôle de médiateur du livre ; rôle qui, dans certains cas, pourra
s’avérer intrusif une fois l’autonomie de lecture de l’enfant acquise : «Mon père a cessé de me
lire des histoires, car chaque fois qu’il arrivait dans ma chambre, je le mettais dehors en criant :
“Non, moi, toute seule !” » (Amélie)
Au même titre, l’enseignant qui lit à haute voix partage un plaisir, suscite l’appropriation
vocale et imaginaire des textes. Ainsi, Fanny déclare-t-elle dans sa biographie : «J’aimerais qu’on
me lise à nouveau des histoires. » Répétée, voire régulière, cette pratique installe également un
climat favorable à la lecture et permet de créer peu à peu des habitudes de lecture, des attitudes
de lecteurs. Mais la lecture à haute voix présente encore d’autres intérêts didactiques que l’on
pourra approfondir avec les instituteurs et les régents : d’une part, elle situe la littérature dans
un contexte d’interaction (le livre est valorisé comme une occasion d’échange entre les lecteurs) ;
d’autre part, pour les élèves en difficultés de lecture, elle constitue une aide non négligeable à
la compréhension et à l’interprétation.
L’initiation à la didactique de la lecture ne peut ainsi faire l’économie ni d’une réflexion
sur les effets, les enjeux, les contraintes de la lecture à voix haute ni d’un entraînement à l’ora-
lisation des textes pour un public d’enfants ou d’adolescents, au départ des dispositifs pertinents.
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2.4 L’apprentissage explicite de la lecture
Les pratiques des enseignants ont une incidence certaine sur le développement des compé-
tences de lecture et la gestion de la compréhension/interprétation. Selon Roland Goigoux (1997,
p. 131), de nombreux professeurs accompagnent, soutiennent la construction du sens de textes
particuliers, travaillent tel ou tel aspect de la compréhension/interprétation d’un texte précis,
mais ces mêmes enseignants ne se livrent pas à un enseignement explicite de la lecture, comme
si celle-ci disparaissait comme telle, se (con)fondait avec l’analyse littéraire du texte. Par rap-
port à cette question, notre position rejoint celle de l’Observatoire de la lecture : il nous semble
urgent d’instaurer systématiquement «des séances d’activités de lecture identifiées comme telles
et visant plus spécifiquement le travail de la compréhension» (Fayol, 2000, p. 32).
Une telle affirmation suppose bien sûr de s’entendre sur les composantes de la lecture qui
feront l’objet d’un tel travail. À la suite de Jocelyne Giasson (1997, p. 32-35), de Roland Goigoux
(1997, p. 128-129), nous considérons que la lecture d’un texte peut être définie comme une
(co)construction de sens, réalisée par un lecteur dans un contexte particulier de lecture. Cette
construction est le résultat d’une interaction entre les données propres au texte, au lecteur et
au contexte. Le lecteur aborde une tâche de lecture avec ses structures cognitives (connaissances
sur le monde, les textes, la langue) et ses structures affectives (ses centres d’intérêt, son rap-
port à la lecture, etc.). En outre, il met en œuvre un certain nombre de processus ou opérations
mentales (identification de mots, anticipation, inférences, sélection pertinente d’informations
et intégration dans un tout cohérent, métacognition…). Le texte programme des modalités de
lecture : il est la concrétisation de l’intention d’un scripteur, il est caractérisé par un choix énon-
ciatif, une structure, il appartient à un type et à un genre, etc. Enfin, la prise en compte du contexte
met en évidence qu’on ne lit pas de la même façon dans toutes les conditions qu’elles soient
sociales (interventions des pairs, de l’enseignant pendant la lecture, lecture à haute voix, etc.),
psychologiques (intentions de lecture) ou physiques (moment, lieu). Si la compréhension/inter-
prétation résulte de la relation entre les trois variables qui viennent d’être décrites, leur interaction
mène aussi à poser un jugement. En effet, au terme de la lecture comme construction de sens,
le lecteur évalue fréquemment son degré de satisfaction, notamment par un retour sur ses inten-
tions de départ. On pourrait d’ailleurs se demander si le jugement n’est pas lui-même, à certains
égards, la manifestation d’une forme de compréhension/interprétation.
Il nous semble que la formation initiale de futurs maîtres de lecture ne peut faire l’économie
d’éveiller le degré de conscience des étudiants par rapport à ces différentes composantes de
l’acte lexique. Une telle sensibilisation nous paraît susceptible de favoriser progressivement chez
l’étudiant une réflexion en abyme sur ses propres pratiques et compétences de lecture. En d’autres
mots, elle peut contribuer à développer la métacognition, processus de contrôle incontournable
pour devenir un lecteur accompli. Elle permet en outre d’identifier avec plus de clarté les compo-
santes de la lecture qui sont visées, travaillées, mobilisées dans les tâches proposées aux élèves.
Elle facilite enfin le diagnostic des causes d’une perte de compréhension en même temps qu’elle
vise un élargissement du répertoire des stratégies de récupération de sens utilisées (et/ou utili-
sables) et une régulation on line en cours d’activité.
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Les nombreuses scènes de lecture présentes dans la littérature de jeunesse
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nous paraissent
un outil pertinent pour entamer un apprentissage explicite de la lecture. Les différentes compo-
santes de la lecture y sont en effet représentées. Ces scènes montrent des héros qui fréquentent
ou non les lieux du livre, qui lisent, qui choisissent, qui expriment leurs difficultés, leurs goûts
ou leurs dégoûts ; elles mettent en scène les stratégies des lecteurs faibles ou experts ; elles
pointent les processus, les opérations mentales. En un mot, elles relatent la fabrication du lecteur
et de la lecture entendue comme construction de sens.
Conclusion
Comme le montrent les quelques extraits de productions présentés et analysés dans cet arti-
cle, l’autobiographie de lecteur/lectrice constitue une activité d’amorce particulièrement adaptée
à un public qui débute sa formation professionnelle d’enseignant. Le caractère rétrospectif des
consignes d’écriture permet d’engager le futur enseignant dans une démarche réflexive : retracer
son itinéraire de lecteur en partant de celui qu’il a été (ou croit avoir été) pour s’interroger sur
celui qu’il est aujourd’hui et esquisser ainsi à grands traits son autoportrait de lecteur. Ce retour
sur soi ouvre naturellement à une projection de soi dans un rôle prochain de «maître de lecture». 
En somme, l’autobiographie amorce un décentrement bénéfique pour le projet de forma-
tion de l’étudiant. En outre, le travail collectif de partage et d’exploitation des textes rédigés
par les futurs enseignants permet non seulement de confronter une large diversité d’histoires,
d’expériences, de profils de lecteurs, mais surtout de poser les jalons d’une initiation à quelques
orientations majeures de la didactique de la lecture depuis le choix des textes jusqu’aux tâches,
en passant par l’explicitation de l’acte lexique et la lecture à haute voix.
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Résumé: L’article présente une intervention auprès d’instituteurs en formation initiale
visant à développer leur maîtrise et leurs représentations de la lecture-écriture dans le
sens de la complexité, à partir d’interactions sociales et de démarches d’écriture réflexive.
Une analyse ultérieure des textes réflexifs a permis de dégager des pistes pour décrire
des démarches de subjectivation de savoirs didactiques. Elle montre l’importance des
tensions vécues par les étudiants au fil des tâches en tant que constitutives du processus
par lequel chacun peut parvenir à décliner les savoirs en «je » pour les incorporer dans
son projet professionnel. L’identification d’opérations mentales et langagières au fil des
discours écrits met également en évidence cinq types de parcours réflexifs menant de
manière variable à la subjectivation.
Abstract – This article reports on an intervention carried out with student teachers to
enhance complexity in their mastery and representations of reading and writing through
social interactions and reflective writing processes. Subsequent analysis of the reflective
texts yielded approaches to describing processes for the subjectivization of instructional
knowledge. This analysis demonstrates the significance of the tensions experienced by
students as constitutive of the process that enables every individual to reach the point of
linking new knowledge to the «I » and incorporating it into her or his professional project.
The identification of mental and linguistic operations traceable in the texts reveals
five types of reflective paths that lead to subjectivization in varying ways.
Écriture réflexive
et subjectivation de
savoirs chez les futurs
enseignants
Introduction – Problématique de la recherche et options
théoriques
Comment un futur professionnel fabrique-t-il du savoir ? Qu’est-ce qui relie la construction
de soi et la construction de savoirs ? En quoi construire du savoir peut-il constituer un travail de
prise de conscience propice à fonder une pratique novatrice et réflexive? À travers quelles médiations
le formateur peut-il accompagner le futur professionnel dans des démarches d’appropriation
de savoirs ? Plus précisément, comment aider les futurs enseignants à incorporer dans leur propre
subjectivité des savoirs didactiques ? Ces questions constituent la trame de la recherche
présentée ici, dans le domaine de la lecture-écriture et de son enseignement-apprentissage.
Articulée à la problématique des faibles compétences en lecture de nos élèves, confirmée
en Communauté française de Belgique tout au long de la dernière décennie (à travers diverses
évaluations externes et internes: Lafontaine, 1996, 2001), cette recherche a d’abord été une intervention
1 menée à titre expérimental auprès d’un groupe de dix-huit étudiants au cours de leur
formation initiale d’instituteurs (ordre primaire) 2 de septembre 1997 à juin 2000 3. Cette intervention
visait le développement de leur propre littératie (Vanhulle, 2001a et b, 2002a, b et c,
2004), ou maîtrise de la langue écrite en tant qu’instrument pour communiquer, créer du sens,
réfléchir et développer des manières d’agir et de s’insérer dans la vie sociale. En travaillant à
l’appropriation de ces compétences de littératie avec les candidats instituteurs eux-mêmes, notre
intention était d’infléchir, par un principe de transfert fondé sur l’«homologie », la didactique
de la lecture-écriture dans nos écoles primaires. En Communauté française de Belgique, cette
didactique est trop souvent limitée aux apprentissages formels (grammaire, orthographe, conjugaison),
ne laisse qu’une faible part à la compréhension en lecture ou à la production d’écrits
par les élèves, et n’installe que rarement un continuum curriculaire entre les apprentissages de
base et le développement de la lecture-écriture tout au long de la scolarité. Ces phénomènes
persistent en dépit de l’apparition depuis 1995 d’avis officiels et de référentiels de compétences
qui préconisent une approche intégrant les aspects du sens et du code, dans une pédagogie de
type constructiviste.
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1 Recherche subventionnée par le Cabinet du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique
et de la Promotion sociale de la Communauté française de Belgique, de 1996 à 2000.
2 En Belgique, la formation des enseignants du préscolaire (maternelle), du primaire et du premier degré du
secondaire est donnée sur trois années dans des instituts d’enseignement supérieur non universitaire appelés
désormais «Hautes Écoles pédagogiques». Seule la formation des enseignants des deuxième et troisième degrés
de l’enseignement secondaire est donnée à l’université sous la forme d’une année dite d’agrégation qui succède
à quatre années de licence dans une discipline donnée.
3 Ce groupe de recherche longitudinale a servi de point d’appui à la conception de dispositifs de formation, à
leur ajustement et à l’évaluation de leur impact au regard des résultats accumulés avec les dix-huit étudiants.
Par ailleurs, les dispositifs ont été implantés au-delà de la recherche auprès de plus de 500 étudiants qui suivent
leur formation initiale d’instituteurs primaires dans cet institut (Saint-Roch, entité de la Haute École
pédagogique d’enseignement libre liégeois – ISELL). Notre principale partenaire dans cette expérience intensément
collaborative est Anne Schillings, maître-assistante en français et didactique du français dans cet
établissement. Par commodité, j’emploierai le terme «formateurs » pour désigner notre duo d’intervention
auquel se sont associés ponctuellement plusieurs enseignants de pédagogie de l’institut partenaire.
Un premier défi: former des enseignants à une appréhension
complexe de la littératie
Nos candidats instituteurs eux-mêmes ne manifestent pas toujours des attitudes favorables
à la lecture ou à l’écriture (Vanhulle, 2002a)4. Leurs représentations sont marquées par une vision
avant tout formelle de l’enseignement-apprentissage de la langue écrite. Leurs connaissances
du système même de la langue n’en sont pas moins, souvent, peu solides. Leurs affinités pour
la littérature, lorsqu’ils déclarent aimer lire, se limitent fréquemment à quelques genres (policier,
fantastique, surtout du côté des garçons, et biographies et romans dits «psychologiques », surtout
du côté des filles qui, au demeurant, lisent davantage que leurs collègues masculins). Quant
aux pratiques d’écriture, elles se limitent dans la plupart des cas à la correspondance avec les
amis et à quelques écrits fonctionnels (le courrier nécessaire dans le cadre de mouvements de
jeunesse ou sportifs, par exemple).
C’est en lien avec ces attitudes liées au champ des pratiques «ordinaires » plutôt qu’à celui
des pratiques «savantes » (Lahire, 1993) que nous avons décidé d’entreprendre des activités formatives
orientées vers une littératie élargie. L’enjeu était de sensibiliser les futurs instituteurs
aux fonctions historiques, culturelles, sociales, psychologiques, linguistiques et esthétiques de
l’écrit dans la vie humaine et sociale.
En nous fondant sur les courants de l’interactionnisme social et de la psychologie culturelle
(Vygotski, 1929-1934/1997 ; Schneuwly et Bronckart, 1985; Bronckart, 1996; Bernié, 1998;
Brossard, 1999; Clot, 1999; Wertsch, 1985; Wertsch, Del Rio et Alvarez, 1995; Moro, Schneuwly
et Brossard, 1997; Bruner, 1996, 2000), nous prétendons que le développement d’une littératie
élargie peut se déployer à partir d’ancrages structurés des activités de formation dans des interactions
sociales orientées vers l’apprentissage-développement. La lecture et la production de
textes y sont à la base de recherches collectives et d’échanges dont le but explicite est de
construire ensemble des connaissances théoriques et didactiques. Dans une dynamique qui relie
constamment le travail en groupes et l’implication des individus, les élaborations collectives
se préparent et se prolongent dans la recherche individuelle : en particulier, chacun est invité à
écrire pour penser, réfléchir, triturer des idées, mettre à plat des conceptions et des intuitions
ou des hypothèses, et apporter ainsi sa contribution à l’élaboration de savoirs didactiques
communs de référence. En vivant ces processus interactifs et réflexifs, les futurs enseignants
sont censés s’impliquer dans la construction de savoirs de haut niveau tout en se développant
eux-mêmes en tant que sujets et acteurs professionnels. Ces processus et savoirs, s’ils sont intériorisés,
devraient leur offrir des pistes pour construire à leur tour des outils didactiques fins
pour améliorer le rapport de leurs propres élèves à l’écrit, donner à ceux-ci le goût de lire et
les aider à bâtir de solides compétences en lecture-écriture.
Ainsi, nous envisageons le travail de formation comme une mise à la disposition des étudiants
de médiations multiples qui leur permettent de se développer dans leurs rapports aux objets
d’apprentissage, de se construire en même temps qu’ils construisent les objets de savoir. La perspective
théorique et praxéologique choisie s’inspire dans ce sens des thèses de Vygotski. Pour
l’auteur de Pensée et langage, l’apprentissage joue le rôle essentiel de générer des développements
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4 Ces informations concernent les attitudes repérées à travers les discours oraux et écrits de soixante-cinq étudiants
ayant entamé leur formation en 1997.
qui ne cessent de transformer le fonctionnement mental et affectif dans le sens d’une conquête
toujours plus fine des objets élaborés culturellement pour pouvoir agir sur l’environnement et
sur soi-même. Pour que ces développements supérieurs adviennent chez le sujet apprenant, il
importe que l’éducateur collabore activement avec lui dans sa «zone de proche développement»
en anticipant sur le stade de développement que le sujet semble prêt à atteindre.
Ainsi, l’éducateur médiatise le rapport du sujet apprenant à l’objet d’apprentissage à travers
diverses formes de collaboration (selon un principe d’étayage, d’après Bruner, 1983, ou d’ajustements
intersubjectifs, selon Wertsch, 1985). Il offre à l’apprenant les instruments nécessaires
à l’appropriation des objets de connaissance pratique ou symbolique (des outils, des techniques,
du matériel, des signes). Dans la pensée de Vygotski, c’est surtout à travers les systèmes de signes
– culturellement élaborés et affinés au fil de l’histoire, tels que les schémas, l’algèbre, la cartographie
ou l’écriture – que le sujet apprenant s’empare des manières de modeler son rapport
à l’environnement et de se réaliser dans le monde qui l’entoure. Parmi les systèmes de signes,
le langage verbal est selon Vygotski le plus puissant, celui à travers lequel la pensée se (re)constitue
sans fin pour donner forme à la réalité. Trois systèmes socialement construits de médiations
s’enchevêtrent ainsi, qui influencent cette dynamique dans laquelle le sujet et les objets ne cessent
de se modifier mutuellement : les médiations relationnelles, instrumentales et sémiotiques.
Si l’apprentissage se déroule au sein de «zones de proche développement » grâce à la collaboration
de celui ou de ceux qui jouent le rôle d’éducateurs et dans une dynamique interpersonnelle,
c’est donc à l’intérieur même du psychisme du sujet que le développement peut se
déployer, grâce à des régulations internes par lesquelles ce dernier restructure ses perceptions
et ses savoirs antérieurs. Entre les connaissances 5 déjà acquises et leur transformation, la zone
« interne » de proche développement constitue ainsi un espace de tension au sein duquel le rapport
du sujet aux objets du monde, aux savoirs, à leurs usages et à leurs significations prend de
nouvelles orientations.
Comme le rappelle Wertsch, les médiations externes, tout en orientant les comportements
et les connaissances d’un autre, ne peuvent être efficaces que si cet autre est lui-même engagé
dans les processus médiateurs. Dès lors, la dynamique sociale de l’apprentissage réside profondément
dans l’interaction entre des formateurs et des formés (entre une société et des sujets,
si l’on élargit la perspective : Wertsch, Del Rio et Alvarez, 1995), dans l’intersubjectivité.
Gérer la classe comme une communauté où se construisent de nouveaux savoirs communs
de référence, accompagner chacun à travers des formes d’évaluation formatrice et régulatrice,
stimuler le recours au portfolio et surtout, à l’écriture réflexive, nous ont semblé des médiations
propices à la fois à socialiser, instrumenter et autonomiser les trajectoires de nos futurs
enseignants de la lecture-écriture.
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5 Dans ce texte, nous employons les termes «connaissance » et «savoir » comme des synonymes sans entrer
dans des nuances comme celles que Charlot, notamment, propose dans la foulée de Monteil (Charlot, 1997).
Nous parlons ici de connaissances ou savoirs au sens large : de/sur soi, des/sur les objets, des/sur les instruments,
des/sur les usages des objets…
Un second défi: analyser les parcours d’appropriation des étudiants
Au-delà de l’intervention proprement dite, il s’est agi d’en évaluer l’impact sur les savoirs
relatifs à la lecture-écriture effectivement construits par les étudiants et, plus encore, sur leurs
démarches appropriatives.
Ce travail nous a amenée à distinguer entre «appropriation » et «subjectivation » (Vanhulle,
2002a) : nous avons constaté que la majorité des étudiants de notre groupe avaient révisé leurs
conceptions de la didactique de l’écrit dans le sens d’une plus grande complexité et que l’appropriation
de savoirs forgés au fil de leurs interactions avec leurs pairs et les formateurs avait bel
et bien eu lieu. Un indice de cette appropriation se manifeste clairement dans les séquences
didactiques construites et expérimentées dans les classes de stage au fil de l’intervention: l’appropriation
peut se vérifier dans les «savoirs-en-acte » (Schön, 1996). En revanche, tous ne parviennent
pas nécessairement à faire de ces nouveaux savoirs des pistes raffinées pour penser de manière
autonome leur propre projet professionnel en ce qui concerne l’enseignement-apprentissage de
l’écrit. Autrement dit, si une restructuration des conceptions antérieures a pu avoir lieu, elle ne
débouche pas forcément sur un savoir théorisé en «je » dans lequel pourraient s’ancrer des pratiques
bien assurées. Vue sous cet angle, la «subjectivation » – ce que Touraine appelle «la transformation
partielle de l’individu en sujet » (dans Dominicé, 2001, p. 286) – varie qualitativement
au-delà de l’appropriation de nouveaux savoirs communs de référence.
Nous verrons que la subjectivation concerne les formes que les étudiants donnent aux savoirs
au-delà des seuls contenus appropriés. Ces formes ont partie liée avec diverses caractéristiques
propres aux étudiants : leurs trajectoires de lecteurs et auteurs de textes, notamment dans leur
scolarité antérieure ; leurs horizons d’attente par rapport à la formation ; leurs capacités actuelles
d’engagement dans les tâches interactives et dans les tâches de lecture-écriture ; leurs images
d’eux-mêmes par rapport à l’écrit ; et, en définitive, leurs rapports propres à l’écrit. Tout cela
résulte de constructions sociales qui précèdent la période de formation. Nous parions néanmoins
sur le fait que ces construits préalables peuvent se transformer à travers des médiations les mieux
appropriées possible aux caractéristiques déjà là des étudiants.
C’est sur fond de cet enjeu «transformiste» (Zavialoff, 1998) que le présent article se déroule.
Dans la deuxième partie qui suit, nous précisons notre conception de la réflexivité appliquée à
la construction de savoirs didactiques. En troisième lieu, nous présentons en partie nos dispositifs
et surtout leurs effets en termes de tensions créées chez les étudiants. Ces tensions sont à
notre sens à la base des processus de subjectivation. La quatrième partie, méthodologique, s’attache
à ces processus tels qu’on peut les inférer à travers l’analyse des discours, pour déboucher
sur la mise en évidence de «parcours de subjectivation » dans la cinquième partie, consacrée
aux résultats. Enfin, nous concluons avec quelques pistes qui nous paraissent favorables au
déploiement d’une réflexivité didactique autonome chez les futurs enseignants.
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1. L’écriture réflexive comme coconstruction de soi et des
objets de savoir
Dans notre intervention, l’objet de savoir sur lequel se focalise le travail réflexif des étudiants
est la langue écrite. L’écriture de textes est envisagée comme un moyen pour mener ce
travail réflexif qui combine tout à la fois la mise à distance de l’objet de connaissance, l’analyse
autobiographique et la projection de soi dans un futur professionnel. Grâce à l’usage attentif
des signes écrits et des ressources de la textualité, la pensée peut dépasser un niveau de réflexion
élémentaire pour se faire plus distanciée et au service de l’objectivation des connaissances intuitives.
Le travail sur les mots peut fonctionner comme «moyen de contrôle volontaire de l’attention,
de l’analyse des particularités des objets, de synthèse et de symbolisation » (Schneuwly, 1985,
p. 173). Il permet aussi de relire son histoire sociale et intellectuelle, d’élaborer de nouveaux
concepts, de s’ouvrir à ses affects et de s’énoncer dans un discours singulier. Construire des significations
à travers le langage, c’est construire un système de sens «qui représente l’unité des
processus affectifs et intellectuels»; ainsi, «toute idée contient sous une forme remaniée le rapport
affectif de l’homme avec la réalité qui la représente » (Vygotski, 1934/1997, p. 61). Ce sont
précisément ces «formes remaniées » d’un étudiant à l’autre qui nous intéresseront bientôt.
1.1 Le discours en «je » comme un événement structurant
Sans faire de l’écriture un mode exclusif d’appropriation, nous pensons qu’elle peut soutenir
une véritable «subjectivation » des savoirs. Nous posons cependant que cela implique au moins
la condition suivante : il faut que des événements sociaux viennent, au coeur de l’espace formatif,
stimuler la production discursive authentique et la prise de risques énonciatifs. Des contenus
doivent avoir été préalablement interrogés au sein d’interactions orientées vers des buts explicites :
produire un concept en groupe ; s’entraider à écrire des textes ; créer ensemble une séquence
didactique à expérimenter dans une classe primaire, etc. Ces travaux collectifs sur des concepts
et sur des idées didactiques ne peuvent faire l’impasse sur la nécessaire implication de chacun,
avec ses croyances, ses valeurs, ses attentes et ses conceptions déjà là. Dès lors, ils entraînent
d’inévitables sources de tensions. Celles-ci sont d’ordre affectif (touchant notamment aux images
de soi, aux valeurs et croyances), épistémique (par la remise en cause des connaissances ou
conceptions préalables) ou pragmatique (par la révision des manières d’agir habituelles). L’écriture
réflexive peut alors jouer un rôle structurant dans la construction des connaissances et de soi
parce que, prenant sa source dans des perturbations intérieures socialement générées, elle force
à la prise de distance et à la recherche d’un discours propre cohérent. Le texte peut constituer
ainsi un événement (Ricoeur, 1986) lors duquel le sujet traverse des tensions pour s’inscrire en
«je» dans un discours qui finalement le transforme. Dans ce sens, nous considérons que les
tensions générées possèdent une fonction heuristique pour transformer des registres d’action
et de pensée (tableau 1).
Si le processus de formation est particulièrement impliquant, par ailleurs, l’étudiant cherche,
en principe, à acquérir des idées et à se forger des croyances utiles à son agir professionnel
futur. Entre le contexte formatif qui lui offre des significations à s’approprier (Barbier, 2000)
et l’agir potentiel, il doit pouvoir inventer son propre système de pensée et d’action. Cet agir
potentiel représente à notre sens une condition sine qua non qui motive intrinsèquement toute
l’activité réflexive, par laquelle le sujet cherche à constituer un discours propre. La quête d’un
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discours singulier consiste, pour le sujet, à dépasser des tensions entre ses représentations déjà
là et les modifications de ces représentations suscitées par l’environnement formatif, pour retrouver
des équilibres qui lui permettent de se projeter dans l’avenir en se pensant lui-même de
façon cohérente.
Tableau 1
Tensions autour du récit de fiction
Lors d’un module de perfectionnement conduit en deuxième année sur la production de
récits de fiction, les étudiants ont été amenés, à travers les discussions sur les récits des uns
et des autres et à partir de nos exposés magistraux proposant des éléments issus de la narratologie,
à revoir leur idée selon laquelle un récit met en application un schéma narratif élémentaire
(situation initiale – élément perturbateur – action du héros principal – situation finale)
que l’on se devrait d’enseigner aux enfants pour les préparer à écrire des histoires, au profit
d’une appréhension plus fine du processus souvent implicite de transformation qui sous-tend
la dynamique du récit, notamment à travers le système des personnages. Arriver à un tel changement
de point de vue a nécessité pour beaucoup d’étudiants de traverser une tension de type
épistémique. Mais le processus formatif ne s’arrêtait pas là. En effet, selon le principe d’homologie
qui guidait nos interventions, nous avons invité les étudiants à pratiquer eux-mêmes une
évaluation entre pairs de leurs récits. Cela a provoqué des tensions beaucoup plus profondes,
mettant en jeu des affects : il n’est pas facile de se laisser évaluer par un pair ; et il est plus
exigeant encore d’accepter de revoir un texte dans lequel on estime avoir investi toute sa personne,
son imagination et même sa sincérité. Les textes spontanés ne sont-ils pas meilleurs
parce que plus authentiques ? A-t-on le droit de critiquer le texte de l’autre ? L’auteur n’estil
pas le premier maître à bord ? Telles étaient les objections des étudiants qui, par extension,
questionnaient avec virulence la pertinence de telles pratiques à l’école primaire : peut-on
toucher au texte d’un enfant ? Peut-on l’exposer à l’évaluation de ses pairs ? Ne risque-t-on
pas de le décourager d’écrire et de montrer ses textes ? Après ce module, pratiquement tous
ont traité ces questions dans le texte réflexif qui leur était demandé (« Qu’ai-je appris à propos
de mon écriture, à propos de l’écriture de récit en général et à propos de son enseignement-
apprentissage ? »). Après des propos souvent critiques (« Je ne ferai pas cela avec des
enfants »), la plupart ont rédigé un projet didactique où les récits des enfants seraient retravaillés
en utilisant les interactions entre pairs, mais en prenant soin d’interroger avec respect
les jeunes auteurs à propos de leurs intentions et en travaillant avec ceux-ci de manière suggestive
et non impositive. Nous pensons que les scénarios didactiques auraient été moins fins
si les étudiants n’avaient eu à opérer eux-mêmes un passage, les impliquant affectivement,
de leurs conceptions «magiques » et idéalisées de l’écriture à des conceptions plus réalistes
et plus scientifiques (un récit de fiction ne reflète pas son auteur comme un miroir ; c’est un
texte qui demande un certain travail et la mise en oeuvre de techniques discursives et narratives
propices à répondre à certaines intentions de sens, à produire certains effets).
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1.2 Le discours en «je » comme forme remaniée de la connaissance
Par voie de conséquence, l’étude qui découle d’une telle hypothèse ne porte pas tant sur
des stratégies de construction de discours (à travers l’écriture) pour elles-mêmes que sur les
formes que les étudiants donnent aux connaissances dans leur discours, en lien avec les diverses
tensions qu’ils résolvent peu ou prou et avec le type d’engagement qu’ils assument au fil des
diverses sollicitations formatives. Ces formes concernent le type de cohérence sociodiscursive
que chacun s’invente in fine. C’est sur ce plan que nous envisageons la notion de subjectivation,
dans le fait qu’un sujet incorpore et transforme des connaissances socialement élaborées au fur
et à mesure qu’il forge son discours. L’analyse consiste dès lors à repérer les tensions que les
tâches font émerger au fur et à mesure qu’on manipule des savoirs, met à mal des représentations,
discute de croyances diverses (Vanhulle, 2002b). On peut alors, dans un deuxième temps,
passer à l’analyse des discours singuliers.
2. Des savoirs en jeu
En qui concerne les interactions sociales, les étudiants ont été conviés à s’engager dans des
cercles de lecture (Vanhulle, 1998, 1999; Terwagne, Vanhulle et Lafontaine, 2001; Vanhulle et
Schillings, 2004) portant sur des textes littéraires ou sur des textes scientifiques (à propos de
la motivation scolaire, de la littératie ou encore des difficultés de l’apprentissage de la compréhension
en lecture et de l’apprentissage initial). Parallèlement à diverses activités portant sur
la maîtrise de différents genres de textes, des ateliers d’écriture poétique et narrative ont également
été proposés lors desquels les étudiants ont échangé leurs impressions mutuelles sur leurs
textes et se sont entraidés dans la définition d’objectifs d’amélioration et dans le repérage de
leurs «atouts majeurs » (quels univers créent les uns ou les autres, quelles atmosphères suggèrent-
ils, comment utilisent-ils les ressources de la langue ?).
2.1 Favoriser différentes formes de positionnement énonciatif
Chaque activité s’accompagne de textes réflexifs, avec des consignes du type: «Qu’avez-vous
appris sur votre écriture, sur la littérature, sur tel sujet, etc. ? Que vous apportent les interactions
avec vos pairs ? Comment vous êtes-vous impliqués dans la tâche et dans les interactions ? Quelles
questions vous posez-vous à ce stade ?»
Plus spécifiquement, par rapport à la réflexivité, les consignes d’écriture amènent les étudiants
à s’impliquer en «je » selon une triade énonciative : «je » en tant que personne biographique,
«je» en tant qu’étudiant en train d’apprendre, et «je » en tant que futur professionnel. Cette
triade énonciative est sollicitée à travers quatre axes (le «carré réflexif ») : autobiographique
(par exemple, écrire sur son histoire de lecteur-auteur de textes en s’appuyant sur des traces, des
témoignages: écrits produits à l’école, premier livre aimé, etc.) ; autoévaluatif (faire régulièrement
le point sur ses compétences de littératie, sur ses attitudes et stratégies de lecteur-auteur, etc.) ;
de manipulation créative des connaissances (Vanhulle, 2002b) ou traitement de concepts dans
un texte de type scientifique, mais authentique (comment je comprends ce concept et ce que je
peux en faire) ; et d’autoguidage professionnel ou réflexions sur sa pratique (stages) à partir
notamment de grilles de notations ou d’enregistrements vidéo.
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2.2 Un formatage interactif des tâches
Ces différentes activités sont systématiquement conçues en fonction des attentes et des résistances
des étudiants. Nous avons nommé cette manière de penser les tâches le «formatage interactif
des tâches » (Vanhulle, 2002d). Dans le tableau 2, l’acronyme «FIT» (pour «formatage
interactif des tâches ») indique des moments où nous avons ajusté le programme au plus près
des questions, problèmes ou objections des étudiants, dans l’intention de provoquer des changements
de représentations ou de les aider à progresser dans leurs conceptions didactiques.
Ce faisant, les formateurs s’installent avec les étudiants dans leurs zones de tension par rapport
à la langue écrite et à son enseignement-apprentissage. Les textes réflexifs individuels,
engrangés dans les portfolios, permettent de surcroît de différencier cette collaboration formative
: régulièrement, des rétroactions sont proposées à chacun, tantôt sous forme de lettre («Que
nous dit ton portfolio à ce stade ? »), tantôt sous forme de grilles critériées.
Devoir mettre en question une vision innéiste de la motivation ou des capacités scolaires,
revoir ses perceptions de soi-même et de ses compétences, interroger des modèles d’apprentissage
que l’on a soi-même connus, admettre que l’on puisse jouer avec le langage pour inventer
des mondes inédits, soumettre ses textes à autrui pour les réécrire, tout cela touche fortement
à la fois à diverses représentations de la langue et de son enseignement souvent bien ancrées,
à des attributions causales sur la réussite scolaire, à des images de soi en tant qu’utilisateur du
langage qu’il s’agit tout à coup de dévoiler en se voyant en outre assigner la responsabilité de
tenter d’évoluer et de changer ses attitudes ou conceptions.
Ces tensions, les étudiants les ont de manière quasi générale traitées dans leurs textes réflexifs.
Ainsi, après un module de réécriture entre pairs, Marine écrit : «Le plus dur pour moi, c’est la
peur de vexer l’auteur […]. », et Macha s’interroge sur la pédagogie de l’écriture à l’école primaire
: «En tant qu’institutrice, se mettre à la place des enfants est très important, ne serait-ce
que pour voir le monde par leurs yeux. La difficulté de ceci m’apparaît d’autant mieux […].»
Quant à Claretta, elle prend conscience du processus d’écriture : «Vous êtes-vous déjà demandé
combien de fois vous relisez ce que vous avez écrit pour continuer votre activité d’écriture ?»
L’une des thématiques les plus évoquées et reprises au fil des trois années sera celle de la
motivation en lecture-écriture, et surtout du rôle de l’enseignant à cet égard : comment amener
tous les enfants à entrer dans le monde de l’écrit ? Comment gérer les apprentissages, les différences
individuelles ? Comment concevoir en lecture-écriture la triade enseignant/objets
d’apprentissage/élèves, étant donné des contextes scolaires et sociaux hétérogènes et parfois
très difficiles ?
Nous en venons à présent à l’analyse des discours et à ce qu’elle peut mettre en lumière à
propos de la subjectivation des savoirs didactiques.
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Tableau 2
Formatage interactif des tâches et consignes d’écriture réflexive (1re année)
Module 1. Quels auteurs-lecteurs sommes-nous?
1.1 Échelle de perception de soi comme lecteur et auteur (adaptée de Bottomley, Henk et Melnick, 1998) :
première passation 6 (Autoévaluation : AE).
1.2 Réactions personnelles sur des textes d’experts et d’écrivains à propos de la lecture et de l’écriture
(Manipulation créative des connaissances : MCC).
1.3 Traces autobiographiques (premiers livres, écrits scolaires, textes personnels…) : récit de mon histoire de
lecteur-auteur (Autobiographie : AB).
1.4 Échanges : qu’apprenons-nous sur nos trajectoires en lecture-écriture ? Que puis-je déduire de cet échange
(ce qui est commun ou différent, en quoi mes pairs m’interpellent, ce que j’apprends grâce à eux…)?
(Manipulation créative des connaissances : MCC).
1.5 Texte réflexif de synthèse adressé aux formatrices : ma perception de moi comme auteur et lecteur : mon histoire,
mes compétences, mes difficultés, mes objectifs pour l’avenir. Les étudiants reçoivent ensuite une rétroaction
écrite individualisée.
Ce module provoque des tensions à propos de la motivation à lire et à écrire en raison de préconceptions de type
innéiste (on «est », on «naît » lecteur ou pas, etc.). FIT: le module 2 est alors organisé en vue de travailler sur
ces préconceptions (« classe-puzzle » où les étudiants répartis en petits groupes eux-mêmes divisés en duos travaillent
sur des textes scientifiques relatifs à la motivation scolaire et en lecture, en vue de construire ensemble
des savoirs organisés sur la question et de revisiter dans une discussion générale les conceptions antérieures
(Manipulation créative des connaissances). Autre cas de FIT: le même type de travail sera effectué à propos de
l’apprentissage initial de la lecture, à la suite d’un débat houleux sur les «bonnes » méthodes (le son versus la
lettre, la conscience phonologique versus l’approche par le sens, etc.).
Module 3. Devenir auteur de textes : ateliers d’écriture poétique et narrative
3.1 En groupes : comment les auteurs dont nous avons lu des extraits en introduction des ateliers, Michaux, Swift,
Carroll, Calvino, créent-ils des mondes imaginaires ? Comment utilisent-ils le langage, créent-ils des personnages,
une intrigue… ? Qu’est-ce qu’une écriture «créative»? (MCC)
3.2 Dans le cas présent, qu’ai-je ressenti à travers ces activités d’écriture ? (AE)
3.3 Quels ont été les conseils de mes pairs ? M’ont-ils aidé ? En quoi, pourquoi ? Qu’est-ce qui a changé entre
mon premier brouillon et ma réécriture ? Quelle est mon opinion sur mon texte ? Et sur les interactions avec mes
pairs ? (AE)
3.4 Ai-je déjà écrit des textes de ce type dans le passé ? Pour l’école ou dans ma vie privée, pour d’autres personnes
ou pour moi-même? Quels ont alors été mes sentiments liés à cette activité ? (AE)
3.5 Comment pourrais-je adapter ces activités d’écriture pour l’école primaire ? (AG)
La plupart ont d’abord été déconcertés par les textes poétiques proposés, en raison des libertés prises par les auteurs
avec le langage et de leur imaginaire débridé. FIT: un nouveau module intensif d’écriture, consacré au récit de
fiction, est organisé. Les résistances s’aplanissent au profit de nouvelles visions sur la lecture et l’écriture littéraires.
Le module suivant est consacré à la construction de séquences didactiques de lecture et d’écriture littéraires.
Expérimentations dans des classes. Enregistrements vidéo en petits groupes : interévaluations et autoévaluations.
Texte réflexif adressé aux formatrices : récit d’un moment significatif vécu avec les élèves lors de la séquence.
Quels étaient mes objectifs ? Quels résultats ai-je obtenus ? À quoi puis-je le constater ? Les enfants étaient-ils
motivés ? Qu’est-ce qui peut m’indiquer que les enfants étaient motivés ou non? (AG).
3. Méthode d’analyse des processus de subjectivation
3.1 Une grille d’indicateurs
L’analyse des discours, ou des textes réflexifs collectés dans les portfolios, s’est attachée à
repérer les thèmes (ou topics) traités par les étudiants au fil des trois années de leur formation,
leurs types d’activités réflexives, et les postures énonciatives qu’ils endossaient 7. En amont de
ces opérations réflexives et discursives, des processus complexes sont à l’oeuvre, qui constituent
le travail de la pensée dans ses multiples aspects interfonctionnels (travail de la mémoire, de la
complexification des concepts et des structures des concepts, liens entre les affects et la cognition,
etc.). Ces processus se rattachent à divers «rapports à » (Charlot, 1997; Barré-De Miniac,
2000) : rapports du sujet au temps, aux objets de savoirs, à l’apprentissage, à l’école et à la formation.
Ces « rapports à » peuvent être inférés à partir des discours pour saisir les spécificités
des parcours réflexifs qui, tout en étant reliés à des pressions externes (les tensions provoquées
par les dispositifs), dépendent des caractéristiques individuelles des sujets. Dans les lignes qui
suivent et dans le tableau 3, nous nous limiterons à la présentation des principales opérations
mentales et énonciatives que nous avons tenté d’identifier dans les textes réflexifs.
3.1.1 Les «topics»
Ceux-ci concernent les réseaux de sens qui se constituent au fil des textes en articulation
avec les contenus construits collectivement.
3.1.2 Les activités réflexives
D’après Sarig (1996), les activités réflexives engagent des intentions, des types d’actes
réflexifs et des foyers d’attention. Les intentions consistent notamment à vouloir traiter des contenus
en tant que tels ou se les approprier ou les revoir et les transformer. Parmi les types d’actes
réflexifs, Sarig repère le guidage de la réflexion (planifier, évaluer, diagnostiquer) ; la reproduction
; la délibération ; l’élaboration de sens (interpréter, analyser, relier) ; le jugement (attribuer,
prendre acte de, évaluer) ; la transformation (restructurer, reconceptualiser, aller au-delà). En
partant de cette classification, nous avons distingué les opérations réflexives portant sur des
processus de production, des produits ou des processus internes de régulation :
– Les opérations relatives aux processus de production concernent la façon dont le scripteur
guide son propre travail : planifier des étapes de traitement des informations, évaluer ce qu’il
a déjà produit ou la manière dont il en a parlé, rendre explicites les bases de son raisonnement…
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– Les opérations de production consistent notamment à évoquer, reprendre, restituer les objets
sur lesquels on travaille, à délibérer à leur propos, à les aborder sous divers angles, à en
juger la valeur, à identifier leurs liens ou leurs contradictions avec d’autres objets, à les incorporer
dans un système de valeurs, d’idées, de connaissances déjà là, etc. La liste est loin
d’être complète, mais distinguons au minimum des opérations de reprise, de délibération,
de jugement, d’élaboration ou de transformation. Une taxinomie des actes mentaux de traitement
de l’information est là sous-jacente, évidemment, depuis les actes de pure restitution
ou de compréhension littérale jusqu’aux actes de transformation, d’interprétation ou de création
d’un sens personnel. Nous nous sommes intéressée au passage à des mécanismes de
conceptualisation : par exemple, comment les concepts sont-ils abordés ? Sous l’angle de
l’abstraction ? En fonction de caractéristiques périphériques? Ou à partir d’illustrations reliées
à l’expérience concrète (Barth, 1993) ?
– Les opérations de régulation des processus de production réfèrent à des interrogations sur
soi-même, sur le texte que l’on produit, sur ces manières personnelles de réfléchir et de s’exprimer,
etc. Surtout, ces opérations de régulation se manifestent dans la prise en compte de
conflits internes, dans leur dépassement, ou dans l’interrogation sur des affects.
Ainsi, le foyer sur lequel portent les actes réflexifs concerne soit le message, le texte luimême
– contenu, pertinence, structure –, soit l’apprenant qui opère des retours sur ses idées
ou s’interroge sur ses sentiments, habitudes, connaissances préalables, etc. Ces trois dimensions
– les intentions, les opérations et les foyers d’attention – sont interreliées et se génèrent mutuellement.
Par exemple, vouloir faire le point sur des connaissances personnelles préalables à propos
de l’objet de savoir (intention) peut amener à diagnostiquer l’état de ces connaissances (opérations
de guidage et de production) et à vouloir aller plus loin (régulation, prise de décision).
La focalisation sur la pertinence du message que l’on produit (foyer d’attention) peut entraîner
une restructuration, une révision des idées (guidage et production). On retrouve ici des éclairages
de la psychologie sur les processus cognitifs de la rédaction de textes (Schneuwly et Bronckart,
1985; Bronckart, 1996; Hayes, 1998).
3.1.3 Les postures énonciatives
Elles concernent les différentes strates et stratégies du «je » réflexif. Ces postures s’expriment
à travers diverses modalisations discursives : «je » s’implique dans son discours en évaluant
et en délibérant à propos de ce qui lui semble vrai, juste, raisonnable, pertinent, soit pour la
société, soit pour lui-même. Nous distinguons ainsi les modalisations de type logique qui consistent
à proposer des lois générales, des règles idéales de fonctionnement ou des vérités, des
modalisations de type déontique, exprimant des valeurs, des opinions ou des normes considérées
comme légitimes, des modalisations de type pragmatique qui portent sur les intentions ou
les raisons d’agir, et des modalisations appréciatives issues du monde de celui qui parle (d’après
Bronckart, 1996, p. 132-133). C’est à travers diverses «modalités » que le sujet modalise son
discours : les temps du verbe au conditionnel, les auxiliaires de modalisation (pouvoir, falloir,
devoir, etc.), un sous-ensemble d’adverbes (certainement, sans doute, heureusement, etc.), certaines
phrases impersonnelles (il est évident que…, il est possible que…, etc.), etc. (Bronckart,
1996; Kerbrat-Orecchioni, 1999).
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Tableau 3
Extraits d’une analyse de cas : Astrid (Opérations réflexives et énonciatives) 8
1. Réception des significations offertes, guidage de cette réception, puis reformulation/interprétation des consignes
de travail :
(1) Parler écrire, penser écrire, écrire sur l’écriture (réception, appréhension de l’objet ; reformulation de la consigne)
(2) me donne l’envie de prendre la plume. Écrire sur quoi? Comme l’appétit vient en mangeant, l’idée viendra
sans doute en écrivant (projet de création de significations propres : guidage de l’entrée en écriture, elle commence
par tourner autour de l’objet).
(3)Réfléchir sur son (4)"statut", sa position de lecteur mais (5) surtout d’écrivain (6) implique d’écrire, de fouiller
dans ses anciens textes, d’en parler avec d’autres, d’écrire sur ces réflexions (réception des significations offertes :
statut, position, écrivain ; reformulation des étapes et consignes).
2. Négociation des consignes, délibération à propos des valeurs qu’on peut leur attribuer ; la tension entre soi
et la situation sociale proposée par le dispositif est au coeur de l’énonciation :
(7) Mais c’est tellement difficile de montrer ses textes, ses lettres à quelqu’un qu’on connaît peu, qu’on croit
connaître, qu’on ne connaît pas et qu’on apprend à connaître (on est entré dans des opérations de délibération :
modalisation appréciative). (8) Car si je veux être sincère avec moi-même et avec mon interlocuteur, tous les
textes sont importants (incorporation d’une norme sociale souhaitable : modalisation déontique). Mais (9) qu’est
l’écriture sinon le reflet pur de ma personnalité (modalisation logique : recherche d’une vérité générale). (10)
Dévoiler ainsi une partie ou tout de soi à quelqu’un qui… est pour moi chose impossible, (11) sauf si une relation
de confiance s’est établie.
3. L’expression de ses sentiments prend le pas sur l’opération de négociation :
Car me faire (12) attaquer par la suite sur un terrain où je suis le moins hostile (c’est-à-dire mes sentiments…)
moi je réponds : "Merci, mais j’ai déjà donné !" (13) Aujourd’hui, j’ai vu mon interlocuteur qui se dévoilait, qui
m’expliquait une partie de lui-même. Pour être honnête avec lui, j’ai moi aussi découvert une petite partie de
moi. Mais que dois-je penser de cette personne que je ne connaissais pas avant et que j’apprends à connaître
grâce à ce module? Puis-je lui faire confiance ?
4. Un système de valeurs s’exprime alors dans la métaphore (confiance/nid) :
(14) Pour moi, la confiance ne s’attrape pas, elle se construit très lentement (trop lentement peut-être) (modalisation
déontique). (15) Comme un nid d’oiseau, elle est formée de fines brindilles. Quand tous ces éléments
sont mis ensemble, c’est solide. Mais s’il y a un petit coup de vent, tout tombe à terre et… se casse. (16) Pour
reconstruire un nid cassé… n’y pensons pas, c’est impossible ou… difficile. » (Idem, métaphore à l’appui).
5. Ensuite, Astrid part de l’évaluation de sa position propre dans ce contexte de tâches dont elle juge l’intérêt
et l’opportunité :
(17) Voici un texte que j’ai écrit non ce 3 février, mais le 30 janvier au retour de l’école (Contextualisation du
discours et retour autoréflexif : le foyer d’attention devient elle-même, au lieu de l’objet par rapport à elle-même.
Je pense qu’il résume assez bien mes sentiments, mes impressions face à ce module (évaluation de son propre
discours antérieur). (18) Malgré cet obstacle, je trouve ce module assez intéressant au niveau de la connaissance
de soi-même (décision à propos des instruments proposés qui deviennent le foyer d’attention ; retour sur ellemême
en lien avec les opportunités du dispositif). (19) Je n’ai pas souvent l’occasion d’écrire…
6. À nouveau, les modalisations appréciatives et déontiques s’articulent :
… (20) et puis écrire sur quoi ? (21) J’aime écrire, mais je n’aime pas montrer, parler de mes textes à d’autres.
J’aime surtout écrire (22) quand il n’y a pas de contrainte, quand je ne suis pas obligée d’écrire (autoévaluation,
expression de soi). (23) Je trouve, de ce fait, les textes meilleurs quand ils sont spontanés (modalisation
appréciative vs déontique). (24) Ce que j’ai appris sur moi-même, je le savais déjà un peu avant, c’est-à-dire
que j’aime lire (25) des textes qui ne sont pas «finis », c’est-à-dire des textes qui… (autoévaluation).
7. Ces opérations portant sur soi-même débouchent enfin sur l’élaboration d’une idée, d’un objet (les textes et
ce qu’ils permettent de faire seul et avec autrui) :
… c’est-à-dire des textes qui portent à réfléchir, des textes qui sont le tremplin pour d’autres discussions, qui
impliquent un questionnement futur, qui contiennent des mots qui ne veulent pas tout dire, qui permettent à l’imagination
de se développer, (26) enfin permettent à l’être… d’être !
8 Les numéros qui jalonnent les textes relèvent du repérage des «topics», qui n’est pas traité dans cette illustration.
Dans cette catégorie des postures énonciatives, nous ajoutons la rubrique de l’exploitation
des ressources du langage : comment des traits propres à des genres, aux textes et à la langue
sont-ils utilisés ? En particulier, l’analyse s’intéresse à la gestion des éléments qui confèrent au
discours sa cohérence thématique à travers des mécanismes de cohésion linguistique (nous nous
référons ici encore à Bronckart, 1996, p. 115-136). Selon ce concept important de cohérence,
il nous faut notamment être attentifs à la manière dont l’étudiant gère des références propres à
la situation discursive à travers le système anaphorique (les anaphores pronominales et nominales,
et autres représentants de segments du discours faisant référence à la situation discursive
elle-même : je/tu, ici/maintenant, etc.).
3.2. Un regroupement par «grappes»
Cette grille d’analyse a été appliquée d’abord à grands traits aux différents textes des portfolios
des dix-huit étudiants de notre groupe ayant terminé la formation. Pour approfondir
l’analyse, il était indispensable de procéder à une condensation des données (Huberman et Miles,
1991). Pour ce faire, un regroupement des étudiants par «grappes » a été effectué. Ces grappes
étant déterminées, nous pouvions ensuite passer à l’analyse approfondie d’un portfolio représentatif
de chacune d’entre elles.
Cinq grappes ont pu être établies sur la base d’une série d’indicateurs qui ont permis de
procéder à des regroupements successifs. Citons, parmi ces indicateurs, les positionnements
des étudiants sur des échelles de perception de soi en tant qu’auteur de textes (adaptée de
Bottomley, Henk et Melnick, 1998), le niveau qualitatif de leurs objectifs personnels de
développement en matière de littératie, leurs compétences sémiotiques (utiliser les ressources
de la langue écrite pour réfléchir et proposer des significations), leur niveau de manipulation
créative des connaissances, leur investissement dans les activités collectives de recherches scientifiques
et didactiques, leurs compétences réflexives (se questionner sur soi-même, sur ce que
l’on apprend, sur sa pratique, nonobstant les capacités langagières effectives), et la qualité d’un
récit final de formation en littératie, qui constituait le noyau de l’évaluation certificative finale 9.
4. Résultats des analyses
4.1. Facteurs de différenciation
Les facteurs les plus significatifs pour dégager des parcours réflexifs différenciés se sont
avérés les suivants :
1) un saut qualitatif manifeste dans le récit final de formation sur les plans : a) de l’analyse du
chemin parcouru en termes de moments déterminants dans la progression intellectuelle, personnelle
et professionnelle ; b) de l’élaboration d’un projet complexe en tant qu’enseignant
de la littératie à l’école primaire ;
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2) les compétences sémiotiques de départ et leur évolution plus ou moins marquée au fil de
la formation ;
3) les états émotionnels exprimés face au fait de devoir produire des textes, la force et le degré
d’investissement dans l’écriture (Reuter, 1998) ;
4) l’engagement dans les dispositifs et sa progression au fil des trois années.
De manière évidente, l’implication de l’étudiant dans les tâches collectives et individuelles
de recherche, d’écriture, et d’expérimentation didactique, ainsi que plus profondément son rapport
même à l’écrit, représentent des sources essentielles pour l’entrée dans de véritables démarches
d’autonomisation de la conquête de savoirs.
4.2. Description des grappes
Voici d’abord les grandes tendances que l’on peut dégager :
– Grappe 1 (4 ét.) : les étudiants s’engagent volontiers dans l’écriture réflexive sans pour autant
posséder au départ de hautes compétences sémiotiques. Leur première vision de la langue
écrite est avant tout formelle. Ils modifient aisément cette représentation au profit d’une
approche plus complexe qui incorpore la question du sens. Ils intériorisent les processus
interactifs et réflexifs que la formation leur propose. Leur clé d’appropriation principale est
la pratique lors des stages. Ils y transfèrent leurs acquis personnels liés à la formation en
les adaptant de manière originale. Ils s’affilient aux fondements de l’intervention, selon un
principe d’homologie et d’« adhérence » à ce qu’on leur propose.
– Grappe 2 (4 ét.) : les étudiants ont acquis un sentiment massif d’incompétence scripturale
qui limite leur engagement dans les activités d’écriture. Focalisés sur une image réparatrice
de l’enseignement de la lecture-écriture, ils reprennent à leur compte les pistes pédagogiques
et didactiques instituées, comme une nouvelle doxa qu’ils aspirent à imiter dans leur pratique,
selon un principe d’« absorption ».
– Grappe 3 (5 ét.) : les étudiants se définissent d’abord des objectifs de maîtrise personnelle
en lecture-écriture et manifestent un souci métacognitif constant. Lorsque les activités ont
donné de bons résultats pour eux-mêmes, ils décident de les adopter pour l’école primaire.
Ils fonctionnent selon un principe d’« adhésion », qui consiste à décider si les pistes didactiques
qu’ils vivent dans les dispositifs valent d’être transposées vers l’école primaire. Cette
adhésion est dépendante de leur satisfaction en termes d’apprentissage propre.
– Grappe 4 (3 ét.) : les étudiants entretiennent un rapport privilégié avec l’écriture qu’ils vivent
comme source d’évasion, d’expression de soi, d’introspection et de développement de la
pensée. Les consignes d’écriture donnent lieu à un travail réflexif de haut niveau. Ils se
construisent un projet didactique à partir d’une analyse à la fois ouverte et critique des
démarches et des contenus qui leur sont proposés. On peut qualifier leur fonctionnement
appropriatif sous le terme d’« adhérence », pour signifier le fait qu’ils acceptent le principe
d’homologie de la formation tout en le passant au crible de leur questionnement.
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– Grappe 5 (2 ét.) : les étudiants s’engagent de façon minimale dans les dispositifs, sur le plan
des interactions avec leurs condisciples, de l’usage régulier de leur portfolio et de l’écriture,
tous types de textes confondus. Leur investissement étant faible, on mesure difficilement
leur niveau réel d’appropriation des significations qu’ils sont capables de proposer. Nous
parlerons en ce qui les concerne d’un principe de «résistance diffuse » ou de retrait.
Très clairement, l’analyse détaillée ultérieure des textes réflexifs valide la répartition préalable
par grappes : celles-ci reflètent bel et bien des types de parcours.
Nous avons sélectionné les portfolios de Lara (Grappe 1), Pierre (Grappe 2), Joëlle (Grappe 3),
Astrid (Grappe 4) et David (Grappe 5). Chacun de ces étudiants est représentatif de sa grappe,
par des tendances et des problèmes bien marqués. Tous les cinq doivent assumer ou dépasser une
tension, un problème ou une attitude paradoxale que nos dispositifs mettent à mal. Ainsi, Lara
affirme des états émotionnels positifs dans l’écriture ; mais la théorisation au-delà de la pratique
lui pose longtemps problème. Pierre investit avec force l’écriture, qu’il idéalise au point de l’éviter
au maximum, se sentant définitivement incompétent (en réalité, il possède de bonnes compétences
langagières et la créativité ne lui fait pas défaut). Joëlle doit se libérer d’attitudes conformes pour
développer un discours propre. Astrid s’interroge inlassablement, non sans anxiété, à propos
de certaines questions philosophiques et didactiques: l’écriture n’est-elle pas avant tout une affaire
privée et une question de don? Comment peut-on l’enseigner ? David fuit, résiste, critique…
4.3 Interprétation des parcours
4.3.1 Derrière les variations sur le même thème, les modèles
d’intervention didactique divergent
Au départ d’un capital commun de significations instituées par les dispositifs et revisitées
au fil des multiples interactions sociales d’apprentissage, Lara, Pierre, Joëlle, Astrid et David
ont poursuivi des développements conceptuels différents. Ceux-ci divergent notamment en raison
des foyers sur lesquels les étudiants portent leur attention :
– Lara se focalise sur le développement de l’élève dans des activités étayées par l’enseignant
et au travers desquelles il communique, réfléchit, s’engage et acquiert de l’autonomie. Peu
à peu, sa vision de l’enseignement de la langue se fait résolument intégrative : les aspects
du code sont incorporés dans des apprentissages plus vastes fondés sur des projets de classe.
On voit ainsi émerger une conception qui articule les trois pôles de la triade enseignant/objets
enseignés/élèves dans une dimension «démocratique ».
– Pierre aussi s’inscrit globalement dans une visée développementale qui intègre la participation
des élèves dans des «activités intelligentes ». C’est le point de vue qui diffère : il se
focalise davantage sur le rôle de l’enseignant. Variation aussi en ce qui concerne le type de
pédagogie : si l’élève de Lara développe sa littératie à travers des activités sociales, celui
de Pierre reçoit des possibilités de suivre son itinéraire propre et de développer une littératie
singulière. La dyade maître/élèves représente ici un «focus » essentiel.
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– Joëlle se démarque peu de ce qui se construit au cours des modules. Sa position dénote un
souci de suivre un programme et des modes d’action pour devenir une enseignante performante.
C’est avant tout la définition d’elle-même en tant qu’enseignante qu’elle cherche à
construire.
– Astrid s’interroge inlassablement sur l’objet d’enseignement lui-même. Lire, écrire, surtout
écrire : de quoi s’agit-il ? Pourquoi est-ce si difficile ? Comment inventer des activités qui
balisent la progression des élèves tout en respectant leur liberté et leur singularité, étant donné
que l’écriture nous révèle aux autres et à nous-mêmes? La triade enseignants/objets/élèves
est prise en compte comme chez Lara, mais avec une focalisation marquée sur la relation
de l’élève à l’objet (c’est plus précisément la dyade personne/objet qui retient son attention).
– David reproduit in fine les discours institués comme s’ils tombaient sous le sens, tout en
contestant fortement l’exigence d’implication de nos dispositifs. On ne peut pas identifier
chez lui un véritable projet d’enseignant à la fin de la formation, autre que la sélection de
« recettes » à appliquer.
Variations sur le même thème ? Rien n’est moins sûr. Des systèmes de valeurs particuliers
colorent les significations créées : entre la classe de Lara où interagissent des enseignants et
des élèves partenaires, l’individualisation des apprentissages rêvée par Pierre ou les objets didactiques
mouvants d’Astrid, ce sont peut-être des projets éducatifs bien différents qui se profilent
sur fond de références didactiques communes.
4.3.2 L’acceptation du principe de l’homologie conduirait à une
pensée plus autonome
Lara construit l’idée de «partenariat » avec les élèves : elle s’est elle-même inscrite en tant
que participante très active dans les dispositifs, et c’est selon un principe d’homologie possible
avec ce qu’elle y vivait qu’elle a progressivement formulé son projet didactique. De son
côté, Astrid, à force d’autoréflexivité, conçoit l’écriture non plus simplement comme un don,
mais comme un objet qui peut se travailler et se perfectionner. Elle élabore une vision de l’apprentissage
de la littératie qui dépasse une simple question de compétences: il y va aussi de la relation
de l’individu avec l’écrit. Celle-ci doit être stimulée, entre autres par des interactions sociales
constructives. Or ce n’est que progressivement qu’elle a accepté de tirer parti des interactions
avec ses condisciples, après une phase où elle mettait en cause leur bien-fondé, tentant de protéger
son rapport intime à l’écriture. Dans ces deux cas, les étudiantes s’emparent clairement
de propositions didactiques parfois perturbantes vécues dans les dispositifs pour les incorporer
dans leur projet professionnel.
Pour Joëlle, les prescriptions pour enseigner se trouvent dans le dispositif : il s’agit de les
éprouver et puis de faire le point. Elle les fait siennes pour autant qu’elle puisse leur conférer
une validité. Pierre se focalise fortement sur la tâche de l’enseignant ; il «s’autoprescrit » des
modes de faire, des principes d’action à suivre. Or nous avons découvert qu’il se positionnait
d’emblée par rapport à une image réparatrice de l’enseignant, et qu’il prenait à son compte toute
proposition didactique pourvu qu’elle aille dans ce sens : pouvoir assurer lui-même un jour un
enseignement plus adéquat que celui qu’il a connu dans son histoire d’élève. David semble en
attente de prescriptions et de principes à appliquer, mais il ne parvient pas à s’engager dans le
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processus expérienciel à partir duquel il pourrait adopter une attitude d’analyse, de critique et
de décision réfléchie.
Nous venons d’opérer deux regroupements : dans le premier (Lara et Astrid), l’engagement
dans les démarches d’appropriation se fonde sur ce que nous avons métaphoriquement appelé
un principe d’« adhérence » (teintée de résistance critique chez Astrid) aux dispositifs. Dans le
second, c’est davantage un principe «d’adhésion » qui est à l’oeuvre, avec des nuances (accord
immédiat chez Pierre, décision réfléchie chez Joëlle, et admission passablement agacée chez David).
Si l’on compare les significations construites par Lara et Astrid avec celles des autres étudiants,
on constate qu’elles incorporent toutes deux dans leur projet professionnel, à travers un
discours original, davantage de notions psychologiques et pédagogiques utiles à la didactique
de la lecture-écriture – l’une à partir de ses pratiques de stages surtout, et l’autre d’abord par la
voie de la théorisation – telles que: la construction sociale de la motivation, l’ouverture aux affects
au-delà de la notion de compétences, la dynamique des contraintes et du plaisir dans l’apprentissage,
le rôle de la coopération au sein de la classe. Or ces deux étudiantes s’impliquent dès
le départ fortement dans les dispositifs. Tout ce qu’elles élaborent peu à peu dans leur discours
réflexif propre s’est trouvé, à un moment ou l’autre, directement aux prises avec ce qu’elles
vivaient dans les tâches. Très vite, les dimensions affectives et motivationnelles de la lecture et
de l’écriture entrent dans leurs préoccupations. Leur volonté est de progresser dans ces domaines,
pour pouvoir les enseigner et pour mieux se connaître elles-mêmes : en entrant de plain-pied
dans les dispositifs de formation, elles trouvent une adéquation entre un projet d’autoconstruction
et un projet d’appropriation professionnelle.
Joëlle, Pierre et David, qui vont moins loin dans la réélaboration de significations professionnelles,
n’entrent pas dans ce principe d’homologie. Joëlle investit sans doute l’écriture comme
un outil pour progresser et améliorer ses performances. Mais son attitude face aux dispositifs
et aux contenus reste plus distante. L’homologie ne fonctionne pas vraiment ; elle observe, garde
du recul, analyse, prend position. Sans tirer de conclusion hasardeuse, on constate en tout cas
qu’elle ne recrée pas véritablement de significations originales. Avec Pierre, le principe d’homologie
ne peut pas réellement fonctionner : il risquerait, en s’impliquant trop notamment dans
les tâches académiques d’écriture, de confirmer à ses yeux son incompétence d’auteur (« Écrire
restera toujours une contrainte pour moi. »), voire d’étudiant (« Dans les interactions, je n’ai
pas grand-chose à apporter à mes condisciples en ce qui concerne l’écriture. »).
L’analyse des traces d’opérations mentales dans les discours révèle que Lara et Astrid, par
rapport à Pierre, David et même Joëlle, utilisent une palette plus large de possibilités réflexives
(Astrid surtout) : toutes les deux s’emploient à déconstruire et reconstruire les significations
qui leur sont proposées – en empruntant des voies différentes (une voie narrative souvent chez
Lara, et une voie plus argumentative-explicative chez Astrid).
4.3.3 Une question de «rapports à»
Comme l’explique Zavialoff (1998) dans son introduction à l’ouvrage de Vygotski consacré
à la psychologie des émotions, «le tumulte des émotions dans chaque individu ne fonctionne
pas à vide mais dans un rapport au jalonnement du temps historique toujours repensé, enrichi,
renouvelé par la mémoire» (p. 31).
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On peut constater que le positionnement énonciatif des étudiants varie, tout comme leur
rapport au temps varie simultanément, en liaison avec le type d’engagement consenti dans les
dispositifs. Pierre n’assume pas l’homologie, avons-nous dit, mais quand exactement ? Lorsqu’il
omet de nous remettre ses textes poétiques, néglige la consigne d’écrire sur sa pratique après
coup, traite son portfolio avec désinvolture, etc. C’est lorsque les tâches l’impliquent en tant
qu’étudiant ou personne biographique susceptible de porter un autre regard sur son histoire propre
qu’il les évite. Par contre, il se projette volontiers dans l’avenir professionnel. Avec lui, c’est
presque toujours le «je » enseignant qui s’exprime. C’est lorsqu’il assume cette posture énonciative
que ses textes acquièrent une cohérence discursive. Ses visées didactiques prennent alors
des allures prescriptives proches de nos propositions, avec un renforcement de la « doxa ». On
est loin de la transformation des significations par Lara ou Astrid.
David, qui s’engage au minimum dans les consignes et refuse d’entrer dans l’homologie,
nous reformule nos préceptes à la fin de la formation jusqu’à la caricature. Son cas est de loin
le plus problématique : ce qui est stratégie de contournement chez Pierre, qui endosse la posture
du futur enseignant pour pratiquer en définitive des démarches réflexives plus soutenues, se révèle
chez David stratégie de fuite et de non-implication. Il n’assume ni la posture de l’étudiant, ni
celle de la personne, ni celle du professionnel ; et nous remarquons au passage à quel point le
temps de cette formation a semblé étiré et interminable à cet étudiant qui ne se découvre finalement
que les bribes d’une histoire, n’émet que des principes généraux pour l’avenir et exprime
son intense frustration dans le présent.
Les «postures énonciatives », que nous avons instituées comme un outil formatif à travers
la «triade du je », sont ainsi diversement assumées, et cela notamment en raison du rapport des
étudiants aux objets de savoir et aux tâches : ainsi, Lara et Astrid assument volontiers les trois
postures, répondant aux consignes qui les interpellent aux trois niveaux ; Joëlle s’en tient assez
longtemps au «je » de l’étudiante qui s’interroge sur ce qu’elle apprend avant de s’investir dans
un questionnement plus professionnel ; Pierre se projette (trop vite) dans le métier.
Ces postures du «je » déterminent (et sont déterminées par) des rapports différents au temps.
Le temps raconté par Lara dans ses textes réflexifs commence souvent bien avant sa formation
(souvenirs de sa scolarité, projet longuement mûri de devenir institutrice) ; Astrid se présente
comme une individualité depuis toujours singulière et poursuivant une quête permanente; Joëlle
se raconte peu, elle vit la formation au présent et accomplit son devoir d’étudiante en réalisant
les tâches au fur et à mesure qu’on les lui propose ; Pierre se définit en fonction d’un devenir
social ; et David est incertain.
Ces postures, ces rapports aux savoirs, à soi-même et au temps s’expriment entre autres dans
les types de modalisations : appréciatives et déontiques le plus souvent chez Lara et Astrid, qui
vont de la centration sur soi vers la recherche de principes justes et pertinents pour enseigner ;
logiques chez Pierre dont le discours abonde de «il faut », « l’enseignant doit » pour marquer
le souci d’émettre des lois à appliquer, et davantage pragmatiques chez Joëlle, soucieuse de concevoir
un modèle concret d’enseignant performant. Le tableau 4 permettra de comparer les grandes
tendances des parcours réflexifs de ces étudiants, représentatifs de grappes distinctes ; nous
explorerons encore cette comparaison dans notre partie conclusive.
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Tableau 4
Des parcours réflexifs ou des processus de subjectivation distincts
Conclusion – Perspectives pour la formation
Voici, en guise de pistes conclusives, trois propositions pour la formation que cette recherche
nous inspire.
Explorer des formes diverses d’intelligence réflexive
Lara se concentre sur les contenus issus de la formation qui lui paraissent applicables dans
la classe primaire. Sa manière de narrer les tâches, de faire le point sur le déroulement de ses
activités, de mettre les événements en récit avant de chercher à en tirer profit témoigne de cette
forme de réflexivité. Sa démarche réflexive est avant tout compréhensive (expérimenter pour
soi, l’analyser, le traduire dans l’action professionnelle). Astrid applique des processus de
déconstruction des significations ; son questionnement est cyclique, «généalogique»: d’où viennent
les significations offertes, que disent-elles au juste ? Que peut-on en faire pour soi et pour
sa pratique ? Ce type de questionnement l’amène fréquemment à se prendre elle-même comme
foyer d’attention : que construit-elle, pourquoi, d’où ses idées lui sont-elles venues ? Elle se
concentre ainsi à la fois sur des produits, sur des processus de production d’idées et sur des
processus d’autorégulation de sa pensée. On peut parler ici d’une réflexivité interprétative ou
herméneutique, ouverte à l’inférence, proche de la démarche de Lara, mais davantage orientée
vers le savoir intellectualisé. Ces deux formes de subjectivation se complètent, l’une s’exerçant
sur le pôle de l’agir et l’autre sur celui de la conceptualisation. Pierre pratique une réflexivité
davantage prescriptive en se projetant dans l’avenir professionnel ; il interroge relativement peu
les significations données pourvu qu’elles correspondent à son projet. Un tel système pourrait
se faire plus perspectiviste : quelles seront les implications possibles des actions que l’on projette
? Quels changements concrets pourraient-elles initier ? Joëlle opère un questionnement
pragmatique qui porte sur la validité des significations proposées afin d’envisager leur faisabilité.
Cela l’amène à questionner les produits façonnés au fil des modules, à pratiquer fréquemment
des opérations de délibération ou de reformulation.
Catégories de la
subjectivation
Grappe 1:
Lara
Grappe 2:
Pierre
Grappe 3:
Joëlle
Grappe 4:
Astrid
Grappe 5:
David
Mode d’appropriation
Expériences
didactiques
Programmation
didactique
Tâches
académiques
Écriture en ellemême
Retrait
Mode d’investissement
Adhérence
Homologie
Absorption de la
doxa instituée
Adhésion selon le
degré personnel
de satisfaction
Adhérence
Homologie
réfléchie
Résistance diffuse
Postures énonciatives
et
modalisations
Triade du je
Appréciatif et
déontique
Je enseignant
Logique
Je étudiante
Pragmatique
Triade du je
Appréciatif et
déontique
«Je» peu investi
Appréciatif
Type de réflexivité Compréhensive Prescriptive Pragmatique Herméneutique Retrait
Objets didactiques
créés
L’enfant partenaire
dans la
classe de lecture-
écriture
L’enseignant
réparateur au
service des trajectoires
de
chaque enfant
La triade
enseignant –
matière – enfant
(enseignant performant)
Le rapport de
l’enfant à l’écrit
médiatisé par
l’enseignant et
les pairs
Reproduction
des discours
institués par la
formation
(recettes)
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Comprendre, inférer, déconstruire, mettre en perspective, valider : voilà diverses formes
d’« intelligence réflexive » qui président à la subjectivation des savoirs. Ces formes entraînent
tout un cortège d’opérations mentales et langagières, parmi lesquelles les manières de modaliser
le discours (voir tableau 1). Porter des jugements de valeur, émettre des règles, rechercher des
lois, suggérer de nouvelles normes, apprécier la pertinence d’une proposition représentent autant
de façons d’élaborer des savoirs utiles à l’action pédagogique et didactique.
Instrumenter l’entrée dans la discursivité
L’identification de ces formes dans les parcours peut offrir une piste méthodologique pour
rendre accessibles aux étudiants des démarches réflexives diversifiées. En s’inspirant des modes
réflexifs compréhensif, herméneutique, prescriptif/perspectiviste et pragmatique, on peut systématiser
l’enseignement des actes langagiers (types de modalisations du discours, manières
d’intégrer les enjeux énonciatifs, etc.) et des actes réflexifs (types d’opérations relatives aux produits,
aux processus de production et à la régulation de ces processus), pour aider chaque étudiant
à élargir sa propre filière d’appropriation/subjectivation. Il y a là, à notre sens, une piste à explorer
pour accompagner les étudiants dans l’amorce de leur développement professionnel 10.
Ainsi, un enjeu central de la formation consiste à instrumenter – et non à instrumentaliser 11
à outrance – l’écriture réflexive au profit de la quête de sens. Cette instrumentation doit pouvoir
favoriser l’investissement de l’étudiant dans la discursivité, dans l’exploration du langage
au service d’une pensée critique et créative davantage que la seule maîtrise de «techniques»
d’écriture réflexive. Il est essentiel que l’étudiant puisse brouillonner, commettre des maladresses
linguistiques, chercher sa cohérence de sujet et d’acteur en triturant les mots et les significations.
Dans un premier temps, ce travail discursif se produit en lien avec le contexte des tâches,
avec les tensions que l’on met à plat et discute, avec les attentes des uns et des autres. Les
démarches d’appropriation se déploient alors dans des structures sociales orientées de manière
attentive et bienveillante vers le développement de chacun, à partir de là où il se trouve, en stimulant
une dynamique de centration et de décentration, d’accueil, d’expression et de
transformation de soi au contact des voix d’autrui (les discours de pairs et d’experts). Dans un
second temps, ce travail est censé se poursuivre à travers les autorégulations de la pensée par
le sujet apprenant. C’est un processus lent, discontinu, qui se déploie à travers des moments de
stagnation et des sauts qualitatifs fulgurants ; un processus qui peut-être se poursuivra encore,
nous l’espérons, au-delà même du temps de la formation.
Penser la subjectivation en liaison avec l’objectivation
Dans l’introduction de cet article, nous avons signalé que nous distinguions entre «appropriation
» et «subjectivation ». L’appropriation des dispositifs suggérés par la formation s’est
révélée dans des activités innovantes de littératie menées par la majorité des étudiants au cours
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10 Une modélisation didactique des instruments réflexifs et discursifs dans une perspective interactionniste est
actuellement en cours. Quant aux dispositifs institués à la suite de notre recherche collaborative, ils font l’objet
d’un ouvrage destiné aux formateurs d’enseignants en lecture-écriture (Vanhulle et Schillings, 2004).
11 Par rapport au terme «instrumenter», celui d’« instrumentaliser » indique à notre sens une tendance à accentuer
excessivement la dimension technologique de la formation. Cette distinction peut donner lieu à un important
débat qu’on n’abordera pas ici.
de leurs expériences de stage. Elle apparaît en somme dans des «savoirs-en-acte ». Quant à la
« subjectivation » des savoirs professionnels et didactiques, elle consiste à poser un regard à la
fois personnel et distancié sur ces discours et leurs applications ou implications pratiques. Ceci
nous conduit, pour terminer, à adjoindre à la notion de «subjectivation » son correspondant dialectique,
la notion d’« objectivation ».
Le rôle du formateur est d’instrumenter utilement les démarches de subjectivation/objectivation
en veillant à maintenir un cadre théorique cohérent par rapport aux orientations novatrices
issues de la recherche en didactique de l’écrit. Nos analyses des processus subjectifs du traitement
des savoirs professionnels, effectuées à des fins de recherche fondamentale, nous suggèrent
que les démarches réflexives engagées à travers l’écriture et le portfolio individuels se doivent
d’être complétées par des entretiens oraux de recadrage animés par le formateur, sous peine de
manquer le coche: l’élaboration authentique de projets professionnels par les étudiants ne garantit
pas à elle seule le changement futur des pratiques dans les classes de français ; elle se doit
d’être «guidée de l’arrière ». C’est le but du «formatage interactif des tâches » d’opérer les
recadrages nécessaires, en organisant des séances de travail inscrites dans les conceptions, croyances,
questions exprimées par les étudiants au fil de leurs discours. Les portfolios servent dans
ce sens d’instruments de visibilité et, donc, de possible régulation par le dialogue, l’exploration
des tensions et la relance permanente du travail de (re)conceptualisation didactique.
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Résumé
Cette recherche, inspirée de la mission culturelle de l’école, s’inscrit en didactique de l’écriture littéraire au primaire. Cette didactique en émergence reposerait sur une certaine conceptualisation de l’écriture où l’investissement affectif et socioculturel du scripteur ainsi que sa créativité et son imaginaire seraient considérés en s’appuyant sur des dimensions culturelle, interprétative et axiologique. Ceci sous-entend que l’enseignant devra adopter une posture de lecteur plutôt que d’évaluateur. Or cette formation à la réception des récits des élèves pourrait être entreprise dès le baccalauréat en enseignement. C’est pourquoi à notre recherche sur le terrain s’ajoute un volet formation, en développant des compétences en didactique de l’écriture littéraire chez les étudiants. Nous les solliciterons notamment pour la validation pratique de dispositifs didactiques que nous élaborons afin de favoriser l’écriture littéraire.

Abstract
This study, which is inspired by the cultural mission of schools, is in the field of elementary instructional methods in literary writing. These emergent instructional methods rest on a conception of writing that relies on cultural, interpretive, and axiological dimensions to take into account the writer's affective and sociocultural investment, as well as her or his creativity and imaginative world. Such an approach assumes the teacher's adoption of the posture of reader rather than evaluator. Training to respond to pupils' texts this way could be offered as early as the bachelor's. For this reason, a training component is being included in our field-research project, to develop students' competencies in instructional methods in literary writing. Students will be called upon to contribute especially in the practical validation of the instructional devices to be devised to promote literary writing.
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    p. 65 à 78 Noëlle Sorin Université du Québec à Trois-Rivières Résumé: Cette recherche, inspirée
    de la mission culturelle de l’école, s’inscrit en didactique de l’écriture littéraire au
    primaire. Cette didactique en émergence reposerait sur une certaine conceptualisation de
    l’écriture où l’investissement affectif et socioculturel du scripteur ainsi que sa créativité et
    son imaginaire seraient considérés en s’appuyant sur des dimensions culturelle, interprétative
    et axiologique. Ceci sous-entend que l’enseignant devra adopter une posture de lecteur plutôt
    que d’évaluateur. Or cette formation à la réception des récits des élèves pourrait être
    entreprise dès le baccalauréat en enseignement. C’est pourquoi à notre recherche sur le terrain
    s’ajoute un volet formation, en développant des compétences en didactique de l’écriture
    littéraire chez les étudiants. Nous les solliciterons notamment pour la validation pratique de
    dispositifs didactiques que nous élaborons afin de favoriser l’écriture littéraire. Abstract –
    This study, which is inspired by the cultural mission of schools, is in the field of elementary
    instructional methods in literary writing. These emergent instructional methods rest on a
    conception of writing that relies on cultural, interpretive, and axiological dimensions to take
    into account the writer’s affective and sociocultural investment, as well as her or his
    creativity and imaginative world. Such an approach assumes the teacher’s adoption of the posture
    of reader rather than evaluator. Training to respond to pupils’ texts this way could be offered
    as early as the bachelor’s. For this reason, a training component is being included in our
    field-research project, to develop students’ competencies in instructional methods in literary
    writing. Students will be called upon to contribute especially in the practical validation of
    the instructional devices to be devised to promote literary writing. Vers une didactique de
    l’écriture littéraire du récit de fiction au primaire Introduction Ces dernières décennies, on
    remarque un essor de la recherche en écriture et l’émergence de plusieurs théories de l’écriture
    dont les approches psychocognitives et psycholinguistiques (Reuter, 1996a). Certes, ces
    approches ont servi de levier à l’élaboration d’une véritable didactique de l’écriture. Les
    différents programmes de français se sont renouvelés dans le même sens tant au Québec qu’en
    Europe francophone. Dorénavant, l’enseignement/apprentissage de l’écriture concerne non
    seulement le produit final, soit le texte achevé, mais aussi tout le travail en amont et les
    actions qu’exécute l’élève quand il écrit. Or la première tendance focalise l’attention sur
    l’objet et ses composantes structurelles, sa cohérence, etc., oblitérant le sujet et les
    contenus alors que la seconde tendance favorise le sujet et ses opérations, d’un point de vue
    essentiellement psychologique. Si aujourd’hui la didactique de l’écriture propose de nombreux
    repères opératoires utiles aux enseignants et si l’écrit fondé sur les typologies et
    l’organisation formelle des textes semble de mieux en mieux maîtrisé, il n’en reste pas moins
    que le sujet est très peu considéré du point de vue affectif et socioculturel, et que la
    créativité et l’imaginaire sont mis en veilleuse. Dès lors, l’écrit «littéraire » de l’élève (à
    travers le récit de fiction, par exemple) est traité comme n’importe quel autre écrit, et
    l’écriture littéraire comme mode particulier d’écriture, comme mode d’appropriation esthétique,
    est méconnue. Envisager une didactique de l’écriture littéraire serait un atout intéressant pour
    l’apport particulier du texte littéraire à la formation des élèves et pour l’appréhension des
    savoirs dont il relève. Par ailleurs, à l’heure actuelle, si on commence à interroger les
    répercussions de la lecture littéraire sur le jeune scripteur, à prendre en compte
    l’investissement de celui-ci, son imaginaire et sa créativité dans l’enseignement de l’écriture,
    il n’en reste pas moins qu’au-delà de l’objet littéraire et du sujet scripteur, il y a
    l’enseignant qui devra s’impliquer plus comme lecteur que comme évaluateur. Ceci signifie donc
    qu’il devra apprendre à observer et à lire les textes d’élèves dans leur singularité, à y
    découvrir le sujet scripteur en émergence, les aspects intersubjectifs de l’interprétation,
    etc., pour ensuite proposer des interventions didactiques adaptées. Cette formation à la
    réception des récits des élèves devrait être entreprise dès le baccalauréat en enseignement.
    Notre recherche relève donc de trois perspectives complémentaires. Elle s’inscrit, d’une part,
    dans une double perspective épistémologique et didactique. En effet, la formalisation de
    l’écriture littéraire et l’élaboration de dispositifs didactiques participent de l’émergence
    d’une didactique de l’écriture littéraire. D’autre part, notre recherche allie également un
    volet formation qui va permettre aux futurs enseignants et aux enseignants qui participent à
    notre démarche de se former en didactique de l’écriture littéraire. En outre, le modèle
    didactique obtenu servira, nous l’espérons, tant en formation initiale que continue et permettra
    le renouvellement des pratiques en classe de français. Enfin, plus largement, l’expérience
    littéraire que propose notre modèle, en enrichissant culturellement les compétences langagières
    de l’élève, soutiendra implicitement le rôle actif que doit jouer l’école au regard de la
    culture. La démarche méthodologique retenue est de type qualitatif dans le cadre d’une
    rechercheaction- formation à caractère évaluatif. À partir d’une conceptualisation de la lecture
    et de l’écriture littéraires, nous avons élaboré des dispositifs didactiques en écriture
    littéraire qui mettent à contribution la lecture littéraire et la littérature pour la jeunesse.
    Nous en sommes là dans notre recherche. Ces dispositifs seront validés de façon pratique par des
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    à 78 66 des maîtres dans un cours de didactique de l’écriture et en classe de stage, puis de
    façon théorique par des experts. Ils seront ensuite implantés aux 2e et 3e cycles du primaire
    par des enseignants en exercice qui les intégreront à une approche par projet et aideront à leur
    évaluation et à leur amélioration. Après analyse des productions des élèves, notre modèle
    d’intervention didactique d’écriture littéraire s’enrichira des résultats de cette implantation.
    La première partie de cet article cerne la problématique d’une didactique de l’écriture
    littéraire et de sa nécessité pour les élèves du primaire alors que l’écriture stratégique
    prédomine dans le nouveau Programme de formation de l’école québécoise (2001). Dans la seconde
    partie, nous nous proposons d’articuler le concept d’écriture littéraire à la lumière des
    avancées de la recherche en lecture littéraire. Dans la troisième partie, après avoir brossé un
    bref historique diachronique en matière d’écriture et de sa pratique en classe, nous avançons
    quelques pistes d’élaboration d’une didactique de l’écriture littéraire du récit de fiction au
    primaire. La quatrième partie focalise l’attention sur le changement de posture qu’une démarche
    d’écriture littéraire exigera de l’enseignant. La cinquième partie se concentre sur
    l’élaboration de dispositifs didactiques visant le développement de la compétence en écriture
    littéraire alors que la sixième partie traite du volet formation de notre recherche. En effet,
    ces dispositifs didactiques peuvent s’appliquer à des destinataires variés, selon des
    perspectives diverses, allant de la formation des maîtres à la construction du littéraire chez
    des élèves du primaire. Nous focalisons notre attention sur les étudiantes et étudiants en
    formation initiale : les dispositifs didactiques favoriseront le développement de leur
    compétence en lecture et en écriture littéraires et celui de leur compétence en didactique. Leur
    participation sera notamment utile à la validation pratique de ces dispositifs, ce qui, par un
    effet spiralé, viendra soutenir cette compétence disciplinaire. 1. La survalorisation d’une
    écriture stratégique En souscrivant à la psychologie cognitive si prégnante aujourd’hui en
    éducation, l’enseignement du français au primaire, particulièrement en lecture et en écriture, a
    substitué massivement aux savoirs disciplinaires, voire littéraires, les stratégies cognitives
    et métacognitives comme objet d’apprentissage. Certes, il est important que l’élève sache
    structurer son récit selon le modèle quinaire, l’améliorer et le corriger, objectiver sa
    démarche de scripteur, mais les compétences développées s’avèrent plutôt de type opératoire et
    méconnaissent l’importance du scripteur dans la construction du sens. On s’éloigne du véritable
    apprentissage à produire du sens, à créer du sens original et à s’initier au plaisir d’écrire
    faisant de l’écriture une expérience personnelle. Les récits de fiction tendent vers une
    standardisation qui rassure peut-être les enseignants et facilite l’évaluation, mais qui
    s’éloigne de l’originalité propre à la création littéraire. Le formel, le marquage de surface
    l’emportent sur l’imaginaire, l’investissement personnel… Dès lors, le récit se banalise,
    devenant un texte qu’on travaille comme les autres. Force est de constater qu’une telle approche
    stratégique valorise le rôle reproducteur de l’écriture […] et que se trouve négligé, occulté,
    le rôle producteur de la spécifique matière scripturale. Le travail d’écriture de fiction [lire
    : d’écriture littéraire] est le moyen, pour le scripteur, de conquérir sa liberté par rapport
    aux normes apprises. (Oriol-Boyer, 1982, p. 115) Vers une didactique de l’écriture littéraire du
    récit de fiction au primaire 67 Toutefois, ce ne sont pas là deux approches à l’écriture qui
    devraient cohabiter dans un rapport d’opposition, mais de complémentarité. Un certain formalisme
    dans l’organisation textuelle et dans les faits linguistiques est nécessaire à l’invention. Il
    est important pour un élève du primaire de maîtriser une certaine norme, cette maîtrise étant
    fondamentale à sa possible transgression par et dans l’écriture littéraire 1. Toutefois, si
    l’écriture du récit correspond encore essentiellement à l’application d’un modèle de production
    narrative, c’est que, d’une part, les avancées de la recherche en didactique de l’écriture
    littéraire sont encore timides et offrent peu de repères opérationnels pour les enseignants qui
    se trouvent souvent démunis lorsqu’il s’agit de transposer didactiquement les objets de savoirs
    littéraires et de les faire mettre en oeuvre par les élèves dans des pratiques de lecture et
    d’écriture. D’autre part, au-delà des savoirs, les enseignants ne sont pas formés à reconnaître
    une écriture littéraire chez l’élève, à saisir les mouvements du texte, ce qu’il a de semblable
    à d’autres textes et de particulier ; ils ne sont pas habilités à interpréter le texte dans ce
    qu’il a d’ambigu, de divergent. La réception du texte d’élève par l’enseignant lecteur fera
    l’objet de notre quatrième partie. Nous procédons d’abord à un détour conceptuel permettant de
    clarifier les enjeux didactiques. 2. La lecture et l’écriture littéraires 2.1 Le concept de
    lecture littéraire Le principe moteur sur lequel nous fondons notre conceptualisation de
    l’écriture littéraire est le suivant : la relation qui existe entre la lecture et l’écriture
    littéraires est de type transactionnel. Plus que l’interaction, la transaction signifie que
    chacune des deux pratiques se trouve non seulement mutuellement enrichie, mais également
    transformée au contact de l’autre. Ce principe accepté, les avancées de la recherche en lecture
    littéraire peuvent servir d’assises et de tremplin à la réflexion sur la notion d’écriture
    littéraire et sur les savoirs qui lui sont associés. Auparavant, rappelons brièvement ce qu’est
    la lecture littéraire. D’abord, parler de lecture littéraire plutôt que de lecture d’oeuvre
    littéraire, c’est prendre en considération que la littérarité de l’oeuvre, c’est-à-dire sa
    valeur littéraire, n’est pas seulement le propre de l’oeuvre elle-même, mais a également partie
    liée avec l’activité du lecteur. Du point de vue didactique, cette considération reconnaît
    l’importance du lecteur dans l’élaboration du sens. La lecture littéraire est le résultat d’un
    jeu, dirait Picard (1986), un jeu incluant le principe de plaisir, le playing, et celui de
    réalité, le game; c’est un mode particulier d’appréhension du texte qui commande à la fois une
    lecture participative et une lecture distanciée, le game contrôlant en quelque sorte le playing,
    c’est-à-dire fournissant des balises à l’investissement de la fiction et encadrant ainsi la
    compréhension et l’interprétation du lecteur. Nouveaux cahiers de la recherche en éducation,
    vol. 8, no 1, 2005, p. 65 à 78 68 1 Cependant, le fait que les élèves répondent de mieux en
    mieux aux attentes scolaires du point de vue de l’évaluation engendre l’effet inverse de celui
    escompté. Ainsi, comme le montrent les recherches de Kaici (1991, 1992), citées par Reuter
    (1996b, p. 30), les bons élèves répondent bien aux attentes de la tâche d’écriture demandée,
    mais leurs textes s’avèrent «assez banals et stéréotypés, peu investis, mais assez réussis en
    surface », alors que «les “mauvais élèves” écrivent des histoires moins réalistes, plus
    investies […] voire plus symboliques […], récits moins banals mais présentant de plus nombreux
    dysfonctionnements en surface ». Les productions d’élèves plus faibles sont donc parfois
    considérées comme plus originales. La lecture participative correspond à l’expérience du plaisir
    de lire, de la fiction et du texte. Pour Dufays (1994, p. 180), c’est avant tout une question de
    représentation : «J’appellerai participation la lecture qui cherche avant tout à saisir ce qui
    dans le texte est représentable. » Ce mode de lecture «privilégie […] la dimension narrative,
    séquentielle, linéaire de la textualité ». Pour Descôtés (1998, p. 91), «la
    “lecture-participation” [est celle] au cours de laquelle le lecteur, soumis à la fiction, se
    laisse prendre par l’illusion référentielle, adhère simplement à l’histoire et réagit avant tout
    sur le mode affectif ». La lecture littéraire est également distanciation. Descôtés (1998)
    définit «la lecture-distanciation » comme étant celle qui refuse de céder à l’illusion
    référentielle et de considérer le texte comme un simple reflet de la réalité ; cette lecture
    plus distanciée et plus conforme à une réception littéraire s’intéresse alors au texte comme
    objet construit, comme combinaison de procédés formels, comme jeu avec les stéréotypes et avec
    d’autres textes (p. 91). D’après les recherches actuelles en didactique (Dufays, 1996; Canvat,
    1999), la lecture littéraire intégrerait trois dimensions : 1) Une dimension culturelle qui
    permettrait de comparer les textes aux autres textes, leur part de conformité ou d’originalité
    par rapport à la norme, d’une part, et d’établir des rapprochements entre les textes (le
    phénomène de l’intertextualité), d’autre part. 2) Une dimension interprétative en lien avec la
    construction de sens, voire des sens du texte favorisant une pluralité de lecture. 3) Une
    dimension axiologique, qui correspond à l’évaluation du texte du point de vue émotionnel,
    esthétique, éthique, etc., proposant au lecteur de vivre sur le mode de l’imaginaire des
    expériences hors de sa réalité, des expériences dans un univers de fiction. Le lecteur «croit à
    l’histoire et porte sur elle des appréciations de type référentiel (vrai/faux, vraisemblable/
    invraisemblable), moral (bien/mal) ou émotionnel (passionnant/ennuyeux)» (Dufays, 1994, p. 182).
    Le mode de lecture participative que nous évoquions plus tôt relève de cette dimension. 2.2 Le
    concept d’écriture littéraire Sans être le pendant exact de la lecture littéraire, l’écriture
    littéraire serait également un jeu, un mode particulier de création 2 textuelle, qui miserait
    sur les effets esthétiques créés par l’élève scripteur, sur les plaisirs de lecture engendrés
    par son texte. Elle commanderait à la fois une écriture participative et une écriture
    distanciée. L’écriture participative relèverait de la dimension axiologique étroitement liée à
    des enjeux passionnels, qui correspondraient à l’aspect psychologique, émotif de l’écriture, la
    mise en mots de l’imaginaire, de la perception du monde par l’élève. Quant à l’écriture
    distanciée, elle aurait, d’une part, une dimension interprétative en ce qu’elle propose des
    enjeux plus rationnels quoique relevant aussi de l’imaginaire et de la créativité. Le scripteur
    y aménagerait des espaces de non-dits qui laisseraient place à l’interprétation, Vers une
    didactique de l’écriture littéraire du récit de fiction au primaire 69 2 À l’instar de Reuter
    (1996b, p. 26), nous réservons ici «la notion de création à l’imagination et à la créativité
    référées au champ esthétique, à ses modes de fonctionnement et à ses valeurs ». des espaces de
    plaisir du texte liés principalement au travail sur la langue, sur le texte. D’autre part, elle
    aurait une dimension culturelle, car elle serait le lieu de jeux intertextuels, de jeux de
    langage, de jeux narratifs… Dans une démarche d’écriture littéraire, nous pressentons donc bien
    l’importance de la prise en compte de l’imaginaire et de la créativité (Reuter, 1996b) :
    L’imaginaire est […] construit ici comme un matériau culturel, pourvu de formes d’organisation
    structurelles et thématiques […], mis en scène de façon archétypale dans certaines catégories de
    discours ou de textes (mythes, légendes, contes…), structurant souterrainement ou non,
    consciemment ou non, productions collectives et individuelles et que chacun actualise de manière
    spécifique. Ce «réservoir » fournirait incessamment images et scénarios, aussi bien pour
    l’expression collective que pour l’expression individuelle, en relation sans doute avec des
    formations de base de la vie psychique. (p. 26) L’imaginaire, en tant que matériau culturel
    structuré et structurant, nourrit l’écriture littéraire autant dans sa dimension culturelle
    (notamment par les jeux intertextuels qu’il engendre) que dans sa dimension axiologique
    (notamment par l’expérience sensible que sa mise en mots et en images suscite). L’imagination du
    scripteur met non seulement en jeu son imaginaire, mais aussi les mécanismes de la créativité.
    Le concept de créativité, chez Reuter (1996b) désigne des mécanismes de pensée, des opérations
    intellectuelles de production (génération/transformation) de contenus qui se caractérisent,
    entre autres dimensions, en ce qu’ils permettent de construire des problèmes nouveaux, de
    trouver des solutions multiples et non conventionnelles, de modifier des points de vue, de
    transformer et de re-combiner ce qui apparaissait comme figé. (p. 23) Ces mécanismes spécifiques
    de production de contenus ont particulièrement à voir avec la dimension culturelle et tout le
    jeu entre norme et originalité qu’elle sous-tend. La dimension interprétative est également
    convoquée dans ce que la créativité peut oser en tant que pensée divergente : le jeu de
    l’implicite, le traitement «irrévérencieux » de la langue, l’audace polysémique de certaines
    figures de style, etc. 3. La didactique de l’écriture littéraire Dans les années 1970, le
    renouveau des études littéraires, héritier de théories littéraires qui allaient du
    structuralisme à la sémiotique en transitant par la narratologie, inverse la perspective de
    l’enseignement de la littérature. Dorénavant, la priorité est donnée au texte et à son
    fonctionnement interne. Le contexte historique, par exemple, est mis en veilleuse. Aussi, pour
    lire ou créer un texte de fiction, il importe de comprendre les mécanismes présidant à sa
    construction. Le récit, la forme littéraire la plus importante, est situé au coeur de cet
    apprentissage. Des concepts tels que le schéma narratif, le narrateur, sont dès lors exploités
    même à l’ordre du primaire – avec malheureusement le formalisme que nous dénoncions dans notre
    première partie. Puis, dans les années 1980, sous l’impulsion des théories de la réception
    (Jauss, 1978; Iser, 1985), l’acte de lecture prime sur le texte ; on se préoccupe davantage de
    l’interaction qui s’instaure entre le lecteur et l’oeuvre pour créer du sens que de l’oeuvre
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    Depuis les années 1970 également, d’autres innovations alimentent la classe d’écriture. Elles
    tentent d’articuler savoirs littéraires et démarches pédagogiques (Reuter, 1996a) et ont le
    mérite de vouloir intégrer l’imaginaire et la créativité à la didactique de l’écriture par
    l’entremise des jeux poétiques (Duchesne et Leguay, 1984; Petitjean, 1982; Sublet, 1983) et des
    ateliers d’écriture (Bing, 1976; Bourque, 1987; Noël-Gaudreault, 1988; Oriol-Boyer, 1982, 1992).
    Toutefois, les jeux poétiques alternant entre la créativité et la contrainte réduisent trop
    souvent l’écriture à sa dimension psychologique ou à l’application de simples formules. Quant
    aux ateliers, ils interrogent très peu l’écriture littéraire elle-même et ne peuvent combler à
    eux seuls son enseignement/ apprentissage. Par ailleurs, dans la formation littéraire de l’élève
    du primaire, si une didactique de la lecture littéraire se précise de plus en plus (Canvat,
    1999, Dufays, Gemenne et Ledur, 1996a et b), plusieurs recherches alimentent déjà une didactique
    de l’écriture littéraire. Ainsi, quelques chercheurs, à l’instar de Bucheton (1994), Bourque
    (1994), Gromer (1996) ou Tauveron (1996), favorisent l’originalité dans les textes des élèves.
    Ceci exige de l’enseignant d’être non seulement attentif à ce que l’élève ressent, mais aussi de
    rendre ce dernier conscient de la spécificité de son texte. D’autres chercheurs misent plutôt
    sur la sensibilisation aux marques du littéraire liées notamment au mode de narration dans
    l’écriture de récits, avec comme points d’ancrage des activités de lecture littéraire (Dormoy,
    1996; Léon, 1994; Poslaniec et Houyel, 2000). Effectivement, le texte littéraire sert non
    seulement de modèle culturel, mais aussi de référence littéraire permettant, entre autres
    dimensions, une certaine intertextualité. D’autres, comme Jouve (1992), ont théorisé l’impact de
    la lecture sur le rapport à soi et au monde pour le lecteur. Tout en encourageant l’originalité
    dans les textes des élèves, nous nous rallions à la perspective de favoriser une approche
    culturelle à l’enseignement permettant à tous les élèves l’accès à la culture. Ainsi, l’écriture
    littéraire a partie liée avec la lecture littéraire, dans un rapport de transaction comme nous
    l’expliquions plus haut. Parmi la multitude d’activités qui peuvent engendrer une certaine
    démarche d’écriture littéraire, la lecture littéraire occupe en effet une place privilégiée. Ce
    rapport pourrait d’abord être cerné d’un point de vue affectif (Stoecklé, 1994) : [L]a langue
    écrite entretient une relation étroite à l’imaginaire ; l’expérience de la dimension «créative
    », « imaginaire » propre à l’écriture est décisive dans le rapport que l’enfant construit avec
    la langue écrite, dans l’installation du goût d’écrire ; cette expérience conditionne
    l’enracinement et l’investissement affectif de l’écriture. (p. 43) Par ailleurs, l’élève
    s’inspirerait de ses lectures pour alimenter ses écritures. Effectivement, la lecture
    littéraire, à travers des oeuvres pour la jeunesse, par exemple, lui offre la possibilité de se
    constituer un patrimoine fictionnel, une sorte de mémoire culturelle (Stoecklé, 1994), de se
    construire un référentiel personnel (Gouvernement du Québec, 2001) dans lequel il puiserait pour
    l’écriture de ses propres récits de fiction. Ceux-ci témoigneraient alors d’une certaine
    expérience esthétique et de l’influence de ses lectures par, entre autres, la mise en place de
    liens intertextuels. En effet, comme tout lecteur/scripteur, l’élève emprunte, souvent
    inconsciemment, aux oeuvres littéraires lues «les matériaux de la fiction – personnages,
    situations, structures de récits, scénarios, etc. – dont il s’emparera, qu’il modèlera et
    adaptera à son propre usage pour inventer et raconter à son tour » (Stoecklé, 1994, p. 45). Ses
    récits font alors «réapparaître, intériorisés, Vers une didactique de l’écriture littéraire du
    récit de fiction au primaire 71 intégrés, transformés, assimilés, tel personnage, telle
    situation, tel scénario, [telle image] de la réserve constituée par les histoires écoutées ou
    lues, on reconnaîtra telle réminiscence » (p. 45). Une didactique de l’écriture privilégierait
    donc trois stratégies concomitantes basées sur la « compréhension de l’écriture comme pratique
    associant indissociablement cognitif et rapport aux autres et au monde» (Reuter, 1996b, p. 33).
    La première s’appuierait sur une meilleure explication de la norme préétablie, qu’il s’agisse
    des attentes institutionnelles en matière de productions attendues pour tel groupe d’âge ou de
    productions réalisées dans une perspective de construction des savoirs narratifs, voire
    littéraires. La seconde consisterait à favoriser des activités variées où l’imaginaire et la
    créativité seraient plus ou moins sollicités et de façon diversifiée afin de rejoindre tout type
    de scripteur. La troisième proposerait des opérations provoquant l’investissement du sujet dans
    son propre texte, son inscription dans une dynamique d’écriture, autant par implication que par
    distanciation. La construction d’une écriture littéraire chez les élèves appelle cependant un
    changement de point de vue de la part de l’enseignant. Ce dernier s’engagera moins dans une
    lecture détaillée mettant en évidence pas à pas la constitution du texte que dans la quête des
    formes intersubjectives de l’interprétation, de l’émergence du sujet qui écrit et dans
    l’obligation du lecteur de reconnaître sa propre implication comme sujet (François, 2000). 4. La
    réception des récits de fiction des élèves du primaire Dans une démarche d’écriture littéraire,
    pour véritablement recevoir le texte de l’élève, l’enseignant devra adopter une nouvelle
    posture. Ce changement de posture exigera de sa part de passer de celle du correcteur ou de
    l’évaluateur à celle du lecteur, voire de l’interprète et à celle du didacticien. Colletta et
    Repellin (2000) décrivent ainsi cet autre regard : – Non pas lire pour évaluer, mais lire pour
    apprécier, se laisser surprendre, et séduire par des textes enfantins, chercher à comprendre ce
    que fait l’enfant avec ses mots, voir comment il sait déjà puiser dans les ressources de la
    langue et de la textualité […]. – Non pas lire pour attribuer une note, comme dans le cadre de
    l’évaluation sommative, mais lire pour percevoir les réussites et les lacunes de l’enfant,
    planifier les apprentissages qui demeurent à effectuer, et réguler ses pratiques d’enseignement
    […] en d’autres termes : lire dans une optique formative. (p. 156) Or chaque récit de fiction
    est unique, avec un scripteur et un lecteur particuliers dans un contexte donné ; c’est donc
    dire que les modalités d’observation et de réception ne sauraient être généralisables (François,
    2000). Par ailleurs, les enseignants ne sont pas – ou si peu – sensibilisés à l’interprétation
    des récits de leurs élèves, mais plutôt à ce qu’on attend d’eux du point de vue de la production
    scolaire, notamment en ce que concerne le traitement des marques de surface (Khomsi, 1992). Sur
    les traces de François (2000), nous pensons que ce changement de posture implique, d’une part,
    que les récits d’élèves soient considérés comme «textes », c’est-à-dire comme «quelque chose de
    stabilisé qui fait sens/effet sur des lecteurs indépendamment du fait réel de son Nouveaux
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    moment…» (p. 260-261). D’autre part, cela induit également que ces récits d’élèves soient lus
    comme «textes d’“auteurs”, c’est-à-dire comme présentant certains des caractères fondamentaux de
    ce qu’on regroupe sous “littérature” » (p. 260). D’autre part enfin, il faut admettre que les
    récits des élèves ont leur part de différences et de ressemblances : [L]’interprétation que
    «nous » faisons de ces textes est liée au fait qu’explicitement ou implicitement, nous les
    mettons en relation avec les textes des autres enfants, les textes littéraires reconnus, ou avec
    l’image selon laquelle nous aurions pu faire mieux ou au contraire nous n’aurions pas pu écrire
    cela […]. (p. 260) Cette posture devient intéressante dans la mesure où elle permet non pas la
    mise en évidence de divergences par rapport à des attentes ou à des modèles, mais la mise en
    valeur d’opérations premières, dont, […] l’objectivation par l’élève et l’enseignant, doit
    occuper une place prépondérante pour une didactique de l’écrit […]. (Quet, 2000, p. 246)
    L’enseignant agit dès lors en tant que didacticien et pédagogue. Comme l’affirme Quet (2000), ce
    changement de posture de la part de l’enseignant signifie donc que sa lecture ne doit ni se
    résoudre à mesurer les textes à l’aune d’une norme préétablie, faisant fi ainsi de leurs
    qualités intrinsèques, ni, à l’autre extrême, privilégier l’analyse de l’organisation du texte
    et des faits linguistiques comme traces d’une possible transgression textuelle de la norme ou
    comme marques relevant d’un élan créateur au détriment de cette norme et des savoirs narratifs
    qui lui sont associés. Ce serait nier que la créativité use justement de ce matériau pour en
    jouer. 5. L’élaboration de dispositifs didactiques L’objectif est d’élaborer, mettre à l’essai
    et évaluer un ensemble de propositions pour des pratiques innovantes en didactique de l’écriture
    littéraire. L’élaboration de dispositifs didactiques qui favoriseraient une écriture littéraire
    chez les élèves du primaire est déjà enclenchée. Ces dispositifs reposent en grande partie sur
    la relation de transaction qui existe entre la lecture et l’écriture littéraires et réservent
    une place privilégiée à la littérature pour la jeunesse. Cela exige d’abord d’identifier des
    oeuvres pour la jeunesse qui viennent illustrer les possibilités quant à ce qu’on veut
    développer chez les élèves et leur ouvrir des pistes moins classiques que celles qu’ils
    connaissent déjà. De surcroît, l’analyse de romans pour la jeunesse à l’aide d’outils issus des
    théories littéraires, en particulier la sémiotique, l’herméneutique ou la narratologie, est
    centrale à cette élaboration. Par ailleurs, nous tablons sur la didactique de l’écriture
    littéraire en émergence qui offre déjà plusieurs avenues pertinentes, sans compter les pratiques
    enseignantes déjà existantes. Prenant assise sur deux des trois dimensions de l’écriture
    littéraire retenues, soit les dimensions interprétative et culturelle ainsi que de l’inscription
    de l’investissement de l’élève, de son imaginaire et de sa créativité dans chacune des
    dimensions, nous avons déjà construit quelques projets alliant lecture et écriture littéraires,
    projets que nous avons expérimentés sur un mode exploratoire à l’aide d’enseignants du primaire
    (2e et 3e cycles). Vers une didactique de l’écriture littéraire du récit de fiction au primaire
    73 5.1.1 De l’intertextualité Pour ce qui est de l’imaginaire et de la créativité dans la
    dimension culturelle, nous avons misé sur l’intertextualité. Pour des élèves du 2e cycle, nous
    avons retenu une oeuvre dont l’intertextualité est évidente et accessible aux élèves, soit Le
    Délire de Somerset de Vachon. En effet, ce mini-roman pullule d’allusions explicites aux contes
    de Perrault : Le Petit Poucet, La Belle au bois dormant et même Barbe Bleue y sont filtrés par
    le point de vue du narrateur, Somerset. Après la lecture, pour forcer en quelque sorte
    l’intertextualité et permettre une certaine appropriation de la part des élèves, nous les
    convions à un travail d’analyse, les sensibilisant par le fait même aux effets produits et
    convoquant ainsi pour eux un nouveau matériau pour écrire dont ils s’empareront éventuellement
    dans leurs propres textes. Le travail d’écriture demandé par la suite aux élèves est un travail
    de variations sur l’histoire. À l’instar de Riffaud (2002), nous soumettons d’abord le procédé à
    l’observation des élèves à partir de quelques variations 3 sur l’histoire d’un conte bien connu
    d’eux, soit Le Petit Chaperon rouge, variations réalisées par Lascault (1989). D’une variation à
    l’autre, des éléments de l’histoire sont modifiés. Le jeu de variations peut ainsi toucher
    autant le lieu, l’époque, les objets que les éléments scéniques, les actants 4 que l’intrigue
    elle-même. Pour le travail d’écriture proprement dit, à la manière de Lascault, il est proposé
    aux élèves d’élaborer des variations sur certains éléments de l’histoire d’un autre conte de
    Perrault, soit Riquet à la houppe. Au départ, on lit puis on analyse ce conte avec les élèves :
    lieu, temps, actants, etc. Ensuite, on les amène à écrire leur propre conte par le biais d’une
    ou de plusieurs variations. 5.1.2 De l’interprétation L’imaginaire et la créativité des élèves
    s’expriment également à travers la dimension interprétative de l’écriture littéraire. Le
    dispositif didactique élaboré focalise l’attention sur la démarche d’interprétation des élèves.
    Pour soutenir cette démarche, nous proposons à la lecture le conte de Michel Tournier (1979),
    Pierrot ou les secrets de nuit, conte autorisant une lecture plurielle favorable à un travail
    interprétatif avec des élèves du 3e cycle du primaire. En effet, Pierrot ou les secrets de nuit
    est une oeuvre ambiguë avec sa part de non-dits, de lieux d’indétermination, laissée à
    l’imaginaire de chacun. Il est important de permettre aux élèves des écarts interprétatifs entre
    leur culture et celle de l’enseignant, de susciter des débats d’interprétations divergentes.
    Lors de ces débats, chaque lecteur y justifiera celles qu’il s’est construites, puis les autres
    lecteurs (les élèves de la classe et l’enseignant) jugeront de la validité des propositions
    émises en regard de la cohérence avec le texte lu et de la pertinence des indices retenus. Il
    est également de première importance que les élèves découvrent que tout n’est pas permis dans
    l’activité interprétative. N’est-elle pas balisée par le texte et la culture ? Si le lecteur
    possède des droits, il y a aussi ceux du texte et du grand livre de la culture ! Nouveaux
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    produit une cinquantaine de textes. Il s’agit de retenir une gamme de variations accessibles à
    des élèves du 2e cycle du primaire, propres à leur faire comprendre le procédé et à les inspirer
    par la suite. 4 Nous nous référons au schéma actantiel de Greimas. D’abord, à l’issue de la
    lecture, les élèves réagiront au conte pour dire leur appréciation, leurs émotions et
    découvertes, voire leurs rêveries. C’est la dimension axiologique de la lecture littéraire qui
    est conviée. Par ailleurs, puisque cette lecture est tributaire d’un passé de lecteur et qu’elle
    s’inscrit dans un univers littéraire, l’intertextualité pourrait être aisément convoquée : les
    personnages du conte de Tournier sont associés à ceux de la commedia dell’arte : Pierrot,
    Colombine et Arlequin ; plusieurs éléments du texte n’annoncent-ils pas la chanson Mon ami
    Pierrot? ; la dichotomie sur laquelle est construit Pierrot ou les secrets de nuit, représentée
    par la nuit, la lune, la chouette, la solitude pour Pierrot, par le jour, le soleil, la couleur,
    la société pour Colombine rappelle d’autres récits façonnés sur une opposition. Sans chercher
    plus loin, Vendredi ou la vie sauvage, une autre oeuvre de Tournier, où la culture et la nature
    s’affrontent et s’interpellent, en est une parfaite illustration. Le débat interprétatif
    lui-même prend ensuite place, permettant au lecteur de discuter de sa lecture et de se
    construire plus ou moins consciemment un point de vue non seulement fondé sur le texte, mais
    aussi sur des normes collectives d’interprétation. Le travail d’écriture qui suivra reposera sur
    l’aspect aléatoire du conte ou de tout texte littéraire. Tout n’est pas dit, tout n’est pas
    représenté, comme dans un texte informatif ; il faut au contraire laisser place à l’imaginaire
    du lecteur. À l’instar de Tournier qui nous livre une interprétation, d’un point de vue
    symbolique, de la chanson Au clair de la lune, les élèves écriront un conte qui aurait aussi
    pour toile de fond une chanson populaire, Frère Jacques par exemple. Ensuite, leur conte, à la
    manière de celui de Tournier, devra être construit sur une opposition entre deux systèmes de
    valeurs dont chacun des deux protagonistes serait porteur: solitude/société, culture/nature,
    brutalité/délicatesse, avarice/générosité, été/hiver, etc. Quelques textes feront alors l’objet
    d’un débat interprétatif, écriture et lecture littéraires toujours intimement liées. Comme le
    souligne Vandendorpe (2001, p. 93), «au lieu d’imposer le ralliement de la majorité, il importe
    de faire prendre conscience aux élèves de leurs différences individuelles en acceptant la
    richesse que constitue l’échange de points de vue divergents autour d’un texte commun». Outre
    ces deux dispositifs didactiques ayant pour thème l’intertextualité et l’interprétation, nous
    sommes en train d’en concevoir d’autres relevant de la dimension culturelle. L’un des
    dispositifs a pour thème l’esthétique (figures de style et leurs effets, travail sur les
    stéréotypes 5), l’autre dispositif, la narration, avec des activités faisant appel à des jeux
    narratifs (perturbation de la chronologie des événements, jeu des voix narratives). Plutôt que
    la conformité à des normes partagées qui rendent possible la lecture du texte narratif, la
    singularité sera favorisée : il s’agira dès lors de jouer avec les règles qui régissent la
    fiction. La dimension axiologique reste à traiter, notamment dans un projet sur la modalisation,
    soit sur l’énonciateur et son point de vue. 6. L’implantation des dispositifs didactiques en
    formation initiale L’objectif est d’implanter les dispositifs didactiques auprès d’étudiants en
    formation initiale et futurs enseignants du primaire afin, d’une part, de leur faire vivre les
    activités de lecture/écriture de l’intérieur, leur offrant de se découvrir et de se former en
    tant que lecteurs et scripteurs. D’autre part, cette approche, à l’opposé d’une conception de
    l’écriture valorisant le travail sur Vers une didactique de l’écriture littéraire du récit de
    fiction au primaire 75 5 Les stéréotypes sont envisagés ici non pas du point de vue éthique mais
    comme lieux communs relevant de la doxa, de la mémoire collective (Dufays, 1994). la langue
    écrite ou satisfaisant aux normes scolaires en apprentissage, les sensibilisera à ce mode de
    relation particulier à l’écriture et les habilitera à recevoir les textes des élèves d’une façon
    plus sensible, à les apprécier et à les interpréter. Cela leur permettrait notamment de
    concevoir des solutions didactiques originales allant dans le sens de l’imaginaire et de la
    créativité, ainsi que de l’investissement du scripteur. Cette approche favoriserait donc chez
    les étudiants non seulement le développement de leurs propres compétences en lecture et en
    écriture littéraires, mais également celui de leur compétence en didactique de l’écriture
    littéraire. En outre, la réflexion métacognitive qui accompagnerait cette double formation
    aiderait à parfaire les dispositifs en cours d’élaboration. Ensuite, les étudiants dont le stage
    en milieu scolaire se réaliserait aux 2e et 3e cycles du primaire compléteraient, sur une base
    volontaire, cette phase de validation pratique de ces dispositifs didactiques en les faisant
    vivre à leurs élèves du moment. La validation pratique consiste en une mise à l’essai des
    dispositifs didactiques (un dispositif par étudiant) et en une rétroaction en vue de leur
    amélioration. Les instruments de collecte de données seront : a) pour les étudiants coopérant à
    la recherche, un portfolio d’apprentissage en lien avec leurs compétences disciplinaires et
    didactiques ; b) lors de l’application des dispositifs didactiques en classe de stage : des
    fiches métacognitives inspirées de Lafortune et Deaudelin (2001) pour guider leur réflexion ; de
    l’observation participante de la part de la chercheure lors de la mise en pratiques des
    dispositifs ; des entrevues individuelles semi-dirigées avec les étudiants. Enfin, en retour de
    stage, les récits écrits par les élèves seraient lus et interprétés en classe pour sensibiliser
    et former les étudiants à la réception des récits de fiction de jeunes scripteurs. Un dialogue
    didactique s’ensuivrait afin d’élaborer quelques propositions d’intervention auprès des élèves,
    parmi d’autres possibles. Nous sommes loin ici de la lecture/correction de récits dans l’optique
    d’une évaluation sommative. Conclusion Notre recherche participe de l’émergence d’une didactique
    de l’écriture littéraire du récit de fiction pour les élèves du primaire, avec la construction
    des savoirs disciplinaires qui lui sont associés, ses enjeux, ses objectifs et ses conditions de
    réalisation. Les visées de notre recherche sont de trois ordres : 1) une visée épistémologique à
    travers, notamment, une certaine conceptualisation de l’écriture littéraire reposant sur des
    dimensions culturelle, interprétative et axiologique ; 2) une visée didactique à travers
    l’élaboration d’un modèle qui s’appuie non seulement sur les trois dimensions de l’écriture
    littéraire, mais qui convie aussi l’imaginaire et la créativité du scripteur ainsi que son
    investissement personnel, dans un rapport étroit avec la lecture littéraire. Ce modèle induirait
    un changement de posture chez l’enseignant devenu lecteur et interprète des récits de fiction de
    ses élèves plutôt qu’évaluateur. Idéalement, notre modèle didactique servira au renouvellement
    des pratiques tant pour les enseignants en exercice que pour les futurs enseignants ; Nouveaux
    cahiers de la recherche en éducation, vol. 8, no 1, 2005, p. 65 à 78 76 3) une visée de
    formation. Afin de créer des conditions d’apprentissage favorables à l’écriture littéraire en
    contexte scolaire, les dispositifs didactiques en cours de conception seraient d’abord explorés
    par les étudiants qui les vivraient en tant que lecteur/scripteur, l’écriture de fiction
    héritant ainsi d’une certaine place dans le cursus universitaire. Non seulement les étudiants y
    développeraient leur compétence disciplinaire en écriture littéraire et sa part d’imaginaire et
    de créativité, mais ils commenceraient à construire leur compétence didactique en la matière.
    Notamment, ils apprendraient à recevoir les récits de fiction des autres étudiants selon une
    posture d’appréciation et à les interpréter. Chaque texte étant unique, ils apprendraient à les
    lire dans une optique formative afin d’en faire ressortir à la fois l’originalité et les
    éléments plus conventionnels, les réussites et les lacunes, de mettre l’accent sur le contenu en
    ce qu’il révèle l’investissement du sujet. Cette lecture des récits de fiction permettrait
    d’imaginer des réponses didactiques propices à une écriture littéraire telle qu’envisagée ici.
    De fait, les étudiants qui collaboreront à cette recherche en retireront une formation autant
    théorique que pratique puisqu’ils contribueront étroitement à l’amélioration et à la validation
    des dispositifs didactiques. Par ailleurs, cette didactique souscrit à la volonté actuelle de
    réaffirmer l’école dans sa finalité culturelle et aux orientations des nouveaux programmes de
    formation tant au Québec qu’en Europe francophone. 
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Résumé
Au Québec, la communication orale de qualité est désormais privilégiée dans la formation initiale des enseignantes et des enseignants autant que dans celle des élèves. Cette situation n’est pas sans poser question tant aux formateurs qu’aux enseignants de terrain. À l’Université de Sherbrooke, dans le programme de formation à l’enseignement au préscolaire et au primaire, des aménagements ont été apportés au cours de « Didactique du français oral » donné en première année de baccalauréat afin de permettre aux étudiantes et étudiants de développer certains aspects de la communication orale professionnelle et de les préparer à travailler les compétences orales de leurs futurs élèves. Dans une perspective homologique, les étudiantes et les étudiants ont été amenés à vivre deux démarches complémentaires d’enseignement-apprentissage de l’oral, l’une reliée à l’art de dire un conte et l’autre à l’amélioration de leurs usages de la langue orale dans des situations de communication variées.

Abstract
In Quebec, high quality oral communication is now being prioritized in preservice teacher education as well as in the education of children and young people. This situation presents its own challenges to teacher educators and teachers in the field. At the University of Sherbrooke, in the Preschool and Elementary Teacher Education Program, changes have been made to the first-year bachelor's-program course on "Instructional Methods in Oral-French Language Arts", to enable the students to develop aspects of professional oral communication and prepare them for working on their future pupils' oral skills. Students were called upon to undergo two complementary teaching and learning experiences in oral French, one linked to the art of storytelling and the other to the improvement of their use of oral language in various communicative situations.
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Résumé – Au Québec, la communication orale de qualité est désormais privilégiée dans
la formation initiale des enseignantes et des enseignants autant que dans celle des élèves.
Cette situation n’est pas sans poser question tant aux formateurs qu’aux enseignants de
terrain. À l’Université de Sherbrooke, dans le programme de formation à l’enseignement
au préscolaire et au primaire, des aménagements ont été apportés au cours de «Didactique
du français oral» donné en première année de baccalauréat afin de permettre aux étudiantes
et étudiants de développer certains aspects de la communication orale professionnelle
et de les préparer à travailler les compétences orales de leurs futurs élèves. Dans une perspective
homologique, les étudiantes et les étudiants ont été amenés à vivre deux démarches
complémentaires d’enseignement-apprentissage de l’oral, l’une reliée à l’art de dire un
conte et l’autre à l’amélioration de leurs usages de la langue orale dans des situations
de communication variées.
Abstract – In Quebec, high quality oral communication is now being prioritized in preservice
teacher education as well as in the education of children and young people. This
situation presents its own challenges to teacher educators and teachers in the field. At
the University of Sherbrooke, in the Preschool and Elementary Teacher Education Program,
changes have been made to the first-year bachelor’s-program course on «Instructional
Methods in Oral-French Language Arts », to enable the students to develop aspects of
professional oral communication and prepare them for working on their future pupils’ oral
skills. Students were called upon to undergo two complementary teaching and learning
experiences in oral French, one linked to the art of storytelling and the other to the
improvement of their use of oral language in various communicative situations.
Deux démarches autour
de l’enseignementapprentissage
de l’oral
en formation initiale à l’enseignement
au préscolaire et au primaire
Introduction
Autant dans le nouveau référentiel de compétences pour la formation initiale des enseignantes
et des enseignants du Québec (Gouvernement du Québec, 2001a) que dans le récent Programme
de formation de l’école québécoise (Gouvernement du Québec, 2001b), la maîtrise des compétences
de communication orale par toutes les actrices et les acteurs du milieu scolaire est remise
en valeur. Ainsi, dans le premier document cité, on vise à ce que les enseignantes et les enseignants
«communiquent clairement et correctement dans la langue d’enseignement, à l’oral et
à l’écrit » (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 69). En fonction du nouveau programme élaboré
pour l’enseignement primaire, ceux-ci devraient aussi être capables de développer chez leurs
élèves la compétence transversale «communiquer de façon appropriée » (Gouvernement du
Québec, 2001b, p. 39) et la compétence disciplinaire «communiquer oralement » (Ibid., p. 80),
spécifique au domaine des langues. Ce contexte institutionnel amène à repenser la formation
des enseignantes et des enseignants dans le double domaine de la communication orale professionnelle
et de la didactique de l’oral. La communication orale professionnelle couvre les diverses
situations dans lesquelles les enseignantes et enseignants sont amenés à recourir à l’oral pour
exercer leur métier 1.
À l’Université de Sherbrooke, dans le programme de formation à l’enseignement au préscolaire
et au primaire, cette préoccupation s’est reflétée dans des aménagements apportés au
cours de «Didactique du français oral » (3 crédits) donné en première année de baccalauréat.
Dans une perspective homologique, les étudiantes et les étudiants ont été amenés à développer
leurs propres compétences en communication orale et à vivre deux démarches intégrées d’enseignement-
apprentissage de l’oral qu’ils ont ensuite eu à mettre en oeuvre auprès d’élèves. Outre
le développement de la compétence de communication orale dans la langue d’enseignement,
le cours vise donc également à préparer les étudiantes et les étudiants à «concevoir » et à «piloter
des situations d’apprentissage pour les contenus à faire apprendre » ainsi qu’à «évaluer la progression
des apprentissages et le degré d’acquisition des compétences des élèves » (compétences
3, 4 et 5 du référentiel de compétences, Gouvernement du Québec, 2001a, p. 75 à 96).
L’article vise à présenter et à évaluer les démarches d’apprentissage organisées dans le cadre
de ce cours et orientées selon deux axes : d’une part, l’amélioration de la compétence en communication
orale professionnelle grâce, entre autres, à l’utilisation et à la construction de grilles
spécifiques d’observation (Debeurme et Lafontaine, 2000; Préfontaine, Lebrun et Nachbauer,
1998) ; d’autre part, l’initiation à la mise en place d’une séquence didactique portant sur une
compétence orale particulière (Dolz et Schneuwly, 1998), en l’occurrence le contage oral (de
Cruyenaere et Dezutter, 1998), avec le recours à des enregistrements vidéo pour l’autoévaluation
(Bergeron, 2000). Ces démarches ont été menées par projet, notamment avec la participation
des étudiantes et des étudiants au Salon du livre de l’Estrie (en novembre 2002). De plus, elles
ont donné lieu à de nombreuses évaluations formatives et autoévaluations critériées, comme le
recommande le Cadre de référence de l’évaluation des apprentissages au préscolaire et primaire
(Gouvernement du Québec, 2002). Un échantillon aléatoire des travaux réalisés par les
étudiantes et étudiants dans le cadre de ces évaluations fera l’objet d’une analyse détaillée dans
les lignes qui suivent. Cette analyse portera en particulier sur la façon dont les étudiantes et les
étudiants se situent par rapport à la question de la norme du français oral et sur les moyens
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qu’ils ont envisagé de mettre en oeuvre pour améliorer leur niveau de compétence professionnelle.
Mais avant de détailler la démarche pédagogique, attardons-nous quelque peu aux questions
générales relatives à l’enseignement-apprentissage de l’oral dans le contexte québécois.
1. La problématique de l’enseignement de l’oral au Québec
Les prescriptions gouvernementales au sujet de l’enseignement-apprentissage de l’oral dans
le contexte scolaire, comme celles portant sur les compétences à attendre de futurs enseignants
dans la maîtrise de la communication orale, suscitent bien des discussions auprès des spécialistes
de ces questions. En effet, pour instaurer un tel enseignement, il y a lieu de se demander
quelles sont les ressources, notamment sur le plan normatif, dont disposent les formatrices et
formateurs universitaires de même que les enseignantes et enseignants au primaire. Il convient
aussi d’être au clair avec les objectifs d’un enseignement-apprentissage de l’oral dans le contexte
scolaire. Par ailleurs, puisque la communication orale professionnelle de l’enseignante et de
l’enseignant est l’objet d’une attention particulière, il reste à voir comment celle-ci peut être
construite et développée en formation initiale. Enfin, des questions restent ouvertes quant à savoir
quelle didactique de l’oral est appropriée et comment y préparer des futures enseignantes et
des futurs enseignants.
1.1 Quelles ressources pour l’enseignement de l’oral ?
Des chercheuses et chercheurs en linguistique et en éducation s’intéressent à la langue orale,
soit pour en analyser le fonctionnement, soit pour en définir les normes, soit pour en prévoir
les applications.
Les travaux de Marty Laforest (1997) sur le français parlé au Québec apportent un éclairage
important car cette chercheuse s’intéresse à la langue comme phénomène dynamique, évolutif
et interactif. Dans son essai États d’âme, états de langue : essai sur le français parlé au Québec,
elle répond aux arguments émis par Georges Dor (1996) qui déplore la piètre qualité du français
parlé au Québec. Laforest décrit le fonctionnement de la langue parlée sur les plans lexical,
syntaxique, morphologique et phonologique, bref, avec les mêmes divisions que l’on retrouve
sur les grilles d’observation de la qualité de la langue avec lesquelles nous avons travaillé
(Debeurme et Lafontaine, 2000). En affirmant qu’ « [i]l existe DES français, correspondant à
des époques, des régions et des usages divers » (Laforest, 1996, p. 25), Laforest se situe dans
une perspective variationniste et prend en compte notamment les particularités régionales et
les registres de langue, deux réalités avec lesquelles devront composer les futures enseignantes
et les futurs enseignants. De plus, au sujet du perfectionnement de la langue orale des élèves,
elle précise qu’ « [i]l est peut-être plus utile de mettre à profit la compétence qu’ils ont déjà en
la reconnaissant au lieu de la nier, pour ensuite mieux l’étendre » (Laforest, 1996, p. 125), ce
qui a guidé nos interventions auprès des étudiantes et étudiants, dont nous rendons compte dans
cet article. Selon Laforest, la maîtrise de registres de langue plus soutenus va de pair avec «la
familiarisation avec des situations qui nécessitent l’utilisation d’une variété de langue plus
formelle, entraîn[ant] un accroissement de la compétence de communication orale ». Nous avons
été particulièrement attentifs à cette dimension en demandant aux étudiantes et étudiants de se
préparer à des interventions dans des contextes différents : en milieu culturel (le Salon du livre
de l’Estrie) et en milieu éducatif (animation en classe).
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Hélène Cajolet-Laganière et Pierre Martel ont publié, entre autres, deux essais diagnostiques
sur la langue utilisée au Québec: La qualité de la langue au Québec (1995) et Le français québécois
: usages, standard et aménagement (1996). Dans ces essais, ils présentent les conditions
sociopolitiques nécessaires pour définir un français standard québécois écrit et oral, ce qui devrait
déboucher sur la préparation d’ouvrages normatifs. Actuellement, ils travaillent avec toute une
équipe de spécialistes à la production d’un «Dictionnaire de français standard en usage au
Québec». Bref, les ouvrages de références reconnus sur le français normatif québécois devraient
voir le jour sous peu, mais nous n’en disposons pas encore.
Dans leur ouvrage intitulé Le français québécois : normes et usages, Luc Ostiguy et Claude
Tousignant (1993) ont tenté de rendre compte des normes et usages du français parlé actuellement
au Québec. «Cet objectif d’ordre général s’accompagne d’un objectif particulier : dégager
de ces connaissances des implications pour l’enseignement de la langue orale. » (Ostiguy et
Tousignant, 1993, p. 11) Leur approche descriptive de la langue leur permet d’affirmer l’existence
de normes implicites et explicites :
Définir la langue comme lieu de variation linguistique en fonction des groupes sociaux et en fonction
des situations met en évidence que, malgré une certaine liberté face à leur langue, les gens
n’utilisent pas les formes linguistiques au hasard, mais sont plutôt guidés par des normes implicites
ou explicites qui en déterminent les usages. (Ibid., p. 22)
Ce constat a des répercussions sur l’enseignement de l’oral, car les normes explicites
habituellement véhiculées par Radio-Canada pour le grand public francophone du Canada le
sont aussi par l’école pour les élèves et les étudiantes et étudiants. Cela signifie entre autres
que les enseignantes et enseignants doivent devenir des exemples, peu importe la matière qu’ils
dispensent. «À cet égard, il y a lieu de décloisonner l’enseignement du français en l’intégrant
aux autres matières ; il doit devenir une responsabilité partagée par l’ensemble du corps professoral.
» (Cajolet-Laganière et Martel, 1995, p. 156) Cette vision de l’enseignement rejoint
celle des nouveaux programmes qui parlent de «français, langue d’enseignement»2, ce qui rend
effectivement tous les membres du corps professoral responsables de la qualité de la langue.
En nous référant à la distinction traditionnelle entre trois registres de langue, soit familier,
standard ou correct, et soutenu, mentionnons que la majorité des enfants apprend à parler dans
un registre familier avant d’entrer à l’école. «L’enseignement du français correct ne vise donc
pas l’élimination de la langue familière, mais plutôt l’élargissement des habiletés des jeunes à
communiquer adéquatement dans diverses circonstances. » (Ostiguy et Tousignant, 1993, p. 32)
Pour y parvenir, ces enfants devront rencontrer des enseignantes et des enseignants qui euxmêmes
sont capables d’opérer une distinction entre ces trois registres de langue et de préparer
des démarches d’enseignement-apprentissage dans le but de permettre aux élèves d’acquérir
les registres de langue standard et soutenu.
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1.2 Quel enseignement de l’oral en classe ?
Dans Enseigner le français oral à l’école, François Victor Tochon (2001) présente les deux
positions qui prévalent en recherche au sujet de l’enseignement de l’oral. La première met
l’accent sur la langue orale en tant que telle : «certains contenus justifient l’existence d’une didactique
de l’oral séparée des autres matières, mais son intégration doit se réaliser chaque fois que
possible dans des situations authentiques» (p. 12-13). La seconde associe langue orale et communication:
«Parler de la langue orale sans aborder la communication et la réflexion qui la sous-tend,
c’est risquer d’être instrumental et d’envisager la vie verbale d’un point de vue technique. […]
Le langage se conçoit en société » (p. 13). Dans les nouveaux programmes d’enseignement au
Québec (Gouvernement du Québec, 2001b), les deux options prévalent : l’oral est présenté à
la fois comme compétence disciplinaire et transversale.
Joaquim Dolz et Bernard Schneuwly, quant à eux, se demandent «si l’existence de l’oral
comme objet scolaire clairement délimité ne constitue pas la meilleure garantie de sa présence
comme véritable activité d’enseignement/apprentissage, existence dont profiteraient d’ailleurs
toutes les approches de l’oral à l’école » (Dolz et Schneuwly, 1998, p. 23). Partant de là, ils
proposent de développer une didactique de l’oral fondée sur l’apprentissage de genres oraux
publics concernant la vie des élèves au sein de la classe (exposé, compte rendu d’expérience,
interview, discussion en groupe, etc.) ou à l’extérieur de celle-ci (débat, négociation, témoignage
devant une instance officielle, etc.).
La plupart des chercheuses et chercheurs en didactique qui se sont intéressés aux pratiques
réelles des enseignantes et enseignants soulignent, à l’instar de Nonnon (1999), combien ceuxci
se sentent le plus souvent «démunis » devant l’enseignement de l’oral. Ce malaise provient,
d’après Lafontaine (2000), de la difficulté à cerner l’objet d’enseignement. Pour sortir de l’impasse,
il paraît essentiel de préparer nos étudiantes et étudiants aux différents statuts d’utilisation de
l’oral en classe. À ce propos, Lafontaine propose un tableau intéressant permettant de distinguer
les enjeux et les activités reliés, d’un côté, à l’oral en tant que médium d’enseignement et, de
l’autre, à l’oral en tant qu’objet d’enseignement (tableau repris dans Brenas, 2001).
1.3 Quelle compétence professionnelle en communication orale
pour de futures enseignantes et futurs enseignants ?
Dans l’exercice quotidien de son métier, l’enseignante ou l’enseignant est un être de parole
et de communication, un orateur public (Cooper, 1985), un raconteur (Porcher, 1987). Il a recours
à la parole dans de multiples situations à des fins diverses : exposer des faits, expliquer, analyser,
résumer, interroger, donner des consignes, reformuler, convaincre, etc. (Terrisse, Martinez et
Chancel, 1991; Giroul et Ronveaux, 1998). Il interagit oralement non seulement avec les élèves,
mais aussi avec leurs parents. La préparation au métier suppose donc que soient vérifiées et
travaillées, d’une part, la maîtrise des composantes de base de l’expression orale (l’intonation,
la hauteur, le volume de la voix, le rythme, la gestuelle, etc.) et, d’autre part, la maîtrise d’actes
de parole spécifiques comme ceux évoqués ci-dessus. Parmi ces compétences particulières, nous
avons choisi d’initier nos étudiantes et nos étudiants à l’art du contage, considéré par Louis
Porcher (1987) comme faisant partie du bagage indispensable de toute enseignante ou de tout
enseignant, et qui se traduit par la maîtrise des techniques permettant entre autres de
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– savoir faire un début alléchant ;
– savoir introduire des temps de repos de l’attention du public, ce qui permet aussi le ménagement
des effets et de l’entretien de l’attention (étapes du récit) ;
– savoir manier la rhétorique (celle du mystère, de l’émotion, de la peur, etc.) ;
– savoir respecter strictement la durée impartie au récit ;
– savoir repérer l’état du public et en tenir compte, etc. (p. 50).
On s’aperçoit aisément qu’une compétence de cet ordre, exercée autour du récit oral, pourra
être utile dans d’autres situations de communication que celles du contage.
1.4 Comment former à la didactique de l’oral ?
Un des principes pédagogiques auquel les formatrices et formateurs d’enseignants ont
régulièrement recours est celui de l’homologie, qui permet de mettre en place, en formation
initiale, une certaine cohérence avec les prescriptions ministérielles dans leurs principes. Cela
part du postulat que ce que les étudiantes et les étudiants auront vécu par eux-mêmes aura des
répercussions sur leur façon d’organiser leur enseignement en classe. Tout ceci dans le but de
défaire les représentations des enseignants que leur scolarité précédente, correspondant à un
autre programme d’étude, leur a fait connaître. Il s’agit notamment de mettre en pratique la
perspective socioconstructiviste (Gouvernement du Québec, 2001a, p. 4) qui sous-tend les nouveaux
cursus au Québec (et dans beaucoup d’autres pays, d’ailleurs), où l’autoévaluation est
considérée comme un élément important, comme le recommande le Cadre de référence de l’évaluation
au primaire (Gouvernement du Québec, 2002), afin d’accompagner les futurs étudiants
et étudiantes à partir de leurs constats.
Enfin, la démarche d’apprentissage que l’étudiant ou l’étudiante expérimente en tant qu’apprenant
ne doit pas faire oublier la réflexion sur la transposition qu’il ou elle aura à en faire en
tant que futur enseignant et future enseignante. Les dispositifs que nous avons mis en place et
qui sont décrits ci-dessous fonctionnent sur ce principe : la démarche ainsi vécue pendant le
cours a pour but d’être ensuite conçue par les étudiantes et étudiants pour un autre genre formel
à l’oral, selon la compétence 3 de La formation à l’enseignement (Gouvernement du Québec,
2001a, p. 75) qui est de «concevoir des situations d’enseignement-apprentissage pour les contenus
à faire apprendre ».
2. Deux démarches intégrées : des contes à dire et des
compétences à améliorer
Dans le cours de «Didactique du français oral » donné à cinq groupes de quarante étudiantes
et étudiants, deux démarches intégrées ont été introduites pour répondre aux exigences des
programmes de formation au baccalauréat en enseignement préscolaire et primaire. Nous présenterons,
dans un premier temps, celle menée autour du contage à l’oral et, dans un deuxième
temps, celle visant à accompagner les étudiants et étudiantes dans le développement de leurs
compétences en communication orale. Cette présentation s’appuie sur cinquante travaux écrits
d’étudiantes et étudiants, choisis de façon aléatoire parmi les travaux d’évaluation, dont nous
extrairons certaines citations afin d’éclairer notre propos.
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2.1 Des contes à dire en public
Pour répondre à l’exigence de mettre les étudiantes et les étudiants dans une démarche de
type socioconstructiviste, nous avons fait le choix d’une démarche sur le conte à dire, avec comme
projet d’animer une séance de contage à l’occasion du Salon du livre de l’Estrie ou dans d’autres
circonstances.
Ce choix d’accompagnement des étudiants dans le contage à l’oral a pris pour référence
l’ouvrage de de Cruyenaere et Dezutter (1998) et pour modèle d’organisation le principe des
séquences didactiques présentées par Dolz et Schneuwly (1998) pour différents genres formels
à l’oral. L’objectif de l’initiation au contage n’est pas de faire de nos étudiantes et étudiants des
conteurs professionnels, mais bien de leur permettre, ainsi que nous l’avons montré plus haut,
de développer une compétence professionnelle propre au métier d’enseignante et d’enseignant.
De Cruyenaere et Dezutter (1998) situent cette compétence entre celle du conteur occasionnel
et celle du conteur professionnel.
Tout au long de cette démarche, un souci a prévalu : celui de mettre les étudiants en situation
d’autoévaluation. Cela répond aux exigences du Cadre de référence de l’évaluation des apprentissages
au primaire (Gouvernement du Québec, 2002). Pour les aider, l’enregistrement vidéo a
été utilisé en tant que moyen servant l’analyse réflexive des prestations à l’oral (Bergeron, 2000).
2.1.1 Description du dispositif d’enseignement-apprentissage
Nous allons à présent détailler davantage les différentes étapes organisées dans le cadre du
cours. Les étudiantes et étudiants ont commencé par se filmer en situation de dire un conte de
leur choix auprès de quelques collègues, en salle de cours. Puis il leur a été demandé d’autoévaluer
leur prestation selon des critères qui leur étaient propres. Cette autoévaluation a été abordée
ensuite en classe dans ses aspects majeurs et a guidé les formatrices dans le choix des ateliers
d’apprentissage. Ceux-ci, organisés au fil de trois périodes, ont alors porté sur cinq points : la
mémorisation, le rythme, l’intonation de narration, la gestuelle et les formules d’ouverture et
de fermeture. Pendant les différents ateliers, les étudiantes et étudiants ont toujours été mis en
situation de découvrir par eux-mêmes les ressorts des questions abordées, comme le proposent
de Cruyenaere et Dezutter (1998). Après ces trois cours d’entraînement, les futurs enseignantes
et enseignants se sont à nouveau filmés dans la même situation vécue au départ : dire leur conte
à quelques collègues. Ils se sont ensuite à nouveau autoévalués selon les critères qui avaient
été construits au fur et à mesure des ateliers. Cette évaluation, en termes de progression et de
résultats, a été réalisée par écrit, puis coévaluée par les formatrices. Enfin, ils ont eu ou ils se
sont créé l’occasion de dire leur conte à des élèves: soit dans le cadre du Salon du livre de l’Estrie,
soit dans le cadre de leur stage, soit dans un cadre plus informel, familial ou amical.
Cette démarche met en valeur certains aspects de la didactique de l’oral (Dolz et Schneuwly,
1998) : l’oral n’est pas alors une succession d’activités issues d’une source externe (manuel ou
autres), mais un processus d’amélioration grâce à des outils construits ensemble (des critères,
notamment) et orientés vers la réalisation d’un projet concret (participation au Salon du livre
ou animation de groupes d’enfants en stage). Nous reprendrons ci-après les étapes suivies en
les analysant selon les retours qu’en ont faits les étudiantes et étudiants, dans leurs évaluations.
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2.1.2 Analyse des résultats
Nous analyserons les évaluations élaborées par les étudiantes et les étudiants selon quatre
points : la séance d’évaluation diagnostique, les éléments travaillés, la séance de contage finale
et la prestation auprès d’un groupe d’enfants.
2.1.2.1 L’évaluation diagnostique durant le cours
Il est intéressant de faire le bilan sur ce qui a marqué les étudiantes et étudiants en visionnant
leur vidéo, observant leur première prise de conscience concernant leur niveau de maîtrise
de la langue orale et leurs capacités de départ en étant conteur amateur auprès d’un petit groupe.
En premier lieu, plusieurs remarquent des failles dans la mémorisation, ce qui entraîne des
hésitations, «ce qui nuisait à la fluidité de l’histoire ». En deuxième lieu, bien des remarques
portent sur la prise de conscience de leur gestuelle qui paraît souvent peu expressive. En troisième
lieu, leur rythme de narration est mis en cause : souvent trop rapide et sans pause, et leur intonation
soit «agréable, enjouée », soit «monotone». L’un d’entre eux commente: «Lorsqu’on
m’écoute, on ne sent pas vraiment les émotions qui auraient dû être ressenties à travers le conte.»
Le volume de la voix paraît à certains d’entre eux trop faible, et l’articulation, à revoir. En quatrième
lieu vient la prise de conscience de problèmes reliés à la prononciation, à la construction
des phrases, au lexique utilisé et à la gestion des temps de verbes, ce qui a pu être observé par
les étudiantes et étudiants grâce à une grille d’observation de la qualité de la langue (Debeurme
et Lafontaine, 2000). En particulier, le lexique employé a alors semblé à certains non adapté à
un public d’enfants.
Ces traits majeurs montrent que – même si les conditions du tournage vidéo (puisque les
cinq groupes de sept à huit étudiants et étudiantes étaient dans la même salle) sont parfois mises
en relief comme des éléments de nuisance –, l’étudiante ou l’étudiant peut faire évoluer sa
conscience linguistique et de communication grâce au miroir que lui renvoie la caméra.
Des commentaires plus généraux nous aident à situer le manque de compétence que certains
ressentent à ce moment-là, avec ce témoignage éloquent : «Le fait de chercher mes mots
et d’avoir l’air stressé donne l’impression que je veux raconter quelque chose que j’ai appris
par coeur et non un conte que je veux partager avec des enfants. » Car un facteur important à
souligner est le facteur stress de cette situation de dire un conte en étant filmé: d’une part du
fait de la caméra ; d’autre part, du fait de s’adonner à l’exercice devant d’autres collègues que
les étudiantes et étudiants connaissent peu en début d’année universitaire ; et enfin, du fait que,
pour nombre d’entre eux, il s’agissait d’une première expérience de narration en public. Mais
ce genre de situations de communication risquées, avec des interlocuteurs nouveaux, sera fréquent
dans la future carrière de ces enseignantes et enseignants, et parfois, dans des conditions délicates,
comme lors de réunions avec des parents s’ils sont peu satisfaits de l’enseignement donné
à leurs enfants. Rappelons aussi que le fait de vivre une telle démarche en tant qu’apprenant
peut éclairer le futur enseignant ou la future enseignante sur les aspects positifs et délicats de
l’apprentissage, quand il ou elle le fera vivre à ses élèves.
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Dans de très nombreux cas cependant, à côté de ce facteur de stress, la présence de la caméra
est reconnue comme ce qui met en valeur des points positifs «plus apparents que dans mon
souvenir ». Et dans tous les cas, ce qui est remarqué, c’est que cela permet «de prendre conscience
des différents points que j’ai à améliorer dans ma façon de dire un conte » et que «les erreurs
que j’ai faites me serviront de base pour construire une expérience de conteur plus solide ». La
situation d’évaluation devient alors moyen de mieux se connaître pour ensuite avancer à partir
des points forts et faibles mis en lumière.
2.1.2.2 Éléments travaillés
Les moyens utilisés par les étudiantes et les étudiants pour améliorer la qualité de leur narration
orale sont diversifiés. De leur point de vue, les ateliers constituent souvent la base d’un
travail plus personnalisé entrepris à la maison. Nombre d’entre eux indiquent avoir fait ainsi appel
à des proches : famille, amis, enfants d’amis, afin de répéter ou s’exercer, mais aussi «pour qu’ils
me fassent des remarques dans le but de progresser ». L’exercice devant de jeunes enfants (de
l’entourage ou du lieu de stage) a permis également à certains de «vérifier l’intérêt suscité auprès
d’un public d’âge scolaire ». Pour avoir d’autres types de rétroactions, des moyens permettant
une autoévaluation ont été utilisés : un miroir ou l’enregistrement sur magnétophone. Cette situation
paraît alors intéressante en termes d’implication du formé, pour lequel même une situation
de vie choisie permet d’affiner une compétence professionnelle qu’il souhaite développer.
Par ailleurs, un des travaux fait référence à l’observation attentive qui a pu être faite des
conteurs professionnels vus dans le cadre du Festival du conte de l’Estrie (dont le programme
avait été diffusé en cours). Cette démarche a permis une forme de modélisation, processus d’apprentissage
reconnu notamment par les cognitivistes.
2.1.2.3 Évaluation finale durant le cours
L’évaluation sommative a été réalisée dans les mêmes conditions que l’évaluation diagnostique
: en petits groupes d’environ neuf étudiantes et étudiants, dans une salle de cours. Des
points positifs et des points négatifs ont alors été relevés.
Concernant les aspects positifs, beaucoup soulignent l’amélioration de leur aisance et la
diminution de leur stress face à la caméra. D’autres remarquent une meilleure facilité à trouver
leurs mots, plus de confiance dans le regard qui devient «beaucoup plus adapté aux émotions
qui se dégagent du conte ». Les nouveautés apportées sont unanimement les formules d’ouverture
et de fermeture (travaillées et élaborées en classe, en groupe). Enfin, l’évaluation est, d’après
plusieurs, facilitée par les critères construits en classe au fur et à mesure des ateliers.
La pertinence d’un rituel et d’une ambiance spéciale à créer, propices à l’entrée dans l’imaginaire,
avait été abordée dans les ateliers comme un élément important pour conter en classe.
Cet aspect se retrouve dans les prestations finales, soit sous la forme d’un décor particulier, soit
sous la forme d’une formule de présentation, soit par l’utilisation d’un accessoire adapté.
Des points négatifs persistent cependant selon les étudiantes et étudiants. Cela se situe surtout
dans la différence relevée entre la répétition chez soi et l’évaluation lors du cours, et la différence
Deux démarches autour de l’enseignement-apprentissage de l’oral… 87
entre la prestation auprès d’un public âgé de vingt ans et auprès d’un auditoire entre 6 et 12 ans.
Or l’enseignant doit être habitué non seulement à des situations de communication avec les enfants,
mais aussi avec des adultes (collègues, supérieurs hiérarchiques, parents).
2.1.2.4 Prestation auprès d’un groupe d’enfants
Les étudiantes et étudiants ont été invités à dire leur conte auprès de groupes d’élèves présents
au Salon du livre de l’Estrie, mais, comme les conditions n’étaient pas forcément réunies pour
cela, certains étudiants ont pu le faire auprès d’enfants en d’autres occasions : en stage, lors
d’observations de classes, auprès de jeunes enfants de l’entourage familial ou amical. Presque
à l’unanimité, les étudiantes et étudiants estiment avoir davantage apprécié cette expérience et
avoir mieux réussi leur contage à cette occasion-là. L’un renchérit : «C’est à ce moment précis
que je me suis rendu compte que ce que j’avais appris jusqu’à ce jour m’avait vraiment fait
progresser. » En effet, la réceptivité, même non verbale, des enfants est saluée comme très aidante
pour dire le conte en confiance. Sont soulignées aussi les possibilités d’interaction avec ce jeune
public : «Ma prestation a été plus efficace devant des enfants, car je pouvais avoir une interaction
avec eux et adapter mon récit à leurs réactions.»
2.2 Une langue orale mieux adaptée à l’exercice du métier
Pour permettre aux étudiantes et étudiants d’acquérir le niveau de langue orale requis dans
différentes situations reliées à l’exercice de leur future profession, nous leur avons demandé
d’effectuer une démarche qui comportait plusieurs activités reliées à l’amélioration de la qualité
de leur propre langage oral. L’aboutissement de cette démarche avait lieu lors de la tenue d’une
activité d’enseignement-apprentissage en communication orale auprès de petits groupes d’élèves
au préscolaire ou au primaire. Cette démarche se terminait par la remise d’un travail où les étudiantes
et les étudiants évaluaient leur progression en communication orale professionnelle.
2.2.1 Description du dispositif d’enseignement-apprentissage
Lorsque les étudiantes et les étudiants ont écouté leur prestation initiale de conteur sur la
vidéo, ils se sont rendu compte que la qualité de leur langage oral pouvait être améliorée sur
les plans de la phonologie, du lexique, de la syntaxe et de la morphosyntaxe (Debeurme et
Lafontaine, 2000). Par la suite, en classe, ils ont participé à des ateliers de discussion et d’observation.
Ces ateliers se déroulaient comme suit : à tour de rôle, trois étudiantes ou étudiants
discutaient d’un texte choisi par eux sur la didactique de l’oral à partir de consignes qui les
plaçaient en situation d’échanges et de débat. Pendant ce temps, trois autres étudiantes ou étudiants
les observaient à partir de grilles d’évaluation de la qualité de la communication et de
la langue (Debeurme et Lafontaine, 2000).
À la suite du bilan de leurs prestations sur vidéo et en classe, les étudiantes et étudiants ont
eu à se fixer quatre défis hebdomadaires de leur choix, puis à en relever un cinquième imposé
par la formatrice. Par exemple, certains ont voulu enrayer les anglicismes qu’ils utilisaient abondamment
alors que d’autres tentaient d’améliorer leur prononciation ou encore leur écoute.
Durant cinq semaines, les étudiantes et les étudiants remettaient à la formatrice une feuille sur
laquelle ils décrivaient chacun leur défi et les moyens qu’ils entendaient prendre pour le relever.
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La professeure commentait tous les défis durant la semaine et les remettait aux étudiantes et
étudiants pour qu’ils évaluent le degré de réussite de leur défi, puis en choisissent un autre, et
ainsi de suite jusqu’à la fin.
Les étudiantes et étudiants ont eu deux prestations à effectuer : la première au Salon du livre
de l’Estrie. Dans ce cadre, ils avaient comme mandat d’accueillir les groupes scolaires, notamment
les élèves, le personnel de l’école et les parents. Il leur fallait en outre interagir avec le
personnel du Salon et des maisons d’édition et enfin, si les conditions s’y prêtaient, dire leur
conte à un petit groupe d’élèves. La seconde prestation a eu lieu en classe dans deux écoles
ciblées pour les 120 étudiantes et étudiants qui n’étaient pas en stage au moment de l’activité,
et dans leurs écoles de stage respectives pour les 80 autres. En équipe de quatre ou cinq, ils ont
préparé un enseignement-apprentissage visant à faire s’exprimer oralement et à faire interagir
les élèves. Dans la majorité des cas, les thèmes avaient été choisis par les enseignantes et enseignants
qui accueillaient les étudiantes et les étudiants. La fête de Noël et l’exploitation des contes
ont été les plus populaires. Dans cette situation d’enseignement-apprentissage, les étudiantes
et les étudiants visaient les compétences de communication inscrites dans les nouveaux curricula
des universités et des écoles primaires.
Le dernier travail remis par les étudiantes et les étudiants leur a permis de faire le point sur
leur progression en communication orale professionnelle et en didactique du français oral.
2.2.2 Analyse des résultats
Nous analyserons les évaluations selon quatre points : le diagnostic, les défis relevés, l’autoévaluation
de la progression et les prestations au Salon du livre et à l’école primaire.
2.2.2.1 Diagnostic
Lors de l’écoute du conte sur la bande vidéo, des éléments à améliorer ont été perçus par
les étudiantes et étudiants, tant sur le plan de la communication que de la qualité de la langue.
«Après avoir visionné ma première performance, j’avais donc une bonne idée de ce que je devais
changer. » D’une part, ils ont constaté qu’ils tenaient peu compte des destinataires, car ils étaient
préoccupés par le message. D’autre part, le registre de langue qu’ils ont spontanément employé
était à mi-chemin entre les registres familier et standard. À ce sujet, ils ont noté des écarts qui,
lors des ateliers de discussion et d’observation, ont été répétés malgré leur effort pour ajuster
leur registre à ces situations formelles bien que formatives. «Par contre, j’utilise toujours le “y”
au lieu du “il”. Je crois que ça convient tout de même pour un langage familier (québécois !).»
Concernant le lexique, de nombreuses personnes ont constaté qu’elles employaient beaucoup
d’anglicismes et de mots inutiles, par exemple «genre » ou «comme» en fin de phrase.
Au sujet de la phonologie, nombreux sont les étudiantes et étudiants qui parlaient si vite qu’ils
«mâchaient » leurs mots. Sur le plan syntaxique, ils commençaient leur phrase rapidement pour
obtenir la parole, puis s’arrêtaient au milieu pour réfléchir avant de poursuivre. Enfin, la morphosyntaxe
dans ce contexte ne pouvait, le plus souvent, être respectée. En somme, pour satisfaire
aux exigences d’une communication orale professionnelle de qualité, les étudiantes et les étudiants
ont surtout éprouvé la nécessité de travailler le langage oral dans diverses situations de
communication formelles.
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2.2.2.2 Défis relevés
Puisque les étudiantes et les étudiants ont choisi eux-mêmes et chaque semaine les quatre
défis qu’ils voulaient relever, nous présenterons une synthèse de leurs choix de même que des
moyens qu’ils se sont donnés pour s’améliorer, ainsi que des commentaires qu’ils ont effectués.
Précisons que l’aspect réflexif de cette démarche était encouragé par la professeure qui
effectuait une évaluation formative de tous les défis chaque semaine.
Durant les premières semaines, les défis les plus fréquents étaient reliés, d’un côté, à l’élimination
des mots inutiles qui caractérisent actuellement le langage des adolescentes et adolescents,
et de l’autre, au remplacement des anglicismes par les termes appropriés en français.
Certains se sont aussi donné pour objectif d’abandonner le conditionnel au profit de l’imparfait
dans les phrases hypothétiques. Selon eux, de tels défis visent à corriger des erreurs impardonnables
pour un enseignant ou une enseignante qui prend la parole. De plus, comme ces erreurs
sont faciles à détecter par un interlocuteur averti, les étudiantes et les étudiants pensaient qu’ils
laisseraient d’entrée de jeu une mauvaise impression dans leur futur milieu professionnel s’ils
ne corrigeaient pas ces aspects.
Parallèlement, ils ont commencé à réfléchir sur la langue orale, constatant que les registres
familier et standard n’étaient pas utilisés par tous et dans tous les lieux. Bref, ils ont compris
qu’ils ne perdaient pas leur droit d’utiliser le registre familier, mais que ce dernier ne convenait
pas en situation formelle. Comme indiqué dans le commentaire qui suit, beaucoup ont avoué
qu’ils réfléchissaient sur la langue orale pour la première fois : «Il m’apparaît très clairement
que la communication orale est un travail de tous les jours et de chaque instant. J’ai trouvé cet
exercice très stimulant et intéressant, car il m’a obligé à m’arrêter et à observer mon langage.»
Les défis qui ont été choisis ensuite touchaient deux autres dimensions, soit la syntaxe ou
la phonologie. Dans les deux cas, les problèmes provenaient de sources semblables : voulant
prendre la parole, l’étudiante ou l’étudiant se dépêchait de commencer sa phrase sans avoir réfléchi
au préalable, si bien qu’il devait s’arrêter au milieu pour rassembler ses idées avant de poursuivre.
Sur le plan de la syntaxe, cela entraînait des problèmes de structure, d’ajout de phonèmes
vides marquant l’hésitation, de répétitions de phonèmes et de mots, le recours à des marqueurs
de relation pauvres et répétés, etc. Même si toutes ces marques constituent des traits caractéristiques
des discours oraux spontanés, on sait qu’une présence trop importante de tels traits peut
gêner la réception de ces discours. Quant à la phonologie, les écarts étaient reliés à la vitesse
d’élocution, car l’étudiante ou l’étudiant qui obtenait la parole lors de débats ne voulait pas la
perdre et, comme il craignait d’être interrompu, il utilisait un débit très rapide, ce qui l’amenait
à commettre des écarts de prononciation importants. Puisque leur réflexion commençait à s’affiner,
ils constataient que s’ils voulaient devenir, en tant que futures enseignantes et futurs enseignants,
des exemples pour leurs élèves, ils devaient prendre le temps de réfléchir avant de parler, prendre
l’habitude de parler plus lentement et de prononcer toutes les syllabes des mots. Cela signifiait
qu’ils devaient mieux gérer les règles de la conversation et augmenter à la fois leur estime d’euxmêmes
et leur respect de l’autre en situation de communication. Dans ce contexte, ils pourraient
devenir des exemples pour leurs élèves. Petit à petit, la conscience linguistique des étudiantes
et étudiants s’est affinée : ils étaient en mesure de distinguer et de justifier la pertinence des
registres de langue familier, standard et soutenu, puis de commencer à caractériser les situations
de communication professionnelle en enseignement et enfin de percevoir l’importance de
leur rôle comme futures enseignantes et futurs enseignants.
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Le cinquième et dernier défi – au caractère volontairement artificiel –, imposé par la professeure,
consistait à utiliser un registre soutenu à raison d’une heure par jour, soit l’équivalent
d’une période d’enseignement, et ce, durant cinq jours ouvrables. Les étudiantes et étudiants
pouvaient relever ce défi avec une personne de leur choix. Fait intéressant, ils ont mis à contribution
famille, collègues, amies et amis durant tout ce processus de conscientisation linguistique.
Puisque bien des étudiantes et des étudiants effectuent un travail d’appoint plusieurs heures par
semaine en contact avec le grand public, ils ont aussi profité de cette situation formelle pour
relever leurs défis.
Les moyens que les étudiantes et les étudiants se sont donnés pour relever leurs défis étaient,
au début, axés sur l’aide d’autrui. Ils voulaient, par exemple, qu’une personne désignée leur
signale l’erreur commise, mais cela ne fonctionnait pas bien : ou bien la personne mandatée
n’était pas en mesure de relever l’erreur ou bien la situation ne s’y prêtait pas. Devant cela, les
étudiantes et étudiants ont apporté plus de précisions sur les moyens qu’ils voulaient utiliser
ainsi que sur le choix des lieux, du moment et des situations où ils désiraient relever leurs défis.
Ils ont commencé à choisir des moyens qui dépendaient davantage d’eux : un mémo sur le réfrigérateur,
le recours à l’enregistrement, l’ajout de quelques secondes de réflexion avant de parler,
etc. Parallèlement à cela, ils se sont naturellement placés dans un rôle d’observatrices et d’observateurs
: certains ont même éprouvé brièvement une certaine gêne d’utiliser un langage aussi
distinctif et d’entendre les membres de leur famille parler autrement, mais ils ont rapidement
perçu que leur travail ne visait pas la condamnation du registre de langue familier, mais plutôt
l’acquisition des registres standard et soutenu. Les échanges à ce sujet furent prolifiques.
2.2.2.3 Autoévaluation de la progression
Dans leur autoévaluation, les étudiantes et les étudiantes ont signalé leur progression à
plusieurs niveaux :
Après un bref aperçu des défis en communication orale que je m’étais donnés au cours des six premières
périodes de la session, je me rends compte de la concordance entre les aptitudes à améliorer
pour le conte et ces défis. En effet, les quatre premiers défis sont de l’ordre du rythme, de simplifier
la syntaxe et d’enrichir mon vocabulaire. Inconsciemment, je m’étais fixé comme éléments de
travail les mêmes objectifs que ce soit au conte ou aux défis personnels hebdomadaires.
Ils étaient fiers de leurs réussites :
Je me suis aperçu que je commets des déformations de mots comme “moé”, “toé” et “icitte” plus
fréquemment que je ne l’avais cru. J’entends régulièrement des gens déformer des mots autour de
moi. Je suis portée à me laisser influencer par eux. Un jour, alors que je m’exerçais pour mon défi,
j’ai été fière de constater que je pouvais moi aussi influencer mon entourage. Je me suis rendu compte
que la personne qui conversait avec moi prenait bien soin de dire “moi” et “toi” comme je le faisais
depuis le début de notre discussion. Cela m’a encouragée et m’a incitée à persister dans ma démarche.
Ces témoignages abondent dans les autoévaluations des étudiantes et des étudiants qui ont
beaucoup investi dans cette démarche de communication orale. Ils se sont approprié cette démarche,
car ils en percevaient le sens :
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Au cours de cette démarche, j’ai pris conscience de l’impact que peut avoir un enseignant sur ses
élèves. Il est un modèle d’éducation très important de par son langage verbal et non verbal. Je veux
dire par ceci qu’il est un modèle de communication par son écoute, ses attitudes face aux situations
et par le type de dialogue qu’il entretient avec les gens autour de lui. Je suis davantage
consciente que plusieurs messages de comportements sociaux passeront à travers mon langage et
ma façon de communiquer tant verbale que non verbale. C’est donc pour ces raisons que je prends
ces défis très à coeur. Je désire être un bon modèle de communication par lequel les élèves apprendront
à dialoguer dans le respect de chacun.
2.2.2.4 Prestation au Salon du livre et dans des écoles
Au Salon du livre, les élèves arrivaient en grand nombre par autobus, si bien que les étudiantes
et les étudiants devaient être prêts à les accueillir : «Aussi, lorsqu’il fallait intervenir
rapidement auprès des enfants en leur rappelant qu’il ne fallait ni courir, ni crier, ni se chamailler,
j’omettais plus souvent qu’autrement de faire mes négations complètes. » Une majorité d’étudiantes
et d’étudiants ont eu la possibilité de mettre à l’essai leurs apprentissages : «Comme
pour la compétence du conte, j’ai eu la chance d’appliquer concrètement mes apprentissages
dans le cadre du Salon du livre de l’Estrie. […] J’ai vraiment réalisé à quel point la démarche
que nous avons entreprise est importante dès que je me suis mis à parler devant ces enfants.»
L’expérience menée au sein de classes du primaire a permis aux étudiantes et aux étudiants
de piloter une situation d’enseignement-apprentissage et de communiquer avec eux de manière
professionnelle. Non seulement ils ont grandement apprécié cela, mais la direction des écoles
et les enseignants et les enseignants les ont tous félicités autant pour la qualité de l’activité en
communication orale qu’ils ont permis aux élèves de vivre que pour la qualité de leur communication
en tant que futures enseignantes et futurs enseignants.
Conclusion
Récit illustré d’une pratique de formation plutôt que compte rendu d’une recherche scientifique,
le témoignage qui précède fait écho à la façon dont une équipe de formatrices a tenté
d’ajuster ses pratiques en fonction des nouvelles orientations prescrites à propos de l’enseignement-
apprentissage de l’oral. Plusieurs objectifs ont été développés en parallèle à travers les
dispositifs présentés : le développement d’une compétence orale professionnelle particulière, en
l’occurrence l’art de raconter ; le développement d’une conscience linguistique liée à l’exercice
du métier d’enseignante et d’enseignant ; et l’initiation à certaines démarches didactiques visant
à faire de l’oral un véritable objet d’enseignement en classe. Dans les approches didactiques
de l’oral, l’enjeu est triple. Préparer les élèves à «ap-prendre la parole» 3 suppose en effet à la
fois de les conscientiser aux usages sociaux et culturels de celle-ci, de les rendre capables de
maîtriser les composantes techniques de toute prise de parole et enfin de les initier à la pratique
de genres oraux publics et scolaires qui leur permettront de prendre efficacement leur place dans
l’école et dans la société.
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3 Nous reprenons ici le beau titre de l’ouvrage de Éveline Charmeux (1996) cité en bibliographie.
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Résumé
La didactique de l’oral occupe très peu de place en formation initiale des enseignants de français au secondaire. Selon deux recherches qualitatives récentes en didactique de l’oral que nous avons effectuées auprès d’enseignants de français langue d’enseignement au secondaire, ces maîtres n’ont pas reçu de formation universitaire en didactique de l’oral et exigent que les futurs enseignants reçoivent une telle formation. Ces observations et constats nous ont amenée à proposer des pistes didactiques relatives à l’oral à développer en formation initiale des enseignants de français langue d’enseignement au secondaire.

Abstract
Instructional methods for oral-French language arts have a very low profile in the pre-service education of secondary teachers of French. Two recent qualitative studies with secondary teachers of mother-tongue French language arts reveal that these teachers did not receive university training in instructional methods for oral language arts and recommend it for future teachers. Based on these findings, the article proposes avenues of development of instructional methods in oral language arts in the pre-service education of secondary teachers of mother-tongue French language arts.
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Résumé: La didactique de l’oral occupe très peu de place en formation initiale des
enseignants de français au secondaire. Selon deux recherches qualitatives récentes en
didactique de l’oral que nous avons effectuées auprès d’enseignants de français langue
d’enseignement au secondaire, ces maîtres n’ont pas reçu de formation universitaire en
didactique de l’oral et exigent que les futurs enseignants reçoivent une telle formation.
Ces observations et constats nous ont amenée à proposer des pistes didactiques relatives
à l’oral à développer en formation initiale des enseignants de français langue d’enseignement
au secondaire.
Abstract – Instructional methods for oral-French language arts have a very low profile
in the pre-service education of secondary teachers of French. Two recent qualitative
studies with secondary teachers of mother-tongue French language arts reveal that these
teachers did not receive university training in instructional methods for oral language arts
and recommend it for future teachers. Based on these findings, the article proposes avenues
of development of instructional methods in oral language arts in the pre-service education
of secondary teachers of mother-tongue French language arts.
La place de la didactique
de l’oral en formation
initiale des enseignants de
français langue d’enseignement au
secondaire
Introduction
Au Québec et dans la Francophonie, l’oral fait partie intégrante de l’enseignement du
français. L’enseignement de l’oral sous différents aspects suscite toujours des préoccupations
pédagogiques et linguistiques chez les chercheurs et chez les enseignants de français langue
d’enseignement au secondaire. En effet, les enseignants pratiquent plusieurs activités d’oral en
classe. Certains manuels scolaires proposent aussi différentes activités. Les programmes d’enseignement
du français langue d’enseignement au secondaire du ministère de l’Éducation du Québec
(MÉQ) (Gouvernement du Québec, 1995, 2003) suggèrent également des activités d’oral, notamment
la discussion, les exposés explicatif et critique ainsi que le débat, pratiques permettant
aux élèves de réfléchir sur la langue et de former leur pensée critique.
Toutefois, malgré le matériel et les ressources pédagogiques qui sont mis à leur disposition,
les enseignants de français langue d’enseignement au secondaire ressentent un inconfort
devant l’enseignement de l’oral (Bain, 1991, p. 95; Perrenoud, 1991, p. 15; Lafontaine, 2001,
p. 5; Lafontaine, 2003). De plus, les pratiques intuitives des enseignants, leur difficulté à évaluer
l’oral et d’en cerner les contenus d’apprentissage sont autant d’éléments contribuant à ce
malaise (Lafontaine, 2001, p. 6; Lafontaine, 2003). Ces constats nous amènent à nous poser la
question suivante : quelles pistes didactiques la formation initiale des enseignants de français
langue d’enseignement au secondaire devrait-elle privilégier ?
Le but de cet article est le suivant : proposer des pistes didactiques en formation initiale des
enseignants de français langue d’enseignement au secondaire en considérant, d’une part, le
contexte de deux recherches qualitatives récentes que nous avons menées en didactique de l’oral
(Lafontaine, 2001; Lafontaine, 2003) et, d’autre part, en nous référant à un cadre théorique.
Pour y arriver, nous nous pencherons d’abord sur la nécessité de préparer les futurs enseignants
à enseigner l’oral en classe de français langue d’enseignement. Ces précisions importantes nous
amèneront ensuite à définir la didactique de l’oral, à étudier l’évolution de l’enseignement de
l’oral à travers les différents programmes d’études du MÉQ et à suggérer des pistes didactiques.
1. Contexte des recherches et formation des enseignants
Nous avons réalisé deux recherches qualitatives en didactique de l’oral autour desquelles se
concentre notre réflexion. Afin de bien expliquer notre propos, nous présentons brièvement les
objectifs de recherche de ces deux études, qui nous ont permis de proposer les pistes didactiques
explicitées ultérieurement. Le premier objectif était d’élaborer un modèle didactique de la production
orale en classe de français langue d’enseignement (Lafontaine, 2001), et le deuxième,
d’identifier les pratiques évaluatives chez certains enseignants de français langue d’enseignement
au secondaire en Outaouais (Lafontaine, 2003). Il est important de dire que dans le cadre
de ces deux études, nous avons exploré le pôle de la formation universitaire et continue, ce qui
nous a amenée à réfléchir à la place de la didactique de l’oral en formation initiale des enseignants
de français langue d’enseignement au secondaire.
Nous avons donc réalisé des entrevues semi-dirigées auprès de 17 enseignants de français
langue d’enseignement. Nous leur avons demandé, au sujet de ce pôle, quelle était leur formation
universitaire en didactique de l’oral et comment ils assuraient leur formation continue dans
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ce domaine. À la lumière de certaines données sociologiques des sujets, nous avons constaté,
comme il est démontré dans le tableau 1, que 15 enseignants n’avaient reçu aucune formation
universitaire en didactique de l’oral. Un enseignant avait suivi un cours universitaire dans lequel
la langue orale était travaillée, non d’un point de vue didactique, mais plutôt d’un point de vue
normatif (la langue en tant qu’outil de communication). L’autre sujet avait reçu une formation
universitaire en didactique de l’oral – approche communicative – dans ses études en langue
seconde exclusivement. De plus, 10 enseignants sur 17 ont affirmé assurer leur formation continue
en participant à des conférences ou à des ateliers qui se déroulent dans leur milieu de travail,
en participant au congrès annuel de l’Association québécoise des professeurs de français (AQPF)
et en lisant des articles tirés de revues professionnelles telles que Vie pédagogique et Québec
français, qui traitent peu, malgré tout, de la didactique de l’oral. Ces enseignants ne suivaient donc
pas de cours universitaire en didactique de l’oral en formation continue. Les sept autres enseignants
ne suivaient pas de formation continue. Ils enseignaient l’oral de manière intuitive. Ils
s’inspiraient des manuels didactiques, travaillaient en équipe pour concevoir non pas des séquences
d’enseignement, mais des grilles d’évaluation (grilles souvent adaptées à partir d’instruments
fournis par le MÉQ, par les conseillers pédagogiques ou par les manuels didactiques).
Tableau 1
Données sociologiques des sujets
Sujets Formation générale Formation continue Formation
universitaire
en didactique
de l’oral
Années
d’expérience
Clientèle
E1A Baccalauréat en psychologie,
mineure en français, certificat en
éducation
Congrès annuel de
l’Association québécoise
des professeurs de
français (AQPF), ateliers
et conférenciers en milieu
de travail
Oui, un seul
cours normatif
qui traitait de
la langue
comme outil de
communication
12 Régulier
(CP)
Cheminement
particulier
Sport-études
E1B Brevet A, bac. en pédagogie Autodidacte Non 32
(12 en
français)
Pédagogie adaptée
Régulier
E1C Bac. ès arts : majeure en traduction,
mineure en études sud-est asiatiques,
certificat en éducation
Autodidacte Non 11 Sport-études
E1D Brevet A, bac. en éducation, certificats
en animation, en droit et en
interculturel
Conférences et congrès
annuel de l’AQPF
Non 27 Régulier CP
E1E Bac. en enseignement du français
au secondaire
Non Non 10 Décrocheurs
Doubleurs
Classes ressources
Régulier
Volet international
E2A Brevet A, bac. en sciences et lettres
françaises, certificat en informatique,
maîtrise en éducation
Congrès annuel de
l’AQPF, revues professionnelles,
collaboration à
des recherches
Non 30
(17 en
français)
Primaire
Régulier
E2B Bac. en enseignement du français
au secondaire
Non Non 12 Régulier
CP temporaire
(CPT)
E2-
3A
Bac. en français : majeure en français
et mineure en pédagogie
Non Non 15 Immersion française
Régulier
Sport-études
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Tableau 1
Données sociologiques des sujets (suite)
Ces données parlent d’elles-mêmes : les enseignants de français interrogés connaissent peu
la didactique de l’oral et tentent, par la formation continue autre qu’universitaire, de se mettre
à jour et de trouver des stratégies didactiques en oral. Nous pouvons constater le lien étroit entre
ces faits et notre question de recherche.
Ces constats mettent donc en perspective l’importance d’assurer une formation universitaire
en didactique de l’oral. Dans le même ordre d’idées, il nous est apparu pertinent et intéressant
de faire certains liens entre la formation, l’expérience des sujets, leur clientèle et l’enseignement
de l’oral. Dans le tableau 1, nous pouvons également voir que les enseignants ayant participé à
nos deux études ont une formation variée et que huit d’entre eux possèdent un diplôme d’études
supérieures (maîtrise). Nous avons également constaté que les enseignants ont en moyenne 17,6
ans d’expérience en enseignement du français langue d’enseignement, ce qui démontre leur
connaissance des divers programmes d’études et des courants pédagogiques qu’ils ont dû mettre
en pratique au fil des ans. De plus, nous avons observé qu’ils ont enseigné à une clientèle diversifiée
ainsi qu’à tous les degrés du secondaire. Nous pouvons donc en déduire qu’ils ont mis en
pratique des activités d’oral avec toutes ces populations et degrés d’enseignement, malgré le
fait de n’avoir reçu aucune formation universitaire en didactique de l’oral.
Sujets Formation générale Formation continue Formation
universitaire
en didactique
de l’oral
Années
d’expérience
Clientèle
E3A Bac. en éducation, maîtrise en
économie internationale
Autodidacte Non 21
(10 en
français)
Régulier
Enrichi
E3B Bac. en littérature française, certificats
en enseignement du français
au secondaire et en théologie
Non Non 7 Doubleurs
Régulier
E4A Brevet A, bac. en psychologie,
maîtrise en psychologie, certificat
en adaptation scolaire et sociale,
divers cours de littérature
Autodidacte, cours de
théâtre
Non 15 Primaire
Adaptation scolaire
Régulier
Volet international
E4B Bac. en enseignement du français
langue seconde et en lettres françaises,
maîtrise en éducation, certificat
en animation vie étudiante au
primaire, divers cours en pédagogie
et en orthopédagogie
Non Oui, approche
communicative
en langue
seconde
8 Primaire
Voie technologique
Régulier
Volet international
E5A Brevet A, bac. en études françaises,
maîtrise en sociologie, histoire et
littérature québécoise
Congrès annuel de
l’AQPF, revues professionnelles
Non 25 Régulier
E5B Brevet A, bac. en éducation: mineure
en français et majeure en histoire,
certificat en animation vie étudiante
Non Non 31 Régulier
E5C Brevet A, divers cours en informatique,
en français et en animation
Autodidacte Non 30 Régulier
E5D Bac. en enseignement du français,
maîtrise en éducation
Conférences, ateliers et
congrès annuel de l’AQPF,
revues professionnelles
Non 4 Régulier
CPT
E5E Bac. en littérature française, maîtrise
en littérature française, certificat
en éducation
Autodidacte Non 19 CPT
Régulier
Journalisme
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Cela est certes vrai. Cependant, tous les enseignants nous ont assuré que leur manque de
formation en didactique de l’oral les insécurisait, car ils n’arrivent pas à comprendre comment
enseigner l’oral, quels sont ses fondements et quelle est la progression de son apprentissage.
Ils en sentaient l’importance puisque les élèves s’expriment davantage à l’oral qu’à l’écrit. En
outre, ils étaient très conscients que c’est à l’enseignant que revient la tâche d’organiser les
échanges entre élèves et de s’assurer de la qualité des situations fonctionnelles de la communication
telles que les exposés oraux formels, les jeux de rôles, les débats, les discussions et
l’oral spontané. L’enseignant devient ainsi à la fois animateur, linguiste et pédagogue. Toutefois,
comme les élèves s’expriment fréquemment dans un langage spontané, trop souvent pauvre et
confus, il devient plus difficile pour l’enseignant de savoir comment structurer et améliorer cet
enseignement, surtout si aucune formation universitaire n’a été reçue à ce sujet. Comme ces
enseignants ne savent pas comment enseigner l’oral, ils continuent à se réfugier dans des pratiques
intuitives et ont plutôt tendance à le considérer comme un simple moyen d’enseignement
au service des autres volets de l’enseignement du français, par exemple en donnant aux élèves
des consignes et des explications sur les éléments prosodiques et le non-verbal, et ce, avant même
de leur présenter le projet de communication.
L’absence d’une politique de formation continue pour les enseignants peut indiquer que l’oral
ne relève pas d’un enseignement fondé sur des connaissances, mais plutôt d’un enseignement
intuitif et principalement basé sur l’activité encore la plus répandue: l’exposé (Lafontaine, 2001,
p. 143). Au Québec, les programmes de formation des maîtres sont en constante évolution; cependant,
les cours de didactique de l’oral s’avèrent encore peu nombreux1. Les enseignants de français
langue d’enseignement au secondaire ayant participé à nos deux recherches ont manifesté la
nécessité que les futurs enseignants soient formés à l’enseignement de l’oral. La conjonction
de ces éléments conduit les enseignants à une réflexion sur ce qu’est la didactique de l’oral.
2. Définition de la didactique de l’oral
La didactique générale s’incarne dans des disciplines spécifiques, comme la didactique des
langues, en l’occurrence du français et, de façon plus précise ici, de l’oral. La linguistique reste
la source première de la didactique des langues, mais il faut considérer ici une linguistique plus
élargie qui accepte les discours oraux et écrits, l’énonciation et les variations sociales (Dabène,
1987).
La scolarisation des savoirs présuppose une perception de l’enseignement du français dans
laquelle l’objectif est la diffusion de savoirs savants (Halté, 1992, p. 46). La didactique du français
est divisée entre des savoirs à connotation culturelle et érudite, et des savoirs savants et pratiques.
C’est donc dire que le corps enseignant s’attend, entre autres, à ce que l’enseignement
du français développe des savoirs utiles à toutes les disciplines. Ce constat rejoint tout à fait
les principes de la réforme actuelle plaçant la communication orale en tant que compétence
transversale. Étant donné que le français demeure la langue d’enseignement des autres matières
scolaires, il est considéré comme un bien commun extérieur à l’école et joue, à cet égard, les
rôles de socialisation et d’intégration dans la société par la culture et la langue.
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1 Depuis la réforme des programmes de formation initiale des maîtres de 2000, la didactique de l’oral est encore
peu enseignée. Dans la plupart des programmes, un seul cours de didactique de l’oral est offert.
La didactique de l’oral est d’abord et avant tout ouverte à tous les registres de langue, registres
qui sont travaillés dans la classe de français langue d’enseignement à travers les activités
d’oral pratiquées par les enseignants (Gouvernement du Québec, 1980a, b, c; 1995, 2003; Simard,
1997, p. 10). La didactique de l’oral est différente de la didactique de l’écrit, de la grammaire
ou de la lecture, car elle s’intéresse à la fois au langage spontané de l’élève et au langage soutenu
de celui-ci. Il s’ensuit que l’enseignement de l’oral n’a de sens et d’efficacité que s’il est naturellement
incorporé dans le milieu de vie et de communication qu’est la classe, s’il est centré sur
l’élève et lui offre les connaissances et compétences nécessaires à la compréhension et à l’application
d’un oral organisé. Pour les 17 enseignants questionnés dans nos recherches, enseigner
l’oral signifie, entre autres, faire prendre conscience à l’élève des différents registres de langue
et de leur utilité dans la vie quotidienne (Lafontaine, 2001, p. 204; Lafontaine, 2003). De plus,
les situations de communication présentées à la classe doivent être signifiantes et susciter un désir
d’apprentissage chez les élèves. De cette façon, la communication orale engagera profondément
l’apprenant et favorisera les circonstances d’interaction. Les élèves doivent sentir la pertinence
du sens et des avantages des différents registres de langue. En bref, la didactique de l’oral doit
adopter une démarche pédagogique réaliste respectant les besoins et les aptitudes de chacun et
s’orientant vers des objectifs sélectionnés à partir de besoins constatés par l’enseignant lors de
productions orales réalisées en classe (Doutreloux, 1985, p. 34; Wirthner, 1991, p. 201).
Appliquer une didactique de l’oral en classe, «c’est accepter l’oral dans toutes ses variétés
[…], de l’écouter et de le travailler pour en objectiver les traits spécifiques» (Le Cunff et Romian,
1991, p. 178). La didactique de l’oral veut permettre à l’élève de prendre le langage qu’il possède
déjà et de l’enrichir en tenant compte des différentes situations de communication. Roulet
(1991, p. 42) ainsi que Ostiguy et Gagné (1992, p. 45) proposent une analyse du langage qui
pousserait l’élève à réfléchir sur sa langue afin de développer un esprit critique et un français
plus soutenu dans des situations formelles de communication, telles qu’un exposé oral formel.
Perrenoud (1991, p. 19) ainsi que Dolz et Schneuwly (1998, p. 67) abondent dans le même sens,
mais ajoutent que l’école, dans une didactique de l’oral, doit favoriser des situations de communication
réelles et formatrices auprès de l’élève et qu’elle doit donc être interactive et active
dans l’ensemble des disciplines, ce qui rejoint les objectifs d’apprentissage fixés par le MÉQ
(Gouvernement du Québec, 1995, 2003).
2.1 Évolution de l’enseignement de l’oral dans quelques
programmes d’études
Au fil des ans, des programmes se sont succédé pour améliorer et pour perfectionner l’enseignement
de la langue. Ces programmes ont connu et connaissent encore aujourd’hui une
évolution puisqu’ils fixent constamment des objectifs, des contenus d’apprentissage en oral ou
des compétences, suivant les «modes» pédagogiques. Il est très important qu’en formation initiale,
les futurs enseignants connaissent et comprennent l’impact de ces programmes sur la
préparation de leurs cours et, surtout, sur la progression des apprentissages de leurs élèves 2. Cela
est encore plus vrai en ce qui concerne la compétence à communiquer oralement, car, nous le
rappelons, malgré la mise en place et l’application de tous ces programmes, un constat surgit :
souvent, les enseignants ne savent pas comment enseigner l’oral. Nous rappelons également le
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2 Lors de l’écriture de cet article, le programme d’études de français du secondaire du MÉQ de 2003 n’était
pas encore disponible. Il ne sera donc pas commenté dans cette section.
dilemme auquel les enseignants de français langue d’enseignement sont confrontés : il y a très
peu d’indications sur les critères de progression des apprentissages oraux dans les programmes
d’études. En effet, il n’est pas possible de trouver, dans le programme du MÉQ actuellement
en vigueur (Gouvernement du Québec, 1995, 2003), de renseignements précis à cet égard, ni
de stratégies ou de façons d’enseigner l’oral :
Le programme d’études de français du secondaire est un programme d’apprentissage dans lequel
ne sont prescrites ni méthodes ni stratégies d’enseignement. Il incombe à l’enseignant ou à l’enseignante
de planifier et de donner l’enseignement en choisissant les méthodes et les stratégies d’enseignement
qui conviennent le mieux à ses groupes d’élèves. (p. 2)
Ce programme (Ibid.) insiste également sur l’importance des pratiques nombreuses et variées
ainsi que sur le regroupement et l’intégration de l’apprentissage. Ce constat du MÉQ signifie
que les pratiques de lecture, d’écriture et d’oral peuvent être reliées et peuvent partager les mêmes
objectifs d’apprentissage :
L’intégration de toutes les activités de compréhension écrite et orale aux activités de production orale
fait en sorte que le travail de compréhension est préalable à la production. Au cours de pratiques
de production telles que des discussions, des exposés, des débats, l’élève met à profit ses habiletés
à comprendre et à s’exprimer. Ainsi, l’approfondissement des apprentissages s’en trouve assuré et
l’observation de la compétence de l’élève à s’exprimer oralement prend toute son importance. (p. 93)
Il est aussi intéressant d’observer l’évolution dans les objectifs généraux eux-mêmes, depuis
le programme-cadre du MÉQ de 1969, pour en comprendre l’impact en formation initiale des
enseignants de français langue d’enseignement au secondaire. L’objectif général de ce programme-
cadre était de faire de la langue de l’élève un instrument de plus en plus perfectionné
au service de la communication et de la pensée. Cet objectif ne guidait pas les enseignants vers
des activités d’oral concrètes. De plus, dans ce même programme, on pouvait constater que la
maîtrise de la langue orale se limitait à posséder une bonne prononciation, une intonation adéquate
et à employer un débit approprié. En effet, le programme-cadre suggérait aux enseignants de
former les élèves à avoir une élocution claire, juste et harmonieuse, compte tenu du sens, de la
forme et de l’expressivité de la communication. En fait, l’enseignement de l’oral était restreint
aux éléments prosodiques : «On perfectionne son élocution par le souci constant de bien se faire
comprendre. » (Gouvernement du Québec, 1969, p. 14) Il était également possible de faire ce
constat à la lecture des objectifs terminaux du programme-cadre :
- Habituer l’élève à prononcer clairement les voyelles et les consonnes ;
- Habituer l’élève à utiliser l’intonation à bon escient ;
- Habituer l’élève à tenir compte des phénomènes de liaison, d’élision et d’assimilation. (Ibid.)
Ce programme-cadre laissait les enseignants libres d’élaborer eux-mêmes leurs propres plans
d’études selon les besoins de leurs élèves. Il n’imposait pas d’activité d’oral.
En 1980, le MÉQ propose un autre programme d’études dans lequel il insiste sur les discours
propres à répondre aux principaux besoins de communication des élèves. Ce programme imposait
aux enseignants de réaliser des activités d’oral en classe de français. En fait, ces discours oraux
se résumaient à l’exposé oral, et ce, à tous les niveaux d’enseignement secondaire. Une fois,
l’objectif du programme du MÉQ (Gouvernement du Québec, 1980a, b, c) demeurait vague.
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L’objectif général du programme du MÉQ actuellement encore en vigueur pour le 2e cycle
du secondaire (Gouvernement du Québec, 1995) apporte cependant certaines précisions quant
aux genres à étudier. Ce programme propose trois activités différentes (la discussion, les exposés
explicatif et critique, le débat) par lesquelles les élèves acquerront graduellement des habiletés
quant aux nombreuses façons d’argumenter. Nous pouvons observer une progression de l’enseignement
de l’oral. De plus, les pratiques de lecture, d’écriture et d’oral sont intégrées les unes
aux autres afin de former des projets d’apprentissage concrets aux yeux des élèves. Le programme
du MÉQ de 1995 revient à certains principes directeurs qui avaient déjà été mis de l’avant dans
le programme-cadre de 1969:
- L’apprentissage de la langue se fait d’une façon globale et non en dissociant les éléments constitutifs
de la langue. (Gouvernement du Québec, 1969, p. 6)
L’enseignement de la langue tel que préconisé par les programmes du MÉQ (Gouvernement
du Québec, 1969, 1980a, b, c, 1995) propose l’enseignement de l’oral par les genres, tels que
définis par plusieurs auteurs dont Schneuwly, de Pietro, Dolz, Dufour, Erard, Haller, Kaneman,
Moro et Zahnd (1997) ainsi que Dolz et Schneuwly (1998).
2.2 Enseignement de l’oral par genres
Afin de donner à l’oral sa place comme objet d’enseignement, la Suisse romande a engagé
une rénovation de l’enseignement du français dans laquelle l’enseignement de l’oral fonctionne
par genres. On entend ici par genres divers types de discours oraux qui relèvent tant des discours
écrits courants (tels que des articles d’encyclopédie, des articles de journaux, des textes
de vulgarisation scientifique, etc.) que des discours écrits littéraires (tels que des contes, des
nouvelles littéraires, des récits, etc.). Ces genres rejoignent les types de discours oraux mis de
l’avant dans les trois programmes du MÉQ (Gouvernement du Québec, 1969, 1980a, b et c, 1995):
discours courants et discours littéraires. Les genres sont également des pratiques orales socialisées,
pratiques que les élèves peuvent retrouver à la télévision et dans la vie de tous les jours,
telles que les débats et les discussions. Lorsque ces genres sont déterminés, on peut alors fixer
des objectifs d’enseignement précis. Pour illustrer ces propos, Schneuwly et al. (1997) ainsi que
Dolz et Schneuwly (1998, p. 67) précisent que l’enseignement de l’oral doit porter d’abord et
avant tout sur des formes d’oral bien définies et régulées de l’extérieur, telles que des situations
de communication publique. À cette fin, il est suggéré différentes variantes et contextes de diffusion
de situations d’oral transmis par la radio, la télévision, les cassettes, les disques ainsi
que divers discours sociaux.
Dans le même ordre d’idées, le programme-cadre (Gouvernement du Québec, 1969) proposait
l’étude de ces «moyens collectifs de diffusion » et affirmait : «Il est impossible de faire
abstraction de ce fait : les moyens de diffusion existent, tout-puissants, et ils exercent de fortes
pressions sur la langue et sur la pensée. » (p. 6)
Cette évolution témoigne de choix judicieux et de la progression des apprentissages oraux
des élèves et offre ainsi aux formateurs plusieurs pistes didactiques à développer dans des cours
universitaires traitant de la didactique de l’oral.
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3. Pistes didactiques en formation des maîtres en français
langue d’enseignement
À la lumière de la définition de la didactique de l’oral, de l’évolution de l’oral dans les différents
programmes d’études québécois et des constats tirés de nos deux recherches, nous suggérons
des pistes didactiques tirées de nos recherches et du cadre théorique adopté.
D’abord, les futurs enseignants prennent conscience de leur propre conception de l’enseignement
de l’oral en classe de français en étudiant l’oral en tant que médium et objet d’enseignement
(Dolz et Schneuwly, 1998 ; Lafontaine, 2001). Ils comprennent, dès lors, l’impact que ces deux
statuts ont sur l’élève considéré comme partie intégrante de son apprentissage et du développement
de sa compétence à communiquer oralement.
3.1 Première piste : l’oral utilisé comme médium d’enseignement
Il nous est apparu primordial de considérer l’oral utilisé comme médium d’enseignement.
L’oral est avant tout un médium d’enseignement, car tous les enseignants parlent en classe et
font parler leurs élèves, sans nécessairement leur enseigner comment le faire. L’oral sert bien la
lecture, l’écriture et la grammaire. C’est une économie de temps, un moteur d’intérêt et un moyen
facile de vérifier la compréhension des élèves. En effet, l’oral est souvent «au service » des autres
aspects du français comme la lecture, l’écriture, la grammaire. Il est considéré des trois façons
suivantes : principale stratégie au service de l’enseignement des différents volets du français, activités
d’oral planifié non enseignées et activités d’oral spontané (Lafontaine, 2001, p. 210).
L’oral est utilisé régulièrement au service de la lecture et de l’écriture, par exemple lorsque
les enseignants font faire de la lecture à voix haute aux élèves, de la correction d’exercices divers
en grammaire, en compréhension de textes et lorsqu’ils demandent aux élèves de s’exprimer
en grand groupe sur un sujet. Il est plus facile d’utiliser l’oral pour aller vers la lecture et l’écriture
que de l’enseigner. L’oral peut alors être utilisé au service de l’enseignement des types de
textes. Dans cet ordre d’idées, l’oral s’avère une stratégie intéressante pour faire découvrir aux
élèves ce qu’est le texte argumentatif, par exemple. L’oral est également utilisé au service de
la lecture en tant que stratégie pour vérifier la compréhension d’un roman, pour donner des explications,
pour questionner et pour parvenir à structurer la pensée des élèves.
Lorsque les enseignants utilisent l’oral comme médium d’enseignement, ils mettent également
en pratique des activités d’oral planifié, c’est-à-dire des activités prévues dans leur planification
(Lafontaine, 2001, p. 211). Ces activités d’oral planifié sont surtout l’exposé oral sous
toutes ses formes. Et nous rappelons que celles-ci ne sont pas enseignées malgré qu’elles soient
régulièrement pratiquées en classe. Ces activités sont souvent modélisées de façon partielle par
les enseignants. En effet, ils réalisent un exposé oral devant les élèves, mais seulement pour illustrer
ce qu’ils veulent ou qu’ils ne désirent pas voir dans la production finale. De plus, les enseignants
ne font que donner des explications et des consignes sur le contenu de l’activité (par exemple :
«Vous devez faire une introduction, un développement et une conclusion») et sur les faits de langue
exigés (par exemple: «Vous devez utiliser un registre de langue correct et une intonation variée»),
mais ces activités d’oral planifié ne sont pas précédées d’une évaluation formative qui permet
à l’élève de s’exercer et de développer des compétences. L’évaluation finale et sommative se
fait donc sans qu’il y ait eu ni enseignement ni mise en pratique.
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Finalement, une dernière situation d’oral doit retenir l’attention des futurs enseignants en
tant que médium d’enseignement. Il s’agit de certaines activités d’oral spontané, soit des pratiques
dans lesquelles les élèves prennent la parole sans préparation (Lafontaine, 2001, p. 211).
Mais tout comme les pratiques d’oral planifié, les activités d’oral spontané ne sont pas enseignées.
Les enseignants mettent en pratique ce genre d’activités, qui est très informel: discussion à brûlepourpoint
en grand groupe sur un événement s’étant produit à l’école, questions des élèves,
interactions spontanées lors d’interventions disciplinaires, vérifications de la compréhension des
élèves au cours d’une activité. Et le registre de langue utilisé dans ces pratiques d’oral spontané
est surtout familier. Ce registre de langue est toléré au Québec, car les enseignants en profitent
pour enrichir le langage de l’élève, notamment en le faisant réfléchir sur son langage.
Il va sans dire que l’oral considéré comme un médium d’enseignement a un impact sur
l’élève. En effet, comme l’oral est principalement utilisé comme stratégie d’enseignement au
service des autres volets de l’enseignement du français et que les activités d’oral planifié et spontané
s’y rattachant ne sont pas enseignées, il n’y a pas de prise en charge par l’élève de sa propre
communication orale. Dans ce contexte d’utilisation, l’élève considère alors l’oral comme une
simple note au bulletin et comme une situation angoissante, car l’oral est confiné à une situation
d’évaluation. Il importe de rendre cette manière de voir explicite aux yeux des futurs enseignants
de français langue d’enseignement, car ils devront évoluer au centre d’un nouveau paradigme,
celui de l’enseignement de l’oral comme véritable objet et non seulement comme une évaluation
sommative décontextualisée des apprentissages réalisés en classe.
3.2 Deuxième piste : l’oral utilisé comme objet d’enseignement
L’oral doit aussi être considéré comme un objet d’enseignement, au même titre que la lecture
et l’écriture (Dolz et Schneuwly, 1998, p. 49-50 ; Lafontaine, 2001, p. 212). C’est autour
de ce paradigme qu’il faut former les futurs enseignants. Ce statut d’oral comme objet d’enseignement
oblige les enseignants à élaborer un projet de communication, à se fixer des objectifs
d’apprentissage à atteindre et des compétences à faire développer aux élèves.
Dans toute activité d’oral dans laquelle des connaissances sont enseignées et des compétences
sont développées, l’intention de communication doit être présentée en premier lieu. Le
but du projet de communication doit être explicité aux élèves afin que ceux-ci voient l’intérêt
et les apprentissages à faire au sein de celui-ci.
L’intention et la situation de communication sont intimement liées dans une démarche
d’enseignement de l’oral. La situation de communication va bien au-delà des sujets présentés
aux élèves (Lafontaine, 2001, p. 213). Tout d’abord, la situation de communication tient compte
de l’intégration des pratiques de lecture et d’écriture à l’activité d’oral. Par exemple, des textes
seront lus afin d’alimenter un débat et un texte argumentatif sera rédigé à partir de ce même
débat. De plus, tel que nous l’avons constaté dans notre recherche (Ibid.), les thèmes traités
dans les activités peuvent être soit signifiants, c’est-à-dire être intéressants pour les élèves et
près de leur vécu, ou soit «non signifiants » aux dires des enseignants interrogés, c’est-à-dire
des sujets plus culturels (thèmes touchant la culture, la littérature, les arts), et ce, afin d’ouvrir
les élèves au monde dans lequel nous vivons. Ces thèmes seront «non signifiants » dans la mesure
où ils paraîtront peut-être ennuyeux aux yeux des élèves de prime abord, mais seront rendus
signifiants, par exemple par une mise en situation ou par un libre choix dans la catégorie visée.
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Finalement, toujours pour susciter la motivation des élèves, il faut prendre en compte leurs
intérêts : incarner un personnage, réaliser une émission de télévision, jouer le rôle d’animateur.
Les situations d’oral public seront favorisées par des activités d’équipe que les élèves peuvent
vivre et observer dans leur vie quotidienne. Un autre aspect de la situation de communication
est le destinataire «autre » dans la classe afin d’augmenter l’intérêt des élèves à réaliser la tâche.
La prise en compte des intérêts des élèves créera une complicité ainsi qu’un climat d’appartenance
entre les participants, ce qui contribuera à diminuer leur stress. Finalement, l’auditoire
sera pris en compte dans l’activité d’oral en participant activement aux productions orales : rôles
d’auditeur, d’évaluateur, d’observateur, de public.
L’intention et la situation de communication amènent les enseignants à présenter aux élèves
des activités d’oral planifié et incorporé à des pratiques de lecture et d’écriture. La démarche
retenue est la suivante (Dolz et Schneuwly, 1998, p. 96; Lafontaine, 2001, p. 214) : production
initiale, soit une première production à partir des connaissances antérieures des élèves ; état des
connaissances afin de dégager les forces et les faiblesses de leur production initiale ; ateliers
formatifs en oral dans lesquels les élèves mobilisent leurs compétences orales en effectuant
diverses activités d’apprentissage reliées à la production orale ; évaluation sommative préparée
par les ateliers formatifs.
Comme nous pouvons le constater, considérer l’oral comme un objet d’enseignement met
en oeuvre la compétence «s’exercer », qui est proposée dans le programme du MÉQ (Gouvernement
du Québec, 1995, p. 97). De plus, cette démarche permet aux élèves de vivre plusieurs
évaluations formatives avant de réaliser leur production sommative. Ils sont donc prêts à être
évalués, savent qu’ils ont fait des apprentissages oraux importants et que leur activité s’inscrit
dans un projet de communication concret. Nous pouvons comprendre que l’impact sur l’élève
s’avère beaucoup plus constructif que lorsque l’oral est restreint à jouer le rôle de médium
d’enseignement. En effet, cette démarche didactique nous démontre qu’au terme du projet de
communication, l’élève arrive à prendre en charge sa propre communication orale. Il sait discerner
les prises de parole, connaît le registre de langue à employer selon les situations, sait
discuter, débattre. Il communique mieux, il structure sa pensée et est capable de réfléchir sur
son langage en vue de l’enrichir. Pour lui, l’oral devient un apprentissage explicite qu’il peut
mettre à profit dans les autres matières scolaires et dans sa propre vie afin de devenir un meilleur
locuteur. C’est dans cette perspective didactique que l’on doit former les enseignants de français
langue d’enseignement.
3.3 Troisième piste : les spécificités de l’oral
Une autre piste didactique à exploiter en formation initiale des enseignants concerne les
spécificités de l’oral. En effet, les futurs enseignants de français langue d’enseignement au secondaire
doivent reconnaître les spécificités de l’oral afin de les enseigner. Nous en évoquerons
plusieurs dans les lignes qui suivent.
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3.3.1 L’oral et l’écrit
D’abord, certaines connaissances ne peuvent être acquises qu’en traitant de l’oral de façon
précise : repérage et adaptation du registre de langue selon le destinataire, prononciation et formation
des énoncés à l’oral. Certains contenus, tels que les éléments prosodiques, l’écoute, la
pertinence des questions posées, doivent être enseignés. En outre, il ne faut pas oublier que l’oral
possède ses propres règles. Gadet (1989, p. 36) ainsi que de Pietro et Wirthner (1996, p. 29)
affirment que la langue est un système unique à deux manifestations : l’oral et l’écrit. Il est très
difficile de passer de l’un à l’autre. Gadet (1989, p. 34) ajoute qu’une différence importante entre
l’oral et l’écrit est la suivante : ces deux manifestations de la langue ne mettent pas en oeuvre
les mêmes paramètres lors de leur énonciation. Par exemple, on rencontre des scories à l’oral,
c’est-à-dire des éléments parasites, des caractéristiques communes à toutes les productions orales :
hésitations, remplissage, répétitions. On ne retrouve pas autant de scories à l’écrit, l’élève pouvant
effacer, faire deux ou trois brouillons si ça lui plaît.
3.3.2 Les pauses
Les pauses sont également un élément spécifique de l’oral. Elles facilitent la compréhension
en prodiguant du temps pour le traitement de l’information ainsi qu’en permettant de
regrouper les unités en constituants. Dans un exposé oral, par exemple, l’élève fait des pauses
aux moments qu’il juge opportuns afin de faciliter la compréhension des auditeurs, ce qu’il ne
peut pas faire dans un texte écrit, même s’il utilise une ponctuation dans son texte. En effet, la
ponctuation utilisée à l’écrit peut être placée au mauvais endroit dans la phrase, brouillant ainsi
la compréhension du lecteur, qui doit relire l’énoncé plusieurs fois pour en saisir le sens.
3.3.3 La construction dialogique
La construction dialogique est un autre élément spécifique à l’oral. En effet, la communication
orale se réalise souvent dans des circonstances où le locuteur et l’interlocuteur vivent de
nombreuses interactions et construisent ensemble le discours et sa cohérence (Dispaux, 1984;
Plessis-Bélair, 1994, p. 25). La rétroaction est alors directe et immédiate, et les réajustements
discursifs se font lors de ces échanges oraux. Cependant, ce ne sont pas toutes les activités
d’oral qui favorisent les interactions. Les activités plutôt individuelles, comme l’exposé et les
pratiques dans lesquelles les échanges oraux ne sont pas authentiques ainsi que les pièces de
théâtre, promeuvent plutôt une interaction implicite entre le locuteur et «l’auditeur », alors que
des activités d’équipes, comme le débat et la discussion, favorisent davantage une réelle construction
dialogique.
3.3.4 L’engagement
Ces activités rendent compte d’une autre spécificité de l’oral: l’engagement. Dans les échanges
conversationnels, l’accent serait mis sur l’engagement des participants les uns par rapport aux autres
plutôt qu’essentiellement sur le contenu (Plessis-Bélair, 1994, p. 26). Selon Chafe (1985), trois
types d’engagement seraient présents dans les échanges oraux, à savoir l’engagement du locuteur
avec lui-même, l’engagement du locuteur et de l’interlocuteur, et l’engagement du locuteur
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avec le thème. Nous pouvons comprendre que selon l’activité réalisée par l’élève, son engagement
diffère. Par exemple, lorsque l’élève produit un exposé oral individuel, il est engagé envers
lui-même, car il fait référence à ses propres processus mentaux et à ses propres connaissances
pour réaliser son discours. Cependant, lorsqu’il participe à une discussion ou à un débat, en
plus d’être engagé envers lui-même, il se trouve engagé envers l’interlocuteur, puisqu’il y a interaction
avec les membres de son équipe et même avec l’auditoire, tout comme le propose le
concept de construction dialogique. L’interaction directe ou indirecte avec l’auditeur et l’auditoire
entraîne donc l’engagement, ce que nous ne retrouvons pas de la même façon à l’écrit.
3.3.5 L’oral réflexif
L’oral réflexif est un élément nouveau à considérer en didactique de l’oral et est directement
lié à la construction dialogique et à l’engagement. Selon Caillier (2002), le locuteur s’approprie
les discours des pairs et de l’enseignant qui transcendent les siens. Comme les futurs enseignants
sont des locuteurs experts, ils ont de la facilité à considérer le discours, les attitudes et les savoirs
de l’autre pour enrichir et produire leur propre discours. Ils sont plus aptes à écouter, à respecter
la parole de l’autre que les élèves qu’ils recevront dans leurs classes. En ce sens, ils démontrent
des compétences sociales nécessaires à la bonne conduite d’une prise de parole, qui sont aussi
appelées «socialité cognitive » par Caillier (2002). En outre, la construction dialogique et l’engagement
dans la discussion sont tributaires d’une pensée réflexive. Le fait de discuter de façon
préparée en ayant utilisé des outils d’accompagnement et de réflexion permet aux élèves de
« développer des outils de pensée, de s’exercer au pouvoir de la parole dans la confrontation à
celle des autres et de mettre en place des attitudes intellectuelles » (Caillier, 2002, p. 58). Nous
pouvons aussi constater que cet engagement du locuteur fait partie de sa construction identitaire.
Effectivement, «Parler, c’est projeter une image de soi. C’est donc prendre le risque de
se constituer en personne, d’où la mise en danger que constitue toute prise de parole. » (Chabanne
et Bucheton, 2002, p. 12)
Conclusion
En somme, les propos des chercheurs et les résultats de nos deux recherches qualitatives nous
incitent à revendiquer une plus grande place pour la didactique de l’oral en formation initiale
des enseignants de français langue d’enseignement au secondaire. Les enseignants actuellement
en poste ayant participé à nos études réclament cette formation pour la relève enseignante. Il
s’avère fondamental de former les futurs maîtres à une didactique de l’oral renouvelée qui considère
l’oral comme médium et objet d’enseignement, et qui amène l’élève à prendre en charge
sa propre communication orale dans le but de développer chez lui une réelle compétence de
communication.
Nous avons également traité de l’importance des spécificités de l’oral en formation des
enseignants de français langue d’enseignement au secondaire. Nous aimerions ajouter que la
qualité de la langue orale doit aussi faire partie de la formation de tous les futurs enseignants, peu
importe la discipline. En effet, les enseignants sont trop souvent les seuls modèles de langue orale
soutenue à l’école (Viau, 1999, p. 2). Il est donc primordial que la norme à l’oral soit maîtrisée.
Les futurs enseignants doivent être conscients de l’importance de la diction, des faits prosodiques
et de la langue en tant qu’outil de communication. C’est à l’université que revient la tâche de
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s’assurer que la compétence professionnelle «Communiquer clairement et correctement dans
la langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit, dans les divers contextes liés à la profession enseignante
» (Gouvernement du Québec, 2001, p. 69) soit maîtrisée. À l’aube de la réforme de
l’éducation au secondaire, la maîtrise de la langue orale et une solide formation en didactique
de l’oral sont au coeur du développement des compétences transversales et doivent inévitablement
faire partie de la formation initiale des enseignants de toutes les disciplines.
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Résumé
L’évolution de la théorie grammaticale au cours du XXe siècle aura finalement eu une incidence directe sur les derniers programmes de français au primaire (2001) et au secondaire (1995, 2004). De tels changements ne s’effectuèrent évidemment pas sans heurts, notamment chez les maîtres en pratique, les futurs maîtres et les élèves de la classe de français. L’enseignement-apprentissage de la syntaxe, désormais prioritaire, s’y révèle particulièrement sensible. Le présent texte rend compte d’une recherche développement en didactique de l’écriture qui vise à appuyer les maîtres et les élèves dans leur exploration de la phrase. La technique d’analyse développée et validée dans le cadre du projet s’appuie sur un matériau littéraire particulièrement motivant pour les élèves, mais rarement mobilisé en classe : la bande dessinée.

Abstract
The progress of grammatical theory over the course of the twentieth century has had an impact on the most recent elementary (2001) and secondary (1995, 2004) French language-arts programs. Changes of this kind naturally don't occur without some degree of strain for practising teachers, student teachers, and pupils in French class. Teaching and learning on syntax, which the new approach brings to the forefront, has proven to be especially sensitive. This article reports on a development-research project in instructional methods in writing intended to support teachers and pupils in their exploration of the sentence. The analytic method developed and tested as part of the project relies on literary material that is especially attractive for pupils but rarely deployed in the classroom, namely the comic strip.
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Il est impossible qu’une action ait jamais été manigancée
avec une plus parfaite délibération.
- Edgar Allan Poe, Le démon de la perversité.
Résumé – L’évolution de la théorie grammaticale au cours du XXe siècle aura finalement
eu une incidence directe sur les derniers programmes de français au primaire (2001) et
au secondaire (1995, 2004). De tels changements ne s’effectuèrent évidemment pas sans
heurts, notamment chez les maîtres en pratique, les futurs maîtres et les élèves de la classe
de français. L’enseignement-apprentissage de la syntaxe, désormais prioritaire, s’y révèle
particulièrement sensible. Le présent texte rend compte d’une recherche développement
en didactique de l’écriture qui vise à appuyer les maîtres et les élèves dans leur exploration
de la phrase. La technique d’analyse développée et validée dans le cadre du projet
s’appuie sur un matériau littéraire particulièrement motivant pour les élèves, mais rarement
mobilisé en classe : la bande dessinée.
Abstract – The progress of grammatical theory over the course of the twentieth century
has had an impact on the most recent elementary (2001) and secondary (1995, 2004)
French language-arts programs. Changes of this kind naturally don’t occur without some
degree of strain for practising teachers, student teachers, and pupils in French class.
Teaching and learning on syntax, which the new approach brings to the forefront, has
proven to be especially sensitive. This article reports on a development-research project
in instructional methods in writing intended to support teachers and pupils in their exploration
of the sentence. The analytic method developed and tested as part of the project
relies on literary material that is especially attractive for pupils but rarely deployed in
the classroom, namely the comic strip.
Enseigner la syntaxe
française au moyen
de la bande dessinée :
une recherche développement
en formation initiale des maîtres
Entrée liminaire
L’histoire – encore très récente ! – de la grammaire syntaxique s’avère des plus intéressantes
à relater, même succinctement. Au début des années 1960, le jeune professeur Noam Chomsky,
en digne élève de Zelig Harris – lui-même apprenti de Leonard Bloomfield –, voulut un jour
apporter une contribution originale aux travaux déjà avant-gardistes, du moins pour l’époque,
de ses «maîtres ». La grammaire dite transformationnelle de Harris sous-tendait alors une analyse
hiérarchique de la phrase par l’observation de constituants syntaxiques fondamentaux. Tout en
fondant sa théorie sur l’approche de Harris, Chomsky proposa, dans sa grammaire dite générative
– aux prétentions universelles (voir Vinet, 2001) –, un chemin inverse, c’est-à-dire l’application
des règles de transformation pour remonter à la structure syntaxique d’origine de l’énoncé.
Quoi qu’il en soit, tous ces travaux anglo-saxons, inspirés initialement par les propositions
que Saussure formula au tournant du XXe siècle, revinrent influencer, en bout de parcours, la
linguistique contemporaine, son épistémologie et, par ricochet, pensait-on, l’enseignementapprentissage
de la grammaire française à l’école. Dans ce sens, les efforts de spécialistes du
langage écrit tels Dubois et Lagane (1973) ou Gobbe (1980), qui cherchaient à intégrer la dimension
syntaxique dans l’enseignement grammatical, aboutirent finalement à la refonte de ce dernier
et à la mise à l’avant-plan de la phrase, certes, mais aussi du texte dans ce qu’on appellerait
communément la «nouvelle grammaire », bel anachronisme s’il en est un, soit dit en passant…
La grammaire dite nouvelle allait donc offrir aux élèves de la classe de français, croyaiton,
un menu grammatical profondément remanié et tributaire des plus récentes avancées en
linguistique, notamment en matière de syntaxe. Or, pour que tout cela s’accomplisse, il faudrait
d’abord et avant tout que les maîtres endossent des changements dont la nature profondément
épistémologique ne faisait plus aucun doute. Et c’est précisément là que l’enthousiasme des
uns deviendrait à coup sûr la cible de prédilection des autres… Si, en linguistique, le passage
d’un paradigme à un autre fut accompli sans trop de heurts, ce même changement, dans le
domaine de l’enseignement de la grammaire, allait générer des tempêtes aux soubresauts parfois
considérables et dont la fin n’est pas encore perceptible.
1. La genèse d’un véritable problème didactique
L’enseignement et l’apprentissage de la grammaire sont revenus ainsi au coeur de l’actualité
pédagogique, bien que cette dernière idée revête, en éducation, une élasticité certaine… «Les
nombreuses recherches menées au cours de ces dernières décennies dans les différents domaines
de la linguistique ont apporté à l’étude de la langue et à son fonctionnement divers éclairages
qui ont contribué à renouveler, à élargir et à compléter l’enseignement de la grammaire.»
(Génevay, 1994, p. iv) Des trois derniers verbes employés par le pédagogue suisse, le premier
semble quelque peu abusif… S’il s’avère tout à fait exact que le champ de la linguistique –
théorique comme appliquée – a bel et bien contribué à l’élargissement et à l’enrichissement de
l’enseignement de la grammaire, on ne peut certes pas en dire autant de son renouvellement,
du moins en classe de français.
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En effet, si théorie et pragmatique linguistiques surent se renouveler au fil des années, elles
ne purent entraîner – du moins pas encore… – la pédagogie de la grammaire française dans
leur sillage. Bien sûr, un vent de changement balaie, depuis le milieu des années 1980, le domaine
de la didactique de la grammaire (Bain et Schneuwly, 1987; Besson et Bronckart, 1990; Bronckart
et Sznicer, 1990), mais le renouvellement tant attendu par les spécialistes tarde à prendre racine,
surtout du côté de la caste enseignante, et ce, malgré l’adhésion du ministère de l’Éducation
du Québec1. En cette ère de nouvelles instructions officielles, où on assiste à une véritable hégémonie
du discours sur les compétences, la discipline didactique du français est à compléter le
virage amorcé dès le début des années 1990 (Simard, 1997, p. 50-51). Si les paradigmes et les
praxis qui guident les démarches d’enseignement-apprentissage participent désormais à cette
dynamique, par programmes d’enseignement interposés, on se doit d’en espérer tout autant des
diverses approches qui prévalent en formation initiale des maîtres, là où les universitaires préparent
justement les pédagogues de demain à enseigner le français au diapason de ces instructions
officielles refaçonnées, notamment en syntaxe.
Quant aux enseignantes et aux enseignants d’expérience qui oeuvrent en classe de français,
plusieurs d’entre eux, fidèles aux pratiques grammaticales issues de la tradition (analyse grammaticale,
dictées et autres activités de nature orthographique), ont porté un regard plutôt
suspicieux, prudence oblige, sur les nouvelles propositions des linguistes et des didacticiens.
Au Québec, comme le rappellent d’ailleurs Bergeron et De Koninck (1999, p. 2-3), la pédagogie
de la grammaire française oscille toujours, chez les maîtres, entre le poids de la tradition
scolastique et le désir de renouvellement des pratiques didactiques, malgré l’obligation ministérielle
de procéder, en classe de français, à un enseignement renouvelé de la grammaire qui,
évidemment, inclut la syntaxe française.
De retour en formation initiale des maîtres, il faut constater que la plus grande proximité
entre les départements universitaires de linguistique et ceux d’éducation a sans doute facilité
un virage «néogrammatical » beaucoup plus précoce. Les didacticiennes et didacticiens du
français langue première, à l’affût des derniers développements en matière de théorie linguistique,
ont adhéré progressivement à cette nouvelle épistémologie linguistique et ont ainsi adapté,
dès la fin des années 1980, leur approche pédagogique de la formation des maîtres, sans pour
autant en vérifier toutes les possibilités d’application pédagogique directement auprès des élèves
(Besson et al., 1989; Chartrand et Paret, 1989; Bronckart et Sznicer, 1990 ; Génevay, 1994).
À vrai dire, les formateurs de maîtres furent principalement préoccupés par le remaniement
des contenus d’apprentissage à enseigner aux élèves et par leur légitimation au sein des programmes
de français du primaire et du secondaire. Si professeurs et chargés de cours préparent
depuis près d’une décennie les futurs maîtres à enseigner une grammaire au contenu renouvelé,
on doit toutefois constater que la question des pratiques didactiques inhérentes à l’acquisition
de ces contenus a été, jusqu’à ce jour, quasiment occultée. Les futurs maîtres voudront bien
enseigner, lorsqu’ils seront en classe de français, des savoirs grammaticaux remaniés, mais ils
posent aussi, en toute légitimité, la question du «comment enseigner » de tels contenus. Devant
le peu de réponses que leur proposent leurs formateurs, plusieurs en viennent d’ailleurs à contester
la pertinence d’une telle épistémologie langagière.
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1 Le MÉQ promulgua, en effet, un «virage grammatical » qui tenait compte des avancées en linguistique dans
ses instructions officielles de 1995 (ordre secondaire) et de 2001 (ordre primaire).
À l’université, il nous faut constater que peu de procédures didactiques en grammaire contemporaine
– principalement en syntaxe – sont actuellement disponibles pour guider les maîtres de
la classe de français, que la plupart de ces dernières ne furent point validées dans le cadre d’un
processus scientifique et qu’elles demeurent relativement méconnues, du moins de la part des
maîtres (voir les travaux de Chartrand, 1996; Chartrand, 1999a; Valiquette, 1999, Léger et Morin,
1999 ; Thornbury, 2001 ; L’Italien-Savard, 2002 ; Ur, 2002). Par ailleurs, un examen rapide du
matériel didactique actuellement disponible permet de constater, sans surprise, que l’éventail
de ces fameuses procédures didactiques novatrices et adaptées aux nouveaux contenus grammaticaux
demeure plus que modeste, d’où la nécessité, pour la recherche en didactique du
français, d’élucider désormais le problème profondément pragmatique de la méthode.
Il ne s’agit pas ici de se complaire dans la mise au point d’outils pédagogiques qui ne serviront,
au bout du compte, qu’à supplanter ceux déjà en présence depuis belle lurette en classe
de français. Un tel utilitarisme ne pourrait conduire qu’à l’échec didactique de la rénovation
de l’enseignement-apprentissage de la grammaire, comme nous le rappellent plusieurs spécialistes
de la discipline (Chartrand et Paret, 1989; Bronckart et Sznicer, 1990; Tomassone, 1996;
Chartrand, 1999b; Léger et Morin, 1999; Simard, 1999, Reuter, 2000). Au contraire, les pédagogues
de la grammaire doivent prendre en considération les acquis disciplinaires 2, linguistiques
et psychopédagogiques afin de proposer des procédures didactiques réfléchies et expérimentées
avec succès auprès des élèves, à l’occasion d’une démarche d’ingénierie didactique
(Schneider, 2001; Mercier, Lemoyne et Rouchier, 2001) aboutie et fructueuse.
Dans le but de participer au remaniement de pratiques didactiques en écriture qui, cette fois,
intégreront de façon explicite la syntaxe, la présente recherche veut 1) mettre à l’épreuve, 2)
valider et 3) perfectionner une nouvelle approche en enseignement-apprentissage de la syntaxe
française, grâce, entre autres, à la collaboration de sujets – futurs maîtres de la classe de français
– qui auront bientôt à enseigner l’écriture. Au-delà de la stricte élaboration d’un nouveau paradigme
didactique, c’est de la rénovation du rapport à la langue manifesté aussi bien par le maître
que par l’élève dont il est fondamentalement question ici.
1.1 Pourquoi la syntaxe ?
Soulever une telle question renvoie tout d’abord aux motifs fondamentaux qui ont convaincu
les autorités du ministère de l’Éducation (MÉQ) d’adhérer au virage syntaxique en enseignement
de la grammaire. Grosso modo, il faut voir ici une percée signifiante de la recherche en
linguistique et en didactique de la langue maternelle, après des années d’efforts et de pressions.
Chartrand (1999b) présente clairement les avantages alors perçus par le MÉQ dans la «nouvelle
» grammaire.
Le MÉQ a opté pour une grammaire nouvelle et prescrit un programme de travail exigeant en grammaire
de la phrase et du texte pour chaque classe qui est plus rigoureux […] sans être nécessairement
plus lourd. Cette grammaire «nouvelle » ne fait pas fi de la tradition grammaticale, cependant elle
développe des aspects ignorés par la grammaire traditionnelle (grammaire du texte et syntaxe), revoit
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2 Il ne faudrait surtout pas écarter de facto les procédures issues de la tradition, mais plutôt chercher à les intégrer
dans une dynamique didactique plurielle. Ces acquis s’avéreront d’un précieux secours en orthographe
grammaticale, par exemple.
des contenus jugés non rigoureux et propose une pédagogie active. Toute la terminologie grammaticale
n’est pas bouleversée, il y a bien trois ou quatre concepts majeurs qui se sont ajoutés : phrase
de base, complément de phrase, groupe prépositionnel, organisateur textuel, mais l’essentiel du métalangage
reste le même. (p. 15)
On le voit bien, la phrase et les divers composants syntaxiques sont désormais appelés à jouer
un rôle prépondérant dans l’acquisition du langage écrit à l’école. Dans ce sens, certains auteurs
n’hésitent pas à faire de l’enseignement-apprentissage de la syntaxe une condition sine qua non
du renouveau attendu de la classe de français écrit. Paret (1999) est, à cet égard, très claire :
Cette conception des structures de la langue est productive et utile parce qu’elle montre à quel point
le système de la langue est cohérent et homogène, à quel point il fonctionne de la même façon dans
toutes ses parties. Au fond, c’est plus simple et plus clair pour l’élève, parce que systématique. Avec
un tel modèle en tête, intéressant par sa simplicité tout en étant rigoureux, on peut analyser, donc
évaluer, la bonne formation de toutes les structures de phrases. (p. 53)
Comme le démontrent Léger et Morin (1999), le travail syntaxique permet à l’élève d’affiner
sa compréhension des principaux mécanismes linguistiques propres à l’écriture, jalons qui
l’aideront par la suite à acquérir «une certaine maturité syntaxique qui [l’amènera] à jouer davantage
avec les différentes possibilités d’assemblage des groupes », bref à faire preuve «d’une plus
grande souplesse dans la structure des phrases » (p. 56). Évidemment, ce qui s’avère bénéfique
pour l’élève le devient nécessairement pour le maître. Gobbe met d’ailleurs en exergue la nécessité
«d’apporter à l’enseignement grammatical un peu de cette rigueur intellectuelle […]. Rigueur
qui s’impose à l’enseignant, de manière impérative, dans sa formation initiale » (Gobbe, 1996,
p. 166). Là réside justement l’une des visées fondamentales de la présente recherche. En bout
de parcours, Simard (1999) résume fort bien les arguments évoqués au sein de la communauté
scientifique quant à l’importance à accorder à l’enseignement-apprentissage de la syntaxe en
classe de français, certes, mais aussi dans le cadre de la formation universitaire des maîtres :
La compétence langagière va bien au-delà de la maîtrise de l’orthographe. Elle implique en outre
la capacité d’utiliser différents types de phrases, de traduire une idée sous différents tours, de construire
des énoncés d’une certaine complexité, de bien comprendre les mots-outils, etc. Bref, elle
requiert une bonne connaissance de la syntaxe. […] Sur le plan didactique, elle [la grammaire syntaxique]
a mis en lumière au moins deux principes essentiels. D’abord la nécessité de présenter
aux élèves un modèle de description doté d’une grande puissance de généralisation si on veut leur
faire saisir facilement les régularités de la langue et les mécanismes de base présidant à son fonctionnement.
[…] Le deuxième principe insiste sur l’importance de manipuler les structures syntaxiques
pour pouvoir les maîtriser. Une simple description théorique ne peut rendre l’élève capable de jouer
avec les phrases et de les modifier sciemment de manière à mieux rendre sa pensée… (p. 7)
Ce sont ces deux principes que nous souhaitons mettre de l’avant dans notre modèle d’analyse
syntaxique. Il s’agit d’en faire les balises nécessaires à la conception, à la mise à l’essai et à
l’évaluation de la technique proposée. Nous considérons, à l’instar de L’Italien-Savard (2002),
que le recours à des procédés et outils adaptés aux besoins de la grammaire contemporaine ne
pourra que contribuer à l’amélioration de la maîtrise du français écrit par tout individu, qu’il
soit élève, maître en formation ou praticien d’expérience.
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1.2 Pourquoi la bande dessinée ?
Si la justification de la nécessité d’enseigner la syntaxe en classe de français semble aller
de soi, on ne peut certes pas en dire autant de celle de la bande dessinée. La bande dessinée en
classe de français dans le cadre des pratiques de lecture, peut-être bien, et encore… En éducation,
les idées reçues ont la peau plutôt épaisse… «Dans le milieu scolaire comme ailleurs,
l’utilisation de la bande dessinée à des fins d’apprentissage ne fait pas l’unanimité. » (Reinwein,
1990, p. 281) Comment peut-on expliquer une telle situation, sinon à partir de pistes sociologiques
qui présupposent la prévalence de certains stéréotypes ? Farrid (1990, p. 115) soumet le
problème lié à la méconnaissance de la bande dessinée comme piste de réponse :
La lecture du verbo-iconique de la bande dessinée, il n’y a pas très longtemps, n’était pas prise au
sérieux. Pourquoi ce «genre littéraire » (sic), malgré son attrait indéniable sur les lecteurs de tout
âge, est-il, soit ignoré par certains éducateurs, soit délaissé par d’autres ? La réponse qu’on entend
souvent est : “Parce que la lecture de la bande dessinée est simple, n’exige ni effort, ni réflexion et
se comprend vite”. Cela est-il vrai ? (p. 115)
Une décennie plus tard, il est facile de constater qu’à l’égard de la bande dessinée, les
représentations, du moins en classe de français, n’ont guère évolué. Ce genre littéraire à part
entière n’est toujours pas une option sérieuse à considérer, du moins en regard de l’enseignement
de l’écriture. Or ne pourrait-il pas être pertinent et rentable d’enseigner la syntaxe française
grâce… à la bande dessinée ? « Diable ! Il y a là un océan à franchir… », répondront de nombreux
pédagogues. Pourtant, à bien y réfléchir, on constate que malgré son caractère baroque,
une telle proposition peut faire véritablement sens.
En conclusion de sa recherche sur la contribution de la bande dessinée à l’enseignement
du français, Farrid (1990, p. 121) soulève d’ailleurs une question cruciale pour la présente investigation
: « Existe-t-il des aspects spécifiques du français écrit qui seraient plus aisément enseignés
par la bande dessinée ? » Une approche inductive et rigoureuse en enseignement de la syntaxe,
à partir d’un corpus prédéterminé et réfléchi (Dufays, Gemenne et Ledur, 1996; Boutin, 2000)
de bandes dessinées, constituera, à notre avis, une réponse cohérente à cette interrogation. D’autant
plus que la recherche dans ce domaine, même si elle demeure modeste, tend à confirmer cette
hypothèse (Farrid, 1990; Reinwein, 1990) et que, de l’aveu même des spécialistes de la bande
dessinée, la richesse proprement linguistique de ces récits ne se dément plus, notamment lorsqu’il
est question de la phrase et de ses différentes structures (Masson, 1990; Peeters, 1998).
Bien plus, la question de la motivation à travailler la langue doit absolument être mise à
l’avant-plan. Il faut insister à nouveau sur le fait que la bande dessinée demeure le genre littéraire
de prédilection des jeunes. Les résultats de l’enquête comparative Québec-France du MÉQ
(1994a) sont éloquents à cet égard. En effet, 1710 élèves québécois (5e et 6e années du primaire,
1re année du secondaire) et 1568 élèves français (CM2 – primaire, 6e et 5e années du secondaire)
furent alors sondés en regard de leurs compétences et de leurs pratiques en lecture. On a constaté
que «l’importance des bandes dessinées dénote l’intérêt manifeste des élèves pour ce type de
lecture : 94,4% des élèves du Québec et 88,9% des jeunes de la France en lisent » (p. 15). Dans
l’ordre, les bandes dessinées puis les revues constituaient, aussi bien au Québec qu’en France,
mais en proportion plus grande chez nous, les deux catégories de lecture les plus populaires chez
les sujets de cette étude (p. 14). À vrai dire, 57% des élèves québécois lisaient, en 1994, sept
bandes dessinées ou plus par année, tandis que 20,1% d’entre eux en lisaient entre quatre et six.
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Pourtant, malgré de tels résultats, une seconde enquête du MÉQ (Gouvernement du Québec,
1994b) révélait que les enseignantes et les enseignants demeuraient plutôt froids face à la place
à accorder à la bande dessinée en classe de français, négligeant ainsi un genre littéraire pourtant
plébiscité avec force par leurs élèves. En effet, des 1219 personnes interrogées, 29,8% des
enseignantes et des enseignants du primaire et seulement 18,2% de leurs collègues du secondaire
ont affirmé avoir recours à la bande dessinée dans le cadre de leurs pratiques pédagogiques
(p. 11). «Ces renseignements permettent ainsi de saisir l’influence que peuvent exercer les
enseignantes et enseignants sur les choix de lectures de leurs élèves. […] Par contre, on constate
la quasi-absence de certains genres littéraires. » (p. 12), précise-t-on dans le rapport de recherche.
Dix années plus tard, la vaste enquête LIS réalisée par Monique Lebrun (UQÀM) et son
équipe est venue corroborer certains des constats ministériels. Tout d’abord, cette enquête révèle
que 70,4% des 1722 sujets adolescents sondés considèrent la bande dessinée comme un bon
ou excellent genre, ce qui confère à la bande dessinée le 2e rang quant à «l’appréciation positive
» des différents genres, après le roman d’aventure. Fait à noter, ces données se répartissent
de façon étonnante par rapport au sexe des répondants : 62,4% chez les filles – chiffre qui semble
indiquer une nette croissance de la popularité de la bande dessinée chez elles ! – et, sans
réelle surprise ici, 79,4% chez les garçons (leur genre le plus apprécié). «Il semble qu’on pourrait
avancer que la bande dessinée est lue par toutes les catégories de lecteurs», affirment d’ailleurs
les auteurs quant au score global obtenu par la bande dessinée (sous la direction de Lebrun, 2004,
p. 55). En contrepartie, des 338 sujets parents qui furent aussi sondés à l’occasion de cette
recherche, seulement 17% d’entre eux estiment que les jeunes lisent de la bande dessinée…
De telles données semblent indiquer la prévalence d’un paradoxe manifeste entre les goûts
des élèves et les pratiques de leurs maîtres, situation qui nous semble d’autant plus importante
à dénouer qu’elle est porteuse de l’un des plus importants objets de motivation des élèves à
l’égard du français écrit. Tout indique qu’il est désormais temps d’ouvrir avec plus d’amplitude
les portes de la classe de français à la bande dessinée. Voilà le projet qui nous anime aujourd’hui
et dont l’enseignement-apprentissage de la syntaxe constitue la clé.
2. Des considérations méthodologiques
2.1 Une recherche au caractère hybride
L’actuelle démarche de recherche possède un net caractère hybride. D’abord, sa nature se
rapporte aux caractéristiques fondamentales de ce qu’on appelle désormais la recherche développement
(Richey et Nelson, 1996; Loiselle, 2001; Savoie-Zajc, 2001), c’est-à-dire un type
de recherche relativement récent qui, en sciences de l’éducation, «ne peut se limiter à la compréhension
des phénomènes » et qui doit ainsi «s’intéresser à la solution de problèmes rencontrés
dans la pratique pédagogique » (Anadón, 2001, p. 12). La recherche développement est un type
de recherche qui permet, comme le précisent Richey et Nelson (1996), la description et l’analyse
de l’ensemble d’une démarche de conception, de mise à l’essai et d’évaluation d’un objet donné.
Au cours d’un processus de recherche développement, «le chercheur est engagé à la fois dans
des activités de développement et dans l’étude de ces activités » (Loiselle, 2001, p.82). En éducation,
l’objectif visé par ce type de recherche peut consister en la conception, la mise à l’essai,
l’amélioration et l’implantation en milieu scolaire, une nouvelle procédure pédagogique, sou-
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tiennent Loiselle (2001) et Anadón (2001). Dans le cas présent, il s’agit d’une technique d’analyse
syntaxique fondée à la fois sur un corpus littéraire issu de la bande dessinée et sur les principes
rénovés de l’enseignement grammatical.
Par ailleurs, notre investigation n’est pas sans lien avec le paradigme de la recherche-action.
Cette dernière aspire, comme le rappelle Savoie-Zajc (2001), à la recherche collective et concertée
d’une solution pragmatique à un problème donné par la gestion par objectivation constante
de l’évolution du projet ainsi que par l’implication directe des sujets et des expérimentateurs
au sein de l’ensemble de la démarche de recherche.
Une telle approche méthodologique correspond assez bien aux possibilités actuelles d’investigation
au sein du champ disciplinaire de la didactique du français. En ce sens, la présente
dynamique, qui souhaite parvenir au développement d’une nouvelle procédure pédagogique tout
en y impliquant directement ses sujets, offre une avenue des plus prometteuses en matière de
recherche en linguistique appliquée, tel que le souligne Gagné (1997) :
En somme, orientée à la fois vers le développement de connaissances et l’amélioration des apprentissages,
la recherche dans ce champ d’études «en émergence» [la didactique du français] ne saurait
se limiter à des orientations épistémologiques ou méthodologiques particulières. La pertinence des
différents types de recherche et des démarches qui leur sont, par définition, intimement reliées ainsi
que leur complémentarité épistémologique ne font pas de doute. Il m’apparaît donc nécessaire non
seulement de reconnaître la légitimité de ces types et démarches et leur complémentarité, mais aussi
de les promouvoir. […] Favoriser le syncrétisme est susceptible de produire des connaissances plus
complètes et plus valides. (p. 102)
Plus spécifiquement, la recherche développement offre des possibilités fort intéressantes pour
le design, la validation et l’implantation d’un objet novateur dans un domaine de pratique donné.
Or force nous est d’admettre qu’une telle approche demeure plutôt méconnue, du moins en sciences
de l’éducation. Loiselle (2001) y voit toutefois de nombreux aspects qu’on aurait avantage
à mobiliser :
[L]a recherche développement offre une voie intéressante au chercheur en éducation et lui propose
des défis stimulants ; elle constitue une forme de recherche appliquée et produit des extrants souvent
directement utilisables dans la pratique pédagogique […]. Elle adopte une approche globale
où l’on prend en considération plusieurs des éléments du système d’enseignement et d’apprentissage
et où l’on applique et confronte à la pratique un grand nombre de principes pédagogiques. En
fin de parcours, la recherche développement amène la production de matériel s’appuyant sur les
connaissances produites par la recherche en éducation, permet d’appliquer ces connaissances dans
des contextes donnés et peut, par l’analyse de l’expérience de développement, fournir des pistes
valides à d’autres chercheurs ou à d’autres concepteurs. (p. 95)
2.1.1 Des écueils possibles en recherche développement
Si la recherche développement semble porteuse de perspectives des plus intéressantes, notamment
en classe de français, une certaine prudence demeure de mise. Différentes difficultés
peuvent surgir en cours de processus, et si certaines d’entre elles ne sont pas suffisamment considérées,
celles-ci peuvent même compromettre l’ensemble du projet. Loiselle (2001, p. 93-94)
évoque cinq écueils inhérents à la recherche développement en éducation, qu’il nous importera
d’avoir en tout temps à l’esprit :
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1. la place prépondérnte accordée au développement en lui-même, au détriment des dimensions
plus fondamentales de la recherche ;
2. le fait que le chercheur doive bâtir lui-même l’objet de sa recherche a des conséquences sur la
collecte de données, dans la mesure où il développera ses propres outils d’analyse ;
3. la difficulté pour le chercheur d’établir une distance critique suffisante par rapport à son propre
produit, à ses décisions, à ses analyses, etc.
4. la résistance possible des sujets ou du milieu face à la mise à l’essai ou à l’implantation d’un
produit résolument novateur ;
5. l’absence, en sciences de l’éducation, d’une tradition liée à la recherche développement et sur
laquelle le chercheur pourrait s’appuyer.
2.2 Des cohortes hybrides
Le caractère hybride mentionné plus haut ne se retrouve pas seulement dans la nature de la
présente recherche ; en effet, l’essence même de cette dernière fait en sorte que nous y retrouvons
deux grandes catégories de sujets : les maîtres – principalement en formation initiale à
l’université (Campus universitaire de Lévis/UQAR), mais aussi en formation continue – et les
élèves de la classe de français 3. Jusqu’à maintenant, nous avons travaillé avec trois groupes d’étudiantes
et d’étudiants en formation initiale en adaptation scolaire et sociale ainsi qu’un groupe
en enseignement préscolaire et primaire, respectivement composés d’une quarantaine d’individus.
Il s’agit d’étudiantes et d’étudiants de 1re année (cours ASS-110-02 Enseignement de la
grammaire au primaire et au secondaire) et de 2e année (cours EAS-215-96 Didactique du français
au 1er cycle du secondaire et DIA-230-02 Enseignement de la grammaire au primaire) inscrits
en formation initiale à l’université.
Les sujets issus de la formation initiale ont été rencontrés, au cours de la session d’automne
2002, à trois reprises, et ce, à l’occasion des cours en didactique du français. Chaque fois, une
observatrice externe a filmé le déroulement des rencontres, captant ainsi le travail interactif entre
le chercheur et les expérimentateurs. Ces rencontres se sont déroulées selon un ordre séquentiel
propre à la recherche développement (Loiselle, 2001, p. 84), à savoir 1) la présentation du
projet (objectifs, visées, rôles, organisation, etc.), 2) la mise à l’essai du modèle (expérimentation
de la technique d’analyse syntaxique proposée et d’approches connexes) et 3) la critique
du modèle (évaluation de la pertinence et de l’efficacité de la technique, analyse comparative,
remaniements envisagés et pistes de réflexion). Évidemment, il s’agit d’une approche cyclique,
c’est-à-dire que le projet expérimental pourra se poursuivre, toujours en respectant la séquence
de développement, jusqu’à saturation.
Dans le cas présent, nous envisageons l’atteinte de ce seuil lorsque l’efficacité et la pertinence
de la technique d’analyse syntaxique auront été validées par l’ensemble des cohortes impliquées
dans le projet (maîtres en formation initiale, maîtres en perfectionnement, élèves de la classe
régulière, élèves à risque issus de classes spécialisées). En recherche développement, on considérera
important de procéder à plusieurs mises à l’essai avant de diffuser et d’implanter le produit.
On parle ici de mises à l’essai respectivement appelées préliminaire, principale et opérationnelle
(Loiselle, 2001, p. 86). Le lecteur comprendra donc que nous nous situons actuellement au coeur
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3 Ces sujets sont issus, au primaire, de classes régulières et, au secondaire, de classes spécialisées.
de ces cycles de développement du modèle d’analyse syntaxique. Nous entamons à peine le
projet auprès d’une cohorte de maîtres en formation continue, et il en va de même pour les sujets
élèves, aussi bien en classe régulière qu’en milieu spécialisé. Donc, notre approche est sans
doute appelée à évoluer sensiblement au cours des prochaines années.
2.3 Cueillette et analyse des données
La nature des données recueillies au cours des différentes mises à l’essai demeure d’origine
qualitative, pour l’essentiel. Dans ce sens, nous utiliserons principalement, comme le suggère
Loiselle (2001), l’observation directe durant les mises à l’essai. Tel que mentionné plus haut,
nous avons décidé de filmer les séances expérimentales ; jusqu’à ce jour, nous avons pu capter
près d’une cinquantaine d’heures en expérimentation directe, nombre qui devrait croître sensiblement
au cours des prochains mois. Quant au traitement et à l’analyse des données, l’équipe
de recherche a élaboré ses propres outils d’analyse, dont une grille de compilation utilisée pour
le visionnage des bandes vidéo.
3. Une recherche développement… en action
3.1 Un modèle novateur
Le modèle que nous avons mis au point tire sa genèse de deux sources distinctes. Tout
d’abord, l’expérience acquise auprès des futurs maîtres, à l’occasion des cours de baccalauréat,
nous a convaincu de la nécessité d’imaginer une nouvelle façon d’enseigner la syntaxe en français
écrit. La méconnaissance manifestée par la grande majorité des étudiantes et étudiants à l’égard
de la syntaxe et bien sûr de son enseignement-apprentissage imposait, de toute évidence,
une telle piste de travail. Nos interventions en milieu scolaire auprès des élèves et de leurs maîtres
confirmaient un tel constat et militaient ainsi dans la même direction. Face à ce manque manifeste
de soutien en enseignement de la syntaxe, il nous est apparu essentiel d’entamer la conception
et la validation d’une approche qui pourrait être simultanément bénéfique pour les maîtres et
les élèves.
Pour parvenir à cette fin, certains principes furent déterminés afin de guider notre travail de
conception et d’expérimentation. Par ailleurs, une ligne de conduite devrait traverser cet ensemble
de balises tout au long du travail : le recours systématique à des représentations graphiques
signifiantes de la phrase. Éprouvée par le passé (Gobbe, 1980; Riegel, Pellat et Rioul, 1994),
l’analyse graphique pourrait, à notre avis, être améliorée, notamment d’un point de vue instrumental.
Par exemple, l’approche par «arbre syntaxique », assez répandue, gagnerait ainsi à être
remaniée afin de contourner certains des problèmes métalinguistiques et spatiaux qu’elle génère.
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3.1.1 Principe I : mise en saillie des noyaux syntaxiques et de leur
groupe respectif
À l’occasion de l’analyse d’une phrase donnée, il apparaît crucial de mettre en évidence sa
structure fondamentale (Paret, 1999, p. 52), qui s’apparente au modèle canonique de base : au
moins deux constituants obligatoires (groupe nominal et groupe verbal) et un ou plusieurs groupes
facultatifs (ayant pour fonction d’être compléments de cette phrase). Afin d’identifier correctement
chacun de ces constituants obligatoires ou facultatifs, on doit être en mesure, tel que le
précise Chartrand (1999a), d’en repérer le noyau. Cette unité, véritable coeur de tout groupe syntaxique,
confère à celui-ci sa nature propre (voir tableau 1, section «natures ») et demeure responsable
de l’accord dans le cas précis du groupe nominal. D’où la nécessité de mettre en relief
tous les noyaux présents dans la phrase. Nous suggérons, dans notre technique, d’encercler ces
noyaux. Ces derniers identifiés, on peut ensuite procéder au découpage par constituants fondamentaux.
Nous recommandons ici d’utiliser une couleur différente pour chacune de ces unités.
Par exemple, à l’aide de feutres, on écrira le GNS en rouge, le GVPrédi en bleu et les GCP en
vert, afin de clairement distinguer ces groupes. Par ailleurs, plutôt que de travailler de façon
linéaire, nous opterons pour une disposition séquentielle à la verticale, comme l’illustrent les
exemples des tableaux 3 et 4.
3.1.2 Principe II : mise en saillie de la nature et de la fonction de
chacun des groupes en présence
Comme le rappelle avec justesse Chartrand (1999b, p. 18), la reconnaissance des groupes
en présence au sein de la phrase est essentielle. Cela réfère évidemment à la nature syntaxique
des constituants. Or, il s’avère tout aussi crucial de mettre en relief la fonction syntaxique des
groupes, c’est-à-dire leur rôle précis dans la phrase (voir tableau 1, section «fonctions »). Attention!
Il faut user ici de prudence en s’assurant en tout temps de bien distinguer natures et fonctions
syntaxiques. Plusieurs personnes confondent souvent ces deux concepts. Par exemple, il n’est
pas rare d’entendre une enseignante demander à un élève de repérer, dans une phrase donnée,
le sujet de cette dernière. En vérité, il s’agit plutôt d’y repérer le groupe dont la fonction est
d’être sujet de cette phrase.
Au sein de l’approche que nous proposons, nous insistons sur l’identification graphique et
binomiale (nature + fonction) de chaque groupe. Le tableau 1 présente une liste de symboles
utilisés pour effectuer ce travail d’identification de la nature et de la fonction de chacun des
groupes – et de leurs possibles expansions – au sein de la phrase.
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Tableau 1
Principales natures et fonctions à utiliser en analyse syntaxique
3.1.3 Principe III : mise en saillie de la hiérarchisation des structures
au sein de la phrase
La phrase obéit à une dynamique interne qui repose sur un principe fondamental de hiérarchisation
de l’information (Riegel, Pellat et Rioul, 1994; Gobbe, 1996; Monneret et Rioul, 1999).
Cette information ne peut y être présentée de façon gratuite, libre ou désorganisée. Les constituants
fondamentaux de la phrase représentent un premier niveau de hiérarchisation. La présence,
fréquente, d’expansions au sein de ces constituants obligatoires et facultatifs en est un autre, à
l’instar, par exemple, de la subordination (phrases complexes). L’identification rigoureuse de
ces différents niveaux hiérarchiques permet de mieux comprendre la structure de la phrase et
de reconnaître les mécanismes qui guident l’organisation de l’information.
Afin d’aider les maîtres – et leurs élèves – à saisir l’importance capitale de cette hiérarchisation
de l’information au sein de la phrase donnée, il leur est proposé, dans notre technique,
d’utiliser la tabulation et un symbole (!) afin de marquer graphiquement cette hiérarchie. Les
tableaux 3 et 4 illustrent de façon concrète cette identification graphique de la hiérarchisation
au sein de la phrase.
Natures Fonctions Natures et fonctions
GN: groupe nominal S: sujet de P GNS: groupe nominal sujet de P
GV: groupe verbal Prédi : prédicat de P GVPrédi: groupe du verbe prédicat de P
GAdj: groupe adjectival CP: complément de P GNCdir: groupe nominal complément direct
GPrép: groupe prépositionnel CN: complément du nom GNCP: groupe nominal complément de P
GAdv: groupe adverbial Cdir : complément direct GNCInf: groupe nominal complément de
l’infinitif
GInf* : groupe infinitif Cindir : complément indirect GAdjAttri : groupe adjectival attribut
GPart* : groupe participial CAdj: complément de l’adjectif GAdjCN (épi)*** : groupe adjectival complément
du nom (épithète)
PSub: phrase subordonnée CInf : complément de l’infinitif GPrépCindir : groupe prépositionnel complément
indirect
Coor: coordonnant Attri : attribut GPrépCN: groupe prépositionnel complément
du nom
Sub: subordonnant Mod: modificateur GPrépCAdj: groupe prépositionnel complément
de l’adjectif
* Ces deux groupes ne sont pas
encore reconnus par une majorité
de grammairiens, bien qu’ils
offrent des possibilités pragmatiques
intéressantes à considérer.
Épi** : épithète GPrépCInf : groupe prépositionnel complément
de l’infinitif
** La fonction épithète, malheureusement
disparue des programmes
et des manuels, de l’avis du
grammairien à la retraite René
Lesage (Université Laval), retrouve
sa place au sein de notre approche.
GAdvMod: groupe adverbial modificateur
GAdvCP: groupe adverbial complément de P
GInfS : groupe infinitif sujet de P
Etc.
*** Cette unité syntaxique, appelée groupe
adjectival complément du nom dans les programmes
et les manuels, joue le rôle d’épithète
au sein du GN.
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3.1.4 Principe IV : utilisation d’un corpus littéraire de référence
Pour des raisons à la fois instrumentales, motivationnelles et linguistiques, nous avons choisi
de travailler la syntaxe française à partir de la bande dessinée. Pour assurer l’efficacité d’une
telle approche, il nous semble nécessaire, au préalable, de procéder à la constitution d’un corpus
d’oeuvres littéraires, réservoir de textes qui sera mis à profit tout au long du travail en syntaxe.
Dufays, Gemenne et Ledur (1996) ainsi que Boutin (2000) suggèrent des pistes concrètes pour
guider les maîtres dans cette tâche. Dans le cas précis de la bande dessinée, nous avons mis en
forme, pour les besoins de la présente recherche, un corpus de référence constitué d’oeuvres
qui se démarquent par leurs qualités linguistiques, narratives et graphiques. Le tableau 2 présente
cette sélection de bandes dessinées.
Tableau 2
Corpus des bandes dessinées sélectionnées
FANTASTIQUE
Desberg. 2001. Le tombeau de l’ange. (Les Immortels, 1). Illus. de Reculé. Grenoble : Glénat.
Dufaux. 1993. Sioban (Complainte des landes perdues, 1). Illus. de Rosinski. Paris : Dargaud.
Hermann. 1992. La secte. (Jeremiah, 6). Bruxelles, Dupuis.
Van Hamme, Jean. 1996. Géants (Thorgal, 22). Illus. de Rosinski. Bruxelles : Éditions du Lombard.
Voro. 2001. La mare du diable. Montréal : Éditions Mille-îles.
Weyland, Michel. 2002. L’âme captive (Aria, 24). Bruxelles : Dupuis.
SCIENCE-FICTION
Christin, P. 2001. Par des temps incertains (Valerian, 16). Illus. de J.C. Mezières. Paris : Dargaud.
Leloup, Roger. 1998. La jonque céleste (Yoko Tsuno, 22). Bruxelles : Dupuis.
AVENTURES
Cothias, Patrick. 1995. La folle et l’assassin (Plume aux vents, 1). Illus. de André Juillard. Paris : Dargaud.
Duvivier, Marianne. 2001. Les portes de Marrakech (Mauvaise graine, 3). Tournai : Casterman.
Ferrandez, Jacques. 1997. Jean de Florette (L’eau des collines, 1). Tournai : Casterman.
Ferrandez, Jacques. 1997. Manon des sources (L’eau de collines, 2). Tournai : Casterman.
Hergé. 1956. Coke en stock (Les aventures de Tintin, 18 ). Tournai : Casterman.
Hergé. 1976. Tintin et les Picaros (Les aventures de Tintin, 22). Tournai : Casterman.
Hermann. 2001. Rodrigo (Bois-Maury, 12). Grenoble : Glénat.
Le Gall, Frank. 2000. Novembre toute l’année (Théodore Poussin, 11). Bruxelles : Dupuis.
Miel, Rudi. 1994. La perle noire (Les aventures de Charlotte, 3). Illus. de André Taymans. Tournai : Casterman.
Otéro. 2002. Les canyons de la mort (AmeriKKKa, 1). Illus. de MARTIN. Paris : Éditions Hors collection.
Perrisin, Christian. 2002. La passagère du Capricorne (El Nino, 1). Genève : Les Humanoïdes Associés.
Riondet, Alain. 1997. Fond de cale. (Mérite maritime, 3). Illus. de Dubois. Tournai : Casterman.
Tito. 2000. Appel au calme (Tendre banlieue, 14). Tournai : Casterman.
Tito. 2002. L’autre soeur (Soledad, 6). Tournai : Casterman.
Van Hamme, Jean. 2002. Lâchez les chiens ! (XIII, 15). Illus. de William Vance. Paris : Dargaud.
POLAR
Dufaux. 2001. Inch Allah (Niklos Koda, 3). Illus. de Grenson. Bruxelles : Éditions du Lombard.
Ferrandez, Jacques. 1998. L’outremangeur. Tournai : Casterman.
Jamar, Corrine. 2000. Pas de fumée sans jeux (Les filles d’Aphrodite, 2). Illus. de André Taymans.
Grenoble : Glénat.
Lapière. 2000. Une balle dans la tête (Luka, 5). Illus. de Mezzomo. Bruxelles : Dupuis.
Roels, Benoît. 1998. Mortelles retrouvailles (Bleu lézard, 1). Grenoble : Glénat.
Taymans, André. 2000. Angel Rock (Caroline Baldwin, 6). Tournai : Casterman.
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3.1.5 Principe V: choix aléatoire des phrases
Dans le but explicite de déployer, à l’occasion de l’analyse syntaxique, des processus qui
s’inscrivent dans une démarche de nature inductive plutôt que déductive, nous recommandons
aux maîtres de ne pas préparer au préalable des exemples définis qu’ils auront pris soin d’assimiler.
Cela peut paraître audacieux, mais nous privilégions le «jeu sans filet », c’est-à-dire la
pratique spontanée – et collective, du moins au début – de l’analyse syntaxique. C’est à cette condition
qu’on maximise les chances pour les élèves de comprendre la «mécanique » syntaxique
en français écrit, parce qu’il s’agit d’une véritable démarche de résolution de problème, dans
la mesure où l’on tente de comprendre la structure d’une phrase donnée. Évidemment, une telle
approche se révèle hautement interactive, c’est-à-dire qu’on présuppose qu’il y aura place aux
essais, aux erreurs, aux échanges, à la discussion et à la négociation entre le maître et ses élèves.
3.2 Premières mises à l’essai de la technique
Ces principes désormais explicités, il importe maintenant de relater le déroulement des premières
mises à l’essai du modèle, qui eurent lieu au cours de l’automne 2002 et tout au long
de l’année 2003, et d’illustrer concrètement la technique déployée auprès des sujets de la
recherche. Rappelons que, pour des raisons éditoriales, nous ne décrirons que les seules séances
de travail effectuées en collaboration avec des maîtres inscrits en formation initiale au Campus
universitaire de Lévis (UQAR).
Trois groupes d’étudiantes et d’étudiants en adaptation scolaire et sociale ainsi qu’un groupe
en enseignement préscolaire et primaire ont participé aux premières mises à l’essai de notre
modèle. Nous avons rencontré chacun de ces groupes à trois reprises, chaque fois pendant environ
deux heures. Ces séances interactives furent filmées, ce qui nous a permis d’analyser les
réactions, commentaires et suggestions des sujets. L’expérimentateur avait pour mission d’animer
les séances de travail par 1) la présentation de la recherche, 2) l’explication et la mise à l’essai
de techniques d’analyse syntaxique éprouvées, 3) l’explication et la mise à l’essai de notre
nouvelle technique ainsi que 4) l’objectivation collective du travail réalisé (analyse comparative,
évaluation de l’efficacité et de la pertinence de la nouvelle approche proposée, etc.).
Évidemment, les mises à l’essai s’effectuèrent à partir d’extraits de bandes dessinées, en l’occurrence
Coke en stock (« Les aventures de Tintin » / Hergé), Lâchez les chiens ! (XIII / Van
Hamme et Vance) et L’outremangeur (Ferrandez) 4.
Après avoir pris soin d’expliquer aux sujets les buts et visées du projet, l’expérimentateur
a présenté avec moult détails les cinq principes décrits plus haut. Cette activité fut, dans un groupe
comme dans l’autre, plus longue qu’anticipée, car il fut nécessaire de procéder à un rappel assez
intense des connaissances antérieures, notamment en regard du métalangage syntaxique (dans
le cas, par exemple, de la distinction entre natures et fonctions syntaxiques). Après avoir présenté
une technique relativement connue en analyse syntaxique, à savoir celle dite «par arbre », l’expérimentateur
procéda, dans l’une des bandes dessinées mobilisées, au choix aléatoire d’une première
phrase simple ; celle-ci fut ensuite analysée «en arbre » et de façon collective. On poursuivit
par l’analyse subséquente de quelques phrases supplémentaires, extraites au hasard des autres
bandes dessinées à l’étude. Précisons ici que plusieurs sujets avaient déjà utilisé cette technique.
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4 On retrouve la notice bibliographique complète de ces albums au tableau 2.
Ce n’est qu’après avoir conclu cette démarche initiale de rodage qu’il fut possible à l’expérimentateur
de présenter la nouvelle technique d’analyse syntaxique. Ce dernier dut alors mettre
l’accent sur les différences entre cette technique et celle par arbre. Par la suite, on procéda à l’analyse
syntaxique de la première phrase choisie précédemment, puis à celle des autres phrases, toujours
en fonction de la technique nouvelle. Les tableaux 3 et 4 illustrent certaines des analyses syntaxiques
réalisées avec les sujets. En cours de travail, les sujets constatèrent effectivement qu’il existait
des différences conceptuelles et instrumentales entre les deux approches. Ils manifestèrent un
intérêt certain à l’égard de notre technique et firent notamment part de leur plus grande aisance
à travailler avec celle-ci. Finalement, l’expérimentateur entama une longue discussion avec les
sujets des groupes afin de procéder à l’évaluation des séances de travail. Plusieurs forces, faiblesses
et pistes de remaniement furent proposées et débattues par les sujets. Nous avons évidemment
tenu compte de ces réflexions à l’occasion d’une première évaluation de ces mises à l’essai.
Tableau 3
Illustration de la technique (phrases simples) à partir de l’album Lâchez les chiens !
(série XIII / Van Hamme et Vance. Paris : Dargaud, 1996)
P: Tu demanderas à Lucifer. (p. 34)
GNS: Tu
GVPrédi: demanderas à Lucifer.
! GPrépCindir : à Lucifer.
P: Ce type est une ordure intégrale. (p. 24)
GNS: Ce type
GVPrédi: est une ordure intégrale.
! GNAttri : une ordure intégrale.
! GadjCN (épi) : intégrale.
P: Les deux témoignages s’annulent, O’Neil. (p. 28)
GNS: Les deux témoignages
GVPrédi: s’annulent
GNCP: O’Neil
P: Au contraire, tu as très bien fait. (p. 34)
GNS: tu
GVPrédi: as très bien fait.
! GAdvMod: très bien
! GAdvMod: très
GAdvCP: Au contraire,
P: Dans quelques années, je serai devenue comme Frank Giordino, comme Irina Svetlanova, un robot
solitaire sans âme ni passion. (p. 27)
GNS: je
GVPrédi: serai devenue […] un robot solitaire sans âme ni passion.
! GNAttri : un robot solitaire sans âme ni passion.
! GAdjCN (épi) : solitaire
! GPrépCN: sans âme ni passion.
GPrépCP: Dans quelques années,
GNCP: comme Frank Giordino,
GNCP: comme Irina Svetlanova,
• Pour des raisons éditoriales, les couleurs respectives des constituants fondamentaux de la phrase sont remplacées
ici par des trames distinctes. Ces mêmes raisons expliquent aussi l’absence de l’encerclement des noyaux
au sein des différents groupes, procédure remplacée ici par leur mise en gras et en italique.
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Tableau 4
Illustration de la technique (phrases complexes) à partir de l’album L’outremangeur
(Ferrandez. Tournai : Casterman, 1998)
3.3 Un bilan préliminaire
Bien qu’il soit évidemment trop tôt pour procéder à l’évaluation systématique de l’ensemble
de la recherche, il nous semble tout à fait pertinent, à ce stade, d’effectuer, même succinctement,
un bilan préliminaire afin de guider notre tir quant à la suite des événements. À cette fin,
certaines des pistes énoncées par les sujets nous seront déjà d’un précieux secours pour la mise
au point de notre modèle. Par ailleurs, comme l’équipe de recherche est à compléter le visionnage
critique des bandes vidéo, certaines des observations notées à cette occasion seront mises
à contribution.
P: J’ai été adoptée quand j’avais trois ans. (p. 20)
GNS: J’
GVPrédi: ai été adoptée
PSubCP: quand j’avais trois ans
Sub: quand
GNS: j’
GVPrédi: avais trois ans
! GNCdir: trois ans
P:Vos inspecteurs sont venus me demander pour l’histoire de Monsieur Charlie, mais je leur ai dit que
je n’avais rien à voir avec cette embrouille. (p. 25).
P1: Vos inspecteurs sont venus me demander pour l’histoire de Monsieur Charlie,
GNS: Vos inspecteurs
GVPrédi: sont venus me demander pour l’histoire de Monsieur Charlie,
! GinfCdir : me demander pour l’histoire de Monsieur Charlie,
! GNCinf: me
! GPrépCinf : pour l’histoire de Monsieur Charlie,
! GPrépCN: de Monsieur Charlie,
P2: mais je leur ai dit que je n’avais rien à voir avec cette embrouille.
Coor: mais
GNS: je
GVPrédi: leur ai dit que je n’avais rien à voir avec cette embrouille.
! GPrépCindir : leur
! PsubCdir : que je n’avais rien à voir avec cette embrouille.
Sub: que
GNS: je
GVPrédi: n’avais rien à voir avec cette embrouille.
! GadvMod: n’ […] rien
! GinfCdir : à voir avec cette embrouille.
! GprépCinf : avec cette embrouille.
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Tout d’abord, il faut mentionner que la nouvelle approche qui fut expérimentée par les sujets
est manifestement appréciée. Les sujets qui l’ont mise à l’épreuve la trouvent unanimement plus
efficace, c’est-à-dire qu’elle leur semble souvent moins confuse, plus explicite et surtout beaucoup
plus complète que la technique par arbre, notamment en regard de la séparation de la phrase
en fonction du modèle de base (GNS + GVPrédi… + G_CP). Dans ce sens, les sujets saisissent
avec clarté le phénomène – fondamental – de la distribution de l’information dans la phrase.
Aussi, la mise en lumière des noyaux y est particulièrement appréciée, tout comme l’utilisation
de couleurs spécifiques à chacun des constituants fondamentaux. D’un seul coup d’oeil,
on peut très facilement distinguer, d’après eux, le GNS du GVPrédi et du G_CP. Les sujets apprécient
tout autant le recours à l’espacement (tabulation) et à la flèche (!) pour marquer la présence
d’expansions au sein des constituants fondamentaux. Ainsi, on perçoit très facilement, semblet-
il, l’idée de hiérarchisation de l’information dans la phrase, ce qui influe directement sur la
capacité à se représenter les différentes structures syntaxiques.
D’autre part, le recours à la bande dessinée comme «bassin syntaxique » est à son tour
unanimement salué. On considère qu’il y a là, notamment dans le contexte de l’adaptation de
l’enseignement, une occasion à saisir quant à la motivation des élèves dits à risque en écriture.
Plusieurs sujets ont d’ailleurs manifesté un certain étonnement à l’égard de la qualité et de la
complexité syntaxique des textes des bandes dessinées présentées. Enfin, des sujets ont mentionné
qu’une telle procédure, principalement dans le cas des phrases complexes, permettait
une meilleure gestion de l’espace dans le cadre de la prise de notes, ce qui n’est pas à négliger
en contexte de classe.
Bien sûr, certains problèmes surgissent en cours de route. On mentionne que le système de
symboles proposé peut entraîner une certaine lourdeur, et on anticipe surtout la prévalence de
cette possibilité chez l’élève. La quantité d’informations en présence peut aussi générer un certain
«vertige» qui risque d’en décourager plus d’un. Dans ce sens, l’approche par arbre a le mérite,
invoque-t-on, de faire preuve de sobriété. Certains sujets ont indiqué qu’ils apprécieraient qu’on
accentue davantage les marques de hiérarchisation à l’intérieur du GNS, du GVPrédi et des GCP,
ne les trouvant pas assez prononcées. Enfin, des sujets ont mentionné que les deux approches,
bien que louables, demeuraient difficiles d’accès et exigeaient un travail de conceptualisation
et de représentation fort ardu.
De tels fragments initiaux devront bien évidemment être réunis à d’autres, plus denses, avant
que nous puissions procéder à l’évaluation approfondie du modèle et de sa technique. Toutefois,
l’enthousiasme témoigné par les sujets à l’égard de la nouvelle technique et de son mode d’appropriation
en formation des maîtres nous démontre qu’il est plus que pertinent de poursuivre le
développement en fonction de cette première analyse. Déjà, une version améliorée de l’approche
sera bientôt expérimentée ; la poursuite prochaine de la recherche et l’évolution attendue du
modèle, notamment par une possible intégration de la grammaire textuelle et du lexique, seront
donc, à cet égard, réellement déterminantes.
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Conclusion
La recherche développement, en éducation, semble destinée à un avenir intéressant. La
présente expérience renforce nos intuitions quant à sa pertinence et son efficacité, certes, mais
aussi et surtout quant à sa nécessité. Ce dernier constat nous apparaît d’autant plus stimulant
pour une jeune discipline comme la didactique du français, où la création, l’expérimentation
et l’évaluation de procédures et techniques demeurent, à notre avis, des préoccupations de premier
ordre en recherche. Nous avons plusieurs raisons de penser qu’une telle approche pourra,
en sciences de l’éducation, démontrer sa pertinence.
On l’aura sans doute compris, la présente recherche développement n’en est encore qu’à
sa phase expérimentale. Plusieurs séances au banc d’essai sont déjà inscrites à l’agenda, notamment
auprès de sujets issus du milieu scolaire (maîtres en perfectionnement, élèves de la classe
régulière, élèves à risque). Il va sans dire que ces rencontres contribueront de toute évidence à
l’évolution du modèle esquissé en ces pages. Toutefois, nous le considérons déjà suffisamment
articulé pour qu’il soit présenté aux maîtres et élèves qui s’y intéresseront. Voilà donc une belle
histoire… à suivre.
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This article reports, by means of a case study, on certain practices in remedial instructional methods in French language arts recommended by the bachelor's program in educational and social rehabilitation at the University of Sherbrooke. A student teacher went through a field experience under the supervision of the authors of the article. The experience took place at Clinique Pierre-H. Ruel, the learning venue for the University's Department of Educational and Social Rehabilitation, where students are offered the opportunity to diagnose learning disabilities (in this instance, in French language arts), identify their origins, and plan suitable interventions to remediate elementary and secondary students' learning disabilities.
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Résumé – Dans cet article, il est rendu compte, à l’aide d’une étude de cas, de certaines
pratiques orthodidactiques du français préconisées dans le programme de formation du
baccalauréat en adaptation scolaire et sociale de l’Université de Sherbrooke. Il s’agit d’une
expérience de terrain vécue par une étudiante sous la supervision d’une des autrices de
ce texte. Elle s’est déroulée à la Clinique Pierre-H. Ruel, lieu d’apprentissage du département
d’adaptation scolaire et sociale où l’occasion est donnée aux étudiantes et étudiants
de diagnostiquer des difficultés d’apprentissage d’élèves du primaire ou du secondaire –
en l’occurrence en français –, d’en préciser la nature et de préparer des interventions
adéquates afin de remédier aux difficultés.
Abstract – This article reports, by means of a case study, on certain practices in remedial
instructional methods in French language arts recommended by the bachelor’s program
in educational and social rehabilitation at the University of Sherbrooke. A student teacher
went through a field experience under the supervision of the authors of the article. The
experience took place at Clinique Pierre-H. Ruel, the learning venue for the University’s
Department of Educational and Social Rehabilitation, where students are offered the opportunity
to diagnose learning disabilities (in this instance, in French language arts), identify
their origins, and plan suitable interventions to remediate elementary and secondary students’
learning disabilities.
Pratiques
orthodidactiques pour
une formation
professionnalisante
Introduction
Les programmes de formation universitaire en orthopédagogie ou en adaptation scolaire existent
depuis la fin des années 1960 au Québec. Depuis maintenant plus de trente ans, des orthopédagogues
et des enseignantes et enseignants en adaptation scolaire oeuvrent auprès des élèves
présentant des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation dans les écoles du Québec, dans certains
centres hospitaliers ou centres spécialisés, de même que dans des cliniques privées. Comme
tous les autres programmes de formation à l’enseignement, les programmes de formation en
orthopédagogie ou en adaptation scolaire ont été modifiés à maintes reprises par les universités
québécoises afin de répondre plus adéquatement aux exigences et aux besoins contemporains,
de même que pour combler les lacunes observées. C’est ainsi que les programmes ont été l’objet
de refontes importantes tout récemment dont le principal changement se traduit notamment
par des programmes axés sur le développement de compétences à l’enseignement.
Dans ce contexte, deux compétences professionnelles nous apparaissent intimement liées
à la profession d’orthopédagogue ou d’enseignante ou d’enseignant en adaptation scolaire, soit
la compétence à évaluer l’efficience des processus impliqués dans une compétence donnée et
la compétence à intervenir de façon adaptée. Dans un mémoire portant sur le rôle de l’orthopédagogue,
l’Association des orthopédagogues du Québec (2003) identifie d’ailleurs ces deux
compétences comme étant au coeur de la profession. La compétence diagnostique implique la
capacité à évaluer certaines dimensions du langage oral, de la lecture, de l’écriture et des mathématiques
de façon à établir quelles sont les difficultés rencontrées par certains élèves dans ces
matières dites «essentielles ». La compétence à intervenir de façon adaptée consiste à planifier
et à mettre en place des interventions (en classe ou hors classe) tenant compte des capacités et
des besoins particuliers identifiés chez ces élèves.
Par ailleurs, ces compétences apparaissent aujourd’hui plus qu’essentielles à la réussite de
la réforme scolaire entreprise au Québec. De fait, dans la perspective de la réussite du plus grand
nombre d’élèves, le ministère de l’Éducation insiste sur la nécessité de porter une attention particulière
aux élèves à risque en organisant les services en fonction de l’évaluation individuelle
des besoins et des capacités de chacun, et en déterminant des pistes d’intervention visant à répondre
à chacun. Se pose alors la question de la formation initiale des futurs orthopédagogues ou
enseignantes et enseignants en adaptation scolaire offerte par les institutions universitaires québécoises.
Notamment, dans une perspective didactique, on peut se demander comment favoriser
le développement de compétences professionnelles de diagnostic et d’intervention adaptée du
langage écrit (lecture et écriture) et dans certaines dimensions du langage oral (par exemple,
conscience phonologique).
1. Les défis de la formation à l’enseignement
Au Québec, comme ailleurs au pays et à l’étranger, il est reconnu que la formation initiale
des enseignantes et des enseignants présente encore de sérieuses lacunes dans l’optique du
développement des compétences professionnelles et du transfert par voie de conséquence (Valli
1992; Wubbels, 1992; Beauchesne, Bouchard, Hensler, Laflamme, Ouellet, Raymond et Scholer,
1993 ; Reynolds, 1995 ; Turgeon, 1999).
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Une des raisons du manque d’efficience de la formation semble tenir au fait qu’elle ait été,
voire qu’elle soit encore, trop éloignée du métier ou du terrain (Tardif, 1993; Serre, 1995;
Baillauquès, 1996; Turgeon, 1999). Elle est aussi dite «trop théorique » ou «pas assez pratique»
(Baillauquès, 1996) ; comme le souligne Bélair (1996) :
Les formations axées sur les concepts théoriques, sans véritables appuis dans une réalité, font en
sorte que le futur enseignant ne peut pas retrouver ultérieurement ces dits concepts lorsqu’il se replace
dans sa pratique. Il s’ensuit un décalage entre une formation académique ressortant comme plutôt
inutile et une pratique intuitive qui répond aux imprévus et aux problèmes du moment, donnant alors
une impression d’un éternel recommencement. (p. 74)
Il peut sembler aller de soi qu’une formation orientée vers le développement de compétences
professionnelles présuppose des liens étroits avec la pratique. De la coupe aux lèvres, il y a cependant
tout un pas. La formation doit ainsi converger ou «prendre appui sur le système d’actions
auxquelles se destinent les étudiants» (Martin, 1993). Elle devrait être cohérente avec les modèles
de la pratique et favoriser le développement des compétences à l’enseignement «à partir de, par
et pour la pratique » (Charlier, 1996).
Vraisemblablement, on peut également supposer que le problème de développement des
compétences professionnelles – en didactique et en orthodidactie en l’occurrence – puisse s’expliquer
par des différences majeures entre les caractéristiques des situations d’apprentissage dans
lesquelles les étudiantes et les étudiants ont été traditionnellement engagés à l’université et les
caractéristiques des situations en contexte scolaire dans lesquelles ils doivent être à même de
réinvestir les connaissances et les compétences acquises. C’est d’ailleurs ce fossé que les autrices
ont cherché à combler.
Pour nombre d’auteurs, dont Brown, Collins et Duguid (1989), Tardif (1996), Meirieu (1996),
Perrenoud (1997) et Frenay (1998), pour ne nommer que ceux-là, la construction des connaissances
et le développement des compétences – incidemment le transfert des acquis – sont intrinsèquement
liés à la validité écologique des situations d’apprentissage ou la contextualisation
des apprentissages.
Dans une perspective de transfert des compétences, il apparaît donc que tout apprentissage
devrait initialement être contextualisé (Brown et al., 1989; Mendelsohn, 1996; Tardif et Meirieu,
1996; Meirieu 1996), c’est-à-dire qu’il devrait s’ancrer dans des situations d’apprentissage authentiques
et complexes. D’après Brown et ses collaborateurs (1989), des activités authentiques sont
le plus simplement définies comme des pratiques ordinaires de la culture dans laquelle elles s’inscrivent.
En d’autres mots, elles se réfèrent à des tâches auxquelles l’étudiante ou l’étudiant aura
inévitablement à faire face ultérieurement dans sa vie professionnelle, à savoir, dans ce contexteci,
procéder à une évaluation fine des processus impliqués et intervenir de façon adaptée.
Cette nécessité de développer les compétences à l’enseignement en augmentant la validité
contextuelle des expériences de formation initiale est un point de vue de plus en plus partagé
dans les écrits. Par ailleurs, comme le précisent Paquay, Altet, Charlier et Perrenoud (1996) parmi
d’autres auteurs, l’enseignement nécessite en outre l’analyse des situations uniques et complexes
rencontrées, la prise de décisions réfléchies, une évaluation critique des actions et de leurs résultats.
L’enseignement présuppose non seulement la capacité à enseigner, il exige en plus des prises
de conscience critiques sur l’acte d’enseigner ainsi que la capacité à s’engager dans des analyses
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réflexives sur l’enseignement (Holborn, Wideen et Andrews, 1993; Théberge, Bourassa, Lauzon
et Huard-Watt, 1997). Ceci est d’autant plus vrai dans le contexte de l’enseignement en adaptation
scolaire.
Les résultats de plusieurs travaux de recherche suggèrent qu’une formation à la réflexion
ou une approche réflexive de la formation favorise le développement professionnel (Shapiro,
1992; Cochran, DeRuiter et King, 1993; Clarke, 1995; Altet, 1996; Bélair, 1996; Charlier, 1996).
Bélair (1996) précise que la réflexivité peut aider les étudiantes et étudiants-maîtres à déterminer
notamment leurs propres compétences et celles qui leur restent à acquérir. La réflexion
et la réflexivité impliquent des apprenants qu’ils s’autoévaluent et qu’ils se questionnent constamment
sur leurs actions pour en comprendre le sens.
En regard des buts poursuivis, il s’avère que la formation devrait être guidée par la logique
de la profession d’orthopédagogue ou d’enseignante/enseignant en adaptation scolaire. Les caractéristiques
des situations pédagogiques proposées, plus particulièrement la contextualisation,
l’insistance sur une démarche réflexive d’appropriation des compétences, sont fondamentales
tout autant que le fait que la formation prenne appui sur la pratique professionnelle. Bref, les
activités de formation doivent être complexes et signifiantes, à l’image de celles de la «vraie
vie » professionnelle. Elles doivent offrir la possibilité de réfléchir sur, d’analyser et de résoudre
des problèmes professionnels complexes qui exigent la flexibilité cognitive et situationnelle.
Pour ce faire, il importe d’offrir l’entraînement et l’échafaudage (coaching, scaffolding ; Brown
et al., 1989) nécessaires.
Alors, comment donc recréer cette pratique ou offrir des conditions qui se rapprochent des
situations complexes et floues dans lesquelles les étudiantes et les étudiants auront à exercer ?
L’étude de cas et l’approche par problèmes sont certes, aux yeux des autrices, des solutions pertinentes
en ce sens, à l’intérieur des cours de didactique et d’orthodidactie du français. L’expérience
vécue à la Clinique Pierre-H. Ruel et illustrée dans le texte 1 apparaît pour les autrices comme
un lieu ou un contexte d’apprentissage privilégié à cet égard.
2. La Clinique Pierre-H. Ruel : un lieu privilégié de
développement et d’intégration des compétences
La Clinique Pierre-H. Ruel, lieu choisi pour illustrer un contexte approprié d’acquisition de
compétences initiales de diagnostic et d’intervention adaptée, est reliée au département d’études
en adaptation scolaire et sociale de la Faculté d’éducation de l’Université de Sherbrooke. Elle
a vu le jour au début d’octobre 1997. Si, actuellement, les activités gravitent surtout autour de
l’intervention auprès d’élèves en difficultés d’apprentissage et de comportement du primaire
au secondaire, cette clinique s’est donné comme vocation de devenir un laboratoire de recherche
pour ceux et celles qui le souhaiteraient. En tant que lieu de formation, voire de stage dans certains
cas, elle accueille des étudiantes et étudiants du 1er cycle inscrits au programme de formation
en adaptation scolaire, de même que des étudiantes et étudiants des 2e et 3e cycles de ce même
programme qui se préoccupent de problématiques reliées aux difficultés d’apprentissage et
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et future professionnelle très prometteuse, accidentellement décédée au printemps 2001.
d’adaptation affective et sociale. Elle essaie le plus possible de reproduire, d’une part, toutes
les conditions d’un milieu d’apprentissage «normal» pour les enfants et, d’autre part, tous les
attributs d’une situation professionnelle authentique pour les étudiantes et les étudiants.
L’approche préconisée se veut résolument positive. En tout temps, les intervenantes et intervenants
tentent de dégager les besoins de l’élève en difficulté, tout en tablant sur ses forces et
ses capacités. Les plans d’intervention sont d’ailleurs élaborés dans ce sens-là.
L’analyse des difficultés d’apprentissage ou des difficultés d’adaptation affective ou sociale
se fait en se basant sur des informations colligées par le milieu scolaire, voire le milieu médical
dans certains cas, et transmises par les parents s’ils le désirent. Si le besoin se présente,
cette analyse peut se poursuivre – et il est même souhaitable que cela se fasse – en partenariat
avec le milieu scolaire. Il est arrivé plusieurs situations où des contacts ont été établis, des
échanges ont eu lieu avec des spécialistes dans les écoles ayant sous leur responsabilité certains
élèves qui se présentent à la Clinique pour recevoir de l’aide.
Les élèves qui fréquentent ce centre d’aide ont entre 7 et 16 ans et proviennent autant de
classes fermées, de classes ressources que de classes ordinaires. Depuis son ouverture, entre
15 et 43 élèves par année bénéficient des services qui y sont dispensés. Si ce n’était du manque
de ressources tant humaines que financières, ce nombre pourrait grimper facilement, car il existe,
depuis le début, une longue liste d’attente (une trentaine en ce moment). Ces élèves sont envoyés
par des spécialistes tels que orthophonistes, orthopédagogues, voire neuropédiatres, par des
enseignantes et des enseignants, par une connaissance, ou s’y présentent avec leurs parents qui
ont lu le dépliant publicitaire sur ce lieu d’intervention et ses services, en circulation à différents
endroits ciblés dans la région sherbrookoise.
Afin de procéder à l’ouverture du dossier d’un élève, une entrevue téléphonique ou une rencontre
est tenue avec les parents afin de connaître les motifs de la demande de service ainsi que
les besoins de l’enfant pour identifier dans quel domaine (français, mathématique, problèmes
affectifs, motivation, etc.) intervenir prioritairement auprès de ce dernier. Des documents permettant
de cibler davantage la problématique de l’élève, tels que les bulletins scolaires ou des
rapports d’évaluation, sont également ajoutés au dossier si possible.
Une fois cette première étape franchie, chaque élève est jumelé avec une étudiante 2 du baccalauréat
ou de la maîtrise en adaptation scolaire et sociale qui a choisi d’intervenir à la Clinique.
Ces étudiantes, non rémunérées, s’inscrivent soit sur une base volontaire, soit dans le cadre d’une
activité créditée de leur programme de 1er cycle (AST 113). Comme nous l’avons mentionné,
il arrive que certaines étudiantes et étudiants du 2e cycle participent aux interventions et, jusqu’à
maintenant, deux étudiants de 3e cycle se sont engagés dans une démarche d’intervention. Afin
d’assurer la qualité de l’intervention auprès des élèves et de contribuer positivement à la formation
professionnelle de l’étudiante ou de l’étudiant, chaque personne est supervisée par un
professeur ou une professeure ou par du personnel chargé de cours, ayant une expertise dans le
domaine des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation, de la Faculté d’éducation. Les autrices
de ce texte, professeures spécialisées en didactique et orthodidactie du français, ont toutes trois
supervisé des étudiantes et des étudiants, et c’est donc de cette expérience qu’il sera rendu compte
dans le présent texte.
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2 La démarche décrite à parti d’ici relate la procédure suivie au moment où les trois autrices étaient membres du
personnel du secteur Adaptation scolaire et sociale. À ce jour, aucune d’elles n’appartient plus à ce département.
Bien que l’engagement de chacune au sein de la Clinique ait été différent et variable d’une
année à l’autre, compte tenu de leur tâche professorale respective, les trois professeures ont supervisé
une vingtaine d’étudiantes entre 1997 et 2001. Malgré les différences et le fait que chacune
ait sous sa responsabilité soit des étudiantes inscrites à une activité créditée, soit d’autres dans
des activités non créditées, chaque professeure a veillé, en tant que membre de l’équipe de supervision
en français, à maintenir les mêmes exigences dans la démarche d’évaluation et d’intervention
préconisée. Une démarche qui se voulait avant tout professionnalisante et dans laquelle
les étudiantes trouvaient l’occasion de réinvestir leurs connaissances antérieures et d’intégrer
leurs nouvelles connaissances ou encore de «mettre à l’essai » des procédures d’évaluation et
des activités d’intervention présentées dans les cours en lien avec la didactique de l’oral, de la
lecture et de l’écriture (Français I – II – III) et de l’orthodidactie. Dans les trois premiers cours,
les étudiantes ont été amenées à développer des pratiques didactiques s’inscrivant dans une perspective
cognitiviste. Entre autres, elles ont été initiées aux modèles qui rendent compte des processus
cognitifs impliqués dans le traitement de la langue orale et de la langue écrite, aux différentes
approches didactiques susceptibles de favoriser le développement des compétences orales et
écrites (lecture et écriture). Elles ont également acquis des connaissances relatives aux particularités
de la langue orale et de la langue écrite et de leur acquisition, de même qu’aux difficultés
potentielles pouvant survenir au cours de cette acquisition. Les étudiantes ont eu l’occasion
de développer du matériel didactique et des scénarios d’apprentissage favorisant le développement
des compétences orales, de la lecture et de l’écriture. Elles ont été alimentées de procédures,
de diverses modalités et d’outils permettant d’évaluer la compétence à lire et à écrire des
textes des élèves du primaire ou du secondaire et d’intervenir sur cette compétence. Ces cours
sont des préalables aux cours d’orthodidactie qui, eux, sont plus spécifiquement axés sur l’évaluation
des processus de lecture et d’écriture, de même que sur les interventions adaptées aux
difficultés documentées. Ce sont d’ailleurs ces connaissances et compétences que les étudiantes
ont l’occasion de transférer dans le contexte pédagogique. Dans le respect de ce qui a été exposé
plus haut et des principes inhérents à la psychologie cognitive, cette formation veut avoir pour
effet d’engager activement les personnes dans leur démarche d’apprentissage, de les amener à
développer des compétences flexibles par la recherche de solutions à des problèmes authentiques
complexes qui demandent de tenir compte non seulement des difficultés reliées à la discipline
qu’est le français, mais aussi d’un certain nombre d’éléments environnementaux, en
fonction des particularités des élèves ou d’un passé peu connu, donc dans une perspective multidimensionnelle
ou systémique.
En considérant les éléments d’évaluation (placés à l’annexe 1) auxquels l’étudiante est soumise
au terme de l’activité, il appert clairement que celle-ci ne peut se satisfaire d’une évaluation sommaire
puisqu’il lui est demandé, dans une démarche réflexive «sur » et «pour » l’action, de
respecter la démarche professionnelle future appropriée, de justifier le choix de tous les outils
ou procédures diagnostiques utilisés, de procéder non seulement à l’analyse, mais aussi à l’interprétation
des informations recueillies. Dans la perspective du traitement de l’information, l’étudiante
est également tenue de considérer dans son analyse les liens étroits qu’entretiennent les
compétences langagières tant sur le plan de l’oral que de l’écrit (compréhension en lecture/production
écrite).
Ainsi, en cours d’évaluation ou une fois cette phase terminée, l’étudiante rencontre sa superviseure
pour recevoir une rétroaction et valider sa démarche et ses conclusions. À partir des
informations écrites colligées et à l’aide du contenu des bandes vidéo, une analyse réflexive
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avec l’étudiante est menée afin de permettre certains ajustements éventuels quant aux difficultés
documentées. Un plan d’intervention est ensuite établi, dans lequel les principaux objectifs de
l’intervention sont définis.
À la suite de cette étape, vers la mi-novembre, l’étudiante rencontre, avec ou sans la superviseure,
selon le cas, les parents de l’élève afin de leur faire part de ses observations et du plan
d’intervention mis en place. Même dans le cas où la superviseure n’est pas présente, celle-ci a
accompagné l’étudiante dans la planification de cette rencontre. Quant à l’intervention, elle est
surtout basée sur l’élaboration de diverses activités en fonction des objectifs à atteindre avec
l’élève selon ses besoins et ses capacités tout en s’appuyant sur ses forces et ses intérêts. Pour
chaque séance, l’étudiante doit fournir une démarche de planification détaillée, dans le respect
des orientations didactiques et orthodidactiques dispensées dans les cours, entre autres certains
principes liés à l’enseignement stratégique (comme dans la phase de préparation, d’activation
des connaissances, etc.) et à la dynamique du transfert. Cette planification doit rendre compte
des objectifs poursuivis en fonction des difficultés ciblées chez l’élève.
Maintenant que les étapes générales de la démarche sont décrites, une illustration est rapportée
par la description d’une pratique spécifique entreprise par une des autrices avec une étudiante
ayant sous sa tutelle une élève. Lors de la description, les différentes étapes entreprises font également
ressortir les contenus ou les pratiques directement issus des notions traitées dans les cours
de didactique et d’orthodidactie du français et qui sont réinvesties.
Il est important de préciser qu’il ne s’agit que d’un exemple et que, malgré la démarche
générale à respecter, chaque cas est traité différemment quant à l’intervention selon la priorité
des difficultés observées. Bien que l’interaction oral-lecture-écriture soit respectée dans la majorité
des cas, il est arrivé que certaines intervenantes travaillaient davantage l’écriture que la lecture
et vice versa. Donc, le contenu des éléments présentés ici est unique au cas traité et au problème
rencontré.
3. Description du cas d’Annie
Au cours de la 5e session de formation au baccalauréat en adaptation scolaire et sociale, Annie3
est inscrite à un cours obligatoire de trois (3) crédits en orthodidactie. Comme il a été mentionné
plus haut, ce cours a pour but de favoriser le développement des compétences d’évaluation de
la lecture et de l’écriture, notamment en permettant à l’étudiante de s’approprier des procédures
d’évaluation afin de spécifier quels sont les processus de lecture et d’écriture qui apparaissent
ou non fonctionnels chez un élève en difficulté donné. Dans le cadre de l’activité AST 113,
l’étudiante doit notamment procéder à l’évaluation d’une élève présentant des difficultés d’apprentissage
et élaborer un plan d’intervention adapté. Elle doit également intervenir auprès de
cette élève et réajuster l’intervention selon les progrès et difficultés relevés tout en tenant compte
des constats qui se dégagent de l’analyse réflexive effectuée. Elle doit finalement, au terme de
l’activité, dresser un bilan des apprentissages réalisés par l’élève auprès de qui elle est intervenue
au regard des objectifs établis dans le plan d’intervention. Il est aussi attendu qu’elle rende compte
des apprentissages qu’elle a réalisés, de ses forces et de ses limites au plan des compétences
professionnelles à acquérir. Le cours AST 113 se subdivise donc en quatre phases distinctes,
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3 Annie est le prénom réel de l’étudiante alors qu’Isabelle est un prénom fictif.
quoique fortement interreliées, puisque chaque phase s’appuie sur la précédente : évaluation,
plan d’intervention, intervention adaptée et bilan des acquis. Étant donné cette étroite interrelation
entre les phases, il nous est apparu nécessaire d’avoir recours à une formule d’encadrement
soutenue, surtout au début de chaque phase. Toutefois, les modalités d’encadrement privilégiées
ont varié selon les phases.
Chacune des phases comporte un ou plusieurs éléments d’évaluation, lesquels sont spécifiés
dans le plan de cours. Celui-ci étant individualisé, la superviseure d’Annie a opté pour le
format d’une grille à compléter dans laquelle sont spécifiés les quatre éléments qui feront l’objet
d’une évaluation lors de chacune des phases, soit : 1) l’évaluation, incluant l’analyse et l’interprétation
des informations recueillies en lecture et écriture ainsi que le rapport écrit ; 2) le
plan d’intervention adapté ; 3) l’intervention comprenant les planifications écrites, les interventions
proprement dites enregistrées sur bande vidéo ainsi que l’analyse réflexive de l’étudiante
réalisée au terme de chaque rencontre et 4) le bilan des apprentissages réalisés par l’élève et
par l’étudiante. Pour chacun des trois premiers éléments, l’étudiante doit préalablement identifier,
avec l’aide de sa superviseure, au moins un objectif de développement professionnel lié
soit à la compétence d’évaluation, soit à la compétence de l’intervention adaptée. D’autres objectifs
peuvent s’ajouter en fonction des réflexions réalisées quant aux compétences professionnelles
à développer.
3.1 Phase 1: Évaluation des processus
L’évaluation des processus est fondamentale dans la mesure où elle guide l’orientation qui
sera adoptée lors de l’intervention. Deux rencontres d’une heure chacune sont prévues afin de
permettre à l’étudiante de procéder à l’évaluation de l’élève qui lui a été assignée. Ces deux
rencontres d’évaluation doivent être planifiées minutieusement de façon à maximiser les informations
qui seront recueillies et qui permettront d’établir le profil de l’élève.
Dans le cadre du cours d’orthodidactie du français, une démarche d’évaluation des difficultés
d’apprentissage de la lecture est proposée aux étudiantes. Cette démarche a été élaborée
par l’une des autrices de ce texte (Laplante, 1998) et a fait l’objet d’une mise à l’essai dans la région
de l’Outaouais. Elle est actuellement diffusée auprès des orthopédagogues du Québec (DesGagné,
Boisvenu et Laplante, 2000). Cette démarche, conçue sous forme de résolution de problèmes,
prévoit que les processus de traitement puissent être évalués lors de situations complexes de
lecture de texte (niveau 1), lors de situations visant à isoler à l’écrit (niveau 2) ou à l’oral (niveau
3) certains processus de traitement impliqués dans la lecture et dans l’écriture. Selon les informations
initiales disponibles, l’évaluateur doit donc décider si une évaluation de niveau 1 s’avère
ou non nécessaire, ou s’il est pertinent de procéder à une évaluation plus ciblée de certains processus
de traitement dans des tâches écrites ou orales (niveau 2 ou 3).
Dans le présent contexte, Annie doit donc recueillir le plus d’informations initiales possible
concernant l’élève qui lui a été assignée afin de déterminer à quel niveau la démarche d’évaluation
sera enclenchée, ce qui lui permettra également de choisir les épreuves appropriées. Quatre
rencontres d’encadrement d’une trentaine de minutes chacune ont lieu afin de guider Annie dans
cette prise de décision et dans le choix des épreuves ou procédures qui seront utilisées pour
évaluer l’élève.
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Isabelle, l’élève auprès de qui Annie interviendra, est une préadolescente de 11 ans et demi,
scolarisée dans une classe ressource de 5e année de la région sherbrookoise. Selon les informations
consignées au dossier, Isabelle présente un trouble sévère d’apprentissage, et ce, depuis
le début de sa scolarisation. Le rendement académique d’Isabelle est estimé à une 1re année en
lecture et en écriture, et à une 2e année en mathématiques. Il y est également mentionné qu’une
évaluation neurologique réalisée à l’aide de la technique d’imagerie par résonance magnétique
(IRM) a mis en évidence une atrophie de l’hémisphère gauche, en particulier dans les aires cérébrales
dévolues au traitement du langage. Une copie d’une épreuve visant l’évaluation des mécanismes
d’identification des mots en lecture indique clairement qu’Isabelle n’a pas acquis plusieurs
correspondances graphophonémiques et éprouve des difficultés importantes à décoder des mots
monosyllabiques simples.
Compte tenu de ces informations initiales et afin d’éviter de placer l’élève dans une situation
où celle-ci risquerait fortement d’être confrontée à l’échec – ce qui pourrait entraîner un
désinvestissement lors des autres tâches d’évaluation proposées –, Annie prend la décision, en
collaboration avec sa superviseure, de procéder d’abord à l’évaluation des mécanismes d’identification
et de production des mots écrits lors de tâches permettant d’isoler ces processus de
traitement à l’écrit (niveau 2) et certaines dimensions de ceux-ci à l’oral (niveau 3), et ensuite
d’évaluer la capacité de l’élève à lire et à produire des textes (niveau 1). Une fois cette séquence
établie, la superviseure guide Annie dans le choix des tâches d’évaluation. Ainsi, afin d’isoler
le traitement alphabétique et le traitement orthographique 4, des tâches de lecture et d’écriture
de mots et de non-mots (p. ex. vactuf) isolés sont choisies (niveau 2). Également, une tâche de
dénombrement de syllabes 5, de même qu’une tâche de dénombrement de phonèmes et de fusion
phonémique 6 sont sélectionnées de façon à isoler à l’oral une partie du traitement alphabétique
(niveau 3). Des tâches de compréhension de phrases et d’un court texte ainsi que de production
écrite sont également sélectionnées (niveau 1). Finalement, des tâches permettant une
évaluation sommaire de la compréhension et de la production orale sont aussi proposées.
Certaines des tâches sont sélectionnées dans des batteries d’évaluation existantes, d’autres doivent
être élaborées par l’étudiante. De fait, la majorité des procédures d’évaluation auxquelles Annie
a recours sont présentées et mises à l’essai dans le cadre du cours d’orthodidactie et impliquent
l’analyse quantitative et qualitative des erreurs et l’interprétation au regard de modèles cognitivistes
de traitement de l’information. À titre d’exemple, l’analyse et l’interprétation des erreurs
produites lors de la lecture orale d’un court texte ou de mots présentés isolément permettent
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4 Le traitement alphabétique, communément appelé «décodage », est une procédure d’accès indirect au sens
impliquant que le mot écrit est segmenté en unités infralexicales, lesquelles sont transposées en leurs composantes
phonologiques pour être ensuite assemblées et donner ainsi accès au sens du mot. Par exemple, le mot
écrit «bateau » est segmenté en syllabes et en graphèmes. Chaque graphème est ensuite associé au phonème
correspondant et c’est la fusion de ces phonèmes qui permet au lecteur d’accéder au sens (« b-a-t-eau » > /b/
+ /a/ + /t/ + /o/ > /bato/ > sens). Le traitement orthographique est une procédure qui permet l’accès direct au
sens par un appariement entre la forme orthographique abstraite du mot stockée en mémoire et sa représentation
sémantique. Lorsqu’un lecteur a recours à cette procédure, il reconnaît instantanément le mot écrit (ex.
«maman» = représentation visuelle abstraite = sens).
5 Tâche où l’élève doit indiquer le nombre de syllabes ou de phonèmes d’un mot oral (p. ex. /bato/ contient 2
syllabes ou 4 phonèmes).
6 Tâche où l’élève doit fusionner des phonèmes émis par l’évaluateur afin de découvrir le mot (p. ex. Que fait
/b/ /a/ /t/ /o/?)
de statuer sur l’efficience du traitement alphabétique (décodage) et du traitement orthographique
(reconnaissance instantanée), de même que sur la présence ou non de stratégies compensatoires
mises en place par l’élève (p. ex. surutilisation du sens).
Une fois la planification des séances d’évaluation complétée et validée par la superviseure,
Annie procède à l’évaluation d’Isabelle lors de deux séances d’une durée de soixante minutes
chacune. Après chaque séance, Annie fait une analyse et une interprétation préliminaires des
résultats obtenus et en fait part, oralement et par écrit, à la superviseure lors d’une rencontre
d’encadrement. La superviseure constate alors que, si les analyses faites par Annie sont généralement
justes, l’interprétation quant à elle est souvent parcellaire et manque de profondeur, ce
qui conduit l’étudiante à dresser un portrait de l’élève en «pièces détachées », où la dynamique
des différents processus de traitement n’est pas mise en évidence. Les échanges qu’a la superviseure
avec Annie visent donc à amener cette dernière à approfondir l’analyse et l’interprétation
des résultats et à dresser un profil dynamique des difficultés et capacités d’Isabelle.
Au terme de ces échanges, il apparaît qu’Isabelle éprouve des difficultés massives sur
plusieurs des dimensions évaluées. Notamment, elle présente des faiblesses marquées, tant en
lecture qu’en écriture, au plan du traitement alphabétique et du traitement orthographique. La
conscience phonémique (segmentation et fusion phonémique), hautement associée dans la littérature
à l’acquisition de ces processus de traitement spécifiques au langage écrit (Ehri et al.,
2000), est également largement déficitaire. Par ailleurs, la performance d’Isabelle aux épreuves
de lecture et d’écriture de texte indique que l’élève tente de pallier ses difficultés en réduisant
au maximum le nombre de mots à identifier ou à écrire, ce qui – il va sans dire – interfère avec
l’actualisation des compétences de lecture et d’écriture. Tout semble donc indiquer que les lacunes
au plan des processus d’identification et de production des mots écrits contribuent pour une
large part aux difficultés de lecture et d’écriture d’Isabelle. Toutefois, la performance de cette
dernière aux tâches évaluant sommairement la capacité de compréhension et de production orale
ne permet pas d’exclure l’hypothèse à l’effet que les processus de traitement impliqués à la fois
dans le traitement de la langue écrite et de la langue orale soient également touchés.
3.2 Phase 2: Plan d’intervention individualisé
Étant donné le contexte de l’activité de formation, le plan d’intervention individualisé se
réduit à sa forme la plus simple en précisant quels sont les objectifs qui seront principalement
visés au cours des séances rééducatives. Compte tenu du profil qui se dégage de l’évaluation,
la superviseure d’Annie accompagne celle-ci dans la démarche visant à déterminer quels seront
ces objectifs d’apprentissage. Ces derniers, au nombre de quatre, se formulent comme suit : 1)
augmenter le nombre de mots reconnus instantanément (traitement orthographique); 2) améliorer
la conscience phonémique; 3) améliorer le traitement alphabétique en lecture ; 4) (re)nouer avec
le plaisir de lire.
3.3 Phase 3: Intervention adaptée
Le volet «intervention » comprend la planification de même que l’intervention proprement
dite. Pour chaque séance d’intervention, la superviseure demande à Annie de produire une planification
écrite où il est fait mention des objectifs spécifiques poursuivis, ceux-ci devant découler
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directement de l’un ou l’autre objectif du plan d’intervention, de même que des interventions
et moyens pris pour les atteindre. Un espace est également prévu afin d’inclure a posteriori les
observations et analyses réflexives de l’étudiante au regard des interventions conduites et des
résultats observés. Il s’agit donc en quelque sorte d’un cahier de bord regroupant les planifications
et les réflexions de l’étudiante (annexe 2).
Si ce cahier de bord permet à Annie de préciser les interventions qui seront posées, de s’assurer
que celles-ci seront cohérentes avec les orientations du plan d’intervention et d’en évaluer
les retombées, il a également le mérite de permettre à la superviseure d’accompagner l’étudiante
dans cette démarche. La superviseure d’Annie commente donc chaque planification avec le
matériel choisi, le plus souvent par écrit, à l’occasion verbalement, et propose des réajustements
quant à la forme ou au contenu si besoin est. Elle guide également l’étudiante dans l’analyse
des apprentissages et difficultés de l’élève de même que dans l’évaluation de ses propres compétences
professionnelles grâce au visionnement des enregistrements vidéo des séances d’intervention.
Lors des deux ou trois premières séances d’intervention, cette rétroaction se fait sur
une base hebdomadaire, la plupart du temps avant que la rencontre avec l’élève n’ait lieu. Par
la suite, les rétroactions écrites se font aux deux semaines. Outre la rétroaction écrite dans le
cahier de planification, des rencontres d’encadrement ont également lieu.
Les premières planifications sont souvent sommaires de telle sorte qu’il est difficile de déterminer
si l’intervention réalisée par l’étudiante correspond à ce qui était prévu initialement. La
superviseure note également qu’Annie ne distingue pas toujours ce qui relève des objectifs
d’apprentissage poursuivis et des moyens pris pour en assurer l’atteinte. Les analyses faites au
terme de l’intervention concernent davantage les difficultés rencontrées par Isabelle que les
compétences professionnelles d’Annie. Les commentaires de la superviseure, tant oraux qu’écrits,
poursuivent donc un double objectif. D’une part, ceux-ci visent à amener Annie à préciser la
planification sans toutefois l’alourdir, notamment en détaillant davantage les interventions qui
seront privilégiées ; d’autre part, ils veulent inciter l’étudiante à approfondir l’analyse réflexive
et à élargir celle-ci aux compétences professionnelles qui sont en cours de développement. À
cet effet, Annie et sa superviseure conviennent que cette analyse devra systématiquement porter
sur les trois pôles du triangle didactique en interaction, à savoir le contenu d’apprentissage (qui
renvoie également à la tâche ou à l’activité proposée), l’élève et l’intervenante.
Au terme des deux premières séances d’intervention, Annie constate qu’Isabelle adopte des
comportements de plus en plus opposants. De toute évidence, Isabelle réagit au fait que toutes
les activités proposées au cours d’une rencontre la confrontent systématiquement à ses difficultés
à lire et à écrire des mots. Ces comportements sont tels que la majeure partie des
interventions d’Annie visent davantage la diminution de ceux-ci que la réalisation des apprentissages
ciblés. Lors de la rencontre d’encadrement qui fait suite à ces premières séances
d’intervention, la superviseure amène Annie à reconsidérer l’organisation des séances de façon
à permettre à l’élève de vivre des succès, si minimes soient-ils, et de s’initier au plaisir de lire.
Il est donc convenu que chaque séance comportera cinq blocs d’environ dix minutes chacun.
Les premier, troisième et cinquième blocs seront consacrés à réaliser des activités qui solliciteront
les capacités et intérêts d’Isabelle, alors que les second et quatrième blocs feront travailler les
aspects lacunaires ou ses difficultés.
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À titre d’exemple, la séance commence par une activité où Annie fait la lecture d’un extrait
de volume qu’Isabelle a elle-même apporté. Une seconde activité visant le développement de
la conscience des phonèmes, en particulier de la segmentation phonémique, est ensuite proposée
à l’élève sous forme ludique. Annie énonce oralement un mot connu d’Isabelle et lui
demande de lancer dans la poubelle autant de boules de papier que le nombre de phonèmes
contenus dans ce mot. À cette activité succède une tâche de reconnaissance instantanée de mots
fréquents (traitement orthographique) dont une certaine proportion est connue de l’élève. La
quatrième tâche, plus difficile à accomplir par Isabelle, en est une de lecture de mots et de nonmots
isolés où l’élève doit recourir au traitement alphabétique (décodage), notamment en
segmentant à l’aide de ciseaux, les items proposés en syllabes, puis en graphèmes. Finalement,
la séance se termine par une activité appelée «Plaisir de lire » où Isabelle recourt à la lecture
de courtes consignes pour confectionner un chandelier.
Cette alternance est représentée visuellement par un cercle divisé en cinq parties, trois parties
vertes symbolisant les activités faciles, deux parties rouges rappelant les activités difficiles.
Ce matériel est à portée de vue tout au long de la séance, de telle sorte qu’Annie peut y référer
afin d’encourager Isabelle à adopter des comportements adéquats et à persévérer lorsqu’elle
rencontre des difficultés. Bien que cette formule ait connu des hauts et des bas, rapidement la
grande majorité des comportements déviants d’Isabelle se sont estompés, rendant l’élève plus
disposée à réaliser les apprentissages ciblés.
Au fil des séances et à mesure qu’Annie réajuste les actes professionnels qu’elle pose au
regard des commentaires oraux et écrits de sa superviseure, ces derniers se font moins fréquents
et moins directifs de façon à favoriser le développement d’une certaine autonomie professionnelle
chez Annie. Ce faisant, l’écriture d’Annie dans le journal de bord et ses propos lors des
rencontres d’encadrement occupent la presque totalité des échanges au bout de quelque temps.
3.4 Phase 4: Bilan des acquis
Le bilan des acquis comporte deux volets, l’un ayant trait aux apprentissages réalisés par
l’élève au regard des objectifs fixés dans le plan d’intervention, l’autre concernant les apprentissages
réalisés par l’étudiante quant aux compétences professionnelles d’évaluation et d’intervention
adaptée. Dans un cas comme dans l’autre, les observations relatives aux progrès et aux
difficultés de l’élève et les analyses réflexives consignées à même le cahier de bord de même
que les commentaires écrits de la superviseure constituent une source précieuse d’informations
sur laquelle va s’appuyer Annie pour procéder au bilan des acquis. Également, afin de préciser
quels sont les progrès réalisés par Isabelle au regard des objectifs du plan d’intervention, Annie
administre à nouveau à cette dernière certaines épreuves utilisées lors de l’évaluation, notamment
celles évaluant le traitement alphabétique (décodage), le traitement orthographique (reconnaissance
instantanée) et la conscience phonologique (segmentation et fusion des phonèmes).
Le bilan écrit déposé par Annie concernant les apprentissages réalisés par l’élève au terme
de l’intervention fait état de certains progrès relatifs aux objectifs fixés dans le plan d’intervention
individualisé, bien que ceux-ci soient minimes. De fait, l’élève a dû s’absenter à plusieurs
reprises pour des raisons d’ordre médical, ce qui a réduit de près du tiers le temps initialement
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prévu à l’intervention. La superviseure constate que le rapport est bien articulé et que l’argumentation
est serrée. L’étudiante établit clairement si un objectif est atteint ou non, justifie
adéquatement le rationnel et propose des ajustements pertinents.
À titre d’exemple, l’objectif d’améliorer la conscience phonologique est jugé partiellement
atteint. Ainsi, Annie constate qu’une fois sur deux, Isabelle réussit la tâche de repérage (trouver
si un mot oral commence par tel « son ») alors qu’elle en était incapable au début de l’intervention.
Elle est également en mesure de segmenter en phonèmes des syllabes orales de structure
consonne/voyelle (p. ex. /fa/), mais les structures plus complexes sont encore systématiquement
échouées. Les propositions d’Annie sont à l’effet de poursuivre l’intervention en conscience phonologique
en augmentant notamment la complexité des mots oraux utilisés (p. ex. /sak/, /moto/).
Le bilan qu’Annie fait de ses propres apprentissages est tout aussi bien articulé. En ce qui
concerne le volet «évaluation », l’étudiante indique entre autres qu’elle a pris conscience de
l’importance d’une évaluation précise, comme en témoigne cet extrait de son journal de bord :
D’abord, elle a un impact direct sur l’intervention qui sera menée. Cette dernière influençant à son
tour l’avenir de l’élève, il est important d’approfondir l’évaluation de l’élève jusqu’à ce que la base
du problème ait été repérée. Sinon, les interventions ne travailleront pas les racines du problème et
il faudra à nouveau évaluer l’élève puis refaire un plan d’intervention, car le problème ne sera pas
réglé […]. En somme, l’évaluation diagnostique est une étape cruciale pour le bon développement
des élèves.
L’étudiante souligne également que son expérience lui a permis d’approfondir sa connaissance
et sa compréhension de plusieurs procédures et outils d’évaluation et d’améliorer sa capacité
à interpréter les résultats tirés de ces évaluations afin de dresser un portrait des besoins et capacités
de l’élève.
Au regard du plan d’intervention, Annie fait ressortir, entre autres, qu’elle a réalisé que celuici
peut miser sur les forces et intérêts de l’élève et pas uniquement sur ses difficultés :
Elle [Isabelle] adoptait une attitude d’opposition et de démotivation envers la lecture, elle percevait
les difficultés comme étant des échecs. Il était donc important dans son cas de changer son
attitude, afin qu’elle participe et s’ouvre aux exercices d’apprentissage. Pour ce faire, j’ai intégré
une approche compensatoire à une approche rééducative. Ce qui veut dire que j’ai élaboré des objectifs
qui travaillent ses forces afin qu’elle vive des succès en lecture et qu’elle y prenne goût. En
parallèle, j’ai élaboré des objectifs qui ont pour but d’améliorer les limites de l’élève afin de la rendre
plus fonctionnelle en lecture.
Pour ce qui est de l’intervention, les difficultés rencontrées et les progrès réalisés mentionnés
par Annie sont nombreux, tant au plan de la gestion que de la didactique. Notamment,
l’étudiante souligne :
Je suis portée à répondre à la question avant que l’élève ait eu le temps de penser à sa réponse. Laisser
l’élève répondre aux questions est une manière de lui dire que nous croyons en ses capacités à répondre.
Lorsque je réponds à sa place, je lui transmets le message qu’elle n’est pas capable de répondre
à la question et je pourrais ainsi provoquer une impuissance apprise. À l’avenir, il est donc important
que je laisse l’élève réfléchir à sa réponse et que je lui laisse la possibilité de l’exprimer.
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Premièrement, au niveau de la conscience phonologique j’ai fait beaucoup d’apprentissages. D’abord,
j’ai saisi le concept de conscience phonologique. Ensuite, j’ai appris à réaliser des activités selon
les différentes opérations. J’ai débuté par la plus simple en poursuivant vers l’opération la plus
complexe, soit de l’identification vers la fusion de phonèmes […]. En somme, le fait de travailler
auprès de cette élève m’a permis d’explorer une voie inconnue et de l’approfondir. J’ai beaucoup
aimé apprendre en intervention, car cela me permet de valider immédiatement mes apprentissages
et je retiens plus facilement les retombées.
Ces extraits soulignent de façon assez éloquente les capacités d’analyse réflexive développées
dans le cadre des pratiques à la Clinique.
Au terme de cette illustration, il importe de revenir sur les pratiques didactiques et leurs
retombées. En effet, bien que cette démarche d’investissement des contenus ne se fasse qu’à
petites échelles, puisque seul un nombre restreint d’étudiantes y participaient entre 1997 et 2001,
les professeures-superviseures ont pu profiter de ces expériences à la Clinique en faisant référence
à certaines pratiques, à certaines interventions mises à l’essai pour illustrer des contenus de
cours en lien avec des difficultés d’apprentissage en lecture et en écriture. Ces anecdotes ou
illustrations ont suscité l’intérêt chez certaines étudiantes au point qu’elles se sont engagées
activement dans ce lieu de formation-intervention au cours de l’année suivante.
Même si, depuis le début de l’article, il a souvent été fait mention des compétences réinvesties
sur le plan de l’évaluation et de l’intervention adaptée, bien d’autres compétences ont
pu être développées. Entre autres, sur le plan des relations communicationnelles, les étudiantes
sont souvent confrontées à des situations complexes et délicates. En effet, étant donné le cadre
non scolaire de l’intervention, il s’avère parfois difficile pour elles de maintenir leur statut de
future professionnelle qui doit faire montre d’une certaine autorité. Il ne leur est pas toujours
évident de maintenir une constance et une cohérence dans leurs exigences ou attentes quant à
l’engagement de l’élève dans le travail à accomplir. Dans cette relation d’entraide de un à un,
l’étudiante risque parfois de se laisser envahir par le problème de l’élève en question ou de perdre
confiance en ses compétences, particulièrement lorsque les progrès ne semblent plus visibles,
voire stagnent, ou encore lorsque l’élève adopte une attitude peu collaborative ou réactionnaire.
Ce type de situations crée chez l’étudiante un besoin d’aide attendue de l’extérieur – en l’occurrence
de la superviseure –, mais pas toujours exprimé ; situation ambiguë qui a parfois créé des
frustrations chez certaines. De son côté, la superviseure s’attend à ce que l’étudiante devienne
de plus en plus autonome au fur et à mesure que la formation se poursuit, et soit capable de
trouver plusieurs solutions, du moins des pistes de solutions ou des avenues aux problèmes
soulevés, trouve du matériel didactique adapté ou en confectionne, ce qui n’est pas toujours le
cas ou semblait fort difficile pour certaines étudiantes inscrites à l’activité.
Il faut admettre que, malgré que l’étudiante soit dans un processus de formation – initiale avant
tout –, la responsabilité qui lui est conférée fait en sorte de créer des attentes élevées de toutes
parts vis-à-vis d’elle. Cependant, elle est prévenue de ce contexte avant même de s’engager.
Les parents, pour qui le suivi à la Clinique constitue, dans certains cas, une ultime porte de
sortie aux difficultés de leur enfant, peuvent parfois avoir des attentes très élevées, sinon démesurées,
compte tenu du temps et du nombre d’interventions possibles sur 6 ou 7 mois. Certains
veulent «croire au miracle ». L’étudiante qui doit faire part de façon hebdomadaire de l’état de
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la situation peut parfois se trouver dans une situation délicate, particulièrement quand les progrès
sont lents.
Depuis le début de leur participation aux interventions à la Clinique, les autrices ont observé
certaines constantes d’une année à l’autre situation «normale» vu le caractère de formation initiale
teintée d’un développement progressif des connaissances où l’apprenante a à intégrer ces
connaissances au fur et à mesure que l’année académique avance et également, selon l’évolution
de la situation vécue, telle qu’elle se présente hebdomadairement à l’étudiante. Ainsi, il est apparu
qu’au début de l’intervention, les étudiantes ont tendance à offrir des activités trop longues. Elles
ne réussissent presque jamais à aller au bout de la planification à l’intérieur du temps alloué de
cinquante minutes par séance. En raison de cette planification élaborée et serrée, certaines étudiantes
ne laissent pas toujours suffisamment de place à l’apprenant afin que celui-ci prenne
une part active aux activités de rééducation. Quant au niveau d’autonomie pédagogique de chaque
étudiante, celui-ci est assez variable ; en effet, les écarts dans le développement des compétences
reliées à l’activité AST 113 ainsi que sur le plan des connaissances didactiques et de la maîtrise
des contenus sont parfois considérables d’une personne à l’autre. Il ne faut donc pas s’étonner,
malgré l’oeil vigilant de chaque superviseure, de constater une différence palpable dans la qualité
de l’intervention comme telle entre les étudiantes, situation sur laquelle les superviseures ont
peu de prise au début de l’engagement de la personne dans la démarche. Dans pareille situation,
les superviseures se sont efforcées d’offrir un encadrement strict à l’étudiante, afin de ne pas
mettre en péril les apprentissages de l’élève. Il reste à souligner la difficulté de quelques étudiantes
à recevoir la rétroaction, même constructive, tout au long de la démarche, puisqu’il s’agit
d’une formule d’évaluation avec laquelle elles sont peu familières.
Là où les autrices ont été confrontées aux limites des étudiantes dans ce contexte de «développement
professionnel de l’autonomie » devant des situations complexes d’apprentissage, c’est,
d’une part, sur le plan de la formulation des hypothèses explicatives des faits observés et de
l’élaboration d’une interprétation personnelle fondée sur un cadre théorique et, d’autre part,
sur le plan de l’analyse réflexive des actes professionnels posés.
Par contre, afin d’offrir un caractère dynamique aux interventions, la majorité des étudiantes
investissent beaucoup de temps et d’effort dans l’élaboration de matériel de manipulation
attrayant, dans la recherche et l’adaptation de textes ou de livres de lecture, dans la création de
situations d’écriture signifiantes (avec un destinataire réel) et dans la recherche d’outils et de
matériel disponibles au Centre de ressources pédagogiques de la Faculté d’éducation. Vu les
périodes limitées de cinquante minutes par semaine et les attentes élevées de toutes parts, il
faut jouer l’efficacité. D’ailleurs, l’élaboration d’activités signifiantes, motivantes, courtes et
variées reste certes une des conditions gagnantes de ce type d’intervention. Néanmoins, il importe
de soulever les difficultés qu’éprouvent plusieurs étudiantes à s’écarter des sentiers battus et
d’offrir des situations d’apprentissage moins traditionnelles.
Les diverses expériences, aussi exigeantes, voire éprouvantes qu’elles aient pu être parfois,
ont suscité un grand enthousiasme chez la majorité des étudiantes. En témoignent d’ailleurs
quelques propos recueillis dans le Rapport annuel 1999-2000 et qui sont de différents ordres :
Puisque j’ai eu la chance d’avoir des activités liées à la pratique, j’ai appris sur ma façon d’agir,
de procéder et non pas seulement ce que je devais faire ; mettre mes apprentissages en action ; vivre
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une situation concrète de A à Z; faire le lien entre théorie et pratique ; mettre en pratique des notions
apprises, sous supervision, ce que j’ai appris sur les bancs de l’école ; que c’est enrichissant, car
c’est filmé et supervisé ; possibilité de faire une pratique réflexive (sur mes interventions et pouvoir
en discuter) ; beaucoup appris sur la façon de procéder pour analyser les comportements de l’enfant ;
j’ai énormément appris sur mon élève (ses caractéristiques) et sur moi-même; expérience enrichissante
(interventions et observations de soi-même, mettre un pied dans l’enseignement) ; bien que je
doive travailler sur ma confiance en moi, j’ai vu plusieurs facettes de moi-même que j’ignorais (trouver
plusieurs façons d’expliquer, changer les idées de l’élève ; ma façon d’être, ma compréhension…).
Conclusion
À la suite de trois années d’expériences basées sur un suivi quasi hebdomadaire d’une vingtaine
d’étudiantes et d’un nombre équivalent d’élèves et malgré certaines difficultés rencontrées,
les autrices sont convaincues que cette façon de former est une formule prometteuse pour les
étudiantes et les étudiants du 1er cycle, puisqu’ils sont toujours placés dans des situations complexes
d’apprentissage visant l’intégration de plusieurs compétences et faisant appel à diverses
connaissances pour la résolution d’un problème multidimensionnel qui correspond à la réalité
professionnelle. Les connaissances didactiques et orthodidactiques ainsi acquises sont fortement
ancrées dans des situations authentiques qui faciliteront ultérieurement leur rappel et leur
transfert, ainsi que l’actualisation des compétences développées. En outre, l’analyse réflexive
permet aux étudiantes et étudiants de juger des conditions (savoir «pourquoi » et «quand») dans
lesquelles il est utile de faire appel à telle ou telle connaissance et de déployer les compétences
d’évaluation et d’intervention adaptée. L’expérience ainsi menée offre des occasions de développer
chez les étudiantes des schèmes de pensée et d’action nécessaires à l’exercice de la profession
d’enseignante en adaptation scolaire ou d’orthopédagogue. En somme, toute cette démarche
doit être considérée comme une valeur ajoutée à la formation.
Considérant la tendance à l’intégration des élèves en difficulté dans la perspective de la
réforme et de la politique de l’adaptation scolaire, les autrices sont d’avis, en tant que spécialistes
en didactique et orthodidactie du français, que ce type de formation faisant appel à diverses
pratiques didactiques en langage oral et écrit ne serait pas seulement bénéfique aux étudiantes
et étudiants intervenant dans des programmes spécialisés en adaptation scolaire ou en orthopédagogie,
mais que toute la population étudiante de la formation des maîtres, confrontée à des
difficultés en français chez un certain nombre de leurs élèves, pourrait y trouver un lieu stimulant
permettant la synergie théorie/pratique, à condition toutefois que le rôle spécifique de chaque
future professionnelle et futur professionnel avec ses compétences particulières y soit respecté ;
à condition également qu’une solide équipe multidisciplinaire universitaire s’engage dans la
supervision de cette population étudiante.
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Résumé
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Résumé – En 2001 ont paru au Québec de nouvelles orientations en formation initiale des
maîtres centrées sur le développement de compétences professionnelles. Or une recherche
à peine terminée avait permis de suivre douze étudiants pendant quatre ans, de voir émerger
des réflexions sur la professionnalisation et sur les compétences acquises en contexte de
pratique (stage) et de formation (cours). Ce portrait permet de tracer l’évolution du
«devenir » professionnel sous l’angle de la relation entre les compétences disciplinaires
et les compétences en didactique de la langue maternelle, et d’estimer le chemin à parcourir
et les défis à relever pour mettre en oeuvre, au sein des nouveaux programmes de
formation des maîtres, une formation centrée sur le développement de compétences.
Abstract – In 2001, new guidelines focused on the development of professional competencies
were issued in Quebec for pre-service teacher education. At that time, a study had
just been completed that had followed a dozen students over four years, allowing for observation
of the emergence of their reflections on their developing professionalism and the
competencies acquired in both the practical setting (during practicums) and the educational
one (in class). In the resulting portrait, one can trace the process of professional
« becoming » from the perspective of the relationship between disciplinary competencies
and competencies in language-arts instructional methods. This article also allows
for an assessment of the distance yet to be covered, and the challenges to be faced, in
implementing a focus on competency development in the new teacher-education programs.
L’évolution du devenir
professionnel sous l’angle
de la relation entre les
compétences disciplinaires et les
compétences en didactique du français
Introduction – Contexte général de la recherche
En 1994, le Québec s’est orienté vers une révision de ses programmes de formation initiale
des maîtres, ajoutant une année supplémentaire aux trois déjà exigées, ce qui signifiait alors un
parcours total de 17 années de scolarité pour détenir un permis d’enseignement. Les programmes
mis en place comportaient 700 heures de formation pratique. Un ensemble d’organismes ont
été constitués pour assurer la qualité du processus de révision – mentionnons, entre autres, un
comité d’orientation et un comité d’agrément –, et des programmes de formation des maîtresassociés
ainsi que des mesures de soutien pour assurer l’accompagnement des stagiaires par
les établissements scolaires ont été financés.
Quelques années plus tard, en 2001, le ministère de l’Éducation (MÉQ) émet de nouvelles
orientations en formation initiale des maîtres. Ces orientations prennent la forme d’un référentiel
centré sur le développement de compétences professionnelles. C’est sur la base de ce référentiel
que les universités sont appelées à redéfinir leurs programmes de formation afin de les mettre
en oeuvre à partir de l’automne 2003.
Les travaux de recherche auxquels cet article fait référence s’inscrivent dans un ensemble
de projets 1 qui ont étudié le cheminement des premières cohortes d’étudiants admis en 1995
et qui ont terminé en 1999, soit la toute première cohorte d’étudiants du préscolaire-primaire
et la deuxième cohorte du secondaire. Ces travaux ont déjà fait l’objet d’une présentation collective
de l’équipe interuniversitaire de recherche (Bednarz, Baribeau, Blouin, Gattuso, Lebrun
et Lebuis, 1999) ainsi que de nombreuses présentations lors de colloques et d’articles dans des
collectifs ou dans des revues professionnelles.
L’angle sous lequel nous abordons cette contribution nous amène à revisiter nos données
recueillies pendant quatre années consécutives auprès de 12 étudiants en formation des maîtres,
dont 6 se destinant à l’enseignement primaire et 6 à l’enseignement secondaire en français. Nous
avons déjà fait état, au cours des dernières années, de l’évolution de leurs représentations face
aux différents volets de l’enseignement de la langue et nous avons déjà modélisé les grandes
tendances de cette évolution (Baribeau et Lebrun, 1997; Baribeau et Lebrun, 2000; Baribeau
et Lebrun, 2001a et b; Lebrun et Baribeau, 2001a et b). Toutefois, nous n’avions pas encore
touché un aspect important qui fait l’objet de cet article : l’évolution du « devenir » professionnel
sous l’angle de la relation entre les compétences disciplinaires et les compétences en
didactique de la langue maternelle.
Le ministère de l’Éducation du Québec (Gouvernement du Québec, 2001) suggère une formation
des maîtres adoptant une vision où le geste professionnel est défini comme une formation
à des compétences spécifiques qu’il s’agit d’inscrire, au travers d’une pédagogie par projet, dans
la perspective régulatrice de compétences générales. Or nous estimons qu’il est peu signifiant,
en formation initiale des maîtres, de parler de compétences didactiques sans y adjoindre une
compétence disciplinaire. Nous pensons aussi qu’il est nécessaire d’inscrire ce référentiel de
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1 FODAR 1995-1997 : Projet «Analyses de stratégies de formation d’intervenants en milieu scolaire et hors
scolaire : contribution à la redéfinition d’un modèle de formation des maîtres ». Équipe du réseau-UQ
«Formation à l’intervention dans l’enseignement », composée de Nadine Bednarz, Colette Baribeau, Pascale
Blouin, Linda Gattuso, Monique Lebrun, Pierre Lebuis et Rodolphe Toussaint.
compétences dans une démarche de formation qui vise la construction d’une identité professionnelle
(Moll, 1998). Nous nous proposons donc de tracer le portrait du jeune enseignant au
terme de sa formation afin d’estimer les défis à relever au sein des nouveaux programmes centrés
sur le développement de compétences.
1. Problématique de la formation des maîtres
1.1 Le nouveau référentiel : le maître, un héritier, un interprète et
un critique
Le référentiel des compétences professionnelles élaboré par le MÉQ (Gouvernement du
Québec, 2001) et proposé aux universités s’inscrit dans la lignée des formations par compétences.
Ces nouvelles orientations constituent, selon nous, des aménagements en concordance avec les
programmes de 1994 qui déterminaient de façon assez spécifique les contours de la formation
et le cadre général de son exercice. D’une part, ces aménagements s’appuient sur les réflexions
de chercheurs québécois et étrangers (Tardif, Lessard et Gauthier, 1998) qui se sont intéressés
à la professionnalisation de l’enseignement, aux exigences de cette profession et aux axes majeurs
permettant de définir le geste professionnel. D’autre part, ils reflètent le contexte scolaire qui s’est
modifié sous plusieurs aspects dont notamment «l’autonomie accrue de l’école, la conception
de l’apprentissage qui situe l’élève au centre du processus, l’élaboration des programmes de formation
selon une approche par compétences, l’organisation scolaire en cycles d’apprentissage
et la politique d’une école adaptée à tous les élèves » (Gouvernement du Québec, 2001, p. 23).
1.2 Une orientation critiquée
Certes, on peut aborder la logique des programmes par compétences, comme le font Boutin
et Julien (2002), en montrant l’ambivalence de certaines orientations qui s’inscrivent à la fois
dans une perspective béhavioriste et cognitiviste tout en utilisant un discours socioconstructiviste.
Une critique de même nature a aussi été réalisée par Jonnaert (2002) qui note que, poussée à
outrance, une vision tayloriste du savoir et de son apprentissage peut laisser croire à la programmabilité
des savoirs, «laissant ainsi entendre que certaines notions devraient être enseignées
avant ou après d’autres, bref que la logique des savoirs déterminerait à elle seule la succession
des apprentissages » (Develey, 1999, p. 21). Jonnaert (2002) souligne cependant qu’il est possible
de définir un objet et ses parties constitutives sans que le sujet soit engagé dans un processus
d’appropriation. Cette prise de position l’amène à distinguer les compétences virtuelles des
compétences effectives, délimitant ainsi la portée des termes d’habileté, de savoir, de connaissance
et de schèmes (ou capacité).
Il nous semble toutefois que, malgré ces lacunes, nous devons reconnaître dans le document
ministériel un effort d’harmonisation avec les orientations précédentes. Il s’agit, dans cette
réflexion ministérielle, d’une tentative de définir la profession enseignante en adoptant une perspective
intégrative qui coordonne les composantes en un tout structuré. L’idée centrale du
pédagogue cultivé – apparue en 1965 et 1966 dans ce qui est communément appelé le «rapport
Parent » (Gouvernement du Québec, 1965), puis repris par la suite dans le rapport du Conseil
supérieur (Gouvernement du Québec, 1988) soulignant les 25 ans du rapport précédent – est
L’évolution du devenir professionnel sous l’angle de la relation… 153
reprise dans le dernier référentiel et redéfinie autour du concept de professionnalisation, «développement
et construction de compétences nécessaires à l’exercice d’une profession» (Gouvernement
du Québec, 2001, p. 17). Présenté comme une hypothèse de travail, le projet de professionnalisation
s’orchestre autour de l’idée inspirante de Fernand Dumont (1994, 1995), un des maîtres
à penser de la culture québécoise, à savoir que l’enseignant doit être vu comme un héritier, un
interprète et un critique. Ce projet se concrétise dans une formation orchestrée autour de quatre
axes : «les fondements », «l’acte d’enseigner », le «contexte social et scolaire » et «l’identité
professionnelle » (Groupe de travail sur la révision des programmes de formation des maîtres,
2002). Notre contribution spécifique se situe à la nécessaire jonction de ces quatre axes : nous
considérerons les fondements à la fois généraux et spécifiques pris en compte dans l’acte d’enseigner,
en contexte social et scolaire, par un jeune en quête d’identité professionnelle. En effet,
nous estimons que ces composantes, pour être bien décrites, se doivent d’être distinguées, mais
qu’une formation professionnelle et une réflexion sur cette formation exigent leur constante prise
en compte.
1.3 Le jeune maître à l’aube du nouveau millénaire
Notre objectif est de tracer un portrait d’étudiantes et d’étudiants universitaires au terme
de leur formation initiale en enseignement au préscolaire, au primaire et au secondaire. Selon
nous, bien que leurs programmes de formation n’étaient pas centrés spécifiquement sur le développement
de compétences, ces programmes étaient en relative harmonie avec les nouveaux
contours d’une formation par compétences particulièrement au plan de leurs articulations. Nous
avons ainsi suivi pendant quatre ans, 12 futurs enseignants et nous avons recueilli leurs réflexions
sur leurs expériences d’enseignement du français, sur leur vision de leur geste professionnel,
sur les buts et les finalités de l’enseignement. Le portrait que nous traçons donne un aperçu
intéressant du chemin parcouru, des compétences développées en contexte de pratique (stage)
et de formation (cours). Nous souhaitons, par ce travail de synthèse, pouvoir estimer et tracer
des pistes du chemin qu’il reste à parcourir et identifier les défis à relever pour mettre en oeuvre,
au sein des nouveaux programmes, une formation centrée sur le développement de compétences.
2. Méthodologie
La recherche que nous avons réalisée est de type longitudinal. Au cours des quatre années
de l’étude, nous avons suivi plus précisément des étudiantes et des étudiants des programmes
de baccalauréat d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire à l’Université du Québec
à Trois-Rivières (BEPEP, UQTR) ainsi que ceux du baccalauréat d’enseignement au secondaire,
option français, à l’Université du Québec à Montréal (BES, UQÀM).
2.1 Les sujets
Tous les sujets (n = 200) inscrits en première année de formation au BEPEP à l’UQTR et
au BES à l’UQÀM ont d’abord répondu, durant leur premier trimestre de formation, à un questionnaire
écrit concernant leurs représentations de l’enseignement du français. Une douzaine
d’entre eux, tous volontaires, ont été suivis par entrevue dirigée au fil des quatre années de leur
formation. On retrouve, tant dans le sous-groupe des 6 sujets du préscolaire-primaire que dans
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celui du secondaire, une prédominance de filles, ce qui correspond bien à la féminisation bien
connue de la profession en ce qui a trait à l’enseignement préscolaire-primaire et à l’enseignement
du français au secondaire.
2.2 L’instrument
L’entrevue dirigée, d’une durée approximative de 60 minutes, portait sur des questions spécifiques
en lien avec les différents volets de l’enseignement du français. Elle gravitait autour
de la discipline elle-même, de sa didactique et du métier d’enseignant. Une fois le thème bien
campé, l’étudiant était encouragé à préciser son point de vue, à le raffiner par des exemples ou
par la narration de faits tirés de son expérience de stage ou de cours. Trois entrevues dirigées
(l’une au cours de la première année, une autre au terme de la deuxième et la troisième à la fin
de la quatrième année) ont permis de suivre leur cheminement. D’une entrevue à l’autre, l’intervieweur
rappelait au sujet ce qu’il avait dit précédemment et lui demandait de se situer par rapport
à ses propos ainsi que de nommer les apprentissages nouveaux ou les prises de conscience
effectués depuis la dernière entrevue. La dernière entrevue des 12 sujets, d’où sont tirées les
données qui font l’objet du présent article, a eu lieu au terme de leur programme de formation,
soit à l’hiver 1999. Le contenu a été analysé et mis en comparaison avec les données des années
antérieures, et ce, en lien avec les apprentissages réalisés en cours de formation. Toutefois, nous
n’avions pas considéré les résultats à la lumière des nouveaux objectifs proposés dans le référentiel
de compétences du MÉQ puisqu’il n’était pas disponible ni en vigueur.
L’analyse des données s’est effectuée en deux temps. Tout d’abord, par des résumés, puis
des synthèses, structurés autour des différents volets de l’apprentissage-enseignement du français.
Par la suite, nous avons cherché, dans les propos des sujets, des indicateurs relatifs au développement
de compétences professionnelles, sensiblement analogues à ce qui est proposé dans le
référentiel du MÉQ, ce qui nous a permis de situer les sujets quant au développement de leurs
compétences spécifiques (disciplinaires et didactiques).
3. Résultats
La présentation des résultats se divise en deux grandes parties. Nous résumons, en premier
lieu, les apprentissages effectués au terme de la formation. Nous y ajoutons deux aspects qui
ont émergé des propos et qui touchent davantage les nouvelles compétences, à savoir la mise
en oeuvre de projets intégrateurs et la prise en compte de la dynamique des différences au sein
d’une classe (en restreignant évidemment nos propos à la didactique du français). En deuxième
lieu, nous revisitons nos données et nous les considérons à la lumière de l’enjeu de la professionnalisation
vue sous deux angles. Tout d’abord, celui de l’engagement professionnel du jeune,
démarche personnelle et collective, et ensuite celui de l’émergence d’une identité professionnelle,
rattachée à la prise de conscience du rôle de l’enseignant dans la société québécoise.
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3.1 La langue comme objet et comme outil de pensée
et de communication
La langue maternelle, le français en l’occurrence, comporte plusieurs caractéristiques qui
donnent une couleur singulière au processus d’enseignement-apprentissage. Nous présentons
d’abord trois de ces caractéristiques dont nous pouvons retrouver la trace dans les données.
Ensuite, les apprentissages des sujets sont décrits et, lorsqu’il y a lieu, sont rattachés au référentiel
des compétences du MÉQ (2001) 2 en ce qui concerne la conception, le pilotage, l’évaluation
de situations d’enseignement-apprentissage ; il en va de même, en dernier lieu, quant aux données
relatives au fonctionnement du groupe-classe et à la dynamique d’adaptation requise selon
les rythmes et les styles des élèves.
3.1.1 La nature des contenus à faire apprendre
Lorsqu’il est question, dans le référentiel de compétences (Gouvernement du Québec, 2001),
des «contenus à faire apprendre », nous pensons aux savoirs (Jonnaert, 2002) ou contenus disciplinaires
décrits par des champs disciplinaires telles la grammaire, la syntaxe, la stylistique,
la lexicologie ou la narratologie.
Dufays (1999) souligne à juste titre que l’énonciation des compétences en apprentissage de
la langue maternelle présente un caractère très répétitif puisqu’il s’agit toujours, au fil des années
de scolarisation, de la même compétence qui va en se complexifiant. Par exemple, la compétence
relative à «une énonciation de la pensée selon le contexte d’énonciation, les personnes
en présence (virtuelle ou réelle) dans le respect des normes» demeure la même quel que soit
l’ordre scolaire ou le niveau des élèves ; ce qui change, c’est le niveau de complexité des savoirs
à mobiliser.
Il convient aussi de signaler le caractère transversal de l’objet. Le français permet d’acquérir
des connaissances et de communiquer dans toutes les situations ; il est ainsi toujours présent
dans les autres disciplines, ne serait-ce que par la communication des idées ou la lecture de
textes. Dans cette perspective, la langue maternelle permet la mise en acte de compétences
méthodologiques telles que faire des résumés, des synthèses.
Laganière et Martel (1995) constatent que la question du français, au Québec, est chargée
de valeurs (prégnance du modèle normatif et de prestige de la France au regard de la francophonie)
et de croyances et qu’elle s’inscrit dans un contexte socioculturel spécifique encore chargé
d’insécurité linguistique et culturelle.
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2 Compétence 3 – Concevoir des situations d’enseignement-apprentissage pour des contenus à faire apprendre,
et ce, en fonction des élèves concernés et du développement des compétences visées dans le programme
de formation. Compétence 4 – Piloter des situations d’enseignement-apprentissage pour des contenus à faire
apprendre, et ce, en fonction des élèves concernés et du développement des compétences visées dans le programme
de formation. Compétence 5 – Évaluer la progression des apprentissages et le degré d’acquisition
des compétences des élèves pour les contenus à faire apprendre. Compétence 6 – Planifier, organiser et superviser
le mode de fonctionnement du groupe-classe en vue de favoriser l’apprentissage et la socialisation des
élèves. Compétence 7 – Adapter ses interventions aux besoins et aux caractéristiques des élèves présentant
des difficultés d’apprentissage, d’adaptation ou un handicap.
Voici donc le domaine à l’intérieur duquel nos jeunes maîtres ont à surnager: il s’agit pour eux
de revisiter leur propre bagage de connaissances, de les recadrer, de les modifier ou de les parfaire,
d’y greffer une didactique et d’inscrire leur agir dans le contexte socioculturel québécois.
Les données recueillies nous permettent de voir l’ampleur des champs à couvrir, leur complexité
en situation de pratique effective, les exigences de l’adaptation aux élèves. Pour une
présentation plus claire, nous allons tout d’abord énoncer les grands contours, pour chaque volet,
des connaissances acquises au terme de la formation, dresser un portrait en fonction des compétences
puis faire une incursion dans le domaine des projets intégrateurs susceptibles d’être
expérimentés.
3.1.2 L’oral : dépasser la stigmatisation
Pour tous les sujets, l’enseignant demeure un modèle pour les élèves et, dans cette perspective,
la qualité de leur propre expression et de celle de leurs élèves leur tient à coeur, sur le plan
de l’articulation des mots, de la justesse du vocabulaire et de la clarté du discours. La plupart
des sujets disent s’être grandement améliorés, plusieurs confiant s’être distancés d’un niveau
de langue en usage dans leur famille et avoir adopté un français standard, quelques fois même
en porte-à-faux avec la langue acceptée par l’école. Les étudiants ont conscience des exigences
d’une langue orale de qualité dans l’exercice de leur profession et ils tendent vers une pratique
d’un français normatif soutenu en classe. Plusieurs constatent la pauvreté du vocabulaire utilisé
tant par leurs élèves que par eux-mêmes.
Sur le plan didactique, la façon de soutenir et d’évaluer une expression de qualité demeure
assez confuse ; seuls quelques sujets se rappellent avoir suivi des cours de didactique de l’oral
et un seul mentionne avoir conçu et piloté une activité en classe. L’évaluation de la progression
des apprentissages et du degré d’acquisition des compétences des élèves demeure ardue et prend
souvent des connotations sociales, morales et psychologiques difficiles à séparer des jugements
linguistiques.
Lors de l’observation d’une activité en oral, une étudiante du BES mentionne que l’enseignante
demande un exposé dans un français correct et précise : «L’enseignante ne demandait
pas de parler comme un Français, elle demandait de parler dans un langage correct. » Elle ajoute
que les élèves ont un blocage : «Il y a des élèves pour qui, à la limite, ce n’est pas correct de
bien parler. […] Il y a beaucoup d’élèves qui n’ont même pas le souci, le désir de bien s’exprimer.
Ils rient de ceux qui viennent parler devant la classe et qui se forcent à bien parler. » Elle
reprend par la suite en relatant un fait un peu paradoxal : «Il y a la belle Mélissa qui a fait un
exposé très très bien. Cela a impressionné les élèves qui l’ont applaudie. » Elle se dit surprise
d’une telle ambivalence.
3.1.3 L’écrit : peut-il y avoir du plaisir à se corriger ?
En début de formation, tous les sujets associent l’écriture à la seule maîtrise du code. Ils
découvrent, au fil des cours de didactique et des stages, que l’écrit s’enseigne (position mise
de l’avant dans les trois dernières décennies par les didacticiens), ce qui les amène à concevoir
et animer des situations d’apprentissage-enseignement innovantes et à changer leurs concep-
L’évolution du devenir professionnel sous l’angle de la relation… 157
tions, et ce, malgré les piètres performances des élèves, la complexité et la longueur des corrections.
Aucun sujet ne mentionne avoir redécouvert pour soi-même le plaisir d’écrire. Plusieurs
notent qu’ils structurent mieux leurs textes et qu’ils portent une attention toute spéciale à la
qualité des communications écrites destinées aux parents. Tous conviennent que les horaires
permettent peu l’expression libre et que le nombre d’élèves par classe constitue une entrave à
une évaluation formative ; le caractère répétitif des objectifs et le temps limité passé en classe
avec les mêmes élèves rendent difficile une évaluation de la progression des élèves.
Une étudiante du BES mentionne que sa plus grande réussite a été d’amener les élèves à
s’investir dans un projet d’écriture. «J’ai eu des textes émouvants. Un garçon du secondaire
qui a fait un texte sur l’amour entre deux personnages […] un texte plein d’émotions. » Une
étudiante du BEPEP mentionne la lourdeur de la tâche de correction «qui est une mission impossible
quand on propose des projets innovateurs avec des petits de première année ».
3.1.4 La grammaire et la norme: une bête noire apprivoisée
La grammaire était et demeure un objet de savoir strict qu’il faut absolument maîtriser pour
soi-même et faire maîtriser à l’élève. Les méthodes d’enseignement de la grammaire, encore
centrées en classe sur les exercices et la répétition, semblent s’ouvrir à une approche plus inductive,
toutefois rarement expérimentée. Plusieurs sujets soutiennent que les règles ont un fondement
logique (et non historique et social), mais cherchent néanmoins, dans leur enseignement, à faire
comprendre plutôt que mémoriser. Est-ce le fait que la nouvelle grammaire impose une logique
différente ? Toujours est-il que les étudiants ont la nette impression d’avoir acquis de nouvelles
connaissances. Des liens très solides sont tissés entre leur récente expérience d’apprentissage,
celle qui doit être proposée aux élèves et l’esprit de la didactique qui sous-tend les nouvelles
approches. Maîtrisant bien l’approche, ils sont devenus, lors de leur quatrième stage, une ressource
pour les autres enseignants de l’école.
Une étudiante du BES précise que le cours de grammaire lui a permis de «réapprendre pour
une deuxième fois des règles déjà intégrées ». Ses stages l’ont obligée, compte tenu du rythme
d’implantation de l’approche dans l’école, à constamment faire le passage entre l’ancienne et
la nouvelle grammaire. Elle déplore la réticence des élèves devant l’apprentissage de la grammaire
et le peu d’effort consenti pour apprendre les règles et les appliquer en cours de rédaction
ou lors d’un examen.
3.1.5 La lecture et la littérature : un patrimoine à chérir
Tous les sujets, tant au primaire qu’au secondaire, sont de bons lecteurs et adorent lire. À
l’université, ils apprécient la lecture orientée vers leurs propres planifications de cours. Un étudiant
nous mentionne : «Maintenant, quand je lis un livre, je me demande à quoi cela pourrait
me servir. » Certains découvrent avec ravissement la littérature pour la jeunesse, d’autres ont
maintenant soif d’une formation plus poussée en littérature. Des méthodes stimulantes et interactives,
telles que les cercles de lecture, sont expérimentées avec succès auprès des jeunes ; ceci
leur permet de se voir en animateurs du livre et en éveilleurs culturels. Des oeuvres que tous considèrent
difficiles à exploiter constituent la porte d’entrée de plusieurs projets intégrateurs favorisant
ainsi la conception et le pilotage d’activités centrées sur le développement de compétences
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transversales. L’enthousiasme des élèves soutient leur goût de continuer, en dépit des difficultés
inhérentes à l’acte de lire (recherche de sens), aux contextes des classes multiculturelles ou allophones
ou avec une forte proportion d’élèves analphabètes fonctionnels. Plusieurs, à l’instigation
de Pennac, ont aimé lire à haute voix pour leurs élèves. Ces propos nous permettent de voir les
jeunes maîtres comme des passeurs culturels et de constater qu’ils ont le désir, malgré les difficultés,
de mener des activités intégrant la littérature à l’enseignement de la lecture. Plusieurs
déplorent toutefois la pauvreté de leur propre bagage culturel et se donnent des projets de lecture
; d’autres soulignent fort à propos que la somme considérable de lectures obligatoires dans
leur programme de formation leur laisse peu de temps pour lire par plaisir ou encore pour assister
à des activités culturelles, deux composantes qui, selon eux, devraient faire partie intégrante
d’un programme de formation des maîtres.
Ces derniers propos nous amènent à jeter un regard sur les projets menés en classe, projets
intégrant les différents volets, ainsi que sur la capacité des sujets d’adapter leurs interventions
aux besoins et aux caractéristiques des élèves.
3.1.6 Les projets intégrateurs : des situations ancrées culturellement
Les sujets parviennent à une vision relativement intégrée de l’enseignement de la langue
où l’oral, la lecture de textes courants et littéraires, ainsi que l’écriture se coordonnent en vue
d’une production signifiante. Au coeur des tâches d’écriture, les sujets perçoivent mieux les liens
entre la lecture, l’écriture et la grammaire, et ils privilégient des modèles d’enseignement qui
suscitent le transfert de connaissances, transfert qui ne peut s’effectuer sans le soutien constant
de l’enseignant. Les sujets notent qu’au secondaire, une planification de leçon peut difficilement,
compte tenu de l’organisation du travail, intégrer d’autres matières ou impliquer des sorties
culturelles. Tous les sujets disent avoir voulu expérimenter des projets intégrateurs, mais déplorent
que les routines scolaires constituent un frein à l’innovation.
Une étudiante du BES a pris conscience que le français est un bon médium pour se développer
soi-même en tant qu’être humain. Une autre souligne que, s’intéressant plus à l’actualité et
comprenant mieux les enjeux sociaux, elle peut intégrer dans ses cours de français des notions
d’histoire, allant ainsi vers des projets interdisciplinaires. Tous les sujets, lorsqu’ils parlent des
projets qu’ils ont menés, si limités soient-ils, soulignent que ces approches intégratives facilitent
la gestion de classe et captent davantage l’intérêt des jeunes.
3.1.7 Savoir composer avec la dynamique des différences
Tous les sujets ont une conscience aiguë de la difficulté inhérente à l’acte d’enseigner et
avouent leur impuissance devant un élève qui ne démontre, malgré leurs efforts immenses, aucun
intérêt pour apprendre sa langue maternelle. À la limite, cela les nie dans leur mandat social
et provoque chez eux une remise en question de leur choix professionnel. De façon récurrente,
les sujets racontent les difficultés de prendre en compte la multiplicité des cheminements d’apprentissage
; les leçons de français, au demeurant bien préparées, s’adressent à toute la classe. Une
attention plus particulière est alors apportée, en cours de travail, à certains élèves qui éprouvent
des difficultés. Un sujet mentionne le peu de considération accordé à l’ensemble de la classe
par l’enseignant et par l’élève qui présente des troubles de comportement. Il note que les autres
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élèves aiment les activités de la classe de français et qu’ils tiennent à comprendre ; ils doivent
alors composer, à tous les instants, avec ces perturbations. Quant à leur conscience des difficultés
d’apprentissage, elle est plus circonscrite à l’intérieur d’un volet (particulièrement en
compréhension en lecture, au secondaire, et en écriture au primaire) ; au primaire, certains sujets
voient les répercussions d’une difficulté de lecture sur l’apprentissage en mathématiques.
Un étudiant du BES pose un regard sévère sur les comportements des élèves durant la classe
de français, soulignant que, seul à seul, l’élève écoute l’enseignant, mais qu’en groupe, ils ne
veulent rien savoir. «En classe, ça niaise trop, ajoute-t-il, et les élèves sont trop nombreux pour
qu’on puisse vraiment porter une attention à ceux qui sont en difficulté.»
Les sujets se disent relativement à l’aise avec la planification, l’organisation et la supervision
de modes de fonctionnement du groupe-classe en français et les routines de la vie de tous
les jours. Ils parviennent à dresser un portrait relativement nuancé des performances de leurs
élèves en français ; ils observent leur curiosité et sont touchés par leur enthousiasme en lecture
; ils déplorent leur paresse intellectuelle tout en les trouvant attachants. Ils perçoivent les
grands écarts culturels entre les élèves d’une même classe, même en milieu privilégié. Toutefois,
les étudiants-stagiaires reconnaissent avoir peu d’impact compte tenu de leur présence fort brève
dans l’école. Or toute identité professionnelle se développe en contact avec un milieu professionnel
qui offre aux jeunes une «terre d’accueil » riche et stimulante permettant ainsi d’acquérir
une «culture du métier », pourrions-nous dire. Les sujets ont parlé de leur insertion dans l’école,
lors de leurs stages. Voyons si les démarches entreprises au fil de leur formation leur ont permis
de s’engager dans la voie du développement professionnel.
3.2 L’engagement professionnel
Les nouvelles orientations du MÉQ (Gouvernement du Québec, 2001) proposent que l’étudiant
s’engage, au fil de sa formation, dans une démarche individuelle et collective de développement
professionnel. On précise qu’au terme de sa formation, l’étudiant doit être en mesure de
poursuivre par lui-même des projets d’approfondissement de son enseignement et de collaborer
avec ses pairs dans la réalisation de ces activités. Nous abordons cette composante de la formation
sous deux aspects : tout d’abord, nous décrivons les démarches personnelles mises en
oeuvre par l’étudiant pour se former et, ensuite, nous traitons de l’absence d’activités collectives
auxquelles il aurait pu contribuer dans l’école au cours de sa formation.
3.2.1 Des démarches personnelles de formation
En grande majorité, les sujets se voient à l’affût d’idées nouvelles ; ils souhaitent se donner
des instruments pour mieux travailler en assistant à des congrès d’associations professionnelles.
Certains songent à s’inscrire aux cycles supérieurs, à la fois pour approfondir la recherche dans
un domaine, mais aussi pour s’ouvrir d’autres portes : enseigner le français à l’ordre collégial
ou à l’université. Plusieurs se sont constitué des réseaux d’entraide, participent à des projets
de groupe, telle l’écriture d’un livre. Cet engagement est intimement lié aux valeurs qui les animent
et qui guident leur agir : respect de l’autre, responsabilité, confiance dans l’autre, équité
et justice, goût de l’effort et du dépassement de soi. Cette réflexion n’est pas théorique ; elle est
profondément enracinée dans leurs actions quotidiennes: Faut-il s’attarder aux besoins d’un élève,
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à la limite obliger le groupe à supporter les comportements perturbateurs d’un récalcitrant ou
respecter les besoins des vingt-cinq autres ? Jusqu’où doit-on accepter l’impolitesse, l’arrogance,
le langage vulgaire ? Que faire devant l’intimidation, la violence ou l’extorsion latente ? A-ton
le droit d’être imparfait et de se tromper sans avoir la hantise d’y perdre son âme?
Cette réflexion soutenue et profonde sur les valeurs qui guident l’agir professionnel se double
de quelques considérations sur le rôle et la place des parents. Les étudiants, que ce soit au
primaire ou au secondaire, n’ont mentionné aucun contact avec les parents, avec l’équipe-école
ou avec les professionnels qui interviennent auprès des élèves. Au primaire, certains déplorent
qu’au fil des années, l’intérêt des parents s’amenuise, surtout chez ceux dont les enfants éprouvent
des difficultés. D’autres s’interrogent sur le pouvoir qui leur est dévolu.
3.2.2 Une absence d’intégration dans l’école
Les données recueillies ne nous permettent pas de «sentir » que les jeunes novices font partie
du personnel d’un établissement scolaire, qu’ils jouissent d’un programme d’insertion professionnelle.
Leur propre regard sur l’école est très sévère, bien qu’ils estiment que la profession
enseignante est valorisée par de nombreuses personnes. Ils sont déçus du désintéressement d’un
grand nombre d’enseignants, des jeux de pouvoir qui «coupent les ailes à ceux qui veulent en
faire plus, qui sont motivés », des batailles syndicales et des confrontations avec des maîtresassociés
qui n’ont que la retraite en tête. Plusieurs mentionnent que leur environnement familial
les soutient dans leur choix professionnel et admire leur détermination et leur courage.
Toutefois, et surtout au secondaire, plusieurs jonglent déjà avec l’idée de quitter l’enseignement
ou de se diriger, éventuellement, vers d’autres fonctions (direction, aide individuelle, journalisme,
médias, enseignement à l’étranger), jugeant que la formation acquise au baccalauréat
ne constitue pas une perte de temps. Est-ce le lien à l’établissement qui n’est pas encore tissé
ou la difficulté de la tâche et le climat de travail qui les repoussent? Cette question reste à explorer
auprès de ceux et celles qui ont fait le choix de rester ou de quitter. Nos jeunes en étaient encore
à contempler l’alternative même si, au fond d’eux-mêmes, ils se disent toujours attirés par l’enseignement
et qu’ils se voient encore comme des «enseignants dans l’âme ». Mais qu’est-ce donc,
pour ces jeunes, un enseignant-dans-l’âme, au-delà d’un référentiel de compétences ?
3.3 L’identité professionnelle
Au travers de leurs discours, toujours à propos du français, émerge une vision de l’enseignement
qui insuffle le courage et l’énergie nécessaires pour exercer le métier d’enseignant. Tous
les sujets, quelles que soient leurs expériences, conservent en très haute estime la profession
enseignante. Ils s’y sont engagés de tout leur coeur. Ils sont conscients de l’importance d’un
enseignant dans la vie d’un élève, de l’ampleur du travail qu’il doit accomplir et de la complexité
des responsabilités qui lui incombent.
Au terme de quatre années de formation, appelés à résumer en quelques mots l’objectif qu’ils
seraient fiers d’atteindre, tous mentionnent les points suivants : donner aux élèves le goût d’apprendre,
arriver à les motiver, pouvoir contribuer à leur réussite, éveiller leur curiosité. L’objet
central de leur préoccupation, au terme de leur formation, ne concerne plus la nécessaire conjugaison
d’un savoir et d’une didactique, mais la relation avec l’apprenant au coeur de la situation
L’évolution du devenir professionnel sous l’angle de la relation… 161
d’apprentissage-enseignement. Leurs propos dépassent le strict plan de l’apprentissage-enseignement
de la langue maternelle et concernent le développement global du jeune.
La réflexion critique est au coeur de la quête identitaire. Le jeune professionnel en formation
accueille avec sérénité les phénomènes discordants ; l’incertitude fait partie de sa vie
quotidienne et il s’y soumet avec à la fois anxiété et confiance. Il se laisse toucher par les jeunes
qui lui sont confiés et témoigne de beaucoup d’ouverture aux pratiques guidées (prenant en
compte les remarques de son maître-associé, collectionnant les banques d’activités de ses collègues
de classe, les trucs de ses pairs, notant des observations dans son journal de bord). Il se
soumet aux implications de la discipline (il explore des approches inductives en grammaire, de
nouvelles méthodes d’enseignement de la lecture ; il propose des projets intégrateurs ou des
sorties culturelles) et demeure très attentif aux réactions ; il semble guetter «la lueur, l’étincelle
dans les yeux des élèves»; il n’espère pas de remerciements, mais il est heureux de constater
que ce qui a été enseigné est retenu ou que l’un ou l’autre se souvient de ce qu’il a fait. Un
«C’est l’fun ton affaire » de la part d’un élève lui donne de l’énergie pour le restant de la semaine.
Les données permettent difficilement de cerner avec précision l’élément qui, dans la réflexion,
provoque la modification des théories que les sujets s’étaient construites. Certes, un succès
redonne de l’énergie tout comme un échec retentissant peut démolir ; mais d’observer les effets
sur les élèves de pratiques conventionnelles ou routinières d’un maître-associé ou d’un suppléant
peut donner plus d’arguments pour se détacher de cette voie.
Il serait utile, dans la mise en oeuvre des nouveaux programmes de formation, de connaître
les conditions qui permettent à un jeune praticien de réfléchir de façon critique et de fonder
son agir. Il serait intéressant d’identifier les mesures d’aide et de soutien (tels le journal de bord,
la réflexion assistée ou le portfolio, la pratique guidée ou la recherche en classe) qui favorisent
le développement professionnel.
Conclusion
Le portrait de ces jeunes professionnels en devenir nous suggère des réflexions concernant,
d’une part, les orientations en ce qui a trait à la formation initiale en didactique de la langue
maternelle puis, d’autre part, à la formation pratique en stage. Enfin, nous suggérons quelques
pistes plus générales relatives au programme de formation par compétences que les universités
ont pour mandat de mettre en oeuvre.
– La formation initiale en didactique
Il nous semble que pour assurer une plus grande conscientisation quant à l’usage d’un français
standard, les écoles et les départements d’éducation pourraient se doter d’une politique de la
qualité de la langue et consentir à des aménagements pour en faciliter l’application de manière
à aborder de façon réfléchie et sans passion la question de la norme à l’oral (Cajolet-Laganière
et Martel, 1995; Préfontaine, Lebrun et Nachbauer, 1998). L’ensemble des cours de didactique
devraient miser assidûment sur les «exposés oraux », à la fois spontanés et préparés, afin de
faire émerger à la fois les représentations des étudiants et leurs points d’ancrage. De plus, il
serait intéressant de permettre aux étudiants d’explorer des voies de formation faisant appel à
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d’autres types de compétence : pause de voix et diction, chant, théâtre, cours de microenseignement
utilisant les enregistrements audio ou vidéo, lecture expressive.
Pourquoi ne pas les former à travailler en collaboration avec les bibliothécaires des écoles,
qui sont impliqués dans le même combat, soit d’inciter les élèves à lire davantage? Il conviendrait
d’encourager la publication d’ouvrages de vulgarisation à l’intention des étudiants : lorsqu’ils
sont bien faits, tels les travaux de Giasson (1990) en lecture, on s’aperçoit qu’ils permettent la
mise en pratique, dans les classes, de théories trop souvent méprisées par les praticiens, faute
d’explications et d’illustrations appropriées.
Il faut s’interroger sérieusement, en écriture, sur le poids des corrections et tenter de mettre
de l’avant des formules de rédaction différenciées. Dufays (1999) souligne que la tâche évaluative
comporte une grande marge d’interprétation et que l’analyse des productions est complexe
et coûteuse en temps (bien que ceci ne soit pas spécifique qu’au français). Apprendre à nos étudiants
à corriger suivant des grilles ne suffit pas : il faut les convaincre de la variété des travaux
de composition, voire leur faire expérimenter des formules novatrices en tissant le lien entre la
lecture et l’écriture (par exemple le journal dialogué et le cercle de lecture). Et surtout, il faut
les faire écrire eux-mêmes. Les enquêtes ont mis en évidence (Préfontaine, Fortier, Lusignan
et Lebrun, 1994) que les enseignants sont en général de piètres scripteurs, car ils écrivent peu.
Ajoutons aussi la composante relative à la richesse du vocabulaire car, comme le précise
avec finesse et humour Pierre Bourgault (1996),
Tout n’est pas qu’affaire de vocabulaire, je le conçois bien. Mais il y aussi le vocabulaire et, à trop
l’ignorer, on finit par parler une langue imprécise, à la limite incompréhensible.
Je trouve que les jeunes Québécois utilisent un vocabulaire plus étendu que celui dont nous usions
à leur âge. Mais nous avons encore, collectivement, un immense fossé à combler si nous voulons ne
serait-ce que nommer correctement les objets les plus familiers et les réalités les plus quotidiennes.
La «chose » et «l’affaire » sont nos mots passe-partout. Nous les utilisons à l’envi pour nommer
tout et n’importe quoi au lieu de chercher le mot juste. Résultat : nous n’en finissons plus de nous
expliquer au lieu de nous comprendre. (p. 144)
En didactique de la grammaire, enfin, on note qu’il est possible d’atténuer les peurs en travaillant
sur les représentations des novices. Une fois le métalangage maîtrisé et les connaissances
assurées, les étudiants apprennent à bâtir des leçons selon diverses démarches (inductives
et autres) et à inscrire l’apprentissage grammatical dans des projets intégrateurs ou des situations
didactiques faisant appel à plusieurs champs disciplinaires. Dans cet esprit, il convient
de repenser ces planifications d’enseignement, parfois outrancières et très contrôlées lors des
supervisions, auxquelles les novices sont soumis : celles-ci laissent peu de place à l’émergence
de l’imprévu et laissent croire à la programmabilité des cheminements d’apprentissage (Rey,
1998, p. 131-132). Les activités de formation auraient avantage à prendre en compte de nouvelles
formes de suivi, combinant la lecture, l’écriture, faisant alterner des travaux individuels
et collectifs où les futurs enseignants s’engagent résolument dans la construction de savoirs de
haut niveau tout en se développant eux-mêmes (Vanhulle, 2002).
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– La formation pratique en stage
Mais tout ceci ne peut s’actualiser sans un contexte de stage approprié et le soutien diligent
d’un maître-associé. Le contexte de stage doit permettre l’exploration de voies nouvelles
et l’expérimentation de projets innovants intégrant différents volets du français ou différentes
matières scolaires. Or force est de constater que l’organisation du travail dans les établissements
secondaires ne facilite pas la tâche. C’est par l’expérimentation de projets novateurs que les
novices problématisent leur propre savoir : ils s’interrogent sur la langue, sa structure, son fonctionnement,
la littérature et ses oeuvres, intègrent la dimension communication et saisissent que
« l’objet langue » acquiert un sens d’autant plus profond qu’il est subordonné aux savoirs à
maîtriser. Émerge à leur conscience la notion de tâche d’apprentissage et de situations d’enseignement,
traversée par la réflexion sur les opérations mentales d’un sujet apprenant (savoirs
procéduraux, déclaratifs, transfert) et de l’adaptation constante de l’enseignement (planification,
correction de trajectoire, adaptation aux rythmes et aux profils, évaluation, gestion
pédagogique et dynamique de la classe).
Il convient de réfléchir sur la question de l’évaluation des situations d’enseignement mises
en oeuvre par le stagiaire. D’une part, une compétence s’évalue au coeur d’une situation réelle et
signifiante (Boutin et Julien, 2000); d’autre part, on doit prendre en compte que l’apprentissage
du français est une oeuvre «collective», au risque de n’évaluer que les savoirs limités et décontextualisés.
De réelles difficultés d’enseignement éprouvées par le novice et dont il s’attribue (à tort)
la cause au point de songer à abandonner la profession relèvent de la conjugaison d’un ensemble
de facteurs (disponibilité des ressources extérieures, accès aux livres et à la culture, influences
parentales, milieu socio-économique, entre autres) sur lesquels le stagiaire n’a pas de prise. La
réflexion critique doit prendre en compte l’ensemble des facteurs. Il en est de même pour les cours :
l’efficacité en enseignement, tant auprès des élèves que des étudiants universitaires, ne peut plus
se satisfaire de considérer les résultats aux examens ou le niveau atteint par les évalués.
Quelques brèves mentions ont été faites quant à l’utilisation des technologies de l’information
et de la communication. Certes, nous n’avons pas questionné spécifiquement les étudiants,
mais ce vide laisse perplexe. Dans la mesure où sont souhaitées une intégration harmonieuse
des TIC et une exploitation des potentialités didactiques de logiciels en relation avec les objectifs
d’enseignement (Perrenoud, 1999), il appert que l’étudiant doit acquérir une culture technologique
de base qui lui permet de repenser son rapport et ses modes d’accès au savoir et être
conscient des transformations que subissent les pratiques de lecture et d’écriture. Dans cet esprit,
pourrons-nous envisager, comme le propose Tardif (1998), un passage d’un paradigme centré
sur l’enseignement à un paradigme centré sur l’apprentissage ? Le chemin à parcourir est long.
Il faut aussi que l’école accueille les jeunes stagiaires comme une richesse, une source vive
de changement. L’établissement se doit de les intégrer au sein de l’équipe-école et de leur faciliter
l’accès aux professionnels qui oeuvrent dans l’école. Il convient de rappeler que l’engagement
soutenu de l’établissement scolaire dans l’insertion professionnelle des jeunes constitue l’un
des défis majeurs à relever quant à la persévérance dans la profession. On a pu remarquer que
plusieurs étudiants, surtout au secondaire, jonglent avec l’idée de ne pas s’engager dans l’enseignement
et veulent se diriger vers d’autres champs professionnels. Intégrés à l’école, les stagiaires
pourront dès lors participer à sa gestion et collaborer à son développement; ils pourront acquérir
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les compétences requises pour travailler, avec les enseignants en poste, en cycles d’apprentissage
dans le cadre de la réforme de l’enseignement primaire et secondaire. Ainsi s’effectueront
leurs premiers pas dans un projet de formation continue.
– Le programme de formation universitaire
Il importe de rappeler que tous les sujets de notre enquête ont mentionné que les cours universitaires
ne sont pas synonymes de «théorie », s’opposant ainsi à la véritable «pratique » en
classe, lieu de tout apprentissage significatif. La notion de situation pédagogique nous autorise
à concevoir des cours de didactique comme des pratiques de situations réelles, en contexte «surveillé
». Les étudiants ont mentionné l’apport des cours de microenseignement et le contexte
favorable qu’ils permettent de créer où l’étudiant a le loisir de se tromper, de se reprendre, de
se voir et de s’analyser pour mieux se comprendre; le public y est bienveillant et ouvert à l’erreur.
Plusieurs événements marquants racontés par les sujets permettent de constater qu’il y a de réels
dangers à l’apprentissage d’un savoir professionnel lorsque le stage s’avère une expérience dévastatrice,
plongeant le novice dans l’incertitude et l’angoisse (Baillauquès, 1999) et l’incitant à une
profonde remise en question de soi. Pour s’en protéger, la réflexion s’autolimite en se mettant
au service du système : l’étudiant se confine alors aux pratiques routinières et conventionnelles,
allant même jusqu’à adopter le discours sclérosé ambiant ; au pire, il abandonne sa formation.
Les départements d’éducation, en révisant leurs programmes, doivent certes composer avec
les diktats du Comité d’agrément des programmes de formation à l’enseignement 3 (CAPFE)
et du MÉQ, mais aussi prendre en considération l’organisation globale du processus éducatif
visant à former un maître. Plusieurs étudiants ont mentionné la surabondance de cours, de lectures,
de travaux écrits et leur saturation quant aux lectures obligatoires et aux planifications
d’activités. Nos sujets ont trop souvent évoqué l’inutilité de certains cours, le caractère répétitif
des enseignements. Il semble qu’une distribution semestrielle plus équilibrée redonnerait un
lieu pour les activités culturelles.
De plus, la question de la motivation profonde d’un novice à s’engager dans cette profession
devrait être explorée (Dubet, 2002). Il ne suffit plus d’avoir envie de faire ce métier ou
d’en avoir besoin pour vivre. L’attachement au métier d’enseignant, aux ordres préscolaire et
primaire, passe par l’attachement aux enfants, ce qui semble moins poser problème que l’attachement
au français, comme matière à enseigner, à l’ordre secondaire. Le novice, en début de
carrière, se verra souvent imposer (véritable épreuve initiatique ? D’aucuns le soutiennent sans
en mesurer les effets dévastateurs) les classes les plus difficiles ainsi que l’enseignement de
matières autres que le français et pour lesquelles il n’a reçu aucune préparation : cette situation
constitue un puissant facteur de démotivation (Boivin-Rochon, 2002).
Depuis les dix dernières années, la tâche de l’enseignant s’est complexifiée, ce qui semble
s’être concrétisé, dans les programmes universitaires de formation, par l’ajout de cours «à propos
» de ces nouveaux savoirs. Mais tout nouveau savoir doit-il faire l’objet d’un cours formel?
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3 Le CAPFE est un comité mis sur pied par le gouvernement du Québec auquel chaque université doit soumettre,
pour agrément, tous ses programmes de formation des maîtres. Ce comité interprète les devis généraux
édictés par le ministère de l’Éducation, rédige des documents relatifs à l’analyse et à l’agrément des programmes,
les opérationnalise sous forme de guides de rédaction, évalue les programmes, ordonne des corrections ; il
peut même refuser d’accorder son agrément.
Assisterons-nous à l’émergence, après la mouture des cours de gestion de classe, à l’ajout de
cours sur l’enseignement par projet (6 crédits), sur l’enseignement coopératif (3 crédits) ou sur
l’évaluation et le portfolio (6 crédits) ? Devrons-nous, toutes universités confondues, prouver
au CAPFE que nos étudiants sont initiés à la recherche parce qu’il y a un cours sur les méthodes
de recherche pour le praticien réflexif ?
Il nous semble que des approches plus «intégratives » doivent être recherchées et que nos
étudiants devraient pouvoir tracer, à l’intérieur du programme de formation, leurs voies de formation
continue où le plaisir de redécouvrir les savoirs se conjugue avec l’enthousiasme à les
faire découvrir aux jeunes, où la recherche personnelle s’harmonise avec l’approfondissement
scientifique, où culture rime avec ouverture.
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Résumé – Les liens entre la pratique des enseignants et leurs conceptions de l’apprentissage
ont orienté les travaux de recherche vers l’analyse du changement conceptuel chez
les enseignants. Une démarche de formation de chercheurs à l’analyse de réseaux conceptuels
a montré les lacunes de la procédure classique d’analyse que proposent des écrits.
Le présent texte fait état des problèmes rencontrés lors de l’application de cette procédure
et précise les solutions qui ont mené à l’élaboration d’une procédure d’analyse de
réseaux conceptuels présentant une bonne fidélité interjuge.
Abstract – The links between teachers’ practice and their conceptions of teaching have
steered research towards the analysis of conceptual changes in teachers. A process of
educating researchers in the analysis of conceptual networks demonstrated gaps in the
classical analytic procedure as found in the research literature. This article reviews problems
encountered in applying the procedure and presents the solutions that led to the
development of an analytic procedure for conceptual networks that offers good interrater
reliability.
Changement conceptuel
chez des enseignants en
situation de développement
professionnel : une méthode d’analyse
Introduction – Problématique
Les changements importants que connaissent les systèmes scolaires occidentaux confèrent
une grande importance au développement professionnel des enseignants. En nous appuyant sur
Day (1999), nous définissons le développement professionnel comme l’ensemble des expériences
et activités d’apprentissage que vivent des enseignants tout au long de leur carrière et qui
les rendent capables d’apprendre par eux-mêmes de manière à analyser et à bonifier continuellement
leur pratique. Comme l’indique cette définition, l’une des finalités du développement
professionnel réside dans l’amélioration de la pratique de l’enseignant. Or plusieurs recherches
montrent l’importance de variables, en relation avec la pratique des enseignants, qui doivent
être prises en compte. Dans ces recherches, les variables qui relèvent de la cognition des enseignants
sont désignées par diverses expressions : les croyances (Franke, Fennema et Carpenter,
1997; Pajares, 1992; Tillema, 1995), les construits (Delia, O’Keefe et O’Keefe, 1982) et les
conceptions (Charlier, 1998; Tillema et Knol, 1997). Ce dernier terme renvoie à tout un domaine
de recherche, celui du changement conceptuel dont traite le présent texte.
Au cours des dernières décennies, les recherches sur le changement conceptuel ont plutôt
porté sur l’apprentissage des élèves en sciences, comme en témoignent des ouvrages récents
(Guzzette et Hynd, 1998; Schnotz, Vosniadou et Carretero, 1999). Quelques travaux européens
(Tillema et Knol, 1997) et américains (Howley et Meadows, 1998) examinent l’apprentissage
des enseignants sous cet angle.
Malgré la multitude de travaux ayant porté sur l’analyse du changement conceptuel, une
recherche menée avec des enseignants du primaire a fait ressortir des lacunes ou des imprécisions
sur le plan de l’analyse du changement conceptuel. Celles-ci nous ont amenés à assurer
une meilleure opérationnalisation de l’une des méthodes largement utilisées dans ce domaine
de recherche : la méthode d’analyse des réseaux conceptuels. Cette démarche apparaît d’autant
plus importante qu’aucun écrit n’aborde, à notre connaissance, les problèmes que pose une telle
forme d’analyse. Le texte qui suit vise à présenter l’opérationnalisation qui en a été faite.
1. Cadre conceptuel
Le cadre conceptuel présenté dans les paragraphes qui suivent retrace différentes perspectives
théoriques et précise la définition du changement conceptuel retenu dans la présente
recherche 1.
1.1 Perspectives théoriques et définition
Les études sur le changement conceptuel et sur les conceptions ont été menées à partir de
diverses perspectives théoriques telles qu’une perspective phénoménologique (Boulton-Lewis,
Smith, McCrindle, Burnett et Campbell, 2001), constructiviste (Charlier, 1998), socioconstructiviste
(Chinn, 1998) ou encore socioculturelle (Kelly et Green, 1998). Malgré cette diversité de
perspectives, la plupart des recherches dans le domaine du changement conceptuel en sciences
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s’appuient sur une théorie cognitive. Dans la présente étude, l’analyse du changement conceptuel
s’inscrit dans une perspective cognitive tout en tirant profit de certaines distinctions conceptuelles
d’auteurs dont les travaux s’inscrivent dans une perspective constructiviste.
À partir des analyses conceptuelles réalisées par Tyson, Venville, Harrison et Treagust (1997)
et par Hoz et Yokhnovetscky (2001), le changement conceptuel est défini comme une modification
des représentations mentales d’une personne. Ces représentations sont constituées de
construits et des relations entre ceux-ci. Le changement conceptuel peut se situer à divers degrés.
Plusieurs auteurs en distinguent trois qui, malgré les expressions par lesquelles ils sont désignés,
renvoient : 1) à une simple addition, 2) à une faible restructuration et 3) à une restructuration
importante (Tyson et al., 1997).
1.2 Analyse du changement conceptuel
La mesure de l’évolution des conceptions chez la personne peut s’appuyer sur deux ensembles
d’écrits : ceux portant sur une approche constructiviste de la connaissance et ceux traitant
d’outils d’analyse du changement conceptuel.
Delia et al. (1982) traitent du développement cognitif dans une perspective constructiviste 2
qui reflète une orientation structurale et développementale. Ils proposent des caractéristiques
qui permettent de juger de la qualité des conceptions ou construits d’une personne. Selon eux,
un système cognitif qui se développe devient plus abstrait, plus complexe et plus organisé. Par
exemple, un plus grand degré d’abstraction d’un sous-système de conceptions relatif à la personne
humaine se manifestera par un passage de conceptions traitant de comportements concrets
à d’autres, plus abstraits, portant sur des dimensions psychologiques ou motivationnelles chez
la personne humaine. Une plus grande complexité se traduira par davantage de différentiation
et, conséquemment, par une évaluation et un jugement qui deviendront plus fins et détaillés.
Une plus grande organisation conduit à davantage d’intégration, c’est-à-dire à un ensemble plus
exhaustif de construits. Nous pouvons donc retenir les six dimensions suivantes : l’abstraction,
l’exhaustivité, la complexité, l’organisation, l’intégration et la spécificité.
En ce qui a trait à l’analyse de l’évolution du changement conceptuel, de nombreux travaux
sur le développement professionnel et le changement conceptuel montrent la pertinence de
recourir au réseau conceptuel (Beyerbach et Smith, 1990; Hoz, Tomer et Tamir, 1990; Janssens
et Kelchtermans, 1995; Kim, Germann et Patton, 1998; Markham, Mintzes et Jones, 1994; Meijer
et Verloop, 1995; Novak, 1990).
Le réseau conceptuel peut prendre plusieurs formes. L’une de celles-ci est le réseau hiérarchique
qui part d’un concept central, plus englobant, à d’autres plus spécifiques. La figure 1
montre un exemple d’un réseau conceptuel ayant comme concept principal «l’eau ». Ce concept
renvoie à d’autres plus spécifiques tels ceux de vivants, de molécules et d’états. Trois relations
réunissent ces derniers au concept principal. Ces trois relations peuvent être exprimées par les
trois propositions suivantes : «l’eau est nécessaire aux vivants»; «l’eau est composée de molécules
»; «l’eau est caractérisée par des états ». Le nombre de concepts issu du concept principal
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forme autant de «branches»: l’exemple présenté illustre un réseau comptant trois branches. Les
relations sont le plus souvent descendantes, partant du plus général vers le plus spécifique. Elles
peuvent également être «croisées », c’est-à-dire réunir deux concepts de branches différentes.
L’exemple présenté à la figure 1 illustre une relation croisée entre un concept de la branche de
gauche (plantes) et un autre de la branche de droite (gaz). Cette relation croisée forme la proposition
«Les plantes produisent du gaz ». Enfin, un réseau peut également inclure des exemples
à la fin de chaque branche : c’est le cas des termes «truite », « vapeur » et «neige ».
Figure 1 – Exemple d’un réseau conceptuel
Parmi les critères permettant l’évaluation d’un réseau conceptuel, Novak et Gowin (1984)
proposent la prise en compte du nombre de relations valides, du nombre de niveaux hiérarchiques,
du nombre de relations croisées ainsi que du nombre d’exemples. Markham, Mintzes et Jones
(1994) ainsi que Beyerbach et Smith (1990) ajoutent les critères suivants : nombre de concepts
et nombre de branches. On y ajoute aussi d’autres éléments d’analyse spécifiques à la recherche
menée, tels le nombre de termes techniques utilisés ou le nombre de termes les plus souvent
utilisés (Beyerbach et Smith, 1990).
En se référant aux dimensions de Delia et al. (1982), comme le montre le tableau 1, l’exhaustivité
des connaissances peut être prise en compte par le nombre de concepts et le nombre de
relation valides. La complexité d’un réseau peut être mise en lien avec le critère «nombre de
branches ». L’organisation d’un réseau se concrétise par le nombre de niveaux hiérarchiques.
Le niveau d’intégration dont témoigne un réseau transparaît à travers le nombre de relations
croisées. Enfin, le nombre d’exemples indique le degré de spécificité d’un réseau 3.
eau
est
nécessaire est
composé
molécules
vivants
comprend
produisent
sont
est
caractérisée
états
liquide
gaz
mouvement exemple
plantes animaux
comprend
vapeur
solide
exemple
neige
poissons
exemple
truite
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Tableau 1
Dimensions évaluées et critères d’évaluation
2. Méthode d’opérationnalisation de la procédure
d’analyse de réseaux conceptuels
La méthode présentée ici est celle de l’opérationnalisation de la procédure d’analyse des réseaux
conceptuels. Nous décrivons d’abord succinctement le contexte de recherche qui a permis de réaliser
ce travail méthodologique et, ensuite, la démarche qui a conduit à cette opérationnalisation.
2.1 Contexte de la recherche
Le travail d’opérationnalisation d’une méthode d’analyse des réseaux conceptuels a été réalisé
dans le cadre d’une recherche visant la mise à l’essai d’une stratégie de développement professionnel
auprès d’enseignants. Cette stratégie voulait amener les enseignants participants à prendre
conscience de leur propre processus de l’apprentissage et de leur modèle d’enseignement.
Deux groupes d’enseignants volontaires ont participé à cette recherche. Ces groupes étaient
composés respectivement de 6 et de 14 enseignants intervenant dans le domaine de la formation
professionnelle aux niveaux collégial et secondaire. Pour chacun de ces groupes, la formation
s’est échelonnée respectivement sur cinq et sur sept mois.
Les données ont été recueillies par le biais de deux réseaux conceptuels réalisés lors des
première et dernière rencontres de formation, selon la méthode proposée par Novak et Gowin
(1984). Pour amener les enseignants à exprimer leurs conceptions de l’apprentissage, on leur
demandait de faire la liste des concepts qu’ils associent à ce concept principal. Par la suite, on
leur demandait d’organiser ces concepts en partant du plus général (apprentissage), en haut du
réseau, aux plus spécifiques, vers le bas du réseau. Les enseignants pouvaient terminer leurs
réseaux en apportant des exemples.
2.2 Démarche de formation des chercheurs et difficultés rencontrées
L’opérationnalisation de la procédure d’analyse des réseaux conceptuels a été réalisée lors
de la formation des assistantes de recherche, deux étudiantes respectivement à la maîtrise et au
doctorat, devant procéder à l’analyse de réseaux conceptuels. Cette formation est apparue essentielle
afin de pouvoir juger de la fidélité interjuge du codage.
Dimensions Critères
Exhaustivité (état des connaissances) Nombre de concepts (critère 1)
Nombre de relations valides (critère 2)
Complexité (étendue) Nombre de branches (critère 3)
Organisation (knowledge subsumption) Hiérarchies (critère 4)
Intégration (cohésion, intégration conceptuelle) Nombre de relations croisées (critère 5)
Spécificité des connaissances Exemples (critère 6)
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La démarche de formation de chercheurs réalisée dans la présente recherche s’inspire de
celle décrite par certains auteurs qui se sont intéressés à la phénoménologie (Bachelor et Joshi,
1986). Notre démarche, qui se veut itérative, comprend essentiellement les étapes suivantes: codage
individuel des données d’un ou de quelques réseaux selon l’état d’avancement de la formation,
comparaison de la codification des réseaux en fonction de chacun des critères de la grille, identification
des difficultés et opérationnalisation des éléments qui posent problème. Soulignons
que cette démarche a été appliquée sur un ensemble de dix réseaux conceptuels développés par
des enseignants et portant sur le thème de l’apprentissage. Ces données ne faisaient cependant
pas partie du corpus de la recherche. De façon plus précise, la démarche utilisée est décrite
dans les lignes qui suivent. On y indique les questions soulevées à chacune des quatre étapes.
Les réponses données à ces questions ont mené, tout au long de processus de formation, à de
nouvelles versions de la procédure d’analyse. Au terme de la formation, toutes ces versions ont
conduit à la procédure d’analyse qui sera présentée à la section «Procédure d’analyse des
réseaux » et synthétisée à l’annexe 1.
2.3 Étape 1
Lors de cette première rencontre, on a procédé à la présentation et à l’examen de la grille
d’analyse initiale telle que proposée dans les écrits. Ensuite, le codage du réseau 1 a été réalisé.
Cette première étape a d’abord fait surgir le besoin de se donner des définitions opérationnelles
pour chacun des critères (voir tableau 2). Les principales questions qui ont surgi à cette étape
concernaient l’utilisation d’un référentiel à partir duquel les codeurs pourraient juger de la validité
des relations (critère 2), du calcul du nombre de niveaux hiérarchiques (critère 4) et du
nombre de concepts contenus dans le réseau (critère 1). Chacun des deux codeurs devait procéder
individuellement au codage du réseau 2 avant la rencontre suivante, en tenant compte de la procédure
précisée lors de cette première rencontre. Un pointage était attribué à chacun des critères.
Tableau 2
Critères d’analyse des réseaux conceptuels et nombre de points accordés
2.4 Étape 2
La confrontation du score attribué à chacun des critères de la grille pour le réseau 2 a conduit
à plusieurs précisions au sujet de la validité des relations (critère 2), du calcul du nombre de
branches et du nombre de points à attribuer à chacune des relations de celles-ci (critère 3), et
du calcul du nombre de niveaux hiérarchiques (critère 4). En fait, le calcul des niveaux hiérarchiques
a montré les pièges inhérents à la représentation graphique choisie par le concepteur
Critères Définitions sommaires Pointage
1. Concepts Nombre de concepts du réseau 1
2. Relations Validité de la relation entre deux concepts 1
3. Branches Ramifications d’un concept principal 3
4. Niveaux Hiérarchisation des concepts 5
5. Relations croisées Connexion entre deux éléments du graphe 10
6. Exemples Éléments qui servent à illustrer 1
7. Brisures Invalidité de la hiérarchie -5
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du réseau. Une des stratégies retenues a été, pour certains cas, de redessiner le graphe afin de
mieux en saisir les niveaux. Par exemple, lors de l’examen du réseau de la figure 2, le choix
du concepteur d’utiliser certaines zones de la page, fort probablement en raison d’une limite
d’espace, a rendu difficile de discerner le caractère descendant de certaines zones du réseau.
Le fait de redessiner le graphe a permis de constater que certains concepts étaient reliés à des
concepts supérieurs (concepts «Discipline » et «Devoirs et travaux » par exemple).
Figure 2 – Exemple de clarification d’un réseau grâce à une nouvelle représentation graphique
La confrontation des réseaux codés a également fait surgir la nécessité de distinguer différents
types de relations et de mieux les définir : relations latérales, relations croisées et boucles.
Cette notion de boucle s’est révélée à ce point importante qu’elle a mené à l’ajout d’un critère,
celui de «brisure » (critère 7). Les réseaux 3, 4 et 5 devaient alors être codés avant la rencontre
suivante où une troisième version de la procédure serait présentée.
2.5 Étape 3
La confrontation des réseaux 3, 4 et 5 a mis en évidence un seul problème lié à la validité
des relations et des relations croisées. Une précision a été apportée concernant les limites que le
codeur doit se donner lors de l’interprétation d’une proposition (relation réunissant deux concepts).
Ainsi, afin de juger de la validité d’une proposition, le codeur se pose les questions suivantes :
Est-ce une proposition au sens de la langue? Quelle est sa signification ? Ces questions ont amené
les codeurs à déterminer les limites des ajouts qu’ils pouvaient faire pour bien interpréter les
propositions présentes dans chacun des réseaux. La prochaine étape de formation prévoyait le
codage des réseaux 6, 7, 8 et 9.
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2.6 Étape 4
Une dernière confrontation de tous les critères des quatre réseaux codés a conduit à une seule
différence entre les deux codeurs, différence due à la mauvaise qualité de la reproduction graphique
du réseau. Un dernier réseau est fait sur place : l’accord est alors de 100% pour les sept critères.
En résumé, les difficultés rencontrées ont amené à définir chaque critère et à préciser la
démarche de codage ainsi que le score attribué.
3. Résultat : procédure d’analyse des réseaux conceptuels
La procédure d’analyse des réseaux conceptuels, développée au cours de la démarche de
formation des chercheurs devant procéder au codage de réseaux conceptuels, prend en compte
sept critères. Comme nous l’avons mentionné précédemment, six proviennent des travaux dans
le domaine alors qu’un autre a été ajouté pendant la formation des codeurs. Nous passons en
revue chacun des critères qu’intègre notre procédure d’analyse des réseaux conceptuels. Nous
terminons en proposant un procédurier facilitant la démarche de codage.
3.1 Nombre de concepts (critère 1)
La première difficulté rencontrée concerne la définition de la notion de concepts : tous les
mots qu’intègre un réseau peuvent-ils être considérés comme des concepts ? En fonction de la
définition donnée par Legendre (1993), le concept renvoie à une idée, à une notion. L’opérationnalisation
du calcul du nombre de concepts a amené à préciser qu’un concept qui se répète n’est
calculé qu’une seule fois et que le concept principal (celui en tête du réseau) n’est pas calculé.
Comme le suggère la démarche classique d’analyse des réseaux conceptuels, un point est attribué
pour chaque concept dénombré (Markam et al., 1994).
3.2 Nombre de relations et leur validité (critère 2)
Malgré le fait que les écrits précisaient bien le concept de relation, une difficulté en lien
avec la formulation choisie par certains participants a surgi. Dans un premier temps, le codeur
devait juger de la présence d’une proposition, c’est-à-dire de la présence d’une relation réunissant
deux concepts, le tout formant une proposition correcte sur le plan de la langue. À titre
d’exemple, l’expression suivante a été considérée comme une proposition: «apprentissage “acquis
par” les élèves». Cette proposition est une phrase complète en soi et a un sens. Par contre, l’expression
«valorisation “aux” élèves» ne peut être, à cause de l’absence d’un verbe, considérée comme
une proposition sur le plan de la langue. L’ajout d’articles, d’adjectifs démonstratifs ou l’emploi
d’un synonyme peut permettre de clarifier les propositions présentes dans les réseaux. Par exemple,
la proposition «Les profs utilisent des cours magistraux» peut paraître une expression boiteuse.
En remplaçant le mot «utilisent» par l’expression «recourent à», vue comme synonyme, la proposition
semble plus habile et plus compréhensible. Si aucun connecteur n’apparaît dans la relation
entre deux concepts, on considère qu’il n’y a pas de proposition.
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La deuxième difficulté a trait à la façon de juger de la validité des relations, cette validité
ne pouvant être évaluée qu’en prenant en compte toutes les théories d’apprentissage en usage
en éducation. En reprenant l’exemple mentionné précédemment, la proposition «Apprentissage
“acquis par” les élèves » a exigé une vérification de la définition d’apprentissage. Comme le
mot «apprentissage » désigne tout autant le processus que le produit, cette proposition a été
jugée valide. Malgré les limites d’un dictionnaire tel celui de Legendre (1993), c’est l’outil qui
a été retenu, car il propose un ensemble de définitions prenant précisément en compte différentes
perspectives théoriques tout en étant facile à consulter. Le nombre de points attribué à chaque
relation s’appuie sur ce que suggèrent les écrits, soit cinq points (Novak et Gowin, 1984).
3.3 Nombre de branches (critère 3)
Une première question concerne la définition opérationnelle de «branche » et le «poids » à
accorder numériquement aux branches. Pour qu’une ramification d’un réseau soit considérée
comme une branche, cette ramification doit-elle nécessairement partir du concept principal ?
La branche unique dans un réseau a-t-elle le même poids que les autres qui viennent le complexifier
? Considérant que la complexité d’un réseau est en grande partie liée au nombre de branches
partant du concept principal, une branche a été définie comme émanant du concept principal.
Comme tout réseau comprend au moins une branche, nous lui avons attribué un score moindre
que les subséquentes : un point pour la première et trois pour les autres branches.
3.4 Nombre de niveaux hiérarchiques et de brisures (critères 4 et 7)
Le dénombrement des niveaux hiérarchiques représente le critère qui s’est révélé le plus
problématique. Les problèmes rencontrés concernent 1) la définition d’un niveau hiérarchique ;
2) le fait que les réseaux intègrent des branches asymétriques, c’est-à-dire comprenant un nombre
différent de niveaux hiérarchiques ; 3) les erreurs qui viennent compromettre la hiérarchie
d’une branche. Dans la présente recherche, un niveau hiérarchique est défini comme la présence
dans une branche d’une relation valide réunissant deux concepts (Novak et Gowin, 1984) : une
méthode de calcul a facilité le travail des codeurs (nombre de relations valides + 1).
La présence de réseaux asymétriques a ensuite soulevé la question de la façon dont devait
être calculé le nombre de niveaux : doit-on faire la moyenne du nombre de niveaux valides de
chacune des branches ou ne tenir compte que du plus grand nombre de niveaux que contiennent
les branches ? À l’instar de Novak et Gowin (1984), c’est ce dernier choix que nous avons fait.
Par ailleurs, les réseaux ne contenant qu’une seule branche sans ramification, c’est-à-dire une
suite linéaire de relations et de concepts, n’obtiennent aucun point pour le critère «hiérarchie ».
C’est le cas par exemple pour le réseau 9, présenté à la figure 3, où, par ailleurs, certains concepts
ne sont pas réunis par des relations valides. Dans certains cas, ce n’est qu’une partie du réseau
qui comportait cette linéarité. On a donc décidé que si une branche terminale (qui se poursuit
jusqu’à la fin du réseau) présentait plus de trois concepts subordonnés mais sans aucune ramification,
cette section était considérée comme un seul niveau hiérarchique (Novak et Gowin, 1984).
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Figure 3 – Exemple d’un réseau ne contenant qu’une seule branche
Enfin, les réseaux évalués comprenaient quatre types d’erreurs illustrés à la figure 4: une
relation ascendante plutôt que descendante (relation entre L et C ou entre K et I créant, dans
ce dernier cas, un effet de boucle), une répétition de mêmes concepts ou encore un exemple se
retrouvant au coeur d’une branche plutôt qu’à son extrémité. Ces erreurs ont amené l’introduction
d’un septième critère intitulé «brisure ». Chaque brisure amenait à soustraire 5 points, ce
nombre équivalant à celui ajouté à chaque niveau hiérarchique. Compte tenu de l’effet négatif
de telles brisures sur l’organisation logique du réseau, il est apparu important de soustraire un
certain nombre de points pour distinguer cette situation de celle où l’absence de niveaux hiérarchiques
est notée, situation qui n’amène aucun changement du score attribué.
Ce travail concernant les brisures a amené à distinguer deux types de boucles. Si la relation
bidirectionnelle entre deux concepts de niveaux différents a été considérée comme une brisure
(exemple K et I), une relation entre deux concepts de même niveau et de branches différentes
est considérée comme une relation latérale (exemple A et B). Une flèche bidirectionnelle ou des
flèches doubles indiquent une boucle. Si celles-ci relient deux concepts de même niveau, cette
boucle comprend alors deux relations latérales (1 point chacune). La figure 4 présente un exemple
d’une telle boucle entre les concepts J et K.
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Figure 4 – Relations latérales, brisures, relations croisées
3.5 Nombre de relations croisées (critère 5)
La démarche de formation a conduit à distinguer, comme nous venons de le voir, les relations
latérales (voir figure 4) mais également les relations croisées. Les relations croisées doivent
réunir des concepts provenant de branches différentes, celles-ci étant considérées à partir de la
racine. Ce choix a été fait afin de ne prendre en compte que les relations croisées témoignant
d’une réelle intégration des concepts chez le concepteur du réseau. La figure 4 illustre une relation
croisée entre les concepts I et B: ces deux concepts proviennent de branches différentes
(en les considérant à partir de la racine). Notons qu’une relation entre des concepts provenant
de branches différentes mais de premier niveau n’est pas considérée comme croisée, mais plutôt
comme latérale (voir la relation entre A et B, figure 4). En effet, le fait que les concepts soient
de premier niveau ne permettait pas, selon nous, de démontrer une complexité. Comme le suggèrent
Novak et Gowin (1984), chaque relation croisée valide amène l’addition de dix points.
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3.6 Nombre d’exemples (critère 6)
La question de la définition opérationnelle de la notion d’exemple a été soulevée. Qu’estce
qui distingue le concept subordonné de l’exemple ? Le Petit Larousse illustré 2001 (Eveno,
2000), choisi comme deuxième ouvrage de référence, a permis de préciser que l’exemple
représente la spécificité d’un concept (cas spécifique, objet pouvant représenter le concept). En
s’appuyant à nouveau sur Novak et Gowin (1984), on a attribué un point à chaque exemple.
3.7 Procédurier
La démarche de formation de chercheurs décrite dans le présent texte a permis d’élaborer
un procédurier permettant de systématiser la démarche de codification. De l’avis des assistantes
engagées dans cette démarche de recherche, cette systématisation a grandement facilité leur
travail. Elle a contribué à l’obtention d’un accord interjuge de 100% à la fin de la formation et
de 94% lors de son utilisation en contexte réel de recherche où 20% des réseaux ont fait l’objet
d’un double codage.
Ainsi, chaque codeur suivait la procédure suivante :
1. Utiliser la fiche proposée pour la notation des scores (fiche élaborée selon le format utilisé
pour l’annexe 1). Utiliser chaque critère de façon systématique (1. Concepts, 2. Relations,
3. Branches, 4. Hiérarchies, 5. Relations croisées, 6. Exemples, 7. Brisures). Inscrire les
scores au fur et à mesure.
2. Faire un premier examen du réseau conceptuel : lire les concepts et examiner si certains sont
redondants, repérer les branches uniques, les branches terminales, les relations latérales et
les boucles.
3. Après le calcul des concepts, placer un papier calque sur le réseau. Sur le papier calque,
indiquer d’un crochet (!) les relations valides. Indiquer celles qui sont non valides par un 0.
Indiquer d’un «L1» les relations latérales valides.
4. Redessiner le réseau si le graphe semble présenter une difficulté en ce qui a trait au repérage
des niveaux hiérarchiques, des relations de mêmes niveaux ou celles de niveaux différents.
5. Pour le calcul des hiérarchies, calculer le nombre de relations valides d’une même branche
(indiquées par un crochet (!). Le nombre de hiérarchies se compte ainsi : nombre de relations
valides + 1.
6. Les relations latérales ne doivent pas être calculées lors de l’évaluation des hiérarchies.
7. Les relations croisées sont toujours entre un concept d’une branche et celui d’une autre
branche (considérer les branches à partir de la racine). Une relation entre deux concepts de
même niveau, dans une même branche, est considérée comme une relation latérale.
8. Les exemples doivent toujours être en bout de ligne.
9. La pondération attribuée aux brisures est soustraite du total.
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4. Discussion
Les choix faits tout au long de cette formation à l’analyse de réseaux conceptuels l’ont été
dans le but de systématiser la démarche ; ils ont également eu des incidences sur le score global
attribué à chaque réseau. Cette question est abordée ci-dessous. Ensuite sont précisées les
limites du présent travail méthodologique ainsi que quelques pistes susceptibles de bonifier la
méthode d’analyse des réseaux présentée ici.
4.1 Incidence des choix
Cette expérience de formation de chercheurs et d’utilisation de cette procédure d’analyse des
réseaux conceptuels en contexte réel de recherche montre la fidélité interjuge que celle-ci rend
possible. C’est là son principal apport. Si ce haut taux de fidélité interjuge assure une qualité
aux résultats obtenus, les choix faits influent sur les scores attribués, influence dont les chercheurs
doivent être conscients.
Le cadre de référence fait ressortir des dimensions proposées par Delia, O’Keefe et O’Keefe
(1982). Cinq de celles-ci ont été prises en compte par la procédure d’analyse. Rappelons que
l’exhaustivité présente dans un réseau est analysée à partir du nombre de concepts et de relations
valides. La complexité d’un réseau est examinée par le biais du nombre de branches. Son organisation
se concrétise à travers le nombre de niveaux hiérarchiques et de brisures. Le nombre de
relations croisées témoigne de la manière dont le réseau intègre les concepts qu’il comprend.
Enfin, le nombre d’exemples est un indicateur de la spécificité du réseau. Un retour sur les choix
faits lors de l’opérationnalisation de la procédure d’analyse des réseaux conceptuels montre que
certains de ceux-ci sont susceptibles de mener à un score global moindre :
– ne compter que les branches issues du concept principal (dimension complexité) ;
– ne prendre en compte que les relations croisées qui réunissent des concepts de branches
différentes, excluant ainsi les relations latérales (dimension intégration) ;
– ne dénombrer les niveaux hiérarchiques que pour les branches comprenant des ramifications,
pénalisant ainsi les suites linéaires de concepts et de relations (dimension organisation).
Globalement, on peut dire que la démarche d’opérationnalisation a mené à une procédure
accordant une plus grande importance aux dimensions «complexité, intégration et organisation»
des réseaux. Un tel impact des choix faits devrait être pris en compte lors de l’interprétation des
résultats obtenus à la suite de l’application d’une telle procédure d’analyse de réseaux conceptuels.
Par ailleurs, malgré toutes les discussions qui ont porté sur la nécessité de se donner un
référentiel pour juger de la validité des relations, un examen des scores attribués montre qu’en
fonction du référentiel, la majorité des relations ont été jugées valides. Celles auxquelles aucun
point n’a été attribué n’ont pas été considérées comme des propositions, notamment, parce
qu’aucune relation ne reliait deux concepts, que le mot utilisé n’en était pas un indiquant une
relation ou que la proposition que formait les deux concepts et la relation n’avait pas de sens
sur le plan de la langue. Cette question de la validité des relations pose une question d’ordre
épistémologique, question abordée en conclusion.
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4.2 Limites et pistes
Les sept critères retenus ne permettent pas de considérer la dimension abstraction proposée
par Delia, O’Keefe et O’Keefe (1982). L’ajout d’une analyse en ce sens présente un intérêt certain.
Cette procédure n’intègre pas certaines dimensions mises en évidence par quelques auteurs :
mentionnons, à titre d’exemple, les niveaux de changement (Tyson et al., 1997). La présente
procédure pourrait également être enrichie à partir des récents travaux de Hoz et Yukhnovetsky
(2001) qui suggèrent la prise en compte de critères tels que la qualité du titre donné au réseau
conceptuel permettant de juger de son caractère approprié, le nombre et la qualité des regroupements
de concepts (la qualité d’un regroupement étant évaluée à partir du nombre de liens
émanant d’un concept), le nombre de concepts fondamentaux, le nombre de concepts familiers.
La procédure d’analyse décrite ici ne prend pas non plus en compte le type de conception
présente dans les réseaux. L’utilisation d’un cadre tel que proposé par Marton, Dall’Alba et Beaty
(1993) et adapté par Charlier (1998) pourrait enrichir l’analyse faite des conceptions de l’apprentissage
tels que représentées par les réseaux conceptuels.
Enfin, certaines des difficultés d’interprétation des propositions présentes dans les réseaux
pourraient être contrées par l’ajout d’informations provenant des concepteurs mêmes des réseaux.
En effet, des entrevues d’explicitation menées à partir des réseaux conceptuels rendraient possible
une meilleure compréhension des conceptions exprimées par les enseignants, que ces
conceptions portent sur l’apprentissage ou sur tout autre concept.
Conclusion
En conclusion, il convient de traiter d’une question épistémologique que soulève la prise
en compte de dimensions tirées d’un cadre constructiviste. La procédure utilisée considère la
validité des propositions contenues dans les réseaux conceptuels. Or un tel critère n’est pertinent
qu’à partir d’une prémisse cognitiviste posant l’existence d’une réalité externe à l’individu
et de savoirs homologués. Si une telle procédure d’analyse devait s’inscrire plus pleinement dans
une perspective constructiviste, ce critère de validité devrait être revu, car ce qui est examiné
dans une telle perspective, c’est la viabilité des constructions plutôt que leur validité.
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